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JOURNAUX DU SÉNAT.

CANADA.

PROVINCE) JOHN YOUNG.
DU

Canada.
[L. S.]
VicToIA, par la Gràce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagn. ci d'Ir-

lande, Défen8eur de la Foi, etc., etc., etc.
A nos amis, et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour

servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à
une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en notre Oité
d)ttawa, le Trente-et-unième jour de Juillet courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCL.AMTION.

A TTENDU que le Vingt-deuxième jour du mois de Juin dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre Parlement du Canada au TRENTE-ET-UNIÈME jour

du mois de JUILLET courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint
d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous
avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada; de vous exempter,
et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant, et par ces présentes
vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement du
Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, JEUDI, le NEUVIÈME jour du mois de SEP-
TEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite
Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.



vI A. 1870

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé
le Très-Honorable SIR JOHN YOUNG, Baronnet, un des Membres de Notre
Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand'-Croix de Notre Très
Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre Très-
Distingué de St. Michel et St. George, Gouverneur Général dy Canada.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTA#*A, dans
Notre Puissance, ce TRENTIrME jour de JUILLET, dahs l'année de
Notre Seigneur mil huit cent soixante-neuf, et de Notre Règne la Trente-
troisième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada,

CANADA.

PROVINCE) JOHN YOUTG.
DU

Canada.
[L. S.]
VICTOIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Ir-

.lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos amis et fidèles-Sénatekrs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à
une Assemblée du Parlement du -Canada, qui devait se tenir et avoir en notre Cité
d'Otttawa, le Neuvième jour de Septembre Courant, et à chacun de vous-SALU :

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Trentième jour du mois de Juillet dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre Parlement du Canada au NEUVIEME jour du mois de

SEPTEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être
présents on Notre Cité d'Ottawa ; SAcHErz MAINTENANT, que pour diverses causes et con-
sidérations, et pour le plus grand aise et commodité do, Nos bien-aimés sujets, Nous avons
cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et
chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant, et par ces présente vous
enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement du Canada,
en Notre Cité d'OTTAWA, JEUDI, le QUATORZIEME jour du mois d'OCTOBRE
prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du
Canada, et y agir comme de droit. CE A QUoI voUS NE DEVEZ MANQUER.
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EN Foi DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand.Sceau du Canada. TEMOIN, Notre Fidèle et Bien-Ainé le
Très-Honorable SIR JoHN YOUNG, Baronnet, un des Membres de Notre
Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand'Croix de Notre Très-
Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre Très-
Distingué de St. Michel et St. George, Gouverneur Général du Canada. A
Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITE d'OTTAWA, dans
Notre-Puissance, ce SECOND jour de SEPTEMBRE, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent soixante-neuf, et de Notre Règne la Tente-
troisième.

Par 'Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Gremier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

CANADA.

PROVINCC JOHN YOUNG!.
DU

Canada.

[IL. S.]
VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la (rande Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc,

A nos très-aimés et fidéles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés
à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en notre
Cité d'Ottawa, le Quatorzième jour d'Octqbre courant, et à chacun de vous-SALUT.:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Deuxième jour du mois de Septembre dernier, Nous avions jugé à
. propos de proroger Notre Parlement du Canada, au QUATORZIÈME jour du

mois d'OCTOBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint dl'tre
présents en liotre Cité d'Ottawa ; SAOHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et con-
sidérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons
cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et
chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant, et par ces présentes vous
enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement du Canada,
en Notre Cité d'OTTAWA, MARDI, le VINGT-TROISIÈME jour du mois de NO-
VEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite
Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVE ÈANQUEE.
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EN Foi DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada. TEMoIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé
le Très-Honorable SIR JOHN YOUNG, Baronnet, un des Membres de Notre
Trés-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand'-Croix de Notre Très-
Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre Très-
Distingué de St. Michel et St. George, Gouverneur-Général du Canada.
A Notre Hotel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, dans
Notre Puissance, ce HUITIEME jour d'OCTOBRE, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent soixante neuf, et de Notre Règne la Trente-
troisième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN, -

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

CANADA.

PROVINCE - JOHN YOUNG.
DU

Canada.

[L. S.]
VICTORIA, par la grdce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne e l d'Ir-

lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés
à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Nottre
Cité d'Ottawale Vingt troisième jour de Novembre courant, età chacunde vous-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le Huitième jour du mois d'Octobre dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre Parlement du Canada au Vingt-troisième jour du mois de.

Novembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents
en Notre Cité d'Ottawa ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien aimés sujets, Nous avons cru conve-
nable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du CANADA, de vous exempter, et chacun de
vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoi-
gnant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement du CANADA,
en Notre Cité d'OTTAwA, VENDREDI, le TRENTE-UNIÈME jour du mois de DECEMBRE pro-
chain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre-dite •Puissance du
CANADA, et y agir comme de droit. CE A QUOI VoUs NE DEVEZ MANQUER.



33 Victoria.

EN Fo[ DE QUoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada, TÉMIoTN Notre Fidèle et Bien-
Aimué le Très-Honorable SIR JoHN VouLNOi. Baronnet, un des Membres de
Notre Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand'Croix de Notre
Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalivi Grrand' Croix de Notre Ordre
Très-Distingué de St. Michel et St. George, Gouverneur-Général du
Canada. A Notre Hôtel du Gouvernement, e1 Notre CITÉ d'OTTAWA,
dans Notre Puissance, ce Dix-NEUViJME jour de NOVEMBRE, dans l'année
de Notre Seigneur mil huit cent soixante-neuf, et de Notre Règne la
Trente-troisième.

Par Ordre,
' EouARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

CANADA.

ce, UI M^t

Canada. JOiN YOUYIG.

[L. S.]

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Cui de la Grande Bretagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A ios très aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chamiibre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés
à une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en notre Cité
d'Ottawa, le Trente-unième jour du mois de Décembre courant, et à chacun de Vous

-SALUT:

PRocLAuTroN.

A TTENDU que l'assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
TRENTE-UNIÈME jour du mois de DÉCEMBRE courant, néamunoins, pour certaines

causes et considérations, Nous avons jugé à propos de la proroger de nouveau à MARDI, le
QuixzitirE jour du mois de FVRIER, prochain de manière que vous ni aucun de vous
n'êtes tenu, ou obligés de paraître en Notre dite cité d'OrrAwÀ, le dit TRENTE.UNiÈME jour
de DácEMBRE courant, et Nous VouLoNs EN CoNséQrENCE que vous et chacun de vous et
autres y intéressés, paraissiez personnellement et soyez en Notre dite Cité d'OTTwA,
MARDI le QUINZIIME jour du mois de FvRiER prochain, pour la dépêche des affaires, et y
traiter, faire, agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit Par-
lement du CANADA, pourront, par le Conseil Commun de notre dite Puissance, être ordon-
nées.
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EN Fol DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau dIn Canada. TÉioisN Notre Fidèle et Bien-
Aimé le Très-Eonorable Sint Jou Yoc , Baronnet, un des Membres de
Notre Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand' Croix de Notre
I'rés-Hon]orable Ordre du Bain. Chevalier Grand' Croix <le Notre Ordre
Très-Distingué de St. Michel et St. George, Gouverneur-Général du
Canada. A notre Hôtel du- Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA,
dans Notre Puissance, ce vingt-troisième jour de Décembre dans l'année
de Notre Seigneur mil huit cent soixante-neuf, et de Notre Règie la
Trente-troisième.

Par Ordre,

EDOUAR J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



JOURNAUX

DU SENAT
DU

CANADA.

Mardi, 15 Février, 1870.
Mardi, le quinzième jour du mois de février, dans la trente-troisième année du règne

de Notre Souveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la foi, étant la troisième session du premier
Parlement de la Puissance du Canada, continuée par diverses proclamations jusqu'à ce
jour ;

Les Membres présents dans la Salle (lu Sénat, dans la Cité d'Oitawa, sont

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les Honorables Messieurs

Aikins, Cormier, Kenny, Mitchell,
Allan, Crawford, Lacoste, Ross,
Archibald, - Dever, Leonard, Ryan,
Benson, Dickey, Leslie, Seymour,
Bill, Dickson, Letellier de Si. Just, Slaw,
Blake, Dumouchel, iYcCrea, Simpson,
Botsford, Ferguson, MfcDonald, Skead,
Bureau, Foster, McMaster, Wark,
Burnham, Hamilton(Inkerinan),Wacpherson, Wilmot,
Campbell, Hamilton (Kingston), Mills, Wilgoa.
Chapais, Hazen,

Son Excellence le Très Honorable Sir John Young, Baronnet, un des Membres du Très
Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier Grand'-Croix du Très Honorable Ordre
du Bain, Chevalier Grand'-Croix de l'Ordre Très-Distingué de Si. Michel et St. George,
Gouverneur Général du Canada, etc., etc., etc., étant assis dan-; le fauteuil sur le Trône.

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de se
rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre " que c'est le plaisir
de Son Excellence que les Cominwics se rendent immédiatement auprès d'Elle dans la
Salle du Sénat.

Laquelle étant venue avec son Orateur,
Il a plû à Son Excellence le Gouverneur-Général, d'ouvrir la session par un gracieux

discours aux deux Chambres ;
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Ilonorables Messieurs du 'Sêlin<t,
Messieuirs de la Ch'ambwe des (Com,wnes:

C'est avec confiance que j'ai recours à vos avis et, avec ieaucoup, de satisfaction que je
puis en la présente occasion, vous réunir, pour l'accomplisseineut de vos devoir publics, à
une époque de l'année qui est la plus à votre convenance.

Les circonstances dans lesqluels nous non. rencontrons sont favorables à beaucoup
d'égards. Grâce à la Providence, labomlance 'a couronné les travaux des champs, et la
production des pêcheies a été plus qu'ordinaire. Dans plusieurs districts les opérations des
industries existantes,se sont agraudies et de nouvelles entreprises sont entrées en activité,
fournissant des avenues additionnelles au commerce et un accroissenient d'emploi pour nos
populations, tandis que de nouvelles sections du pays s'ouvrent chaque jour aux travaux
du laboureur. Le commerce et la richesse de la Puissance sont en voie d'accroissement, et la
juste administration des lois mai utient, comme ci-devant, l'existenee d'un sentiment général
de sécurité.

J'ai suiviavec beaucoup d'anxiété le cours des événements, dans les Territoires du
Nord-Ouest. De malheureux malentendus quant aux intentions dans lesquelles le Canada
cherchait à acquérir le pays, ont conduit à des complications d'une nature grave. En vue
de les faire disparaître j'aici qu'il était désirable d'épuiser tous les moyens de conciliation,
avant de recourir à d'autres mesures, et les dernières nouvelles m'induisent à espérer que
les alarmes non fondées, qu'entretenait une partie des habitants, ont fait place au désir de
preter l'oreille aux explications que je leur ai fait donner. Des efforts faits avec l'esprit
qui n'a cessé d'animer mon gouvernemen t, ne peuvent guère manquer d'amener une solu-
tion équitable et pacifique de la diffculté existante, et d'assurer par là la prompte annexion
des Territoires du Nord-Ouest au Cavada, objet que désirent si vivement l'Empire et la
Puissance.

Comme l'Acte pourvoyant au gouvernement temporaire des Territoires, après leur
union avec le Canada, expire à la fin de la présente session, il sera soumis à votre consi-
dération une mesure pour pourvoir à leur gouvernement.

Les chartes de la plupart des Banques de la Puissance furent, pendant la dernière
session, prolongées pour un temps limité pour donner, dans l'intervalle,. aux questions de
banque et de cours monétaire, le temps de recevoir la considération que leur importance
demande. 'l sera soumis à votre considération une mesure destinée à assurer la sécurité à
la société, sans nuire aux opérations légitimes (les Banques, et j'ai l'espoir qu'elle sera
trouvée de nature à asseoir ces grands intérêts sur une base sûre et solide. -

Les lois en force concernant la Franchise Electorale, et zéglementant les élections
parlementaires dans les diverses Provinces de la: Puissance, varient beaucoup dans leurs
opérations, et il importe qu'il soit pourvu d'une manière uniforme à la fixation de la Fran-
chise et à la réglementation des Elections de. la Chanbre des Commiines. Une mesure
sur le sujet sera soumise à votre considération.

Par un Acte du Parlement Impérial, passé en l'année mil huit cent soixante-neuf,
pour amender la loi concernant le commerce côtier et la marine marchande dans les
Possessions Britanniques, il est accordé deux ans aux Législatures des diverses colonies de
l'Empire pour voir à la réglementation <le leur commerce -côtier. En l'absence de législa-
tion sur le sujet, pendant la période fixée, les dispositions do l'Acte Impérial seront en
force. L'étendue et la valeur le notre commerce intérieur rendent désirable la passation
d'une loi à ce sujet, et une mesure P ' rapportant sera soumise à votre considération.

La création d'une Cour <l'appel, sous l'autorité à vous conférée par l'Acte d'Union,
est un sujet qui mérite votre attention. Il vous sera soumis une mesure pour l'établisse-
ment d'une telle Cour, et pour lui conférer certaine juridiction de première instance.

L'année mil huit cent soixante-et-onze est celle fixée par la loi pour prendre le
prochain recensement décennal. Il y a sur le sujet des lois différentes dans les diverses
Provinces : il va être, en conséquence, nécessaire de passer un Acte général établissant un
système uniforme et exact dans toute la Puissance. Il a déjà été pris des mesures pour
obtenir la eu-opération de Terre-Xenve et l'Ile du Prince Edouard, et j'ai l'espoir qu'il
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sera fait simultanément un recensement d'après le même système dans toutes les possessions
d6 Sa Majesté dans l'Amérique Britannique du Nord. Je n'ai pas besoin d'appuyér sur
l'importance des renseignements que les tableaux du recensement sont de nature à fournir;
car outre leur intérêt et leur valeur sous des rapports généraux, il faut se rappeler que
d'eux dépend la nouvelle répartition de la réprésentation parlementaire.

Jfeasieurs de la Chambre des Communes:
J'ai donné ordre que les comptes de l'année dernière soient mis devant vous Le

Budget des dépenses de la présente année fiscale vous sera aussi soumis. Il a été préparé
en ayant particulièrement égard à l'économie compatible avec l'efflîcacité du service public,
etje me flatte que vous serez d'avis que les finances sont dans un état satisfaisant, et que
le peuple peut, sans inconvénient, fournir, pour le service de Sa Majesté, les subsides qu'il
sera du devoir de mon gouvernement <le vous demander de voter.

Honorables MAlestieurs dn Sénat,
fessieurs de la Chambre des Communes

L'Acte touchant la milice et la défense de la Puissance, n'a pas manqué d'être l'objet
de toute mon attention. La noble ardeur et la loyauté du peuple apparaissent au grand
jour par le fait que la milice active est volontairement venue de l'avant en nombre bien
supérieur au contingent requis, aussi bien que par l'empressement zélé des différents corps
à assister aux exercices de camp annuels, et par la promptitude avec laquelle ils s'assem-
blèrent en force à l'appel du devoir, en plus d'une occasion, lorsque les maraudeurs féniens
menaçaient la paix du pays.

J'ai remarqué avec beaucoup de satisfaction les efforts qui ont été faits dans plusieurs
des Provinces de la Puissance pour aider et encourager l'immigration sur nos rivages. Le
progrès de grands travaux publics, qui continue sur plusieurs points du pays, fournira
l'occasion à ceux qui se proposeut d'immigrer d'étre employés sans retard et j'attends
avec confiance l'addition à notre population d'une classe nombreuse et précieuse de colons
dans le cours de la saison prochaine.

Pendant l'été et l'automne, j'eus l'occasion de visiter différenbes parties de la Puis-
sance. Je me rendis d'abord à Québec, ensuite aux Provinces Maritimes ; et à Halifax
j'eus l'honneur de recevoir Son Altesse Royale le,Prince Arthur. Subséquemment, j'ac-
compagnai Son Altesse Royale dans sa visite à la province d'Ontario. Partout se
manifestèrent les grandes ressources du pays, et les preuves d'une vigoureuse industrie ;
et j'eus à remplir l'agréable devoir de faire rapport au gouvernement de Sa Majesté,
comme résultat de mes observations, que les habitants de la Puissance sont bien satis-
faits de leur position et de l'avenir qu'ils ont devant eux, et que leur plus ardent désir est
de prendre avantage des franchises et pleins pouvoirs de législation qu'ils possèdent, pour
fonder, comme portion de l'Empire Britannique, des institutions de leur propre choix par
des lois faites par eux.

Je vous laisse maintenant aux travaux de la session avec le plus vif désir qu'ils soient
couronnés du succès le plus complet.

Il a plu a Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer, et la Chambre des
Communes s'en est allée.

PRIIÈRES.

L'honorable M. Campbell a présente à-la Chambre un bill intitulé : "Acte concernant
"les chemins de fer."

Le dit bill-a été lu la première fois.

L'honorable Présidbnt a fait rapport du discours de Son Excellence prononcé du
Trône, et il a été alors lu par le greffier.
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Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que la Chambre prenne en considération le discours de Son Excellence le

Gouverneur-Général, demain.

Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que tous les Membres présents durant la présente session composent un

comité pour prendre en considération les usages -et coutumes de cette Chambre et les pri-
vilèges du Parlement, et qu'il soit permis au dit comité de s'assembler dans cette Chambre,
quand et comme il le jugera nécessaire.

Alors, su- motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell,
La Chambro s'est ajournéejusqu'à demain, à trois heures de l'après-midi.

Mercredi, 16 Février, 1870.
Les Membres présents sont :

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins, Cormier, Kcenny, Reesor,
Allan, Crawford, Lacoste, Ritchie,
Archibald, Dever, Leonard, Ross, ,
Armand, Dickey, Leslie, Ryan,
Benson, Dickson, " Letellier ce St. Just, Seymour,
Bill, * Dumouchel, Locke, Shaw,
Blake, Ferrier, McC1 rea, Simpson,
Botsford, Foster, McMa8ter, Skead,
Bureau, Guévremont, MAfacpherson, Tessier,
Burnham, Hamilton, (Inkerman),aliot,àrk,
Campbell, Hamilton (Kingston),iller,io,
Chafers, Hazen, ills. Wilson.
Chapais, Holmes, MitcheU,

PRItREs :
Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. icpherson ; du conseil municipal dia comté de Weliiington, dans
la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Tessier ; de Samnuel Bouchard et autres, capitaines de navires,
pêcheurs, et marins, des Iles de la illadeleine;-du conseil municipal (les dites Ilei <le la
Ifadeleine--3t du Révérand A. A. Marconsc et autres, (le Ste. Anse des Monts, dans le
comté de Gaspé.

Par l'honorable M. Ferrier ; des chefs et autres sauvages, du village d'Oka, dans la
seignaurie du Lac des Deux-M fontagnes, dans la province de Québec.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du discours de,Son Excellence
prononcé du, Trône, à l'ouverture de la présente session, et

Le discours étant lu par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il

Ordonné, que le dit ordre soit remis à demain.

. A. 1870



33 Victoria. 16 et 17 FÉVRIER. 15

L'honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill intitulé: '. Acte pour amen-
"der l'acte concernant le traitement et les secours à donner aux marins dans les cas de
"maladie et de détresse."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. lamilon (Kinston), secondé par l'honorable
M. Mitchell,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 17 Février, 1870.

Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins, Crawford, Kenny, Reeaor,
Allan, Dever, Lacoste, Ritclie,
Archibald, Dickey, Leonard, Rosi,
Armand, Dicksom, Le8lie, Ryan,
Benson, Duchesnay, B. B. J., Letellier de St. Just, Shaw,
Bill, Dunouchel, Locke, Simpson,
Blake, Ferrier, McCrea, Skead,
Botsford, Foster, MclDonald, Tessier,
Bureau, Glauier, McMaster, Wark,
Burnham, Guévremont, Macpherson, Wilmot.
Campbell, Hamilton (Inkermnan),Malhiot,
Chafers, Hamilton (Kingston), Jiller,
Chapais, Hazen, ' Milis,
Cormier, Holmea, Mitchell.

PalhBEs8:

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table

Par l'honorable M. McMaster ; du conseil municipal du village de Petrolea, dan la
province d'Ontario.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un Membre qui se presen-
tait pour être introduit ;

Lorsque l'honorable Archibald Woodbary McLelan a été introduit entre les honorables
Messieurs Campbell et Kenny.

L'honorable M. McLelan a alors présenté le bref de Sa Majesté, l'appelant au Sénat;
le dit bref a été alors lu par le greffier, et il a été

Ordonné, qu'il soit inscrit au Journal, et il est comme suit
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JOHN YOUNG.
CA -VA DA.

I ictoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Protectrice de la Foi, &c., &c., &c.,.
L.S.

A notre fidèle et bien aimé Archibald Woodbury .McLelan, écuyer, de notre Province
de la Xou velle-Ecosse, dans notre Puissance du Canada,

SALUT

achez, que tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que
dans la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et difficiles
qui peuvent concerner l'état et la défense de notre Puissance du Canada ; Nous 'avons
jugé à propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous vous commandons,
le dit honorable Archibald Woodbury MAcLelan, écuyer, que, mettant de côté toutes difficultés
et excuses quelconques, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat
de notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra
être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et il ne vous est permis en aucune manière
d'y manquer.

En Foi de quoi, Nots avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes,,et à icelles
apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé, le Très
Honorable Sir John Young, Baronnet, un des Membres du Très Honorable Conseil Privé de
Sa Majesté, Chevalier Grand'-Croix du Très Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand'-
Croix de l'Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, Gouverneur-Cénéral du
Canada, etc., etc., etc.

A notre Hôtel d. Gouvernement, dans notre Cité d'Ottawa, dans notre Puissance du
Canada, le vingt-unième jour de juin, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
soixante-neuf, et de notre Règne la trente-troisième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANeUviN,

Grqjller de la Couronne en Chancellerie, Canada.

L'honorable M. McLelan, s'est approché de la table, et a prêté et souscrit le serment
requis par la loi, devant John Fennings Paylor, l'ainé, Ecuier, l'un des commissaires nom-
més à cet effet, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier du Sénat a déposé sur
la table le certificat de l'un des Commissaires, énonçant que l'honorable Archibald Woodbury
McLelan, l'un des Membres du Sénat, avait fait et signé sa déclaration de qualification,
conformément à l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867.

L'honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte concernant
"le cabotage canadien."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte*pour amender
' l'Acte concernant la pêche par les navires étrangers."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

A. 1870
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L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du discours de Son Excellence
prononcé du Trone, à l'ouverture de la présente session, et

Le discours étant lu par le greffier,
L'honorable M. Benson a proposé, secondé par l'honorable M. Dickey,
Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, -pour

remercier Son Excellence du gracieux discours qu'il lui a plû de faire aux deux Chambres
du Parlement, savoir -

A Son Excellence le Très-Honorable Sir Jolm Young, Baronnet, un des Me'mbres du
Trés-Honorable Conseil Privé de Sa, Majesté, Chevalier Grand'-Croix du Très-Honorable
Ordre du Bain, Chevalier Grand'-Croix de l'Ordre Très-Distingué de Saint Michel et
Saint Georges, Gouverneur-Général du Canada, etc., etc., etc. 4
QU'IL PLAISE Â VOTRE EXCELLENCE :

Nous, les fidèles et loyaux de Sa Majesté, les Sénateurs du Canada, assemblés en
Parlement, remercions respectueusemont Votre Excellence du gracieux discoups qu'Elle
a prononcé, à l'ouverture de la présente session.

Nous remercions Votre Excellence de la confiance qu'Elle exprime avoir dans nos
avis et de la satisfaction qu'Elle témoigne de pouvoir, en cette occasion, nous réunir, pour
l'accomplissement de nos devoirs publics, à une époque de l'année qui est le plus à notre
convenance.

Nous reconnaissons avec votre Excellence que les circonstances dans lesquelles nous
nous rencontrons sont favorables à beaucoup d'égards. Grâce à la providence, l'abondance
a couronné les travaux des champs, et la production des pécheries a été plus qu'ordinaire.
Dans plusieurs districts les opérations des industries existantes se sont agrandies et de
nouvelles entreprises sont entrées en activité, fournissant des avenues additionnelles au
commerce et un accroissement d'emploi pour nos populations, tandis que de nouvelles
sections du pays s'ouvrent chaque jour aux travaux du laboureur. Le commerce et la
richesse de la Puissance sont en voie d'accroissement, et la juste administration des lois
maintient, comme ci-devant, l'existence d'un sentiment général de sécurité.

Nous partageons pleinement le sentiment d'anxiété avec lequel Votre Excellence a
suivi, comme Elle nous en informe, le cours des événements dans les Territoires du Nord-'
Ouest. De malheureux mal entendus, quant aux intentions dans lesquelles le Canada
cherchait à acquérir le 'pays, ayant conduit à des complications d'une nature grave, c'est
avec beaucoup de satifaction que nous recevons de Votre Excellence l'information qu'en
vue de les faire disparaître, Votre Exe'ellence a cru désirable d'épuiser tous les moyens. de con-
ciliation avant de recourir à d'autres mesures, et que les dernières nouvelles induisent Votre
Excellence à espéier que les alarmes non fondées, entretenues par une partie des habitants,
on fait place au désir de prêter l'oreille aux explications que Votre Excellence leur' a fait
donner. Nous sommes heureux de voir que l'esprit qui n'a cessé d'animer le gouvernement
de Votre Excellence a été tel, que les efforts tentés sous son influence ne peuvent guère
manquer d'amener une solution équitable et pacifique de la difficulté actuelle et d'aÉsurer
par là la prompte annexion des Territoires du Nord-Ouest au Canada, objet que désirent
si vivement l'Empire et la Puissance.

Nous ne manquerons pas de donner toute notre attention à la mesure qui doit pour-
voir au gouvernement de ces territoires après leur union au Canada et qui 'doit, comme
Votre Excellence a bien voulu nous le dire, être soumise à notre considération.

Les chartes de la plupart des banques de la Puissance ayant été prolongées, à la der-
nière session, pour un temps limité, à fin de donner, dans l'intervalle, aux questions de
banque et de cours monétaire, le temps de recevoir la considération que demanfle leur im-
portance. Nous remercions Votre Excellence de ce qu'Elle- nous a informés qu'il nous serait
soumis unp mesure destinée à assurer la sécurité à la société, sans nuire aux opérations lé-
gitimes des banques, et de nature, suivant 'opinion de Votre. Excellence, à asseoir ces
grands intérêts sur'une base sûre et solide.

Comme les lois en force concernant la Franchise Electorale et réglementafit les élec-
tions parlementaires das les diverses Provinces de la Puissance varient beaucoup dans
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leur opération, et qu'il importe qu'il soit pourvu d'une manière uniforme à la fixation de
la Franchise et à la réglementation des élections de la Chambre des Communes, nous
sommes heureux d'apprendre par Votre Excellence qu'une mesure sur le sujet sera soumise
à notre considération.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir rappelé que par un acte du Parle-
ment Impérial, passé en l'année mil huit cent soixante-neuf, pour amender les lois concer-
nant le tommerce côtier et la marine marchande dans les Possessions Britanniques, il est
accordé deux ans anx législatures des diverses colonies de l'Empire pour pourvoir à la
réglementation de leur commerce côtier ; et qu'en l'absence de législation sur le sujet,
pendant la période fixée, les dispositions de l'Acte impérial seront en force. Nous
sommes d'avis, comme Votre Excellence; que l'étendue et la valeur de notre commerce
intérieur rendent désirable la passation d'une loi à se sujet, et nous remercions Votre
Excellence de nous avoir informés qu'une mesure s'y rapportant sera soumise à notre
considération.

Noiis partageons avec Votre Excellence l'opinion que la création d'une Cour d'A ppel,
sous l'autorité à nous conférée par l'Acte d'Union, est un sujet qui mérite notre attention ;
et nous sommes reconnaissants à Votre Excellence de ce qu'Elle nous a informés qu'il nous
sera soumis une mesure pour l'établissement d'une telle Cour, ei pour lui conférer certaine
juridiction de première instance.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir rappelé que l'année mil huit cent
soixante-et-onze est celle fixée par la loi pour prendre le prochain recensement décennal,
et comme il y a sur le sujet des lois'différentes dans les diverses Provinces, nous pensons,
comme Votre Excellence, que, pour établir un système uniforme et exact dans toute la
Puissance, un acte général sera nécessaire.-Ndus.sommes heureux d'apprendre par Votre
Exce'llence qu'il a déjà été pris ýes mesures pour obtenir la co-opération de Terre-Neuve et
de l'Ile du Prince-Edouard, et nous avons, comme Votre Excellence, l'espoir qu'il sera
fait simultanément un recensement d'après le même système, dans toutes les possessions de
Sa Majesté dans l'Amérique Britannique dn Nord. Nous sommes d'accord avec Votre
Excellence qu'il n'est pas besoin d'appuyer sur l'importance des renseignements que les
tableaux du recensement sont de nature à fournir ; car outre leur intérêt et leur valeur
sous des rapports généraux, il faut se rappeler que d'eux dépend la nouvelle répartition de
la représentation parlementaire.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que l'acte touchant la
milice et ladéfense de la Puissance n'a pas manqué d'etre l'objet de toute son attention.
Nous croyons, comme Votre Excellence, que la noble ardeur et la loyanté du peuple appa-
raissent au grand jour par le fait que la milice active est volontairement venue de l'avant
en nombre bien supérieur au contingent requis, aussi bien que par l'empressement des
différents corps à assister aux exercices de camp annuels, et par la promptitude avec la-
quelle ils s'assemblèrent en force à l'appel du devoir, en plus d'une occasion, lorsque les
maraudeurs féniens menaçaient la paix du pays.

Ainsi que Votre Excellence, nous avons remarqué avec beaucoup de satisfaction les
efforts qui ont été faits dans plusieurs des Provinces de la Puissance pour aider et en-
courager l'immigration sur nos rivages. Nous comptons, avec Votre Excellence, que le
progrès de grands travaux publics, qui continue sur plusieurs points du pays, fournira
l'occasion à ceux qui se proposent d'immigrer d'être employés sans retard, et nous atten-
.dons aussi avec confiance l'addition à notre population d'une classe nombreuse et précieuse
de colons dans l.e*cours de la saison prochaine.

C'est avec plaisir que nous apprenons que pendant l'été et l'automne, Votre Excel-
lence a eu l'occasion de visiter différentes parties de la Puissance, que Votre Excellence
s'est rendue d'abord à Québec, ensuite aux Provinces Maritimes, et qu'à Halifax, Elle a
eu l'honneur de recevoir Son Altesse Royale le Prince Art/mr ; que subséquemment,
Votre Excellence a accompagné Son Altesse Royale dans sa visite à la province d'Ontario ;
que -partout se manifestèrent les grandes ressources du pays et les preuves d'une vigoureuse
industrie ; et, que Votre Excellence eut à remplir l'agréable devoir de faire rapport au

A. I870
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gouvernement de Sa Majesté, comme résultat de ses observations, que les habitants de la
Puissance sont bien satisfaits de leur position et de l'avenir. qu'ils ont devant eux, .et que
leur plus ardent désir est de prendre avantage des franchises et pleins pouvoirs de législa-
tion qu'ils possèdent, pour fonder comme portion de l'Empire Britannique, des institutions
de leur propre choix par des lois faites par eux.

Nous remercions Votre Excellence du vif désir qu'Elle a exprimé, en nous laissant
aux travaux de la session, de les voir couronnés du succès le plus complet.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite adresse, elle a été 1ianimement adop-

tée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général

par les Membres de cette Chambre qui sont Membres du Conseil Privé.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable
M. Alikins,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 18 Février, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauckon, Président,

Les honorables Messieurs

Akins, Dickey, Leonard, Olivier,
Allan, Dickson, Leslie, Ressor,
Archibald, Duchenay, E. H. J., Letellier de St. Just, Ritchie,
Armand, Dumouchel. Locke, Ros,
Benson, Ferrier. McCrea, Ryan,
Bill, Foster, McCully, Seymour,
Blake, Glasier, McDonald, Skate,
Botsford, Guévremont, McLelan, Simpson,
Burnham, aiamilton (Inkerman), MoMaster, Skead,
Campbell, Hamilton (Kingston), Macpherson, Tessier,
Chafers, Hazen, Malkiot. Wark,
Chapais, Hòlmes, Miller, Wilmot,
Cormier, Kenny, Muia, Wilson.
Dever, Lacoste, Mitchell,

PRIIRES :

Les pétitions suivantes présentées et déposées sur la tablé:

Par l'honorable M. Sklad; de Jàmes Pilson, de la cité d'Ottaoa.

Par l'honorable M. Tessier; dé la Banque Nationale.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

Du conseil municipal du comté de Wellington, dams la province d'Ottario; demandant
l'abolition du droit d'accise sur l'huile de pétrole raffinée.

De Samuel Bouchard et autres, capitaines de navires, pécheurs et marins, des Islae
de la Madeleine; .demandant qu'on établisse des écoles publiques de navigatiòn et de
marine avec des bureaux d'examinateurs dans les différents porte de- mer de. la. Puissance,
et qui devront ètre ouvertes pendant les mois d'hiver..
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Du conseil municipal des I81es cie la Madeleine ; demandant la construction d'un
phare sur la grande Isle aux Oiseaux, dans le golfe St. Laurent.

Du Révérend A. A. Marcoux et autres, de Ste. Anne des Monts, dans le comté de
Gaspé; demandant qu'il soit pris des mesures pour faire disparaître les obstacles qui s'op-
posent ô, la navigation dans la rivière Cap Chatte.

Des chefs et autres sauvages, du village d'Oka, dans la seigneurie du lac des Deux-
Montagnes; demandant qu'on leur rende leurs terres qui forment la seigneurie du lac des
Deux-Montagnes, et qu'on en fasse partir les prêtres du séminaire St. Sulpice.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour amender
"l'Acte concernant le traitement et les secours à donner aux marins dans les cas de
"maladie et de détresse,"

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable
M. McMaster,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 21 Février, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikns,
Allan,
Anderson,
Achibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Cliafers,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Pitlnes:

Crawford, Lacoste,
Dever, Leonard,
Dickey, Leslie,
Dickson, Letellier de St. Just,
Duchesnay, E. H. J., Locke,
Dumouchel, MfCrea,
Ferrier, McCully,
Foster, McDonald,
Glasier, McLelan,
Guévremont, McMaster,
Hamilton (Kingston),Macpherson,
Hazen, Mal/iot,
Iolmes, Miller,
Kenny, Mills,

Mitchell,
Olivier,
Reesor,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Tessier,
Wark,
Wilmot.
Wilson.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Macpherson; de la corporation du township de Collingwood,
comté de Grey, dans la province d'Ontario.
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Par l'honorable M. Tessier ; d'Henry Fry, président de la chambre de commerce de
Québec, et autres, marchands, négociants, et autres faisant commerce dans la cité de
Québec.

Par l'honorable M. Leonard ; de la chambre de commerce de London.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue :

Du conseil municipal du village de Petrolia; demandant l'abolition du droit d'accise
sur l'huile de pétrole raffinée.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 14 Juin 1869, priant Son Excellence de
vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état détaillé des frais d'entretien des
édifices du Parlement, des départements à Outawa, depuis le 30 juin 1868, jusqu'à ce jour,
y compris les salaires des surintendants, des employés et gardiens en charge, avec indica-
tion détaillée de toutes les dépenses faites pour installations, changements, nivellement des
terrains, éclairage, chauffage, ventilation, ameublement, et de toutes autres dépenses en-
courues pour les dits édifices publics ou leur entretien.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit;

(Voir Documents de la Session.)
L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son Ex-

cellence le Gouverneur Général, en date du 14 mai 1869, priant Son Excellence de vouloir
bien faire transmettre à cette Chambre un état en forme de tableau des actions entrées
dans chacune des cours de vice-amirauté du Canada, depuis le 1er juillet 1867, indiquant
les provinces, les noms des navires saisis, les montants recouvrés dans tous les cas où il a
été rendu un décret final ; le montant des frais taxés dans chaque cas, faisant la distinction de
ceux des poursuivants d'avec ceux des défendeurs ; le montant des honoraires des juges;
des régistrateurs et des prévôts dans chaque cas; la nature des actions savoir: s'il s'agit de
sauvetage, de collision, de gages ou de quelqu'autre .cause ; les traitements que reçoivent
les juges, indépendamment des honoriaires, et à môme quels fonds ils sont payés, avec aussi
les dates des commissions respectives des dits juges.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Conformément à l'ordre du jour, le dit bill intitulé: " Acte concernant le cabotage
canadien," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné,*que le dit bill soit renvoié à un comité général demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concernant
"le traitement et les secours à donner aux marins dans les cas de maladie et de détresse."

L'honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dan% l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Xingston), secondé par l'honorable M.
Reesor,

La Chambre s'est ajournée.
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Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs,

Crawford,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. . J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Foster,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton (Kingston),
Hazen,
Holmes,
Kenny,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Locke,
McCrea,
Mcully,
McDonald,
McfLelan,
McMaster,
Macpherson,
.alhiot,
Miller,
Mills,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honor1tle M. McDonald, de la corporation -du comté d'Huron, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Benson; de la corporatién du comté de Lincoh., province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Tessier; de David Ferguson et autres, du village de Métis, pro-
vince de Québec.

Par l'honorable M. Leonard; de Justus Trumner et autres, de London, provinoe
d'Oitario, et de Thomas Pearson et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De James Pilson, de la cité d'Ottawa; demandant une compensation pour services
rendus au gouvernement canadien en qualité d'éclusier sur le canal Rideau.

De la Banque Nationale; demandant que sa charte soit continuée et amendée.

l'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: '<Acte concernant
"les lettres de change et les billets promissoires."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par 'honorable M. Hamilton
(Kingston), il a été

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
.Benson,
Bill,
-Blake,
Botsford,
-Burnhan,
Campbell,
Cha'ers,
Chapais,
Cormier,

PlIÈREs :

Mitchell
Olivier,
Reesor,
Ritlie,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Tessier,
Wark,
Wilmot,
Wilson.
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Ordonné, que les honorables Messieurs Anderson, Archibald, Benson, Bill, A. J.
Duchesnay, Ferrier, Poster, Hamilton (Kingston), Kenny, MfcClelan, MIlcDo>nald, .Mfclfaster,
Macpherson, Mitchell, Ryan, Simpson, Skead, Tessier, Wark, Wiimot et WVilson, composent
un comité des banques, du commerce et des chemins de fer, pour la présente session, auquel
seront renvoyés tous bills sur ce sujet.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Hamilton
(Kingston), il a été

Ordonné, que les honorables Messieurs Aikins, Allan, Botsford, Burnham, Cormier,
Dickson, E. H. J. Duchesnay, Ferrier, Guévremont, Letellier de St. Just, McCrea, Malkiot,
Miller, Olivier, Ritchie, Sanbornz, Deever et Steeves, composent un comité des ordres per-
manents et des bills privés, avec pouvoir d'examiner et de s'enquérir de toutes telles
matières et choses qui seront renvoyées au dit comité, de faire rapport de temps à autre
de leurs observations et opinions sur icelles, et d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Hamilton
(Kingston), il a été

Ordonné, que les honorables Messieurs Armand, Benson, Botsford, Christie, Dickey,
Dickson, Dumouchel, Glasier, Hamilton (nkerman), Letellier de St. Just, McClelan,
McCully, McDonald, Macpherson, Miller, Mills, Price, Ross, Seymour, Shaw et Tessier,
composent un comité pour examiner et faire rapport sur les comptes contingents du
Sénat pour la présente session.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Hamilton
(Kingaton,) il a été

Ordonné, que les honorables Messieurs Bureau, Burnham, Duouchel, Holmes, Locke,
Odell, Olivier, Reesor, Sanborn et Simpson, composent un comité pour surveiller lee
impressions de cette Chambre durant la présente session.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Hamilton
(Kingston), il a été

Ordonné, que les honorables Messieurs A blan, Blake, Bourinot, Bureau, Chafers, Cha-
pais, Ferguson, Flint, Hazen, Lacoste, Leonard, Leslie, Miller, ills, Odell, Reesor, Ritchip
et Rosa, composent un comité pour aider Son Honneur le Président dans l'administration de
la bibliothèque du Parlement, en tant'que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et
pour agir au nom de cette Chambre comme membres du comité collectif des deux Chambres
de la bibliothèque.

Ordonné, que la résolution précédente soit communiquée à la Chambre des Communes,
par l'un des maîtres en chancellerie.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un état détaillé da tous contrats et
cautionnements enregistrés dans le département du Secrétaire d'Etat du Canada, en date
du 21 février 1870.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:
(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Mitchell a présenté à la Chambe la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du- 9 juin 1869, priant Son Excellence de
vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une copie du rapport fait par M. T. Tru-
deau, député ministre des travaux publics, et M. Rosi, sur le hâvre de Québec, et une
copie des instructions données à MM., dans le cours de l'automne dernier, avec ensemble
les pétitions et les mémoires qui ont donnés lieu à ce rapport.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender 'acte concer-
"nant la pèche par les navires étrangers," a été la la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable M. Ilitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant le traitement
" et les secours à donner aux marins dans les cas de maladie et de détresse."

Quelque temps après, la Cambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Anderson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Mitchell, 'secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en.
comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant le cabotage canadien."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Shaw a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris le dit

bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander la per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu'il soit permis au dit comité de siégor de nouveau, lundi prochain.

L'honorable M. Ryan a présenté à la Chambre un état des affaires de la banque
d'épargnes de la Cité et du District de Montréal, jusqu'au 31 décembre 1869.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Document8 de la Session.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Camrpbell, secondé par l'honorable M. Mc Donald,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 23 Février 1870.
Les Membres présents sont :

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les. honorables Messieurs,

Allan, Dever, Leonard, Olivier,
Anderson, Dickey, Leslie, Reesor,
Arclibald, Dickson, Letellier le St. Just, Ritchie,
Armand, Duchesnay, E. H. J., Locke, Ross,
Benson, Dunouchel, McCrea, Ryan,
Bill, Ferrier, icCully, Seymour,
Blake, Foster, McDonald, Shaw,
Botsford, Glasier, McLelan, Simpson,
Burnham, Guévremont, Mfcfaster, Tessier,
Campbell, Hamilton, (Kingston), .Macpherson, Wark,
Clafers, Hazen, Malkiot, Wilmot,
Chapais, Holmes, Miller, Wilson.
cormier, Knny, Mille,
Crawford, Lacoste, Mitchell,

A. 1870
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PRIÈRES:

Lhonorable Président a présenté à la Chambre l'état des comptes du greffier, accom-
pagné de pièces justificatives depuis le ler juin au 31 décembre 1869, ces deux jours
inclusivement, numérotés, depuis 1 jusqu'à 298.

Ordonné, qu'il reste sur la table.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Mills ; de la corporation de la cité d'Hamilton, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Bill; d'Ebenezer Rand, et autres, de Canning, province de la
Nouvelle-rcosse.

Par l'honorable M. Tessier; deux pétitions des commissaires du havre de Québec.

Par l'honorable M. MoMaster; de la Banque Canadienne de Commerce, et des
présidents, directeurs et compagnie dle la Banque de Gore.

Par l'honorable M. McDonald; du conseil municipal du comté de Perth, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Ferrier; de la compagnie du chemin de fer du Grand Trone du
Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De la corporation du township de Collingwood, comté de Grey, dans la province
d'Ontario; demandant qu'il soit passé un acte pour autoriser les pétitionnaires à faire un
règlement poir la construction et l'amélioration du havre à l'embouchure de la rivière
Beaver, et pour d'putres fins.

D'Henry Fry, président de la chambre de commerce de Québec, et autres marchands
nêèociants, et autres, faisant commerce dans la cité de Québec; demandant la passation
d'un acte pour rendre obligatoire l'inspection du poisson et des huiles.

De la chambre de commerce de la cité de London, dans la province d'Ontario;
demandant que dans le remaniement du tarif canadien, les droits soient imposés de manière
à protéger indirectement les articles manufacturés qui ont besoin de protection, et que
l'on oppose au tarif hostile des Etats-Unis un tarif canadien ayant la même tendance.

Uhonorable M. Campbelt a présenté à la Chambre le rapport du Secrétaire d'Etat du
Canada pour l'année finissant le 30 juin 1869.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(VoirDocumwens de la Session.)

L'honorable M. Campbell, a présenté à la Chambre un rapport de la compagnie du
chemin de fer du St. Laurent et le l'Ottawa, pour l'année 1869.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Uhonorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que, lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle demeure ajournée jusqu'à

lundi prochain, à trois heures de l'après midi.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender l'acte concer-
nant le traitement et les secours à donner aux marins dans les cas de maladies et de
détresse " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise de
nouveau en comité général sur le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant la
" pêche par les navires étrangers."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ritchie a fait rapport, de la part du comité, qu'il avait examiné le dit

bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et. informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Alors, sur motion de l'honorable M. Canpbell, 'secondé par l'honorable M. .Mitchell,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lundi, 28 Février, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs-

Aikins, Drver, Leslie, Reesor,
Allan, Deikey, • Letellier de St. Just, Ritchie,
Anderson, Dickson, Locke, Rose,
Archibald, Duckesnay, E. H. J. McCrea, Rya
Armand, Dumouchel, .McCclly, Sanborn,
Ben-son, Foster, McDonal4, Seymour,
Bill, Guévremont, AMcLelan, Shaw,
Blake, Hamnilton(Inkerman),McMaster, Sinpsoù,
Botsford, Hamilton (Kingston), Macpherson, Skead,
Bureau, Hazen Malkiot, Tessier,
Burnham, iHolmes, Miller, Wark,
Campbell, Kenny, Mile, Wilrnot,
Chapais, Lacoste, Mitchell, Wilson.
Cormier, Leonard, Olivier,
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ParbEs .

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Macpherson; de Johan Hallum, de la cilé de Toronto, dans la
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Benson; du conseil municipal du comté de Wentworth, dans la
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Mc Crea; du conseil municipal du township de Nissouri Est,
dans le comté d'Oxford, dans la province d'Ontario, et deux pétitions du conseil municipal
du comté de Kent, dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. MeCCuly ; de la convention Baptiste de la Nouwelle-Ecoae, du
Nouveau-Brunswick, et de l'Isle du Prince-Edouard, réunie en session annuelle à Halifax,
Nouvdll-Ecosse, le 24 août 1869.

Par l'honorable M. Aikins; de la corporation du comté de Peel, dans la province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Skead; de l'honorable John Yozug, et de Geo. B. Hall et autres
résidant à Québec et aux environs de la rivière Ottawca.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De la corporation du comté d'Huron, et de la corporation du comté de Lincoln, dans
la province d'Ontario; demandant qu'il soit imposé un tarif juste et équitable .de droits
sur le blé, la farine, le blé d'inde, l'avoine, le houblon, le charbon, le sel, et les arbres frui-
tiers importés en Canada des Etatalnis.

De David Frguson et autres, du village de Métis, province de Québec; demandant
qu'il soit construit un phare à la pointe du Petit Métis, et qu'en attendant il soit placé une
lumière jaune sur un échafaud convenable, et qu'il soit tiré un canon d'alarme dans les
temps de brume, et en réponse aux signaux des vaisseaux à vapeur.

De Justus Trumner et autres, de la cité de London, dans la province d'Ontario; et
de Thomas Pearson et autres, de la sus-dite province d'Ontario; demandantý qu'il soit
établi un tarif propre à assurer à la province d'Ontario, pour l'écoulement de ses produits
naturels, les marchés indigènes du Canada.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre les tableaux du commerce et de la
navigation de la Puissance du- Canada pour l'année fiscale finissant le 30 juin 1868 com-
pilées des rapports officiels.

Ordonné, qu'elles restent sur la table, et elles sont comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. CampbeU a présenté à la Chambre des états sommaires et comparatifs
des importations et exportations de la Puissance du Canada, pour l'année fiscale finissant
le 30 juin 1869.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir Dooment de -la Session.)

L'honorable M. Miller a proposé, secondé par l'honorable M. Shaw,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Eicellence le Gouverneur-Général,
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demandant copie de toute la correspondance échangée entre le gouvernement britannique
et le gouvernement dn Canada, depuis le 1er juillet 1867, ainsi que de tous rapports ou
minutes en conseil sur le sujet du cabotage.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans raffir-
mative et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: 'Atte concernant
" les lettres de change et les billets promissoires."

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise de
nouveau en comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant le cabotage canadien."

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Olivier a fait rapport, de la part du dlit comité, qu'il avait pris de nou-

veau le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès ultérieur, et l'avait chargé de
demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

L'honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un rapport avec des papiers concer-
nant le cabotage, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Aikina a présenté à la Chambre un rapport de la distribution des
Statuts du Canada 32 et 33 Victoria, étant la seconde session du premier Parlement 1869.
(Versions anglaises et françaises.)

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général en date du 18 juin 1869, priant Son Excellence de faire
déposer sur le bureau de cette Chambre un état détaillé de toutes sommes dépensées depuis
les cinq dernières années par le gouvernement en améliorations sur l'Ottawa, depuis le
pied des rapides de Carillon jusqu'aux ouvrages les plus reculés dans le haut de la rivière,
et sur ses tributaires, pour faciliter la descente du bois équarri et des billots de sciage, ainsi
qu'un état de tous les nouveaux ouvrages qui y ont été exécutés, indépendamment des
réparations annuelles depuis les cinq dernières années; aussi un état des salaires, frais de
voyage, loyers de bureau, etc.. etc., du surintendant, de ses aides, des commis, des inspec-
teurs, des surveillants de glissoires et de tous autres agents employés sur les diférents
ouvrages pendant les cinq années dernières; enfin un état des droits de barrage flottants et
de glissoires qui ont été perçus pendant les dites cinq années.

Ordonné, qu'elle reste ser la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Àikizns a présenté à la Chambre la réponse à une adresse'à Son·Excel-
lance le Gouverneur-Général en date du 14 juin 1869, priant Son Excellence de vouloir
bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre des renseignements détaillés concernant
les dépenses et les réparations faites sur le canal de Irenville et Carillon, dans le cours des
trois années dernières, avec les pétitions et pièces y relatives ; un état de tonnage des
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navires qui ont remonté ou descendu le dit canal dans ces memes années; enfin copie de
toutes correspondances, pétitions et autres pièces ayant trait au barrage qu'on se propose
de construire sur la rivière Ottawa, à Grenville, afin d'alimenter le dit canal durant l'étiage.

Ordonné, qu'elle reste sur la table,- et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Sesion.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamnilton'(Kington), secondé par 'honorable M.
Wilson,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 1er Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Josepi Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs,

Aikins, Dickey, Locke, Ross,
Allan, Dickson, McCrea, Ryan,
Anderson, Duchesnay, E. H. J., McCully, Sanbor,
Archibald, Dumnouckel, McDonald, Seymour,
Armand, Ferrier, McLelan, Shaw,
Benson, Foster, McMaster, Simpson,
-Bill, Guvremon , Mahiot, Skead,
Botuford, Hamilton (Kingston),Miller, Tessier,
Bureau, Hazen, Mill, Work,
Burnham, Kenjy, Mitchell, Wilmot,
Campbell, Lacoste, Olivier, Wilson.
Chapais, Leonard, Odell,
Cormier, Leslie, Reesor,
Dever, Letellier de St. Just, Ritehie,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable- M. McMaster ; de la compagnie du grand chemin de fer Occidental
(deux pétitions), et de l'honorable William McMaaster et autres, du Canada et des Etats-
Unis.

Par l'honorable N. Shaw; du conseil municipal du comté de Lanark, dans la province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Skead; d'Edward Haycock et autres, de la cité d'Ottaa;-de
P. Wriglt et autres, du township de Hull, dans la province de Québec; d'Aeander Work,-
man, président le la Chambre de Commerce d'Ottazoa, et autres, de la cité d'Ottawa;-de la
chambre de commerce de la dite cité d'Ottawa; et d'Akan Gilmour et autres, du district
d'Gttawa et des environs.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

Du conseil municipal du comté de Perth, et de la corporation de la cité d'Hamilton, dans
la province d'Ontario ; demandant l'abolition du droit d'aceise sur l'huile de pétrole rainée.
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D'Ebenezer Rand et autres, de Canning, dans la province de la Nouvelle-lcoese; de-
mandant qu'il ne soit pas permis d'élever de digues ou abboiteaux sur la rivière Canning ou
rivière des Habitants au-dessous du village de Canning.

De la compagnie du Grand Tron de chemin de fer du Canada; demandant qu'il soit
passé un acte pour confirmer la nouvelle convention faite entre la dite compagnie et celle du
chemin de fer de Bufialo et du lac Huron, et de plus pour amender sa charte à certains égards.

Des commissaires du havre de Québec (deux pétitions); demandant qu'il soit passé uù
acte pour lever les doutes quant au droit de certaines personnes, endettées envers les com-
missaires, d'offrir en paiement des coupons d'intérêts, quand ceux de même date ne sont point
paybles;--et aussi qu'il soit pris dea mesures pour empêcher les vaisseaux de décharger leur
lest dans le fleuve St. Laurent.

De la Banque Canadienne de Commerce et de la Banque de Gore; demandant chacune
qu'il soit passé un acte pour ratifier certaines conventions à l'effet de fusionner les fonds, les
franchises, et les propriétés des dites Banqués.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, en date du 14 juin 1869, priant Son Excellence de vouloir bien
faire déposer sur le bureau de cette Chambre un état détaillé de toutes les dépenses faites sur
le canal Rideau depuis 1864 jusqu'à ce jour; copie des rapports et pièces y relatifs; un état
des constructions nouvelles, telles que ponts et écluses, faites depuis 1864 ; les ordres en conseil
y relatifs, le prix de chacun de ces ouvrages et le nom des personnes auxquelles il a été payé ;
un état des sommes d'argent qui ont été affectées pour les réparations ou les additions pendant
l'espace de temps ci-haut énoncé, avec mention de la manière dont ces sommes ont été dé-
pensées; un état des pouvoirs d'eau à vendre ou à louer, avec l'indication de leur situation;
enfin un état de la contenance des terrains ci-devant de l'ordonnance, (s'il y en a) qui peuvent
n'etre pas nécessaires à l'exploitation du dit canal.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise de nou-
veau en comité général sur le bill intitulé " Acte concernant le cabotage canadien."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Miller, du dit comité, a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il

soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits -amendements étant lus deux

fois, et la question de concours étant mise sur chacun d'iceux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M, Mitchell, secondé par l'honorable M. Canpbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.

L'honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte concernant les
"certificats de capitaines et de seconds de navires.'.

Le bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Iamilton, (Kingston), secondé par l'honorable M.
8ksad,

La Chambre s'est ajournée à jeudi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Jeudi, 3 Mars, 1870.

I4ds Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edoutard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs,

Aikins, Crawford, Leonard, Odell,
Allan, Dever, Leslie, Reesor,
Anderson, Dickey, Letellier de St. JuAst, Ritcie,
Archibald, Dickson, Locke, Ross,
Armand, Duchesnay, B. H. J. fcCrea, Ryan,
Benson, Dumouchel, McCully, Seymour,
Bill, Ferrier, McLelan, Shaw,
Botsford, Foster, MoMaster, Simpson,
Bureau, Guévremont. Macpherson, Skead,
Burnham. Hamilton (Kingston),Malkiot, Tesier,
Campbell, Haen, Miller, Wark,
Chapais, Holmes, Mils, Wilmot,
Christie, Kenny, Mitchell, Wilonm.
Cormier, Lacoste,

PaRm:

Les p4titipus suivantes sont pxésentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Christie ; du conseil de l'association agricole et des arts d'Ontari, et
du conseil municipal du comté de Brant, dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Reesor; deux pétitions du conseil muniipal da omW de yTro, dans
la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Ritchie ; de la Banque d'Union, d'Half«,, 4ans I& prQince de la
Nosuvelle.Ecosse.

Par l'honorable M., Campbell; de John Robert Martin, de l& ville do Cayuge, dans le
comté d'Haldimand, province d'Ont"ri.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De John Hallen, de la cité de Toronto, dans la province d'Ontario, et autres marchandé
de cuir et de peaux crues, et autres; demandant que les actes maintenant en force relatifs à
l'inspection des peanx crues et du cuir soient-amendés sous certains rapports.

Du conseil municipal du township de Nissouri, dans la province d'Ontario; denm&dant
qu'il soit imposé un droit d'importation sur le blé, la farine, le blé.d'inde, le se, le cdwrbon et
le houblon importés de l'étranger en Canada.

Du conseil municipal du Comté de Kent, dans la province d'Ontario; demandant qu'il
soit accordé une allocation dans le but de faire du havre'de Rondeau, sur le lac Brié, un havre
de refuge.



De la convention Baptiste de la Kouvelle-Ecosse, du ?touvean-Brunswich et de l'Isle du
Prince Edouar, réunie en session annuelle à Halifax, Nouvelle-EcosRe, le 12 Août 1869;
demandant qu'il soit établi un asile ou des asiles pour les ivrognes, ou qu'il soit nommé des
commissions pour l'interdiction des ivrognes d'habitude.

Du conseil municipal du comté de Peel, dans la :province d'Ontario; demandant qu'il
soit adopté un tarif propre à assurer à la Puissance, pour l'écoulement de ses produits, les mar-
chés indigènes.

De l'honorable John Youny ; demandant un acte pour remettre en vigueur et amender
l'Acte douze Victoria, chapître cent quatre-vingt, pour la construction d'un canal de naviga-
tion devant relier le lac Champlain au St. Laurent.

De Ceo. B. Hall et autres,'de Québec, et des bords de la Rivière Ottawa; demandant un
acte pour être incorporés sous le nom de " la compagnie de transport du bois de construction
de Quécbec et d'Ottawa."

Du conseil municipal du comté de Eent, et du conseil municipal du comté de Wentwortk;
demandant chacun l'abolition du droit d'accise sur l'huile de pétrole raffinée.

L'honorable M. Canpbell a fait rapport à la Chambre qu'il s'était rendu, avec ceux des
membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé auprès de Son Excellence le
Gouverneur-Général avec l'adresse de cette Chambre en réponse au discours de Son Excellence
prononcé du Trône, et qu'il a plu à Son Excellence de faire la très gracieuse réponse suivante:

JOHN YOUNG.

Honorables Messieurs du Sénat:

Je vous remercie cordialement de votre adresse et de l'assurance' d'adhésion qu'elle con-
tient. Je compte avec confiance sur votre aide dans les efforts que je fais pour promouvoir les
intérêts de la Puissance.
MAIsON DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 1er Mars 1870.

Conformément All'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant le cabotage canadien"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

. Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Cummunes, et informe cette Chambre
que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concernant les
lettres de change et les billets promissoires."
. Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis d'hui à huit jours.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kitgstcon), secondé par l'honorable M.
Crawford,

La Chambre s'est ajournée.

3 MARS. A. 187o32
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Vendredi, 4 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Elouarl Cauchon, Président,

Les honorab}es Messieurs,

Aikins, Crawford, Leonard, Odell,
Allan, Dever, Leslie, Olivier,
Anderson, 'Dickey, Letellier de Se. Juset, Reuor,
Archibald, Dickson, Locke, Ritchie,
Armand, Duceenay, >. il. . McCrea, Ro$,.
Benson, Dumouchel, McCully, Seymoir,
Bill, Ferrier, McDonald, Simpson,
Botsford, Foster, McLelan, Skead,
Bureau, . Guévremont, . Mcfaster, Steaves,
Burnhan, Hamilton, (Kingston),Macpherson, Tesier,
Campbell, Hazen, Malliiot, Wark,
Chapais, Holm, filler, Willmtot,
Christie, Kenny, Mills, Wilson,
Cormier, Lacoste, Mitchell,

PrIÊius:

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Mille ; de la corporation. de la cité d'Hamilton, dans la province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Bureau; de Samuel W. Foster et autres.

Par l'honorable M. Leonard ; de la corporation de la cité de London, daifs la provinee
d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De l'honorable William McMaster et autres, du Canada et des Etata-Uni ; demandant
un aute d'incorporation sous le nom de I La compagnie de transit de la rivière Détroit " aux
fins de construire un tunnel sous la rivière Détroit, ou un pont sur la dite rivière.

De la compagnie du Grand chemin de fer Occidental ; demandant que la. demande;
èontenue dans la pétition de l'honorable William McMaster et autres du Canada et des
Etats-Unis pour obtenir un acte d'incorporation sous le nom de " La compagnie de transit de
la rivière Détroit " soit accordée, réeervant à la dite compagnie du Grand chemin de fer
Occidental le droit de participer aux avantages qui devront découler de cette entreprise.

De la compagnie du Grand chemin de fer Ckcidental; demandant certaine amende
mente à son acte d'incorporation.

D'Allan Gilmour et autres du district d'Ottawa et ses environs; demandant que le
Sénat déclare qu'il n'est pas nécessaire d'adopter aucune mesure ultérieure dans l'affaire
de l'honorable Aimé Lafontaine.
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De la chambre de commerce de la cité d'Ottawa; demandant que dans le remaniement
du tarif canadien, les droits soient imposés de manière à protéger indirectement les articles
manufacturés qui ont besoin de protection, et que l'on oppose au tarif hostile des Etats-
Unîis un tarif canadien ayant la même tendance.

Du conseil municipal du comté de Lanark, dans la province d'Ontario ; demandant
l'abolition du droit d'accise sur l'huile de pétrole raffinée.

D'Alexander Workman, président de la chambre de commerce d'Ottawa, et autres, de la
cité d'Ottawa ; demandant la passation d'une loi concernant les brevets d'invention, semblable
à celle en force en Angleterre, ou à l'effet d'accorder des brevets d'invention à l'inventeur seu-
lement sans égard à sa nationalité ou à sa résidence, mais exigeant dats tous les cas que l'in-
vention soit établie et mise en opération dans la Puissance.

De P. Wriy&t et autres, du township de Hull, dans la province de Québec, et d'Edward
Haycock et autres, de la cité d'Ottawa ; demandant qu'il soit passé un acte pour annuler les
patentes accordées à Joseph Smith, du towhship de Hull, et qui lui donnent le droit exclusif de
passage d'eau sur la rivière Ottawa, dans les limites de la cité d'Ottawa, et à la distance d'un mille
au-dessus et au-dessous de la Pointe Raycock, dans le township de Hull, du côté opposé de
la rivière, et que le publie soit libéré du monopole qu'exerce actuellement le dit Joseph Sniith.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que les honorables Messieurs Skead et Steeves soient ajoutés au comité chargé

de surveiller les impressions de cette Chambre durant la présente session.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. JMitchell, il a été
Résolu, que le comité permanent nommé pour la présente session sur les impressions,

savoir : les honorables Messieurs Bureau, Burnham, Dumouchel, Holmes, Locke, Odell, Olivier,
Reesor, Sanborn, Simpson, Skead et Steeves, soit chargé d'agir de la part de cette Chambre
avec le comité de la Chambre des Communes comme comité conjoint des deux Chambres au
sujet des impressions.

Ordonné, que la précédente résolution soit communiquée à la Chambre des Communes
par l'un des mattres en chancellerie.

L'honorable M. JfcCully a proposé, secondé par l'honorable M. Botsford,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie du rapport et des
observations du juge en chef du Nouveau-Brunswick et du barreau de cette provnce sur le
sujet du bill proposé pour constituer une cour d'appel ; ainsi que toute correspondance échan-
gée avec des juges ou des fonctionnaires publics sur ce sujet.

La question de côneours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont inembres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honoràble M. feasier a présenté à la Chambre un bill- intitulé : " Acte pour amender
"de noùveau les actes relatifs à l'amélioration et à l'adininistiation du havre de Québec."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois le huit mars courant.

Alors, sur motion de l'honorable 1. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.

La chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures -de l'après-midi.
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Lundi, 7 Mars, 1870.
Les Membres présent sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauclon, Président,

Les honorables Messieurs,

Aikins, Cormier, Leslie, Odell,
Allan, Dever, Letellier de St. Just, Olivier,
Anderson, Dickey, Locke, Reesor,
Arclibald, Dickson, McCrea, Ritchie,
Arnmand, Duchemnay, E. IL. J., KcCully, Rosa,
Benson, Dumouchel, McDonald, Sanborn,
Bill, Ferrier, McLelan, Seymour,
Blake, Gubvremont, McAiaster, Shaw,
Botsford, Hazen, Macpherson, Simpson,
Bureau, Holmes,' Maliot, Steeves,
Burnham, Kenny, Miller, Tessier,
Campbell, Lacoate, Mille, Wark,
Chapais. Leonard, Mitchell, Wilmot.
Chrietie,

PRIÈRES :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Leslie ; de la Banque du Peuple, de Montréal.

Par l'honorable M. Ferrier; de P. S. Murphy, et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Blake; du conseil municipal du comté d'Oxford, et du conseil
municipal du township de Sôuth ffortvick, dans le dit comté d'Oxford, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Dickey ; du Révérend R. H. Uniàeke, recteur de l'église St. George
et autres, de la cité d'Halîfax, dans· la Province de la Nou*lle-.cose, membres de l'église
d'Angleterre.

Par l'honorable M. Leonard; de H. Sella et autres, de Vienna, dans le comté d'Elgin,
province d'Ontario.

Par l'hon'orable M. Christie; de B. B. Oslr, de la ville de Dundas, dans le comté de
Wenticorth, province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

Du conseil de l'association agricole et des arts d'Ontario; demandant labolition du droit
d'importation sur les animaux de race supérieure importés pour la reproduction.

..Du conseil municipal du comté d'York, dans la province d'Ontario ; demandant qu'un
droit d'importation soit inposé sur les céréales, le blé d'inde et les fruits verts.

De la Banque d'Union, d'Haifax, dans la province de la Nouvello-e'co8ae; demaudant
l'extension de sa charte.
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Du conseil municipal du comté de Brant, dans la province d'Onlario, et du conseil
municipal du comté d'York ; demandant chacun l'abolition du droit d'accise sur l'huile de
pétrole raffinée.

L'honorable M. Ritclie, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit,-

ChAMBRE DE COMITÉ.
7 Mars, 1870.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présénter son
premier rapport

Votre comité a. examiné les pétitions suivantes et a' trouvé qu'il en a été donné des
avis suffisants dans chaque cas, savoir: de la Banque Canadienne de Commerce; demandant
qu'il soit passé un acte pour ratifier certaines conventions à l'effet de fusionner les fonds,
les franchises et les propriétés de la Banque de aore avec la Banque Canadienne de
Commerce ; de la Banque de Gore ; demandant qu'il soit passé un acte pour ratifier cer-
taines conventions à l'effet de fusionner les fonds, les franchises et les propriétés de la
Banque Canadienne de Commerce avec la Banque de Gore ; de la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada ; demandant qu'il soit passé un acte pour confirmer la
nouvelle convention faite entre la dite compagnie et celle du chemin de fer de Bufalo et
du lac Huron, et de plus pour amender sa charte à certains égards ; de l'honorable John
Young demandant qu'il soit passé un acte pour remettre en vigueur et amender l'acte 12
Vict., ch. 180 pour la construction d'un canal de navigation devant relier le lac Cliamtplainb
au St. Laurent ; de la compagnie du Grand chemin de fer Occidental ; demandant cer-
tains amendements à son acte d'incorporation ; de l'honorable W. Mcffaster et autres,
du Canada et des Etats-Unis; demandant un acte d'incorporation sous le nom de "la
" compagnie de transit de la rivière Détroit " dans le but de construire un tunnel sous la
rivière Détroit ou un pont sur la dite rivière pour des fins de chemin de fer; de Gee. B. Hall
et autres de Québec et du district d'Ottawa demandant un acte pour être incorporés sous le
nom de " la compagnie de transport du bois de construction de Québec et d'Ottawa."

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Banque Nationale demandant que sa charte
soit continuée et amendée et a trouvé que l'avis n'en a pas été publié pendant tout le temps
voulu; votre comité recommande néanmoins de suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, vu que,
comme des bills privés, il pourra veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice.

Votre comité recommande de réduire son quorum à sept membres.
Le tout respectueusement soumis.

J. W. rITCUE,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Ritchie, secondé par l'honorable M. Perrier, il a été
Résolu, que le quorum du comité des ordres permanents et des bills privés soit réduit à

sept membres.

Un message de la Chambre des Communes par l'honorable Sir John A. McDonald, et
autres, comme suit:-

CHAMBRE DES COMMUNES,
Liindi, 28 Février 1870.

.Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant leurs Honneurs que cette
Chambre a nommé l'honorable Sir George E. Cartier et les honorables messieurs J. S. Mac-
donald, MlcDougall, Gray, Dorion, Smith, Blanchet, Tupper, Morrig, Archibald, Chauveau,
Campbell, Anglin et Kierzkoueki, et messieurs Dufreane, Clamberlin," Street, Cartwright et
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Mills, pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du Parlement en ce
( ui concerne les intérêts de cette Chambre, et pour agir comme membres du comité conjoint

e la bibliothèque.
Ordonné, que l'honorable Sir John A. Macdonald porte le dit message au Sénat.

(certifié,) W.B. LiN»s&y,
Greijer die. Communes.

Et alors ils se sont retirés.

Un message de la Chambre des Communes par M. Bowell et autres, comme suit:-

CIIAMBRE DES COMMUNES,

Jeudi, 3 Mars 1870.
Résolu, Qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant leurs Honneurs de vouloir bien

se joindre à cette Chambre dans la formation d'un comité conjoint des deux Chamnres au
sujet des impressions du Parlement, et pour informer leurs Honneurs que les membres du
comité permanent des impressions, savoir: MM. Beaty, Bellerose, Bourassa, Bowei, Brous-
seau, Chamberlin, Ferguson, McDonald (Lunenburg), Mackenzie, Simard, Stephmnson et
loung, agiront comme membres du dit comité conjoint des impressions.

Ordonné, que M. Bowell porte le dit message au Sénat.
(Certifié,) WU. B. LINDSAY,

Et alors ils se sont retirés. Greffer des Communes.

L'honorable M. Sanborn a présenté a ila Chambre un bill intitulé: " Acte relatif aux
« syndics officiels nommés en vertu de l'Acte concernant la faillite de 1864."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Alors, sur -motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitecell,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 8 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

I'honorabIe Joseph Edouard Caucion, Président,

Les honorables Messieurs--
Crawford, Leslie, Olivier,

Allan, Dever, Letellier de St. Just. Reesor,
Anderson, Dickey, Locke, RitcAie,
Archibald, Dickson, MXcCrea, RoSe,
Armd, Duchensy, E. H. J., cCOudly, Sanborn,
Benson, Dumouchel, MDonaW, Seymour,

Ferrier, McLeian, Shaw,
Bake, Glasier, McMaster. Simpson,
Botsford, Gu-éremont, • Macpherson, Skead,
Bure,' Hamilton, (Kingslon),Malkiot, Seeves,
B&rnAam, . azen, Miller, Teesier,
CampbeU, Holmes, MiIQ, Wark,
Chapais, Kenny, Mitchell, Wilmot,
Christie, Lacoste,- Odel, Wilson.
Cormier, Leonard,

37



8 MARS. A. 1870.

PRIÈRES:

L'honorable Président a informé la Chambre que le délai pour recevoir des pétitions
concernant des bills privés expire aujourd'hui.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, second p'ar- l'honorable M. Kfenny, il a
été

Ordonne, que le délai pour recevoir des pétitions concernant des bills privés soit prolongé
jusqu'au trente du courant.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Wilson ; de Charles Legge et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Sanborn ; de B. IPomroy et autres, du Canada.

Par l'honorable M. Dumouchel; du Révérend A. Labelle et autres, de St. Jérôme, dans
le comté de Terrebonne, dans la province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues':

De la corporation de la cité d'Hamilton, dans la province d'Ontario ; demandant qu'on
accorde à la dite cité d'Hamilton les mêmes facilités qu'ont obtenues les autres municipa4tés
qui ont emprunté de l'argent à même le fonds d'emprunt municipal.

De Sarnuel W. Poster et autres; demandant un acte d'incorporation sous le nom de
la Compagnie du chemin de fer de zfontréa, Bo*ton et New-Tork.

De la corporation de la cité de London, dans la province d'Ontario ; demandant
l'abolition du droit d'accise sur l'huile de pétrole raffinée.

L'honorable M. Seymour, du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents
de cette Chambre pour la présente session et de faire rapport sur iceux, a présenté son premier
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

SÉNAT, CHAMBRE DE COMITÉ.
8 Mars, 1870.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat pour la pré-
sente session, et de faire rapport sur iceux, demande la permission de présenter son premier
rapport comme suit:-

Votre comité a décidé de recommander à votre honorable Chambre que son quorum soit
réduit à neuf membres.

C'est l'opinion de votre comité qu'il devrait être fait un arrangement pour que les
services du bibliothécaire puissent profiter é.galement aux membres des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis. B. SEYMOUR,

Président.
Sur motion de l'honorable M. Seynour, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération paila Chambre demain.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un bill intitulé : " Acte pour amender
"l'acte concernant la charge d'imprimeur de la Reine."

Le dit bill 'a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
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L'honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour amender
" l'acte concernant les phares, bouées et balises."

Le dit bill a été lu la première fois..
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concernant les
"certificats de capitaines et de seconds de navires."

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Canpbell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
"de nouveau les actes relatifs à l'amélioration et l'administration du-havre de Québec."

Sur motionde l'honorable M. Teasier, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre
des Communes a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
. Il a été alors lu'par le greffier comme suit:-

CumRBE DE COMîTÉ,
8 Mars, 18'70.

Le comité conjoint des impressions du Parlement a l'honneur de présenter son premier
rapport, lequel est comme suit:

Le comité recommande respectueusement que son quorum soit réduit à sept membre.
Le tout respectueusement soumis.

J. SD~ipsoN,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Alors, sur mgtion de l'honorable M. Oampbell, secondé -par l'honorable M. -iChapais,
La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 9 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs,

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Ducheenay, . H. J.,
Dunouchel,
Ferrier,
Glasier,
Guévremont,
Hamnilton,(IKingston),
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Locke,

fcCrea,
McCully,
McDonald,
McLetan,
McMaster,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Mille,
fitcl&ell,

PatIRES:

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Benson ; de Robert Burnet et autres, de la société des cultivateurs
de ftuits de la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Dickson ; du maire et de la corporation de -la ville de iYiagara ;-
de H. J. Brown, du township de Niagara, et de l'Etat de New-York, dans les Etats-Unis
d'Amérique ;-du conseil municipal du township de Niagara ;-de Wm. Kirby et autres ;-
et d'Edward Balbon et autres, de la ville de Niagara.

Par l'honorable M. Ferrier; du conseil de la chambre de commerce de J1Iontréal.

Par l'honorable M. Blake ; du conseil municipal du comté de Norfolk.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De la Banque du Peuple de xontréal; demandant qu'il soit passé un acte pour conti-
nuer sa charte.

De P. . 4ûrphy et autres, de la cité de Montréal; demandant qu'il soit fait des
amendements -à l'acte concernant les brevets d'invention.

Du Révérend R. H. Uniacke,. recteur de l'église St. George et autres, de la cité
d'Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecose, membres de l'Eglise d'Angleterre;
demandant qu'il ne soit pas pasé d'acte pour autoriser le synode provincial du Canada à
admettre dans son union le synode du diocèse de la Nouvelle-Ecosse, et pour d'autres fins.

De H. Sells et autres, de Yienna, dans le comté d'Elgin, dans la province d'On<«rio;
demandant qu'il soit fait des amendements à l'acte concernant les brevets d'invention.

Aikin2,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botaford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,

Odell,
Olivier,
Reesor,
Ritchtie,
Ross,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead.
Tessier,
Wark,
Wilmot,
Wilson.
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De B. B. Oder, de la ville de Dundas, dans le comté de Wentworth, et dans la province
d'Ontario; demandant la passation d'un acte pour lui accorder le droit exclusif d'exploiter,
pendant un certain nombre d'années une certaine invention appelée: " Pulvériseur Carr. "

Du conseil municipal du comté d'Oxford ; et du conseil municipal du township de South
Norwick, dans le comté d'Oxford, et dans la province d'Ontario ; demandant qu'il soit fait
certains amendements au tarif.

L'ordre du jour étant lu pour la lecture de la pétition de John Robert Martin, de la ville
de Caygea, dans le comté d'Haldimand, province d'Onkrio; demandant la passation d'un
acte à l'effet de dissoudre son mariage avec Sophia Stinson.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre l'ampliation des procédures jus-
qu'au jugement final dans la cour des Plaids Communs du Haut-Canada, maintenant
province d' Ontario, dans l'affaire de Martin vs. . ount.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
Alors Richard Martin, de la cit4 d'Hanilton, dans le comté de Wentworth, dans la

province d'Ontqrio, avocat, a été appelé à la barre de la Chambre, lequel ayant été assermenté, a
été examinécomme suit:

Quel est votre nom, lieu de résidence, et profession ?
Richard M1artin, de la cité d'Hamilton, dans le comté de Wentworth, dans la province

d' Ontario, avocat.
Connaissez-vous John Robert Martin, de laville de Cayuga, dans le comté d'Haldimand,

dans la province d'Ontario, avocat, le pétitionaire, demandant un acte du Parlement de
divorce d'avec sa femme,-et depuis quand le connaissez-vous ?

Je le connais, il est mon frère ; je le connais depuis mon enfance.
Connaissez-vous Sophia Mlfartin, son épouse, ci-devant Sophia Stinson, et depuis quand

l'avez-vous connue intimement.
Je la connais et je fus présent à son mariage en la cité d'Hamilton avec mon frère John

Robert Martin.
J'ai été fréquemment dans sa compagnie dans la maison de son mari John Robert

Martin, et elle est venue à ma maison, et je l'ai connue intimement avant et depuis son
mariage, et jusqu'au temps où elle s'est soustraite à la protection du dit John Robert Martin.

Regardez ce papier marqué " A " En avez-vous signifié une copie à Sophia Martin, et
si vous l'avez fait, en quel temps, en quel lieu, et sous quelles circonstances? -

J'ai signifié une copie de l'avis, maintenant exhibé, marqué A, le trente et unième jour de
décembre, danq l'année 1869, à la dite Sophia Mfartin, dans la maison de sa tante, madame
Trowbridge, à Lewiston, dans l'Etat de New-York, un des Etats-Unis d' Amérigue.

Je suis rentré en cette occasion dans la maison de madame Trowbridge avec laquelle la
dite Sophia Martin demeure, et alors et là ai donné à la dite Sophia Martin une copie de
l'avis marqué " A, " qu'elle a, alors et là, reçue et lue, et m'a paru comprendre parfaitement.
En lui signifiant cet avis, je lui dis qu'il était ainsi signifié à la demande et de la part de son
dit mari, le dit Joln Robert Martin, sur ce la dite Sophia 1Martiu déclara qu'elle compre.-
nait parfaitement tout ce dont il s'agissait.

Sur ce, le même jour et le plus tôt possible après la dite signification de l'avis lui ayant
été fait., je pris note du temps, lieu et.des circonstances de la signification, laquelle note est
ci-annexée, et a été faite et se trouve au dos du papier annexé sur lequel se trouve l'avis et est
marqué" ."

Le dit Richard Mfartin a reçu ordre de se retirer.
Alors la pétition du dit John Robert Matrtin a été lue et reçue.

L'honorable M. Bzurnhamn a préseâité à la Chambre un état de la banque d'épargnes de
Forthumberland et Durham, en date du 1er décembre 1869.

Ordonné, qu'il reste sur la table et il est comme suit :
(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Simpson du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre
des Communes a présenté son second rapport.

]p



Ordonné, qu'il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
8 Mars, 1870.

Le comité conjoint des impressions du Parlement a l'honneur. de soumettre son second
rapport, lequel est comme suit:-

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir:-
Réponse supplémentaire à une adrcsse demandant'un état indiquant en détail tous les

frais et charges se rattachant à l'exploration et a1 l'administration du chemin de fer Interco-
lonial;

Rapport annuel du Secrétaire d'Etat pour l'année expirée le 30 juin 1869;
Réponse à une adresse demandaut un étatt de la dépense encourue pour l'entretien des

édifices des départements et du Parlement; ;
Réponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement et les syndics

ou les actionnaires de la Banque du aaut..anada ;
Réponse à wne adresse demandant la correspondance avec le Parlement Impérial ou

aucun des gouvernements provinciaux, au sujet des nouveaux arrangements financiers avec la
Nouvelle-E'cosse, etc.;

Etat de la dépense portée au compte des dépenses imprévues depuis le 1er juillet 1869
jusqu'au 28 février, 1870 ;

Réponse à une adresse demandant un état indiquant la quantité de grain importée en ce
pays depuis le 1er avril, 1867, jusqu'au 1er avril, 1869;

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,
savoir :-

Réponse à une adresse demandant les rapports, estimations et papiers relatifs à la
construction du chemin du St.-Laurent et de Gasipé;

Réponse à une adresse demandant copie deslettres de 1omas A. Begley, Eer., et de ses
avocats au sujet de la réclamation de Madame Begley, relative à un douaire affectant les
terrains de l'artillerie à Ottawa.

Le tout respectueusement soumis. J. SIMpsON,
Président, Sénzat.

[ Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. MceCrea, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité
spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session et de.
faire rapport sur iceux, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Seynour, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hanilton (Ringston), secondé par l'honorable.
M. McDonald,

La Chambre s'est ajournée.

A. 1 87o,9 MARS42
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Jeudi 10 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs,

Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J.,
Dunouchel,
Ferrier,
Glasier,
Hamilton (Kingston),
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Laooste,
Leonard,
Leslie,

Letellier de St. Just,
Locke,
McCrea,
Mc-eCully,
McDonald,
McLelan,
McMfaster,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Mills,
Miitchzel,
OdeI,
Olivier,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. Perrier; de M. P. Ryanprésidentdu comité de direction de l'associa-
tion de la halle au blé de Montr; et d'Ira Ooli et fils, et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Ross; de la corporation de la ville de Belleville, dans le comté
d'«astings, province d'0jbtario.

Par l'honorable M. McDonald ; de William Young et autres de Colborne, dans la
province d'Ontario, et de George Twamley et autres.

Par l'honorable M. Skead ; de la compagnie du chemin de fer central du Canada.

Conformémeot à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De Charles Legge et autres, de la cité de Montréal, et d'a. Labelle et autres, de St.
Jrone, dans le comté de Terrebonne, dans la province de Québec; demandant qu'il soit fait
des amendements à l'acte concernant les brevets d'invention.

De B. Pomroy et autres, de Skerbrooke, dans la province de Québec ; demandant un
acte d'incorporation sous le nom de "'La compagnie du chemin de fer intercolonial de St.
"François et Mégantic."

L'honorable M. Canpbell a présenté à la Chambre certains documents au sujet des
récents événements arrivés dans les Territoires du Nord-Quest, dont il est fait mention dans
le troisième paragraphe du discours du Trône.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir Documents de la Sei&ion.)
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Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Burnham,
Campbell,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Reesor,
Ritchie,
Rosi,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Steeves,
Tessier,
Wark,
Wilmot,
Wilson.
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L'honorable M. Ross, du comité conjoint du Sénat et de la, Chambre des Communes au
sujet de la bibliothèque du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

Les membres du comité conjoint de la bibliothèque du Parlement, faisant partie du
Sénat, ont l'honneur de présenter un premier rapport, lequel est comme suit:

Le comité a pris en considération les rapports du bibliothécaire pour les deux années
dernières au sujet de l'insuffisance du local maintenant disponible pour la bibliothèque.

Il a constaté que les appartements maintenant occupés- par la bibliothèque sont encombrés
de livres d'une manière embarrassante et ne permettent plus de faire de nouvelles acquisitions
de livres. Dans plusieurs cas de doubles rangés de livres sont inévitablement placées sur les
mêmes tablettes. Un grand nombre considérable de volumes qu'il n'y a pas moyen de
placer dans la bibliothèque, faute .d'espace, sont transportés dans d'autres parties de l'édifice.
Ces inconvénients entravent nécessairement la mise à exécution d'un système convenable
d'arrangement et de classification, et rendent difficile pour le bibliothécaire de trouver sans
inconvenient et sans perte de temps les livres qu'on lui demande.

Il est évident que les livres ne seraient pas en sûreté contre l'incendie s'il s'en déclarait
dans la présente bibl.iothèque ; et vû les défauts dans la construction du toit, beaucoup de
dommage résulte de la pluie ou de la neige fondue qui pénètrent par les plafonds-ou les abat-
jour dans les appartements inférieurs.

De plus le comité remarque avec beaucoup de regret que plusieurs volumes ont été
endommagés par suite de leur proximité, dans certaines parties de la bibliothèque, des bouches
de chaleur, inconvénient qui est inévitable et qui doit nécessairement se faire sentir daviantage
aussi longtemps que les livres resteront pù ils sont à présent.

Sous ces circonstances, le comité croit de son devoir de recommander l'achèvement sans
délai de la nouvelle bibliothèque.

Le comité est convenu unanimement qn'il est absolument nécessaire pour la sécurité et
la conservation de la magnifique collection de livres appartenant à la législature, dont la
valeur est estimée à cinquante mille louis, que la dite construction soit achevée le plustôt
possible.

BBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

. 9 Mars, 1870.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Hazen, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.
L'honorable M. Bitehie, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté

son second rapport.
,Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE CoMrrI.

10 Mar., 1870.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son second
rapport.

Votre comité a examiné la pétition de John Robert Martin de la ville de Cayuga dans
le comté d'IIlldimand, province d'Ontario, demandant qu'il soit passé un acte pour dissoudre
son mariage avec Sophia Stinson, et a constaté que les prescriptions de la soixant-ettreizième
règle de cette Chambre ont été6bservées.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. RrrcmE,

Présidensf.
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L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour faire
e droit ià John 1:oberi ailfcrtin."

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi le vingt-huitième jour de -mars

courant, et qu'avis en soit aefficé aux portes de cette Chambre, et que les Sénateurs soient
notifiés d'être présents ; et que le dit John Robert Martin soit entendu par son conseil lors
de la dite seconde lecture, sur la vérité des allégations du dit bill, et qu'il soit signifié copie
du dit bill àla dite Sophia tinso), sa femme, et qu'avis lui soit donné de la dite seconde
lecture, ou qu'il soit produit des preuves de l'impossibilité de lui donnèr tel avis et qu'if lui
soit permis en même temps d'être entendue par conseil pour faire valoir les raisons qu'elle peut
avoir à donner contre le dit bill.

Ordonné, que le dit John Robert [artin epmparaisse en cette Chambre lundi le vingt-
huitième jour de mars courant, afin que lors de la seconde lecture du dit bill intitulé : " Acte
" pour faire droit à John Robert JIiartin," si cette Chambre le juge à propos, il soit examiné
pour constater s'il y a eu ou non quelque collusion, directe ou indirecte, de sa part relativement
à aucun acte d'adultère que peut avoir commis sa femme, ou s'il y a eu quelque collusion,
directe ou indirecte, entre lui et son épouse, ou aucune autre personne ou personnes, au sujet
du dit bill de divorce, ou relativement à aucune action qu'il peut avoir intentée en justice
contre aucune personne pour cause de relations criminelles avec sa dite femme; ou si au temps
du dit adultère dont il se plaint, son épouse, en vertu d'un contrat ou autrement, et du consen-
tement de son mari, vivait séparée de lui et dispensée par lui, en tant qu'il le peut faire de ses
devoirs conjugaux, ou si, au temps du dit adultère, elle cohabitait avec lui et vivait sous sa
protection et son autorité maritales.

L'honorable M. Ritchie, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,

10 Mars, 1870.
Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son troisième

rapport.
Votre comité a examiné la pétition de la Banque du Peuple ; demandant qu'il soit passé

un acte pour continuer sa charte et a trouvé l'avis suffisant.
Le tout respectueusement soumis.

J. W. RITcM,

Président.

L'ordre du jour étant lu pour'la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concernant les
"lettres de change et les billets promissoires."

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Kenny,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois. -

.Après de longs débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'aErma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le dit bill intitulé: "Acte relatif aux syndics officiels
"nommés en vertu de l'acte concernant la faillite de 1864", a été lu la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du
second rapport du comité conjoint des impressions du. Sénat et de la Chambre des
Communes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Siipson, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Leonard,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 11 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Josephi Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs,

.ikins, Dever, Locke, Ressor,
Allan, Dickey, ilcCrea, Ritchie,
Archibald, Dickson, McCully, Ross,
Armrand, Duchesnay, E. H. J., zlcDonald, Sanborn,
Benson, Dumouchel, M1JcLelan, Seymour,
Bill, clasier, - Mclaster, Shaw,
Blake, Iamilton (Kingston), ilfacphersbn, Skead,
Botsford, Hfazen, Malltiot, Steeves,
Burnham, Hiolmes, Miller, Tessier,
Campbell, lKenny, MAills, Wark,
Chapais, Laicoste, Mitchell, Wilmot,
Christie, Leonard, Odell, Wilson.
Cormie:, Leslie, Olivier,
Crawford, Letellier de St. Just,

PRIÈRES:

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Benson ; du conseil municipal du comté de Welland,-et du conseil
municipal du comté de JVentworth, dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Allen ; de la compagnie du chemin de fer urbain de la cité d'Ottawa.

Par l'honorable M. Botsford; de la chambre de commerce de Montréal,-et de la com-
pagnie d'assurance du " Soleil " de Montréal.

Par l'honorable M. Skead; de William Workman, maire de Montréal, et autres, du
.Canada,-et de Messieurs Bronson et Weston et autres, propriétaires de scieries résidant dans
la cité d'Ottawaet ses, environs.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

D'Edward Balbon et autres,-de William Kilby et autres, de la ville de Niagara ;-
de la corporation de la dite ville de ,7iagara,-du conseil municipal du township de Niaga-a,
-et de I. F. Brown et autres, du dit township de Niagara, et de l'Etat de New-Ycrk, dans
les Etats-Unis d'Amérique ; demandant chacun la passation d'un acte pour incorporer la
compagnie du canal Erié et Ontario.

Du conseil municipal du comté de Norfolk, dans la province d'Ontario; demandant qu'il
soit fait certains amendements au tarif.

De la chambre de commerce de la cité de Mfontréal; demandant la passation d'un acte
pour incorporer une compagnie pour la construction d'un canal devant relier les eaux du lac
Champlain à celles du St. Laurent.

De l'association canadienne des vignerons ; demandant qu'il soit imposé des droits sur les
arbreg fruitiers venant des Etats-Unis.

L'honorable M. Seymour du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents
du Sénat pour la présente session et de faire rapport sur iceux, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors la par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ.
11 Mars, 1870.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente
session, et d'en faire rapport, a l'honneur de présenter son deuxième rapport.

Voulant donner suite à l'opinion exprimée dans son second rapport, que votre honorable
Chambre a adopté le 9 du courant, votre comité propose à votre honorable Chambre de payer
une somme annuelle de quatre cents piastres, sur les fonds contingents du Sénat, à M. Alpheus
Todd pour les services qu'il rend aux Sénateurs à la bibliothèque du Parlement.

Votre comité recommande en outre de donner ordre au greffier de payer, par voie
d'acomptes mensuels, cette allocation à M. Todd, à commencer du jour de l'ouverture de la
présente session, en étendant le premier paiement à tout le laps de temps écoulé.

Le tout respectueusement soumis,
B. SEYMOUR,

Président.
Sur motion de l'honorable M. Seyjmour, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre d'hui en qminze

jours.
Un message de la Chambre des Communes par l'honorable M. Tupper et autres,

comme suit:
CHAMBRE DES COMMUNES,

Jeudi, 10 Mars, 1870.
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat,. priant Leurs Honneurs- de s'unir .à cette.

Chambre dans la nomination d'un comité conjoint des deux Chambres, au sujet de la publica-
tion d'un compte-rendu des débats du Parlement, et informant Leurs Honneurs que les
honorables MM. Tupper, Anglin, Holton, Blanchet, Beaubien, et MM. Mackenzie, Cham-
berlin, Cartwright, Mcdonald (Lunenburg), O'Connor et Beaty, agiront comme membres
de ce comité de la part de cette Chambre.

Ordonné, que l'honorable M. Tupper porte le dit message au Sénat.
Certifié, Wx. B. Lun)sAY,

GreTer des Communes.
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Et alors ils se sont retirés.
Les messagers ont été appelés de nouveau et informés que le Sénat transmettra une

réponse par son propre messager.

L'ordre du jour étapt lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
l'acte concernant les phares, bouées et balises."

L'honorable M. Mfitchell a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après de longs débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a résolu dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
" de nouveau les actes relatifs à l'amélioration et l'administration du havre de Québec."

Sur motion de l'honorable M. Tessier, secondé par l'honorable M. Letellier de St. Just,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de la bibliothèque du Parlement.

Sur m'otion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Hazen, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le bil intitulé: " Acte relatif aux syndics officiels nommés en vertu du l'acte
" concernant la faillite de 1864."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Botqford a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu deux fois, et la question de concours étant mise sur icelui,

il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé 'par l'honorable M. Leonard, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième.fois lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. 2fitcl&ell, illa été
Résolu, que le Sénat se joigne àla Chambre des Communes dans la formation d'un comité

conjoint des deux Chambres, au sujet de la publication d'un-compte-rendu des débats du Par-
lement, et que les honorables Messieurs Allan, Rosa, Simpson, ilfcjXraster, Tessier, Armand,
Letellier de St. Just, Botsford, Odell, Ritchie et Dickey soient nommés pour agir de la part
du Sénat, comme membres du dit comité conjoint.

Ordonné, que la précédente résolution soit communiquée à la Chambre des Communes
par l'un des maîtres en chancellerie.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre les règlements suivants :
Ilgles et règlements passés par Son Excellence le aouvenour-Général en Conseil,

conformément aux dispositions de la 32e et 33e :Vic., eh. 29., Sec. 118; qui devront être
observés dans l'exécution de la sentence de mort à toutes les prisons, afin -d'éviter tout abus
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dans ces exécutions, de leur donner plus de solennité et de faire connaître hors de l'enceinte
de la prison le fait que l'exécution a lieu.

1. Pour l'uniformité, il est recommandé que les exécutions aient lieu à huit heures du
matin.

2. Que le mode d'exécution et les formalités qui doivent l'accompagner, restent comme
par le passé.

3. Qu'il soit hissé un drapeau noir, au moment de l'exécution, sur un mât placé à un
point élevé et visible de la prison, et que ce drapeau reste déployé pendant une heure.

4. Que l'on sonne pendant quinze minutes avant et quinze minutes après l'exécution, la
cloche de la prison, ou, s'il peut être pris des arrangements à cette fin, là cloche de la paroisse
ou autre église voisine.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell. secondé par l'honorable M. Kenny,
La Chambre s'est ajournée, à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 14 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikin, Dever, Letellier de St. Just, Reesor,
Allan, Dickey, Locke, Ritchie,
Anderson, Dicieson, McCrea, Rose,
Achibald, Duchesnay, E. H. J., iMIcCully, Ryan,
Armand, Dunouchel, lcDonald, . Sanborn,
Bill, Glasier, ffcLelan, Seymour,
Blake, Hamilton (Kingston),MllcMaster, Shaw,
Botsford, Hazen, Jfacpherson, Skead,
Burnham, lolmes, Maikiot, Steeves,
Campbell, Kenny, Miller, Tessier,
Chapais, Lacoste, Mitchell, ~Wark,
Christie, Leonard, Odell, Wilmot,
Cormier, Leslie, Olivier, Wilson.

PRIÈRES:

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Dickey; du synode du diocèse de la Nouvelk-Ecosse.

Par l'honorable M. Tessier; de Louis Ruel, de St. Josepk de la Pointe LéP4 daws la
province de Québec.

Par l'honorable M. Ryan.; de H. Taylor et autres, manufacturiers, marchands, inven-
tours et autres, de la cité -de Montréal, et de la chambre de commerce de Montréca..

Par l'honorarable M. 1&os; d'Alex. Robertson, maire, et autrès, de la ville dé Bellesille,
dans la province d'Ontario.
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Par l'honorable M. Ritchie; du Révérend Georqe W. Iil1, recteur de la paroisse de St.
Paul, et autres membres de l'église d'Angleterre, résidant dans la cité d'Halifax, dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecose.

Par l'honorable M. Christie; du conseil municipal du comté d'IIaiditnandi , dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De M. P. Ryan, président du.comité de direction de l'association de la halle au blé de
Montréal; demandant la passation d'un acte pour pourvoir à h construction d'un canal devant
relier les eaux du lac Champlain à celles du St. Laurent.

De la compagnie du chemin de fer central du Canada ; demandant la passation d'un
acte aux fins de prolonger le terme dans lequel doit être terminé le dit chemin de fer; aussi
pour accorder le pouvoir au chemin de fer central du Canada et aux différentes compagnies
qui le composent de se fusionner avec d'autres compagnies qui ont des droits sur le parcours
de sa ligne, de prolonger le dit chemin de fer jusqu'au lac JIaron, et de faire des règlements
qui accordent aux porteurs de bons le droit exclusif de vote.,

D'Ira Gould et fils, et autres, de la cité de ilJontréal; demandant que la demande de la
compagnie du chemin de fer central da Canada lui soit accordée.

De la corporation de la ville de Belleville ; demandant la passation d'un acte pour auto-
riser les pétitionnaires à passer un règlement à l'effet d'imposer et prélever des droits de havre,
taxes ou péages sur les effets ou marchandises que chargent ou déchargent les bâtiments qui
fréquentent le port de la ville de Belleville, et pour d'autre fins.

De William Young et autres, de Colborne, dans la province d'Ontario, et de George
Tzaanley et autres, de la dite province d'Ontario ; demandant qu'il soit fait certains amen-
dements au tarif.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Résolu, que le nom de l'honorable M. Macpherson soit ajouté au-comité de cette Chambre

chargé d'agir dans le comité conjoint des deux Chambres, au sujet de la publication d'un
compte-rendu des débats du Parlement.

Ordonné, que la précédente résolution soit communiquée à la Chambre des Communes
par l'un des maîtres en chancellerie.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte relatif aux syndics officiels
"nommés en vertu de l'acte concernant la faillite de 1864," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre de Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le dit bill intitulé: " Acte pour amander l'acte concer-
a nant la charge d'imprimeur de la Reine," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Àikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L'ordre du jour étant lu pour seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant les
"c ertificats de capitaines et de seconds de navires."

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain..

14 MARS. A. 1 87o50
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L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité général sur le bill
intitulé: "Acte concernant les lettres de charge 'et les billets promissoires."

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité
conjoint des deux Chambres au sujet de la bibliothèque du Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Ros, secondé par l'honorable M. Hazen, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Dickey,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 15 Mars, 1870.

Les Membres présents sont

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs,

Dickey,
Dickson,
Dudce8nay, E. H. J.,
Dumouchel,
Ferrier,
Glasier,
Guévremont,
Hamilton (Kingston),
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Letellier de St. Just,
Locke,
McClelan.
McCrea,
McCully,
McDonald,
McLelan,
Mcffaster,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Mills,
Mitchell,
Odel,

PRIÈRES:

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table-:

Par l'honorable M. 'Skead; de C. P. Treadwell et autres, d'Ottawa; et du'conseil
municipal du comté de Pontiac.

Par l'honorable M. Wilnib ; de G. A. Masson et autres, des comtésunis de Sternont,
Dundas et Glengarry, dans la province d'Ontario.

Par-l'honcrable M. Ryan; de Geo. P. Stephen# et autres; de la cité de Montréal.

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnhan,
Campbell,
Chapais,
Christie,
Cormier,
Dever,

Olivier,
Reesor,
Ritchie,
Ross,

Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Steeves,
Tessier,
Wark,
Wilmot,
Wilson.



Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues : .

Du Conseil municipal du comté de Welland,-et du conseil municipal du comté de Went-
worth, dans la province d'Ontario ; demandant chacun des amendements au tarif.

De la compagnie du chemin de fer urbain de la cité d'Ottawa ; demandant qu'on lui
permette de prolonger sa ligne i partir de son terminus actuel, en traversant le pont suspendu,
et en passant par le village de Hull, et pour d'autres fins.

De la chambre de con:merce de XMontrdal; demandant que les changements que l'on se
propose de faire au cours mionétaire du %Canada, ne soient pas approuvés.

De la compagnie d'.:.:urance dite du Soleil de fmontréal; demandant des amendements à
son acte d'incorporation.

De William Worbinai, maire de Iontréal, et autres, du Canada; demandant que la
demande de la compagtiie du chemin de fer central dn Canada lui soit accordée.

De MM. BJroson, etJ Weston, et autres propriétaires de seieries, résidant dans la cité
d'Ottawa, et ses environs ; demandant un acte pour pourvoir à la construction d'un canal.
devant relier les eaux du lac Chanzplain à celles du St. Laurent.

L'honorable M. Macplerson, du comité conjoint des deux Chambres au sujet de la pum
blication d'un compte rendu et des débats du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors la par le greffier comme suit:

CHIAMBRE DE CO31ITÉ, No. S.

15 Mars, 1870.

Le comité conjoint des deux Chambres, chargé de faire rapport sur le sujet de la publica-
tion d'un compte-rendu des débats du Parlement, a l'honneur de faire rapport comme suit :

Le comité croit qu'il est d'une grande importance dans l'intérêt bien entendu du pays
d'avoir un compte-rendu fidèle et authentique des débats qui ont lieu en Parlement.

Le comité a demandé des soumissions à M11. Huntier, Rose et Cie., à M. Cotton, à M..
Taylor et à M. Duvernay pour l'exécution de ce travail en la manière suivante :

Les comptes rendus des débats devront se faire suivant le genre àdopté par M. Cotton
dans la publication des feuillets qu'il a déjà fait paraître.

Tous les discours seront reproduits dans la langue dans laquelle ils auront été prononcés,
et les discours prononcés en français seront traduits, et la version anglaise de chaque discours
français suivra immédiatement le texte original.

Les comptes-rendus seront soumis aux membres, s'ils le désirent, pour qu'ils puissent.
reviser leurs discours, et dans tous les cas, ces comptes-rendus devront être publiés dans les
trente-six heures après le discours.

L'éditeur ne sera pas tenu d'attendre les membres plus de six heures, pour la correction
de leurs discours, après qu'il leur en aura passé le compte-rendu.

L'éditeur fournira 2,000 exemplaires de la publication, dont 1,000 seront reliés en demi-
reliure en veau et 1,000 seront remis au bureau de distribution afin d'être distribués journelle-
ment suivant une échelle à établir.

Les offres devront mentionner le prix maximum pour 2,000 pages, et la réduction à faire
par chaque feuille de seize pages qu'il y aura de moins que 2,000 pages, ainsi que le prix par
100 exemplaires auquel il fournira des exemplaires supplémentaires aux journalistes et aux
Membres de la Chambre qui désireront s'en procurer.

A. 187015 MARS.52
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L'éditeur devra aussi mentionner à quel prix il entreprendrait la publication d'une édition.
entièrement anglaise de 1,000 exemplaires en feuillets et 1,000 exemplaires reliés, et d'une
édition entièrement française de 500 exemplaires en feuillets et 500 exemplaires reliés.

Les seules offres reçues ont été faites par MM. Iunter, Rose et Cie., et par M. Cotton..
Copie de ces ofres accompagne ce rapport.

M. Rose et M. Cotton ont été appelés devant le comité pour donner des explications.
M. Rose a dit que le prix qu'il demandait pour une édition purement anglaise était

plus élevé que pour une 4dition comprenant la traduction des discours français, outre le compte-
rendu français. M. Cotton expliqua que son prix pour tout excédant en sus de 2,000 pages
et sa réduction pour tout nombre de pages au-dessous de 2,000 seraient proportionels -au prix
du contrat pour tout l'ouvrage.

Le comité recommande unanimement que la publication des débats se fasse dans les deux
langues et que l'offre de M. Cotton soit acceptée pour la présente session.

Le tout respectueusement soumis.

Ottawa, 15 Mars, 1870.
--à l'honorable M. C. TUPPEa, C. P.,

.Président du comité des débats parlementaires.

MoNsIEuR,-En réponse aux lettres du secrétaire du comité, en date du 10 et du 14,.
demandant des soumissions pour l'impression d'un "Il ansard " canadien, nous avonst
l'honneur de vous faird les propositions suivantes :

Pour une édition anglaise des débats de 2,000 exemplaires
et de 2,000 pages, nous demandons.............. $10,729 50

Pour une édition anglaise, 2,000 exemplaires, 2,000 pages
avec traduction anglaise des discours français.....,.. . . $9,829 50,

Pour une édition française, 1,000 exemplaires, 2000 pages $6,199 00

Les prix ci-dessus comprennent-les frais de sténographie et de traduction,-la reliure-
de l'édition française et de l'édition anglaise après la session en volumes de 1,000 pagest
chacun demi-reliure en veau extra,-et le dépôt tous les jours de 1,000 exemplaires anglais-
et de 500 français, en feuillets, bureau de distribution.

Lorsque les débats ne formeront.pas les 2,000 pages, nous ferons, par chaque feuillet,.
de 16 pages qu'il y aura de moins, une déduction de $74.64 pour l'édition anglaise, deo
$67.50 pour l'édition anglaise-française, et de $44.00, pour l'édition française. Mais si lew
débats passent les 2,000 pages, pour chaque feuillet de 16 pages en sus de ce nombre, nous:-
demanderons $74.64, édition anglaise,-$67.50, édition anglaise-française,-et $44 00,.
édition française.

De plus, nous nous engageons à fournir aux membres du Sénat et des Commune%,
ainsi qu'aux journaux, des exemplaires supplémentaires sur le pied de $2.25 pour les 100.
feuilles de 16 pages.

Si notre offre est acceptée, nous ferons de notre mieux pour contenter pleinement les:
Chambres. Nous pouvons nous assurer les services des sténographes et des traducteurm

~les plus habiles du Canada; en outre, nous possédons un matériel supérieur, qui nous
permettra d'exécuter l'ouvrage avec célérité et avec le soin qui distingue le " Hansard W'

anglais, ainsi que l'édition des " débats de la Confédération", édition imprimée par nous et
dont le comité conjoint des impressions a bien voulu dire ( troisième rapport, sessiaM
1865) :

" Les débats couvrent 1032 pages de matière compacte et sont recueillis dans les
"deux langues. La partie typographique de l'ouvrage ferait honneur à quelque établise-
"ment que ce soit...."

(Signé,)
Vos obéissants serviteurs,

HUNTR, RosE et Cie.
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TABBEAU RÉCAPITULATIF.

ERdition anglaise.

Impression, etc........,............................ $2,415 00
Papier...... .......... ...................... 1,914 50
Reliure de 2,000 exemplaires de 1,000 pages chacune ... 1,400 00
Sténographie et traduction..... .................. 5,000 00

$10,729 50

Edition anglaise-française

Impression, etc.................................... $2,415 00
Papier.... ...... ............................ 1,914 50
Reliure comme ci-haut....... ................... 1,400 00
Sténographie et traduction......... .............. 4,100 00

$9,829 50

Edition française.

Impression, etc..................................... $2,040 00
Papier........................................... 959 00
Reliure : 1,000 exemplaires.............. ........... 00 00
Sténographie et traduction... ..................... 2500 00

- $6,199 00

BUREAU DE LA COMPAGNIE D'IMPRIMERIE DU TinIEs."

Ottawa, 15 Mars, 1870.
Au président du comité de la publication des débats du Parlement :

Je me charge de livrer les débats conformément à la résolution.
En anglais pour le prix de............................................... $6,000

En français, pour le prix de................................................ 4,000
(Signé,) JAS. COTTON.

J'ai actuellement 500 pages, texte anglais, à. vendre en feuillets. Pour les membres et
les journaux, 3 cents l'exemplaire.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Letellier de 89.
Just, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération parla Chambre demain.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre'le rapport 'des cominisaires du cheh.
de fer intercolonial.

Ordonné,, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable Président a informé la Chambre que le délai pour présenter des bills privée
au Sénat expire aujourd'hui.

Alors sur motion de l'honcrable M. Campbel4 secondé par''honorable M. Mitchell, il a
été
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Ordonne, que le délai pour présenter des bills privés au Sénat soit prolongé jusqu'au
sixième jour d'avril prochain.

Un message de la Chambre des Communes par l'honorable M. Tupper et autres, comme
suit:

CHAMBR DIES COMMUNEs,

Lundi, 14 Mars, 1870.
Réolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat, informant lenrs Honneurs que M. Brou.-

seau a été ajouté au comité conjoint des deux chambres au sujet de l'opportunité de rapporter
et publier les débats du Parlement.

Ordonné, que l'honorable M. Tupper porte le dit message au Sénat.
(Certifié,) Wx. B. LnIsA5Y,

Grefer des Communes.

Et alors ils se sont retirés.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant les phares, bouées
" et balises."

Quelque temps après la Chambre a. repris sa séance, et
L'honorable M. Wark a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris le dit bill

en considération, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander la permission de
siéger de nouveau demain.p

Ordonné, qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbel, secondé par l'honorable M. Wark,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 16 Mars, 1870.
Les Membres présenta sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs,

Dickey,
Dickson,
Duchesnay, B. H. .,
Dumouchel,
Ferrier,
Glasier,

'Guévremont,
Hamilton, (ingston),
Hazen,
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Letellier de St. Just,
Locke, ,
McClelan,
McCrea,
McCullye,
MoDonald,
MoLelan,
McMaster,
Macpherson,
Maliot,
Miller,
Mille,
Mitchlell,
Odell,

Aikins,
Allan, .
Anderson,
Archibald,
Armand,
Bill,
Blake,
Boteford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Capais,
Christie,
Cormier,
Dever,

Olivier,
Reesor,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead.
Steeves,
Tessier,
Wark,
Wilmot,
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PmrRES:

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. lcDonald ; de JohIni Thoinpson et -autres, de la partie ouest de la
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Blå ; dn conseil municipal du township d'O;ford E8t, dans le
comté d'Oxford, province d'On/ari.

Par l'honorable M. McCll* ; du Révérend .Janes Rlobertson, L. L. D., recteur, et
autres, niembres de lépli -j d'A ngleterre, du township de Wi/uiot, dans le comté d'.ilnnapolis,
dans la province de la *on<relle-Ecosse.

Par l'honorable M. Ry n ; de B. W. Steplhn , -Jent de la compagnie de navigation
du la rivière Ottawa, et autres,-et de Clvrles J. giy, de Jioutréal, et autres, artistes.

Par lhonorable M. Alan ; du conseil municipal du- village de Hall, dans la province de
Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues

Du synode dui diocè-e de la Nouvell-Eco:j ; demand-mt qu'il soit établi un asile pour
les ivrognes dans la Puissance du Canahu.

De Louis !u, de Si. Joeph de la P% Lhri, dans la province de Québec; demandant
une compensation pour ses services comme militien.

D'I. Taylor et autre. inanufacturier, marchands, inventeurs, et autres, de la cité de
MIontrél; demandant qu'il soit fait des changemiieis dans la loi qui régit les brevets d'in-
vention.

De la chambre de commerce de .Aont/réal; demandant que l'on continue de suivre la
politique de la liberté du commerce et de la navigation en Canada.

D'Alexander Robertsoni, maire de la ville de Belleville, et autres, de la province d'Ontario;
demandant la possation d'un acte à l'effet d'amender certains actes concernant la compagnie
du grand chemin de fer de jonction.

Du conseil municipal du comté d'Haldimand, dans la province d'Ontario ; demandant
certains amendements au tarif.

Du Révérend George W. Jil, recteur de l'église St. Paul, et autres, d'Jalviax, Nouvelle-
Ecosse ; demandant qu'il ne soit pas passé d'acte pour autoriser l'évêque, le clergé et les
laiques de l'église d'Angleterre, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, à être représentés au
synode provincial du Canadla, ou autrement que lexeniption du contrôle synodal qui leur a été
garantie par la légistature de la Nouvelle-Lcose soit implicitement confirmée par l'acte que
devra passer le Parlement du Canada.

L'honorable M. Hazen a proposé, secondé par l'honorable M. Perrier,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,.priant

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre :
le Copie d'un acte passé par la Législature du Nouveau-Brun8wici. en avril 1869,

intitulé: " Acte relatif aux liceilees de mariage " et réservé pour la signification du plaisir
de Son Excellence le Gouverneur-Général.

2o Copie des dépéches des lieutenant-gouverneurs de la ouzvelle-Ecossa et du Noùveau-
lruswick depuis le 1er juillet 1867, sur le sujet des lois de mariage de ces provinces et des
pouvoirs des lieutenant-gouverneurs d'émettre des licences de mariage, avec aussi les con-
sultations des jurisconsultes de la couronne dans ces provinces sur la question.
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30 Copie de la commission ou des instructiois de la Couronne donnant à Son Exc0llence
le Gouverneur-Général le pouvoir d'accorder, des liçences pour la célébration du marige en
Canada et copie des délégations accordées.&Son .Honnqur le colonel Francis d . dig,
ci-devant lieutenant-gouverneur, et à Son Honneur l'honorable'Iemuel .WiZm, lientnant-
gouverneur actuel du Nouveau-Brunwick, les autorisant à émettre des licences demariage
dans ces proviees.

40 La formule de la licence de célébration de mariage Émise' aSon Eiéellence le
Gouverneur-Général ou ses députés nommés à cette fin au'Nouveau-Brunsich.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'afrma-
tive, et il a été

Ordonné, que les membres du conseil privé qui sont membres de cette Chaibre -re
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adiesse.

L'honorable M. Ryan a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toute la correspon-
dance échangée depuis le 30 mars 1869, entre le gouvernement impérial et le gouvernement du
Canada, et entre ce dernier et des individus sur la question de l'autorisation de réimprimer
en Canada, sous certaines conditions les ouvrages britanniques soumis au droit de propriété
littéraire.

Après débats,
La question de concours (tant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative,

et il a été
Ordonne, que les membres du Conseil privé qui sont membres de cette Chambre se

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill, jntiulé: "Acte poui er
"de nouveau les actes relatifs a l'amélioration et à l'administration du havre de Quec."

Sur motion de l'honorable M. fessier, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément l'ordre du jour, la Chambre s'est ajouniéd, loisir, et s'est ise ,n
comité général sur le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte ëoncernant la charge d'impri-
"meur de la Reine!'-

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Burnham a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa'iùd le

dit bill en entier, et Pavait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. mitchell il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le'dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'nfrmative. .. ,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Ciambre

que le Sénat a pasé ce bill auquel il demande son concours.

Lordre du jou tant lu pour q l 'C0 mreË iisen t a 1 ule bill
intitulé: " Acte concérnant les lettres de chg e les 6llaiiíiëónsioires':

L'honorable M. Campbeg, a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchel,
Que le dit bill soit muaintenant renvoyé à un comité général..
4près débats, ,,.. ... ".-

La question de concours étant mise sur la dite môioi, elle a?tié èed 3 líflir-
mative, et
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*La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le
dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a reprise sa séance, et
L'honorable M. Hamilton (Eington) a fait rapport de la part du dit comité, qu'il avait

pris le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain, et que le dit ordre
soit le premier ordre du jour.

Alors, sur'motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Sanbo rn,

La Chambre 'est ajournée.

Jeudi, 17 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

les honorables Messieurs-

Aikins, Cormier, Leonard, Odei,
AUan, Dever, Leelie, Olivier,
Anderaon, Dickey, Letellier de Se. Jut. Reesor,
Archibald, Dickson, Locke, Ritche,
Armand, Dwenay, S. H. J., NClelan, Ros ,
Benson, Dumouchel, McCrea, Ryan,
Bill, Ferrier, McCuy,' Banbor,
Blake, Glasier, McDonald, Seymow,
Botsford, Guéremont, MoLelan, Shan,
Bureau, Hamilton, (Iington),YcMater. Simpeon,
Bunham, Hazn4, Maepherson, Skead,
Campbell, Holmes, Miller, Pessier,
Chapais, Kenny, mille, Wilmot,
c •ristio- Lacoste, Michell, Wilson.

Pias:•

Les pétitions suivantes sont présentées ot déposées sur la table:

Par l'honorable M, CApais; de Cyrille Bernier et autres, du Cap St. 4pnace, dans le
comté de Xontmagny;--et .de John Hofman et autres, de la paroisse de Bertier, dans le
dit comté de Xontagny, province de Québec.

Par l'honorable M. Skead; de James Sumner et autres, du comté deCarleton, province
d'On&zrio ;-et d'B. Harrington et autres, du village d'Arnprior, dans le comté de Renfrez,
province d'Ontario.

Par l'honorable M. MoDonald; du conseil municipal du township d'Hullett, dans le
comté d'Huron, province d'Onkar;-et de Widiam White et autres, de la dite provie
d'Ontario.
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Par l'honorable M. Ryan; de la chambre de commerce de MontréaL

Par l'honorable M. McLelan; de messieurs J. F. Bt&rpee et compagiie, et autres, de
de la cité de St. Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De C. P. Treadwel et autres, d'Ottawa; demandant un acte d'incorporation sous le
nom de " Compagnie canadienne de navigation et de chemin de fer du Pacifgue."

Du conseil municipal du comté*de Pontiac; demandant la passation d'un acte pour
pourvoir à la construction d'un canal devant relier les eaux du Lac UAamplain à celes du
St. Laurent.

De G. A. Mason et autres, des comtés unis de Stormont, Dundau et Gengarryj; deman-
dant qu'il soit fait des amendements à la loi concernant les brevets d'invention.

De George P. Stephens et autres, de la cité de Montrial; demandant que la requête de
la compagnie du chemin de fer central du Canada lui soit accordée.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise de*
nouveau en comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant les lettres de change et

les billets promissoires."
Quelque temps aprés, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Hamilton (Kingaton) a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

pris de nouveau le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès ultérieur, et l'avait
chargé de demander la permission de siéger de nouveau. •

, Ordonn, qµ'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain, et que le dit
ordre soit le premier item de l'ordre du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: «• Acte concernant les
"certificats de capitaines et de seconds de navires."

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Campbe, il a'été
Ordonni, qu'il soit remis à demain, et qu'il soit le second item de l'ordre du jour.

L'ordre du jour étant la pour que la Chambre se mette de 'nouveau en comité sur le bill
intitulé ; " Acte pour amender l'acte concernant les phares, bouées et balises."

Sur motion de l'honorable M. Mitcdel, secondé par l'honorable M. Camphll, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Wreau
La Chambre s'estajournée.

Oum.
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Vendredi, 18 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable loseph& Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs,

Aikins, Dever, Leslie, Odell,
Allan,, Dickey, Let.lier de St. Just, Olivier,
Anderson, Dickson, . Loéke, Reesor,
Archibald, Ducheanay, E. H. J. MClelan, Ritchie,
Armand, Dumouchel, VcCrea, Roqs,
Benson, Fenier, McCully Ryan,
BiI, Ga«zser, McDonald, Sanborin,
Blake, Guévremont, MLelan, Seymour,
Botiford, Hamilton (Kingston), cMaster, Shaw,
Bureau, Hazen, Macpherson, Simpson,
.Burnham, Hlolmes, Jlaikiot, Skead,
Campbell, Kenny, .Aiiiier, Steeives,
Chapais, Lacoste, fille, Tessier,
Christie, Leonard, Xithell, Wilmot.
Cormier

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Guévremont ; de Jean Warren et autres, marins, pécheurs, et autres,
de la paroisse de St. Etienne de la Malbaie,. dans le comté de Charlevoix, dpa la province
de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De John Thomp#qn et autres, de la partie ouest de la province d'Ontario, du conseil
municipal du-township.d'Oxford Est, dans-le comté d'Oxford, province ,d'Ontario ; deman-
dant chacun des amendements au tarif.
9

Du Révérend James Robertson, L. L. D., recteur, et autres, membres de l'éghse d'An-
gleterre, du township de Wilmot, dans le comté d'Annapolis, dans la province de la fouvdl-
Ecosse ; demandant qu'il ne soit pas passé d'acte pour autoriser l'évêque, le clergé et les
laques de l'église d'Angleterre, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, à être représentés au
synode provincial du Canada, ou autrement que l'exemption du contrôle synodal qui leur a
été garantie pàr la législature de la Nouvelle-Bcosse soit implicitement conflrmée par l'acte
que devra passer le Parlement du Canada.

De Charles J. Way, de Montréal, et autres, artistes ; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de " La Société des Artistes Canadiens."

De B. W. Sephena, président de la compagnie de navigation de.la rivière Ottata, et
autres; demandant que le Sénat refuse d'accorder à un particulier ou à des particuliersle droit
4'obstruer en auegne nnire queleonque la navigation de la rivière Ottaoa.
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Du conseil municipal du village de Hull, dans la province de Québec; demandant que la
requête de la compagnie du chemin de fer urbain de la cité d'Ottawa lui soit accordé.

L'honorable M. Botsford a proposé, secondé par l'honorable M. Ritchie,
Qu'une humble adresse soit présentée 'à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son Excellence de vouloir bien communiquer au Sénat copie de la commission de Son
Excellence le Gouverneur-Général et des Instructions Royales qui accompagnaient ette
commission.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre sa
rendent auprès de Son- Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Dickey a proposé, secondé par l'honorable M. Ritchie,
Qu'il soit présenté une humble .adrese 'à Son Excellence priant Son Excellence de

vouloir bien déposer devant le Sénat un état 'relatif 'aux sections 4 et 7 du chemin de fer
intercolonial,-indiquant:

l. Les sommes réclamées des commissaires pour travaux exécutés et dus en entier bu en
partie, par les entrepreneurs depuis mai dernier jusqu'à ce jour,-ces sommes devant être
distinguées de celles réclamées par les sous-entrepreneurs ou qui ont été payées par les sous-
entrepreneurs aux travailleurs à valoir sur les dites réclamations, ou qui restent dues;-

2o. Les sommes réclamées des commissaires pour fournitures de matériaux, de vivres, 'et
de fourrages auxeentrepreneurs, sous-entrepreneurs et ouvriers ;

So. Les sommes payées par les commissaires à valoir sur les réclamations ci-dessus, avec
mention dans chaque cas du taux pour cent payé à compte sur le total réelamé, ainsi que, de la
balance due;

4o. Les montants des estimations mensuelles des travaux exécutés par les entrepreneurs,
et les acomptes à eux payés sur ces montants estimatifs avec , mention des dates de ces
paiements ;

5o. Les montants des percentages mensuels retenus aux entrepreneurs depuis juin
dernier jusqu'au jour de l'annulation des marchés, et les montants payés aux entrepreneurs 'à
compte sur les dits percentages, avec mention des dates des paiements;

6o. Copie de toute correspondance, soit par lettres, soit par' télégrammes, entre les
commisaires ou leur secrétaire et quelque personne que ce soit relativement à ces réclamations
non satisfaites, depuis le mois d'août dernier ;

7. Copie de tous procès-verbaux ou rapports présèntés 'par le bureau des commissaires à
l'honorable Conseil Privé, ou autres tels documents, ayant 'trait 'à ces réclamations non
satisfaites.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans iLaËrma.
tive, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre
des Communes, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
fl a été alors lu par le greffier comme suit:

CàXnaRE DE COMfà,
17 Mars; 1870.

Le comité conjoint des. deux Chambres au sujet des impressions duParlement "'prend la
liberté de présenter son troisiëre rapport.::

Le comité recommande que les documents suivant soient imprimés, savoir :-
Réponse à une adresse-compte détaillé-des dépenses faités parle ,gouvemement durant

les cinq années,' dernières, pour des mélioiatious depuis le piedides. apidesde árillon
jusqu'aux travaux sipérieurs- lsuriRivièredes Outaou«is. m
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Réponse à une adresse-ordres en conseil et correspondance entre le gouvernement
impérial et ceux du Canada et de l'hile du Prince-Edouard et entre le gouvernement du
Canada et la Colombie Anglaise, touchant l'admission de l'Isle du Prince-Edosard et de la
Colombie Inglaise dans l'Union.

Réponse à une adresse-ordre en conseil et correspondance entre le gouvernement
impérial et celui du Canada, et entre ce dernier gouvernement et celui d'aucune des provinces
au sujet de toute législation des provinces ; avec les instructions à Son Excellence au sujet de
toute législation provinciale.

Réponse à une adresse-correspondance entre le" gouvernement du Canada et celui des
Etats-Unis, et ordres en conseil et autres papiers d'une nature publique, au sujet des droits
et impOts sur les navires américains fréquentant les ports canadiens, tels que comparés avec
ceux maintenant imposés par les Etats-Unis sur les navires canadiens qui fréquentent leurs
ports.

Rapport des commissaires du chemin de fer Intercolonial.
Réponse à une adresse-état des frais et dépenses du bureau des commissaires du chemin

de fer Intercolonial, y compris les frais de route par rapport au dit chemin.
Réponse à une adresse-ordres en conseil et correspondance entre le gouvernement

impérial et celui du Canada, touchant l'emprunt pour le chemin de fer IntercoloMial, et
l'emploi de cet emprunt.

Etat de la dépense portée au compte des dépenses imprévues, depuis le 1er juillet 1869
jusqu'au 28 février 1870.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient imprimés que comme
documents de la session seulement, savoir:-

Comptes du fonds des pilotes infirmes, Montréal, pour 1869 (condensés).
Rapport annuel du fonds des marins malades et en détresse (condensé).
Etat des recettes et dépenses du fonds des marina naufragés et en détresse, pour l'année

fscale expirée le 30 juin 1869 (condensé).
Le comité recommande en outre que les documents suivants ne soient pas imprimés,

savoir:-
Réponse à une adresse-état indiquant les actions entrées dans chacune des cours de

vice-amirauté de la Puissance.
Etat relatif à la distribution générale des statuts du Canada,
Réponse à une adresse-état des dépenses se rattachant à la mission au Yord-Ouest de

l'honorable Secrétaire d'Etat pour les provinces.
Réponse à une adresse--état détaillé de toutes dépenses faites sur le canal Rideau depuis

1864, et rapports et papiers y relatifs, etc.
Réponse à une adresse-informations au sujet de la dépense et des réparations faites au

canal de- Grenville et Carillon durant les trois années dernières, et papiers et pétitions y
relatifs, etc.

Réponse à une adresse-liste de toutes les personnes qui ont subi l'examen requis des
employés du département du revenu de l'intérieur..

Le tout respectueusement soumis.
JT. SDO~soN,

4 ~Président, bSnat.

Sur motion de l'honorable M. Bimpson, secondé par l'honorable M. ll, il a dté
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi prochain.

Conformément à l'ordre du,jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise de
noutveau en comiié général sur le bill intitulé: " Acte concernant les lettres de change et les
"billets promissoires."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Hamilton (Kingatoh), a fait rapport, de la.part du ditecomité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en -faire rapport avec divers amendements,
qu'il'soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien -les recevoir.
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Ordonné, que le dit rapport soit miintenant reçu, et
Les dits améndements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l'honorable-M. Campbe,- secondé par l'honorable M. Mitchue, il a été
Ordonné, que les dits -amendements soiënt pris en considération, par la Chambre mardi

prochain, et que dans l'intervalle le dit bill, tel qu'il a été proposé de l'amender, soit imprimé
pour l'usage des membres.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant les
certificats de capitaines et de qeconds de navires."

L'honorable M. MitchMe a proposé, secondé par l'honorable M. Campbel,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après de longs débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative,
Et le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour 'amender l'acte concernant le traitement et les secours à donner aux
"marins dans les cas de maladie et de détresse" et informer cette Chambre que les Communes
ont passé le dit bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de l'impression, du conipte-rendu
et de la publication des débats du Parlement.

Sur motion de l'honorable M. AÂln, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été,
Ordonn, qu'il soit remis a jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de la bibliothèque du Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Rosa, secondé par 1 honorable M. Campbe1, il a été
Ordomn, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre 'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte concernant les phares, bouées et balises.

Quèlq'e temps après, la Chambre a repris sa séance; ét
L'honorable M. Wark a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris le dit bill

en considération, y avait fait quelque progrès ultérieur, et l'avait chargé de. demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonneé, qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau lundi prochain, et que
le dit ordre soit le premier item de l'ordre du jour.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campb£,, secondé par l'honorable M. Rou,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Les Membres présents sont:

L'honorable Josepl Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins Dever, . Leslie, Olivier,
Allan, . Dickey, Lotellier de St. Jut, Priet,
Andersron, Dickson, Locke, Reesor,
Archibald, Ducheonay, B. H. J., McClelan, Ricie,
Armand, Dumouchel, mcCrea, Ryan,
Benson, Ferrier, mcCul,' Sanborn,
Bill, Glaier,. .cDonald, Seymour,
Blake, .Guévremont, ,.N·oLelan, •Sae,

Botsford, Hamilton (Kingston), McMaster, Simpaon«
Bureau, Hazen, cwpherson, Skead,
Burnham, Holmes, XalMiot, Steev,
Campbell, Xenny, Mill, -Tesier,.
Chapais, Lacoste, Mitchel WWark,.
Christie, Leonard, Odeil, Wilmot.
Cormier,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Bureau ; de J. A. Hume et autres, de la paroisse de Lacolle ;-de
P. G. Marchand, M. P. P., et autres, de la ville de St. Jean ;-et du Révérend O. Se.
Georges et autres, de la ville d'Iberville, dans la province de Québec.

Par l'honorable M. Skead; d'Meoe Boti. et-.autres, d'Ottos et-autres endroito+pet de
2homas Murray et autres, du village -de - Pembroke, dans le comté de Renfrew, dans la
province d'Ontario,

Par l'honorable M. Ryan!; de Jean Girous et autres, pilotes pour le havre de Québec
et au-dessous.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De Cyrie MBrnier et autres, du Cap. St. Ignace, dans le comté de MonUmagny,-t de
.ohn Hofnan, de la paroisse de Berthier, dans le dit comté de mnagny, et dans la
province de Québec; demandant l'établissement d'écoles de navigation avec des bureaux
d'examinateurs aux différents porto de la Puissano.

e . ames m er et autres, -du comté ds Carleton, dans -la province d'Onario;
demandant que la requête de la compagnie du chemin de fer eatral du Canada lui soit
accordée.

D'. Barrington et autres, du village d'Àrnprior, dans le comté de Refs.bW, dans la
province d'Oarario; demandant un acte pour pourvoir à la construction d'un canal devant
relier les eaux du lac CAamplain à celles du fleuve se. Laurent.

A. 187064 2 l MARS.
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Du conseil municipal du township d'Idilett, dans le comté d'Huron, dans la province
d'Ontario ;-et de Wiillia»7, White et autres, de la dite province d'Ontario ; demandant
qu'il soit établi un tarif propre à assurer à la province d'O&trio, pour l'écoulement de ses
produits naturels, les marchés indigènes du Canada.

De la chambre de commerce de MIfontréal; demandant qu'on laisse l'intérêt en matière
de prêt d'argent suivre le cours naturel du marché, sans le soumettre à aucune loi restrictive.

De Messieurs J. P. Burpeo et compagnie, et autres, de la cité de St. Jean, dans la
province du Nouveau-BrunwicR ; demandant la passation d'un acte pour établir un cours
monétaire uniforme dans toute la Puissance.

L'honorable M. Ritchie, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
son quatrième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,

20 mars, 1870.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son quatrième
rapport.

Vp tre comité s'est assuré que l'avis a été suffisant dans le cas des pétitions suivantes
de la corporation de la ville de Belleville; demandant un acte qui autorise la corporation à
faire un règlement pour imposer et prélever des droits de havre, taxes ou péages sur les effets
et marchandises que chargent ou déchargent les bttiments au port de Belleville, et pour
d'antres fins ;-de la eompagnie du chemin de fer urbain à passagers d'Ottawa, demandant le
pouvoir de prolonger sa ligne à partir de son terminus actuel, en traversant le pont suspendu
et le village de Hull, etc.,-et de C.;P. Treadwell et autres, d'Ottawa, demandant à être
incorporés sous le nom de " Compagnie Canadienne de Navigation et du chemin de fer du
Paciqe."

Le comité a examiné on outre la pétition de Samuel W. Foster et autres, demandant à4.tr
incorporés sous le nom de " Compagnie du chemin de fer deXYontréa, Boston et New-York,"
et a constaté qu'une pétition semblable a été présentée à la légialature locale de Québec, mais
n'y a pas été reçue à cause de quelques vices de forme ; que l'avis qui en avait été publié est
tel que la règle du Sénat le veut ordinairement en cas de requêtes de cette nature ; que l'on a
-reconnu ensuite que la mesure sollicitée est proprement du ressort du Parlement fédéral .8t que
c'est alors que la requête dont il s'agit a été présentée à ce Parlement. Votre comité s'étant
assuré qu'il avait été bien et dûment donné avis de l'intention despétitionnaires et qu'il n'y a
pas eu de coùtre-pétitions, recomnmande de suspendre dans ce cas-ci, la règle 51e..

Aprèsexamen de la pétition de Charle J. 1I'ay, de la cité de Mfontréad, et autres,
artistes, demandant à être incorporés sous le nom de : " Société des artistes canadiens, "
votre comité est d'opinion que cette pétition n'est pas de nature à nécessiter la publication de
l'avis.

Le tout respectueusement soumis.
J.W. BRnommc

Président.

L'honorable M. Ryan a proposé, secondé par l'honorable M. Âllan,
Qu'il sit nommé un comité.chargé de s'enquérir des mesures qui ont été prises et du

prQgrès qui à été fait dans le Royaume-Unid'angleterre.et-d'Irlande pojr établifgp système
décimal international uniforme de poids, .mesuires et .monnaies, et de faire rapportarrla
question de savoir jusqu'à quel point un tel système peut être avantageusement appligó41qXg
poids, mesures et monnaies du Canada.



66 21 MARS. A. 187Ô

Après débats.
La question de coicours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative,

et il a été
Ordonné, que le dit comité soit composé des honorables Messieurs Ryan, AIla, Ander-

son, Letellier de 8t. Just, Odell, Macpkerson, F-er, Wil»not Ritchie, Sanborn, et
.AfMcster, et qu'il s'assemble et s'ajourne à loisir.

L'honorable M. Guvremont a proposé, secondé par l'honorable M. Bureau,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général priant

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état contenant les ren-
seignements Suivants :

10. Le montant payé annuellement comme compensation en vertu de l'acte seigneurial
refondu, à cette partie du township de J71iworik incluse et comprise dans la paroisse de St.
Antonin, comté de 'émiscouata, telle qu'érigée civilement ou canoniquement, depuis que
cette partie du dit township a droit de toucher cette indemnité.

20. A qui et quand cette compensation a été payée.
3. Comment et de quelle manière cette compensation a été dépensée, et par qui, en

vertu de quels ordres ou autorité ; avec indication des améliorations effectuées ou qu'on se
propose d'effectuer, et dans quels endroits,-les améliorations faites totalement ou partiellement
dans la partie de la dite paroisse enclavée dans le dit township devant être distinguées de celles
qui ont été faites dans la partie comprise dans la seigneurie.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative,
et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'Honorable M. Campbell, a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
"amender l'Acte concernant l'extradition de certains délinquants sur la demande des
"Btat-Uinis d'ilAmérique."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
"amender l'Acte concernant la cruauté envers les animaux."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, jeudi prochain.

L'honorable M. Campbell a informé la Chambre qu'il avait un message de Son Excellence
le Gouverneur Général, sous son seing manuel, que Son Excellence l'avait chargé de remettre
à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit:
JohN YOUNG.

Le Gouverneur-Général trat.smet pour l'information du Sénat la copie d'une dépoche du
Secrétaire d'Etat pour les colonies (No. 55, 2 mars 1870), sur le sujet de l'acte de la marine
marchande (coloniale), 1869.
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 21 Mars 1870.
(Copie).

Canada.-No. 55.
Le Sécitaire d'Blat pour les Colonies ai Gouvereur-Général.

Dowmo STaaE, 2 mars 1870.
MoNsnEUR,-J'ai soumis au Conseil de Commerce copie de votre dépeche No. 165, du

29 décembre, avec les documents qui l'accompagnaient, concernant l'Aote de la .Marin
faradande (Coleniale de 1869, et au sujet de l'octroi de certificats aux commandants, seconds

et mécaniciens.
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Je vous transmets, pour votre information, et pour celle de vos conseillers responsables,
copie d'une lettre reçue du Conseil de Commerce en réponse.

Je partage l'avis de Leurs Seigneuries qu'il -serait opportun que le Parlement canadien
différât toute législation sur certaines questions se! rattachant à la marine marchande, jusqu'à
ce que les lois impériales qui y ont trait aient été revisées et refondues.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GaANVILLE.

Le très-honorable Sir JoN; YOTUN, Bart.,
Gouverneur-Général, etc., etc., etc.

M. Trevor au Sous-Secrétaire d'Etat pour lea Colonies.
CONSEIL DE C03MERCE,

WHITEALL GARDENS, 14 février 1870.
CERTIFICATS COLONIAUX.

MoNsIEUR,--Je suis chargé par le Conseil de Commerce d'accuser réception de votre
lettre du 18 du mois dernier, transmettant copie d'une dépêche du Gouverneur-Général du
Canada avec ses incluses, au sujet de l'acte de la Marine Marchande (coloniale) de 1869, et
plus spécialement au sujet des certificats de commandants, seconds et mécaniciens.

lin réponse, je dois soumettre les observations suivantes à la considération du comte de
Granville.

L'un des documents en question est une copie d'un bill présenté au Sénat du Canada
durant la dernière session, contenant un projet fort étendu pour la révision de la loi de lai,
Puissance à l'égard de la marine marchande.

Ce bill est principalement basé sur la législation impériale actuelle sur le sujet, dont on
se propose d'entreprendre la révision et refonte, comme le sait le comte de Granville, durant la
présente session.

L'on se propose d'obvier, par l'acte impérial, à certains inconvénients que-le bill canadien
cherche à faire disparaître ; et sur d'autres points, 'il est projeté de modifier les dispositions
actuelles de la loi impériale qui sont reproduites dans le bill canadien telles qu'elles se trouvent
dans les statuts.

En conséquence, et comme il est impossible pour le moment de prévoir les modifications
que le bill pourra subir avant de devenir loi, et prenant en considération l'importance qu'il y
aurait que toute nouvelle loi passée par la législature canadienne soit, autant que possible,
conforme à la loi du Royaume- Uni, le Conseil de Commerce pense qu'il'serait prématuré pour
le moment de discuter les dispositions générales du bill canadien, et conseillerait que toute
législation sur.ce sujet fùt différée jusqu'à ce que la loi impériale soit refondue et revisée.

Cependant, à l'égard d'une législation sur le sujet plus spécial du mémoire soumis par le
ministre de la marine et des pêcheries, savoir, l'établissement en Canada d'un bureau
d'examinateurs des officiers de marine marchande, dans ler but de leur accorder des certificats
qui seraient reconnus par le gouvernement de Sa Majesté, en vertu des dispositions de l'acte
de la Marine Marchande (coloniale) de 1869, il ne parait pas y avoir la même raison pour la
différer.

Le Conseil de Commerce approuve généralement les sections 6 à 17 du bill canadien, qui,
traitent de cette question, et pense qu'il serait bon de les inclure dans un acte concis et distinct,
qui serait présenté et passé s'il était possible durant la présente session du Parlement de la
Piuisace.

A l'égard de la section 10, qui a trait à l'octroi de certificats de service, je dois vous faire
remarquer que l'acte impérial ne contient aucune disposition pourvoyant à la reconnaissance,
par le gouvernement de Sa Majesté, de certificats de service donnés dans les colonies.

Le Conseil de Commerce reconnait cependant la nécessité qu'ily a d'éta>lir unedisposition
de cette nature dans, l'acte canadien. .9

Quant à la section 11, qui exempte les navires de moins de 150 tonneaux de l'obligatiqn
d'avoir des officiers porteursade certificats, il faut se rappeler que, bien que cette dispo tion
puisse Otre convenal$e et nécessaire pour certaines consid4rations locales, la loi unpériale ne
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contient aucune exemption de ce genre à l'égard des navires de long cours étrangers, et que
les navires canadiens de moins de 150 tonneaux ne pourraient quitter un port du Royaume-
Uni sans avoir un commandant et un second ou des seconds porteurs de certificats.

Comme le gouvernement du Canada ne se propose pas de demander au gouvernement de
Sa Majesté de reconnaître les certificats des officiers de navires chargeant dans les eaux
intéricures du £crurid«, non plus qu'à leurs mécaniciens, il n'est pas nécessaire de discuter ces
points ; mais le Conseil de Commerce approuve l'intention exprimée dans le mémoire du
ministre de la marine et des pêcheries, d'insérer sur les premiers un avis positif qu'ils ne
s'appliqueront pas aux voyages de long cours.

Il partage aussi l'opinion du ministre, que les formules employées pour certificats des
commandants et seconds devraient âtre autant que possible semblables à celles employées dans
le Rogawne-Vi, de mme qu'à l'égard des personnes àuxquelles devrait être confié l'examen
des candidats.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
C. CEciL TiEvoR.

Au Sous-.Serétaire d'Etat,
MINISTRE DES COLoNIES.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Caimpbell a informé la Chambre qu'il avait un autre message de Son
Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence l'avait chargé
de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme suit:
JOHN YOUNG.

Le Gouverneur-Général transmet pour l'information du Sénat, la copie d'une dépêche du
Secrétaire d'Etat pour les colonies, en date du 17 décembre, 1869, disant que Sa Majesté ne
sera pas conseillée de désavouer certains actes passés par la législature de la Puissance, à la
dernière session du Parlement, et appelant l'attention à la troisième section du chapitre 23 de
ces actes.
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 16 mars 1870.

(Copie.) Canada.-No. 230.
Le Secrétaire d'Etat pour les Colonies at Gouvrneur-Généra

DowiNG STREET, 17 décembre, 1869.
MONSIEtR,-J'ai l'honneur de vous informer que Sa Majesté ne sera pas conseillée

d'exercer son pouvoir de désavouer les actes suivants de la législature du Canada, dont copie
accompagnait votre dépêche No. 129 du 15 novembre, savoir

32 et 33 Vict.
Chap. 2.-" Acte relatif A la Nouvelle-Ecosse."
Chap. 3.-" Acte concernant le gouvernement provisoire de la Terre de Rupert et du

" Territoire du NVord-Ouest après que ces territoire auront été unis au Canada."
Chap. 4.-" Acte concernant le département des finances."
Chap. 5.-" Acte concernant le service postal océanique."
Chap. &-Acte pourvoyant à l'émancipation graduelle des sauvages, à la meilleure

" administration des affaires des sauvages, et à l'extension des dispositions de l'acte trente-et-
un Victoria, chapitre quarante-deux."

Chap. '.-" Acte conic-arnant la charge d'imprimeur de la Ileine et les impressions pu-
"bliques."

Uhap. .- " Acte pour amender le chapitre trente-trois de la trente-unième Victoria, et
" pour établir de nouvelles- dispositions au sujet des salaires et allocations pour frais de voyage
' accordés aux juges."

Chap. 9.-" Acte relatif à certains fonds d'l.onoraires dans- la province d'Ontaria."
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Chap.15.--" Actepourdviterlanécessité degrossoyerles documentspublies surparliemin."
Chap. 16.-" Acte concernant la faillite."
Chap. 17.-" Acte pour faire disparaître les doutes auxquels donnent lieu certaines lois

"du Canada, en ce qui concerne les offenses qui ne sont pas entièrement commises sur son
" territoire."

Chap. 18.-" Acte concernant les offenses relatives aux monnaies."
Chap. 19.-" Acte concernant le taux.
Chap. 20.-" Acte concernant les offenses contre la personne."
Chap. 21.-" Acte concernant le larcin et les autres offenses de même nature."
Chap. 22.--" Acte concernant les dommages malicieux à la propriété."
Chap. 23..-" Acte concernant le parjure."
Chap. 24.-" Acte concernant le maintien plus efectif de la paix dans le. voisinge des

"travaux publies."
Chap. 27.-" Acte concernant la cruauté envers les animaux."
Chap. 28.-" Acte relatif aux vagabonds."
Chap. 29.-" Acte concernant la procédure dans les causes criminelles ainsi que certaines

"autres matières relatives à la loi criminelle."
Chap. 30.-" Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relative-

'ment aux personnes accusées de délits poursuivables par voie d'accusation."
Chap. 31-" Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relative-

"ment aux ordres et convictions sommaires."
Chap. 32.-" Acte concernant l'administration prompte et sommaire de la justice crimi-

"nelle, en certains cas."
Chap. 33.-" Acte- concernant le mode de juger et punir les jeunes délinquants."
Chap. 34.-" Acte relatif aux jeunes délinquants dans la province de Québec."'
Chap. 35.-" Acte pour accélérer en certains cas le procès des personnes accusées de

"félonies et délits dans les provinces de Québec et Ontario."
Chap. 36.-" Acte concernant la loi criminelle, et pour abroger certaines dispositions y

"mentionnées."
Chap. 44.-" Acte pour amender les actes relatifs à l'amélioration du havre de Qugeoe,

"et à son administration."
Chap. 45.-" Acte pour changer les limites des comtés de Joliette et BertAier, pour les

"fins électorales."
Chap. 46.-" Acte pour détacher le township de Doncaster du comté de Mn"onta, et

"l'annexer-au comté de Terrebonne, pour les fins électorales."
Chap. 47.-" Acte pour amender l'acte d'incorporation du bureau de commerce de la

"cité de Toronto."
Chap. 48.-" Acte pour incorporer la chambre de commerce de St. ThomaS, Ontario."
Chap. 61.-" Acte pour confirmer une certaine convention conclue entre le gouverne-

"ment du Caiada et la compagnie du grand chemin de fer occidental, et pour lui donner effet."
Chap. 62.-" Acte pour permettre aux porteurs des actions privilégiés de la compagnie

"du grand chiasn de fer occidental, de les convertir en actions ordinaires, à leur choix."
Chap. 64.-" Acte pour amender la charte et augmenter le fonds social de la compagnie

"de transport de la rive nord."
Chap. 65.-" Acte concernant la compagnie du pont international."
Chap. 66.-Acte pour augmenter le fonds social de la compagnie du pont suspendu, de

./Clfon.
Chap. 67.-" Acte . l'effet d'amender l'acte passé par la législature de la ei-devant pro-

"vince du Haut-Canada, et intitulé: 'Acte pour incorporer certaine compagnie sous les nons
"et raison de compagnie Britannique Américaine d'assurance contre rincendie et sur.la vre."

Chap. 68.-'-" Ate pour incorporer la compagnie de garantie et d'assurancedmui dele
"sur la vie, dit'e de la puissance."

Chap. 69.-" Acte pour incorporer la compagnie d'assurance maritime du Canlacc."
Chap. 70.-" Acte pour unir les compagnies d'assurance mutuelle du Csb et :de

"Toronto, contie 'inedwie-
Chap. 71.--" Acte pour amend.er et refondre les actes concernant la compagnie des

remorqueurs du Si. Laurent."
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Chap. 72.-" Acte pour permettre à James Blanc4feld Smith d'obtenir une prolonga-
" tion du brevet à lui accordé pour une certaine invention."

Chap. 73.-:" Acte pour naturaliser El'Ii Clinton Clarke."
J'observe que la 3ème clause du chap. 23, « Acte concernant le parjure," attacher

un caractère criminel aux actes commis en dehors de la Puissance du Canada. Comme
une pareille stipulation est en dehors des pouvoirs législatifs du Parlement canadien, je vous
prie de vouloir bien soumettre cette matière à la connaissance de votre gouvernement dans le
but d'amender l'acte sur le point indiqué.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

Le Très Honorable (Signé,) GRANVILLE.

Sir JOHN YoUÑG, Bt., G.O.B.,
Gouverneur-Général, etc., etc., etc.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise de
nouveau en comité général sur le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte concernant les
«pharesbouées et balises."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Wark a fait rapport de la part du dit comité, qu'il avait pris de nouveau

le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès ultérieur, et l'avait chargé de demander
la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain, et que le dit ordre
soit alors le premier item de l'ordre du jour.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Bill,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 22 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joeph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs,

AkÀins, Crawford, Leslie, Price,
Allan, Dever, Letellier de St. Just, Reefor,
Anderson, Dickey, Locke, Ritie
Archibald, Dickson, McClelan, Ros&
Armand, Duchesnay, E. II. J., MceCrea, 14an,
Befnon, Dumouchel, MiicCully, Sanborn,
Bi, Ferrier,' McDonald, Seymour,
Blake, clasier, McLelan, Shaw,
Boteford, Guivremont, McMaster, Simpson,
Bureau,' Hamilton (J(ingston), Macpherson, Skead,
Burnham, Hazon, Malkiot, Steeves,
Campbeli, Holmes, Mill, Te8sier,,
Chapais, Kenny, Mitchell, Wark,
Chriatie, Lacoste, Odell, Wilmot,
Cormier, Leonard, Olivier,
Parknus:

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue:
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De Jean Warren et autres, marins, pécheurs, et autres, de la paroisse de St. Etienne
de la Malbaie, dans le comté de Charlevoix, dans la province de Québec; demandant
l'établissement d'écoles de navigation avec des bureaux d^examinateurs aux différents ports
de la Puissance.

L'honorable M. Aikine a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, en date du 18 mars, 1870, priant Son Excellence de faire
déposer devant cette Chambre copie de la commission du Gouverneur-Général et des Instruc-
tions Royales qui l'accompagnent.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. McOully a proposé, secondé par l'honorable M. Botaford,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son Excellence de vouloir bien faire déposer devant le Sénat copie de toutes pétitions
adressées au gouvernement ou à quelque département, et de toute correspondance qu'ils ont pu
avoir relativement au pilotage obligatoire.

La question de concours étant mise-sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affimative.
- Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
"de nouveau les actes relatifs à l'amélioration et l'administration'du havre de Québec."

Sur motion de l'honorable M. Tessier, secondé par l'honorable M. Crawford, il a été
Ordonné, qu'il soit rayé des ordres du jour.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du
troisième rapport du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Com-
munes, et .

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M, Christie, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est- ajournée à loisir, et s'est mise de
nouveau en comité général sur le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant les
"phares, bouées et balioes."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
Six heures ayant sonné,
La Chambre s'est ajournée à sept heures et demie du soir, conformément à la règle.
A sept heures et demie du soir, la Chambre s'est réunie, et s'est mise de nouveau en

comité général sur le bill en dernier lieu mentionné.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Wark, du dit cômité, a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait'chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements étant lus deux
fois par le greffier, et la question de concours étant mise sur chacun d'iceux, ils ont,été séparé-
ment agréés.

Sur motion de l'honorable M. MichAul, secondé par l'honorable M. Campbei, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain, et que dans l'intervall il

soit imprimé tel qu'aiendé pour l'usage des membres. ' 1 > I '
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L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du.comité
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de la bibliothèque du Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Hazen, secondé par l'honorable M. MeDonald, il a été
Ordonné, qu'il soit rayé des ordres du jour.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du bill
intfitulé : "l Acte concernant les lettres de change et les billets promissoires, " tel qu'il a.été
proposé de l'amender en comité général, et les dits amendements étant lus de nouveau et la
question de concours étant mise sur chacun d'iceux, ils ont été séparément agréés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Mitchll,
Le dit bill a été de nouveau amendé.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Orcluné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette de nouveau.en comité général
sur le bill intitulé: " Acte concernant les certificats de capitaines et de seconds de navires."

Sur motion de l'honorable M. M3fitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il a.été
Ordonn, qu'il soit remis à demain, et qu'il soit alors le premier item de l'ordre du jour.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Olivier,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 23 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseplh Edouard Caucion, Président.

Les honorables Messieurs--

Aikina, Crawford, Lealie, Price,
Allan, Dever, Letellier de St. Just, Reesor,
Anderson, Dickey, Locke, Ritchie,
Archibald, Dickson, McClela, Ryan,
Armand, Duchesnay, E. H. J., Mocrea, Sanborn,
Bill Dumouchel, McCully, Seymour,
Blake, Ferrier, McDonald, Shaw,

JBotsford, Gkaier, MoLelan, simpon,
;Breau, Guivremont, McMaster, Skead,
;Burnham, Ha milton (Kington), Maoplersonb, Steeves,
Campbell, Hazen, Maudot, Tesi er,
Chafers, Holmea, Mills, Wark,
Chapais, Kenny, Mitchel, Wilmot.
Chritie, Lacoate, Odell,
Cormier, Leonard, Olivier,
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Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Kenny; de la Banque des Marchands d'Haliftx, dans la province
de la Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Sanborn ; de G. G. Stevens, maire, et autres, marchands, commer-
çants et autres, faisant commerce dans le village de Waterloo, dans la province de Québec.

Par l'honorable M. Letellier de St. Just ; de G. C. Dessaulles, maire, et autres,
marchands et commerçants, de la cité et de la paroisse de St. Hyacinthe, dans la province de
Québec.

Par l'honorable M. Ryan; de la sompagnie des vapeurs de Québec et des ports du golfe.

Par l'honorable M. Tessier; d'Anguatin Doyer et autres miliciens blessés pendant la
guerre américaine de 1812.

Conformément . l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De J. À. Hume et autres, de la paroisse de Lacolle ;-de F. G. Xarchand, M. P. P., et
autres, de la ville de St. Jean;-du Révérend C. St. Georges ét autres, de la ville d'Iberville,
dans la province de Québec; et de Toma Mu rray et autres, du village de .Pembroce, dans'
le comté de Renfrew, Ontario ; demandant la passation d'un acte pour pourvoir à la construc-
tion d'un canal devant relier les eaux du lae Champlain a celles du fleuve St. Laurent.

De Jean Giroux et autres, pilotes pour le havre de Québec et au-dessous; demandant
la passation d'un acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer les pilotes pour le havre de
Québec et au-dessous.

D'Alex. Bowie et autres, d'Ottawa et autres endroits; demandant qu'il ne soit pas passé
d'acte pour incorporer las compagnie de transport du bois de construction ae Quebec et
d'Ottawa.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date dý. 16 du courant, demandant cQie de. toute la
correspondance échangée depuis le 30 mars 1869 entre le gouvernement impériàl et le gouver-
nement canadien, de même qu'entre ce dernier et des individus sur la question de l'autori-
sation de réimprimer en Canada sous certainesconditions les ouvrages britaniiques, soumis
aux droits de propriété littéraire.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Docwments de la Session.)

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Hazen, il a été.:.
Ordonné, que le rapport en dernier lieu mentionné soit renvoyé au comité conjoint des

impressions du Sénat et de la Chambre des Communes. -

L'honorable M. Odell ' proposé, secondé par l'honorable M. Reesor,
Qu'il soit présenté une hurble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état indiquant les mon-
tants affectés par le gouvernemenf canadien, depuis l'union, aux grandes. lgnesdegc-Mf
nication de Mtapidia et Rstigouche et de Témiscouata et St. Je4n, q'ui ielientlei pirmees
de Québec et du Nouveau-Brnswic, les montants dépensés sur ces routes et combien il a été
dépensé dans les provinces de Québec et du Nouveau-Brunawich, pour chaque route. Aussi

t
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un état indiquant le montant qui a été dépensé par le gouvernement du Canada sur le chemin
'd'Anapolis et de Liverpool, dans la Youvelle-Eco8se, depuis le 1er juillet 1867, avec copie de
toute communication adresEée à quelque département public ou émané de lui au sujet des
dits chemins, copie de tous ordres en conseil y relatifs et des instructions basées sur ces
ordres ; et aussi un état des sommes supplémentaires qu'il faudra pour parachever, entretenir
et réparer les dits chemins.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et il a été
Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Wark a proposé, secondé par l'honorable M. Kenny,
Qu'il soit nommé un comité spécial pour faire l'examen du rapport des commissaires du

chemin de fer Intercolonial et des documents qui l'accompagnent, lesquels rapports et docu-
ments ont été soumis à la Chambre le 15 du courant, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes
et documents, et que le dit comité soit composé des honorables MM. Kenny, ikiins, Burnham,
Price, Bitchie, Tessier, Wilmot et de l'auteur de la motion, et qu'il s'assemble et s'ajourne à
loisir.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte concernant les certificats de capitaines et de
"seconds de navires."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Letellier de St. Just a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

pris le dit bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau demain, et que cet ordre
soit le premier ordre du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
"l'Acte concernant l'extradition de certains délinquants sur la demande des Etata-Unia

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonn, qu'il soit remis à demain.

Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. McClelan, il a été
OrdonnE, que l'honorable M. Letellier de St. Just remplace l'honorable M. Tegaier au

comité spécial chargé ce jour d'examiner le rapport des commissaires du chemin de fer
Intercolonial.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Locke,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 24 Mars, 1870. -

Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph4 Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs,

Aikins, Crawford, Leonard, Olivier,
Allan, Deer, Leslie, _Price,
Anderson, Dickey, Letellier de St. Just, Reesor,
Archkib ad, Dickson, Locke, Ritchie,
Armand, Ducheanay, E. H. J,, McClelan, Rosa,
Benson, Dumouchel, McCrea, Ryan,
Bull, Ferrier, AcCUly, Sanborn,
Blake, Glasier, MDonald, Seymour,
Botford, -Guévremont, ' McLelan, Shaw,
Bureaù, Hamilton, (Inkerm*n),McMater, Simpson,-
Burnham, Hamilton (Kingston), MaepLerson, Skead,
Campbel, Hazen, Ataliot, Steevas,
Chafers, Holmea, Kille, WarI,
Chapais, Kmnny, Mitehell, Wilmot.
Christie, .Lacoste, Odell,
Cormier,

PRIÈaEs:

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. McMaster ; de Charles Taylor, maire, et autres, de Sarnia, dans la
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Price; d'Edward Dalkin et C. W. Wilson, de la province de
Québec.

Par l'honorable M. Wilmot; de J. W. Smih et autres, du comté d'York, dans la pro.
vince du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Bureau ; d'E. Parent et autres commanditaires de la Banque du
Peuple de Montréal, dans la province de Québec.

Par l'honorable M. Blake ; de MM. Bedecker et Suberry et autres, marchands, com-
merçants, et autres faisant commerce dans la ville de Berlin, dans la province d'Ontario..

.Par l'honorable M. Hamilton (Inkerman); de fTomas Barren, préfet, et* autre., du
comté d'Argenteuil ;-et de William O'Meara et autres, de Portage du Fort,· dans la
province de Québec.

Par.l'honorable M. Allan ; d'E. B. Eddy et autres, du.village et townsbip de Hul,
dans le comté d'Ottawa et dans~la province de, Québec.

L'ordre du jour éta'nt lu pour la prise en considdration du prpmier rport du oomité
conjoint'du Sénat et.de la Chmbre des Communea s au sujet de la pucb.cao comPWte

j4j es débts du Parlenrent1
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Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Crawforc, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour anender l'Acte
concernant la cruauté envers les animaux " a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"l'Acte concernant l'extradition de certains délinquants sur la demande des Etats-Unit
" d'Amériqjue, "

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative,

et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise de
:,uveau en comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant les certificats de capitaines
'et de seconds de navires."

Quelque temps après, la.Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Letellier de Si. Just, du dit comité, a fait rapport qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendèments étant lus deux
fois par le greffier-et la question de concours étant mise sur chacun d'ieeux, ils ont été sépa-
rément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Mitch/ell, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième foislundi prochain, et que dans l'intervalle, le

dit bill, tel qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des membres.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pourvoyant
à l'organisation du département du Secrétaire d'Etat pour les provinces."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Cliambre la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 16 mars 1870, priant Son Excellence de vouloir
bien faire déposer devant cette Chambre:-

1o Copie d'un acte passé par la législature du Nouveau-Brunswich en avril 1869,
intitulé : "Acte relatif aux licences de mariage-" et réservé pour la signification du plaisir de
Son Excellence le Gouverneur-Général.

2o. Copie des dépêches des lieutenants-gouverneurs de la Non.ell-Ecjae et du Nouveau-
Brwisudck depuis le 1er juillet 1867, sur le sujet des lois de mariage de ces provinces et des
pouvoirs deslieutenants-gouverneurs d'émettre des licences de mariage, avec aussi les consulta-
tions de. jurisconsultes de la Couronne dans ces provinces sur la question.

3o. Copie de la commission ou des instructions de la Couronne donnant à Son Excellence
le Gouverneur-Général le pouvoir d'accorder des licences pour la célébration du mariage en
Canada et. copie des délégations accordées à Son Honneur le colonel Francie P. Harding,
ci-devant lieutenant-gouverneur, et à Son Honneur Lemiul À. Filmot, lieutenant-gouverhear
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actuel du Nouveau-Brunswick, les autorisant à émettre des licences de mariage dans cette
province.

4o. La formule de la licence de célébration de mariage émise par Son Excellence le
Gouverneur-Général ou ses députés nommés à cette fin au .Nouveau-Brunswick.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

.(Voir Documente de la Session.)

Sur motion de l'honoràble M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que l'honorable M. McClelan soit substitué à l'honorable M. MoLelan pour

former partie du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat pour la
présente session et de faire rapport sur iceux.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Dever,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 28 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Méssieurs-

Andersen, Crawford, Leonard, OdelI,
Àrchibald, Dever, Leslie, Olivier,
rmand, Dickey, Letellier de St. Just, Price,;

Beneon, Dickson, Locke, Reesor,
Bi, Duchenay, 'E. H. J. McClelan, Renaud,
Blake, DumouMal, McCrea, Ritchie,
Boteford, Frguson, mcCuly, Ryan,
Bureau, Foster, MoLelan, Shawu,
Burnham, Guêvremont, cMaster, Simpson,
Campbell, .amilton (Inkerman),Malkiot, ' Skcead,
Chafere, Hasen, Niller, Steeve ,
Chapais, ,Holmes, Xills, Wàrk,
Christie, Kenny, - itchell, Wilmot.
Cormier, Lacoste,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. McMaster; du conseil munieipal du township de Blan/ord, dans la
province d'Ontaio.-

Par l'honorable M. Benson; de Lucius S. Oile, M. D., et autres, dp la ville-de St.
Caiherine ;.-ét de James G. Ourrie, paii'é, et adtres, dúladitè'Re de gte..C r .

-la province d'Ontario.

77
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Par l'honorable M. Odell; du recteur, des syndics et du comit4 paroissial de l'église
cathédrale de St. Luc, dans la cité d'Halifa.

Par l'honorable M. Ryan ; de R. Trzudeau, président de la Banque Jacque8r Crtier, et
autres, de la cité de Montréal ;-et de llilliam» WVorknan, maire, et autres, de la cité de
Montréal.

Par l'honorable M. Campbell; de hl earporation de la ville de Port-Hopo ;-et de G.
W. Taylor, et autres, du village de Bell-Ewart, dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Skerd ; du conseil municipal du comté de Renfrew ;-de P. A.
Eagleion et autres, de la cité d'Ottawa;-d'Allan J. Grant et autres ;-de John Cross et
autres, du comté de Prescott, dans la province d'Ontario ;-de William O'Mara, préfet, et
autres, du comté de Pontiac, dans la province de Québec ;-et deux pétitions de la corporation
de la cité d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De la Banque des Marchands d'Halifax; demandant qu'il soit passé un acte pour
l'autoriser à faire des appels de fonds jusqu'à concurrence de quatre cent mille piastres.

De la compagnie des vapeurs de Quibec et des ports du golfe; demandant qu'il soit fait
certains amendements à l'acte concernant le pilotage.

D'Auguatin Doyer et autres miliciens blessés pendant la guerre américaine de 1812;
demandant le paiement d'arrérages de pension.

De G. G. Sevens, maire, et autres, marchands, commerçants et autres, faisant commerce
dans le village de Waterloo ;-et de G. C. Deusaulles, maire, et autres, marchands et commer-
çants de la cité et paroisse de St. Hyacinthe, dans la province de Québec ; demandant qu'il
ne soit pas introduit de papier-monnaie fractionnel dans la Puissance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels à certains cas y mentionnés " auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"l'Acte concernant les phares, bouées et balises."

l'honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative,

et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amuender l'Acte conqçrnant
" a cruauté envers les animaux," a ét4 lu la troisième fois,
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La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément a'l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant
"l'extradition de certain, délinquants sur la demande des Etait-Unis d'A m&ique" a été lu
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'alfirmative.
Ordonna, -que le greffier se rende à la Chambre" des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ces bills, auxquels il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant les certificats de
C capitaines et de seconds de navires" a été lu la troisième fois.

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit amendé comme suit:
" Retranchez la treizième clause."
La question a alors été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu- pour la prise en considération du second rapport du comité
spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session et de faire
rapport sur iceux.

Sur motion de 'honorablé M. Dickson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: '.Acte pour faire droit
"à John Robert Martin,"

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le certificat suivant

BUREAU DU GREFFIER DU SÉNAT,

Lundi, 28 mars, 1870.
Je certifie par le-présent que l'avis dans l'affaire Martin, pour un bill de divorce, a été

affiché aux portes du Sénat durant quatorze jours, conformément à un ordre permanent de la
dite Chambre.

J. F. TAYLon,
Greffier du Sénat.

Alors, Richard Martin, d'Hamilton, dans le comté de Wenworth, avocat, a été appelé
à la barre de la Chambre, et, étant assermenté, a été examiné comme suit:

Veuillez dire votre nom, votre demeure et votre profession ?
Richard Martin, de la cité d'Hamilton, dans le comté de Fentworth, dans la province

d'Oatario, avocat.
Regardez-l'écrit, qui vous est maintenant présenté, marqué «:B," étant un acteour faire

droit à John Robert Martin ; et l'écrit qui vous est maintenant présenté, marqué «U," Stiït
un ordre du Sénatde jeudi le 10 mars 1870, chaque écrit étant[certifé par le greffiei du
Sénat. Avez-vous signiflé des copiés de ces écrits avec les certifi'ts du greffier du Séâai le
Sophia Mardin, et à quelle date et à quelle place ?

J'ai signifié des copies des écrits, qui me kont présentés, marqués B " et "*reý
tivement, avec les certificats sur iceux respectivement, du grefmE -'sénat, à la dite o Si
Martin, vendredi le 18mars courant, à la iaison do sa tante madaié Troobridgo,* L Win,
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dans l'Etat de Now-York, un des Etats-Unis d'Amérique, avec laquelle la dite Sopia Xartin
restait alors.

Dites d'une manière précise comment vous avez signifié les écrits " B " et " C " respec-
tivement à Sophia Martin.

Au lieu et au jour mentionnés, je demandai à madame Trowbridge où était la dite Sopeia
Martin, et je fus informé que la dite Sophia fartin était dans la maison, mais qu'elle ne voulait
pas me voir. J'informai alors la dite tante, madame Trowbridge, que la signification des dits écrits
devait être faite avant mon départ; alors elle prit les copies des dits écrits, respectivement, et ouvrit
la porte de lachambre adjacente où étaitla dite Sophia Martin, et lui présenta ces copies respecti-
vement, lesqnellesla dite Sophia Martin alors reçut d'elle, et je lavis recevoir ainsi les dits écrits
respectivement. tandis que je me tenais sur le seuil de la porte ouverte. J'informai alors la dite
Sophia Martin qu'elle ferait mieux d'examiner les papiers marqués " B " et" C " respecti-
vement, et de les comparer avec les copies qu'elle avait reçues, et elle s'en vint alors examiner
les papiers marqués " B " et" C " respectivement, lesquels je tenais dans ma main pendant
qu'elle les examinait et les comparait avec les copies respectivement, lesquelles dites copies
respectives j'avais données à la dite madame Trowbridge, et les quelles respectivement je
la vis recevoir de la dite madame Trowbridge, et lesquelles copies respectivement la dite
Sophia Martin tint dans sa main jusqu'à ce qu'elle se fût convaincue qu'elles étaient conformes.

Vous avez dit dans votre témoignage, donné sous serment à la barre du Sénat, le 10e
jour de mars courant, que vous connaissiez Sophia Martin intimement ?

La Sophia Martin a qui vous avez signifié des copies des papiers marqués B et C
respectivement, est-elle Sophia, la femme de John Robert Martin, de la ville de Cayuga,
dans le comté d'Haldimand, dans la province d'Ontario, avocat-ci-devant Sophia Stineon 1

La Sophia Martin, à laquelle j'ai signifié des copies des écrits marqués B et C
respectivement, est Sophia, la femme de John Robert Martin, de la ville de Cayuga, dans le
comté d'Haldimand, dans la province d'Ontario, avocat, ci-devant Sophia Stinson, et d'avec
laquelle le dit John Robert Martin demande à divorcer.

Le dit Richard Martin a reçu l'ordre de se retirer.
L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que l'examen du pétitionnaire à la barre du Sénat, tant généralement que sur toute collu-

sion ou connivence entre les parties,soit pour le présent suspendu, mais qu'il soit donné
instruction à tout comité auquel le bill sur ce sujet sera renvoy4 de procéder à faire cet
examen.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue
dans l'afirmative.

L'honorable M. Campbell a alors proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
. Que le dit bill pour faire droit à John Robert Martin soit maintenant lu la seconde

fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée, et les

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENS:

Les honorables Messieurs

Anderson, Dickey, Moclelan, Reuor,
Archibald, Dickson, Mcarea, Ritchi,
Bsuon, Ferguson, McCully Sha,
Bill, . Foter, McL&an, (London- Simpson,
Blake, Hamilton(Inkerman), derr.) Steoïim,
Botaford, Hazen, mcmaer, ' Wark,
Burnham, Holmea, Mille, Wilmt.-33.

Chistie, Loch., Odell,
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NoN-CONTENTs:

Les honorables Messieurs

Armand, Cormier, Kenny, Olivier,
Bureau, Dever, Lacoste, Renaud,
Cauchon, Ducheanay, X. H. J., Letellier de St. Just, Rya.-18.
Chaera, Dumouclwl, faikiot,
Chapais, Guévrem.ont, killer,

Ainsi elle. a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM. Allan,

Dickey, Dickson, Hazen, Mgcrea, McCully, Ross, Sanborn et Campbell, que ce comité
fasse rapport avec tout3 la diligence possible, et ait le pouvoir d'envoyer quérir personnes,
pièces et records, et que l'ampliation des pièces de procédure jusqu'au jugement final de la
cour des Plaids Communs du Hait-Canada, maintenant province d'Qhtario, dans l'affaire
ÀXVfartin va. Lount, présentée au Sénat lors de la lecture de la pétition du dit John Robert
Martin, soit renvoyée au dit comité.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division,
Résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le dit bill intitulé: " Acte pourvoyant à l'organisation
"du département du Secrétaire d'Etat pour les Provinces " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il aété
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.
L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre

des Communes, a présenté son quatrième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

CgAr&nz DE Coxt,
28 mars 1870.

Le comité conjoint des deux Chambres sur les impressions du Parlement a l'honneur de
présenter son quatrièmp rapport.

Le comité recommande de faire réimprimer la correspondance et autres documents
relatifs aux événements récents qui ont eu lieu dans les Territoires du Nord-Ouest, pour
l'usage des membres, à un nombre suffisant d'exemplaires pour en fournir quatre à chaque
membre. Le comité recommande aussi de faire imprimer les documents suivants, savoir :

Message du Gouverneur-Gdnéral, transmettant copie d'une dépêche du Secrétaire d'Etat
pour les colonies sur le sujet de l'acte de la marine marchande coloniale de 1809.

Réponse a une Adresse demandant un état des sommes payées sur le montant de $20,000
voté pour faire face aux dépenses de la commission chargée de faire rapport sur Passimilation
des lois des provinces.

Hessage du Gouverneur-Général, transmettant une dépêche du Secrétaire d'Etat pour
les colonies, disant que Sa Majesté ne sera pas conseillée de désavouer certains actes pasés, par
la léeiL ature de la Puissance, à la dernière session du Parlement, et appelant l'attentio6 al
trois'me section du chapitre 23 des dits actes. (Documents de la session, seulement.)

Réponse cl une Adre-Correspondance etc., au sujet de la légalisation, sous certhines
conditions, des réimpressions en Canada d'ouvrages britanniques soumis au droit de propri4t4
littéraü.e.



28 et 29 MARS. A. 1870

Le comité recommande aussi de ne pas faire imprimer les documents suivants:
Règlements et ordres pour la milice active do la Puissance du Canada.
Réponse à une Adremse-Correspondance, etc., au sujet du retrait de la subvention

accordée au vapeur qui faisait ci-devant le service entre l'fle du Prince- Edouard, Pictou et
Port Mood, et du paiement d'une subvention à un vaipeur voyageant entre 1'le du Prince-
Edouard, Pictou et Port Iawkesbury, Nouvelle-Ecosse.

Réponse à une A4dresse-Demandant copie du rapport du capitaine Beat, E. R., et de M.
Crant, L. C., sur la navigation de la rivière St. rean, K B., etc., et tous autr3s papiers,
pétitions et rapports sur li navigation de la dite riviere St. Jean.

Réponse à une Adresse-Etat de la dette publique de la ci-devant Province du Ganada,
en tant qu'elle a été réglée et déterminée entre les gouvernements intéressés.

Réponse à une Adresse-Corresponance conoernant l'adoption d'un système uniforme de
cours monétaire parmi les principales nations commerciales, etc.

Réponse à une Adresse-Copie de la commission de Son Excellence le Gouverneur-
Général et des Instructions Royales qui l'accompagnent.

Le tout respectueusement soumis.
J. SiIMPsON,

Président, Sénat.
Sur motion de l'honorable M. Simnpson, secondé par l'honorable M. McCrea, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbetl, secondé par l'honorable M. Mitchell,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 29 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs-

Anderson, Dever, Leonard, Olivier,
Archibald, Dickey, Leslie, Price,
Armand, Dickaon, Letellier de St. Juat, Reesor,
Benson, Duchesnay, E. H. J., Locke, Rénaud,
Bill, Dumouchel, McClelan, Ritchie,
Blake, Ferguson, McCrea, Rosa,
Boteford, Ferrier, McCully, Ryan,
Bureau, Poster, MfcLetan, SaMP
Burnam, Guivrenont, Mcfaster, Simpson,
Campbell, Hamilton (Inkerm an), MaMtiot, Skead,
Chafers, Iazen, Miller, Steevea,
Chapai , JIolmes, Mils, Wark,
Christie, JKenny, Mitchell, Wilmoi.
Cormier, Lacoe, OdeU,
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PrIÊEs:

L'honorable Président a fait rappont à la Chambre que le délai pour recevoir des rapports
de comités permanents ou spéciaux, concernant des bills privés, expire aujourd'hui.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonn, que le délai pour recevoir les rapports de comités permanents ou spéciaux,

concernant des bills privés, soit prolongé jusqu'au sixième jour d'avril prochain.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Bureau; de l'honorable J. A. BertheloS et autres, actionnaires com-
manditaires de la Banque du Peuple.

Par l'honorable M. Iramilton (Inkerman); de John Rogers et autres, du comté- de
Pracoit;--et de C. P. Treadwell et autres, du township de Longueil, dans la province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Ryan; d'Henry Bulmer et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Skead; de la corporation de la cité d'Ottawa;-de la chambre de
commerce de la cité d'Ottawa;-de John Rochester, junior, et autres; et J. B. Guérard et
autres, de la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

D'E. B. Eddy et autres, du village et township de Hull, dans la province de Quibec;
demandant que la requête de la compagnie du chemin de fer urbain lui soit accordée. .

D'Edward Dalkin ;-et C. W. Wilson, de la province de Québec ; demandant que le
droit imposé sur la faience importée soit augmenté.

De J. W. Smith et autres, du comté d' York, dans la province du Nouveau-Brunswick;
demandant qu'il soit fait des amendements à la loi concernant les brevets d'invention.

D'E. Parent et autres, actionnaires commanditaires de la Banque du Peuple ; demandant
qu'il soit fait certains amendements dans la nouvelle charte de la dite Banque.

De Thomas Barron, préfet, et autres, du comté d'Argenteuil, dans la province de
Québec ; demandant que la requête de la compagnie du chemin de fer, central du Canada lui
soit accordée.

De Messieurs Bedecker et Shuberry et autres, de la ville de Berlin ;--de Charles Taylor,
maire, et autres, de Sarnia, dans la province d'Ontario;-et de William O'Meara et autres,
de Portage du Fort, dans la province de Québec ; demandant séparément qu'il ne soit pas
introduit de papier monnaie fractionnel dans la Puissance.

L'honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général en date du 22 Mars 1870, priant Son Excellence de vouloir
bien faire déposer devant le Sénat copie de toutes pétitions adressées au gouvernement ou à
quelque département, et de toute correspondance qu'ils ont pu avoir relativement au pilotage
obligatoire. IlgM

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et ple est comme suit:

(Voir Douent de la Seion.) .
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L'honorable M. Camnpbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour mieux
"protéger les hardes et effets des matelots de la flotte de Sa Majesté.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. McCully a proposé, secondé par l'honorable M' Ritchie,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son Excellence de vouloir bien faire déposer devant le Sénat un état des jour et heure de
l'arrivée et du jour de l'entrée en douane au i-vrt d'Halfax, N.-E., du paquebot à vapeur City
of Brussels, en ce présent mois de mars 1870, du but déclaré de sa relâche au dit port, du
jour de son congé et de l'heure de son départ,

Aussi, un état du nom du médecin visiteur du port d'Halifan, avec copie de toute
correspondance entre ce médecin et le capitaine, les officiers ou les agents du dit steamer, ou les
autorités de la ville, au sujet du débarquement de passagers ou de la relâche ou entrée de ce
bâtiment au port d'Halfax.

De plus, si lors de l'arrivée il y avait un ou plusieurs passagers malades sur le dit steamer,
mention de ce fait, ainsi que des noms de ces passagers, de leur nationalité et de leur prove-
nance; s'ils ont été mis à terre, mention des motifs de leur débarquement à Halifax.-Dire
la nature de la maladie, par l'ordre de qui les malades ont été débarqués, les noms de ceux à
qui on les a remis, quand, où, et de quelle manière cela a eu lieu, avec tous les détails; le
temps et le lieu où le City of Brussels a été visité pour la première fois par le dit médecin, si
le steamer avait une patente nette de santé à son arrivée et à son départ; s'il a reçu ordre de
faire quarantaine à Halifax, sinon, pour quelle raison ; le nom du pilote qui a conduit à port
le dit steamer; s'il a présenté au capitaine un exemplaire*imprimé de l'acte de la quarantaine
et de la salubrité (1868) et des règlements du 23 mai 1868, faits en exécution de cet acte ;
si le pilote savait qu'il y avait à bord un cas de petite vérole ou autre maladie contagieuse, et,
s'il le savait, pourquoi il n'a pas donné ordre de mettre le bâtiment en quarantaine.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mativè, et il a été
Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte à l'effet de
"maintenir en vigueur et de rendre permanents certains actes et parties d'actes de la province
"du Nouveau-Brunswicle, relatifs au corps de police de la paroisse de Portland, cité et comté
" de St. Jean."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Bureau a présenté à la Chambre un bill intitulé: "'Acte concernant les
"sociétés en commandite qui fbnt le commerce de banque ou d'assurance.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois lundi prochain en huit.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premior rapport du comité
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet d'un compte rendu de la publica-
tion des débats du Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Hazen, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communei pour rapporter le bill intitulé: " Acte con-
" cernant le cabotage canadien."
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Et aussi le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant la charge d'imprimeur
"de la Reine ;" et informer cette Chambre que les Communes ont passé les dits billa sans
amendement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Camipbell, secondé par l'honorable M. Mischell,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 30 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs-

Crawford, Leonard,
Dever, Leslie,
Dickey, Letellier de
Dickson, Locke,
Ducheanay, R. H. J., MoClelan,
Dumouchel, McCrea,
Ferguson, McCully,
Ferrier, MoDonald,
Foster, McLelan,
Guivremoit, McMaaster,
Hamilton(Inkermnan),Malkiot,
Hazen, Miller,
Holmes, Mili,
Kenny, Mitchell,
Lacoste, Odell,

Olivier,
. Priée,

.Jut, Receor,
Renaud,
Ritchi,
Rois,
Ryan,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Steeves,
Wark,
Wilmoi.

L'honorable Président a fait rapport à la Chambre que
pétitions concernant des bills privés expire aujourd'hui.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Bureau; de François Armand et autres, actionnaires commandi-
taires de la Banque du Peuple.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

Du conseil municipal du township de Blandford, dans la province d'Ontario; deman-
dant qu'il soit fait certains amendements au tarif.

Du recteur, des syndics, et du comité paroissial de l'église cathédrale de St. Lue, dans-la
cité d'Halifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant la passation d'un acte
pour rendre applicable à toutes les parties de la Puissance, l'acte de la ci-devant province du
Canada 19 et 20 Victoria, chap. 141, intitulé: " Acte pour autoriser lesmembres de l'Eglise-
" Unie d'Angleterre et d'Irlande en Candda, a s'assembler en. synode."
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Aikins,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Boteford,
Bureau,
Burnhkam,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Ponius:

le délai pour recevoir des
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De la corporation de la ville de Port Hope, dans la province d'Ontario ; demandant
qu'il soit passé un acte pour incorporer. " La Compagnie du canal d'Ontario et Erié."

De I. W. Taylor et autres, du village de Bell Ewart, dans la province d'Ontario;
demandant qu'il soit fait des amendements à la loi concernant les brevets d'invention.

Du conseil municipal du comté de Renfrew, dans la province d'Ontario ; demandant
la construction d'un canal devant relier les eaux du lac Champlain à celles du fleuve St.
Laurent.

De la corporation de la cité d'Ottawa ;-et de P. A. Ehagleson et autres de la cité
d'Ottawa; demandant séparément qu'il ne soit pas passé d'acte pour amender l'acte pour
incorporer la compagnie du chemin de fer urbain de la cité d'Ottawa.

D'Allan J. Grant et autres ;-de John Cross et autres, du comté de Prescott, dans la
province d'Ontwio ;-de William O'Meara, préfet, et autres, du comté de Pontiac,dans la
province de Québec ;-et de la corporation de la cité d'Ottawa ; demandant séparément que
la requôte de la compagnie du chemin de fer du Canada lui soit accordée.

De James G. Currie, maire, de la ville de St. Catharines, dans la province d'Ontario;
demandant que l'on complète le canal Welland en lui faisant atteindre le niveau du lac Bri8;
aussi qu'on le mette en bou état de réparation dans toute son étendue, et que l'on commence,
aussitôt que les finances de la Puissance le permettront, à creuser ce canal et à améliorer les
eaux du St. Laurent.

De R. Trudeau, président de « La B2nque Jacques Cartier" et autres, de la cité de
Montréal ;-de William Worknan, maire, et autres, de la dite cité de Montréal ;-et de
Lucius S. Oille, M. D. et autres, de la ville de St. Catharines, dans la province d'Ontario ;
demandant séparément qu'il ne soit pas introduit de papier monnaie fractionnel dans la
Puissance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
" pour faciliter l'apposition du seing aux commissions de milice " auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Wark, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour étendre les pouvoirs des
9 arbitres officiels à certains cas y mentionnés," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte pourvoyant à l'organisation du département du
" Secrétaire d'Etat pour les Provinces."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Boisford a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements qu'il soumettrait
aussit6t que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise sur

chacun d'iceux, ils ont été séparément agréés.
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Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Miolhell, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, <tue le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat- a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du quatrième rapport du comité
conjoint des impressions du Sénat et, de la Chambre des Communes.

L'honorable M. Simpson a proposé, secondé par l'honorable M. Reesor,
Que le dit rapport soit adopté.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 4 mars 1870, priant Son Excellence de vouloir
bien faire transmettre à cette Chambre copie du raprt et des observations du juge en chef du
Nouveau-Brunswick et du barreau ao cette province sur le sujet du bill proposé pour cons-
titui- une cour d'appel; ainsi que toute correspondance échangée avec des juges ou des
fonctionnaires publics sur ce sujet.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Reesor,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 31 Mars, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs,

Crawford,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Ducheenay, E. H. J.,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Foster,
Gýuévrmont,

'Hamilto (Inkerman),
Hamilton(Kingston),
Hazen,
Holmea,
Kenny, -

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de S. Just,
Locke,
McClelan,
McCrea,
Mfculy,
McDonald,
MoLelan,
MoMaster,
Malkiot,
Miller,
Mill,
Mitchell, .

Aikins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
lBlake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chafers,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Odell,
Olivier,
Price,
Reesor,
Renaud,
Ritchie,

Seymour,
Shaw,
Simpso,
Skead,
Steevesa,
Wark,
WilmoA.
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PrIÈES:

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. Skead; de C. W. lia melui et autres ;-de T. 0. Steele, et autres;
de P. 0. 3folloy, et autres ;-de Joha Ryan et autres;- et _de WillUi Bradley, Reeve, et
autres,-du comté de Prescott, dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Christie ; de la chambre de commerce de la ville de Brançford.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

De l'honorable J. A. Berthelot et autres, actionnaires commanditaires de la Banque du
Peuple; demandant qu'il soit introduit certains amendements dans la nouvelle charte de la
dite Banque.

D'Ilenry Balmer et autres, de la cité de Montréal;-et de John Rogers et autres, du
comté de Prescott, dans la province d'Ontario; demandant que la requête de la compagnie du
chemin de fer central du Canada lui soit accordée.

De C. P. Treadell et autres, (lu townshlip de Longucil, dans la province d'Ontario;
demandant qu'il soit fait des amendements à la loi concernant les brevets d'invention.

De la corporation de la cité d'Ottawa ;-ct de la chambre de commerce de la dite cité
d'Ottawa ; demandant qu'il ne soit pas passé d'acte pour incorporer la compagnie de trans-
port du bois de construction de Québec et d'Ottawa.

De John Rochlester, junior, et autres ;- et de J. B. Guérard et autres, de la cité
d'Ottawa; demandant séparément qu'il ne soit pas passé d'acte pour amender l'acte d'incor-
poration de la compagnie du chemin de fer urbain de la cité d'Ottawa.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du deuxième rapport du comité
spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session, et de
faire rapport sur iceux,

L'honorable M. Seymour a proposé, secondé par l'honorable M. Dickson,
Que le dit rapport soit adopté.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour mieux protéger les hardes
< et effets des matelots de la flotte de Sa Majesté" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. M2itclhell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé " Acte pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels à
"certains cas y mentionnés."

Quelque temps après la Chambre a repris sa, séance, et
L'honorable M. Wilmot a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 7, après " Majesté " insérez " chapitre douze."
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Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur
icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Chapais, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour faciliter l'apposition du
"seing aux commissions de milice," a été lu la seconde fois..

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. 3fitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte autorisant la
"cour de police de la cité d'Halifax à condamner les jeunes délinquants a la détention dans
l'école d'industrie d'Halifax."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. HFazen,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 1er Avril, 1870..
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs-

Crawford,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J.,
Dumouehel,
Ferguson,
Ferrier,
Foster,
Guévremont,
Hamilton (Inkerman),
Hamilton (Kingston),
Hazen,
Holmes,
Kenny,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Locke,
M4fcClelan,

McCrea,
McCul, •

McDonald,
McLelan,
mcMauter,
Maliot,
Miller,
Mils,
Mitchell,

PRdRES :

Les pétitions suiyantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Ferguson ; de Messieurs Oas. Robin et Cie, et autres, de Caraguette
et Shippegan, dans le comté de Gloucester, dans la province du Nouveaw-Brunwich.

Par l'honorable M. Ryan; de l'association de la halle au blé de fonra'.
M
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Ailcins,
Allan,
Anderson,
Archibald,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Botsford,
Burnhan,
Campbell,
Chafers,
Chapais,
Christie,
Cormier,

Odell,
Olivier,
Price,
Reesor,
Renaud,
Ritchie,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
SIcead,
Steeves,
Wark,
Wilmot.
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Par l'honorable M. XfcCrea ; de Donald Ceaneron, maire, et autres, de la ville de
Windsor, dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Bennou : de John C. Kirkpatrick et autres, du village de Chlippewa,
dans le comté de WlJelland, dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Skead ; du conseil municip:l du comté de Rcrfrew, dan la pro-
vince d'Ontario.

Conformement à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue:

De François Ar'ound et autres, actionnaires commanditaires de la Banque du Peuple
demandant qu'il soit introduit certains amendements dans la nouvelle charte de ladite Banque.

Un mesenge de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour autorier la co'rporation du township de Collingwood, dans le comté de Crey, à imposer
"et percevoir des droits de havre à l'embornhure de la Liriere aux Castors et pour d'autres
fins," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. MicIaster, secondé par l'honorable M. E. Il. J. Duchesnay,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
"pour incorporer la compagnie du tunnel de la rivière Détroit," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M.31cilaster, secondé par l'honorable M. E. H. J. Duciesnay,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain
L'honorable M. IHazen a proposé, secondé par l'honorable M. Ryan,

Qu'il soit présenté une humble adressse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copies des dépoches du
gouvernement de Sa Majesté faisant connaître la détermination qu'il a prise d'envoyer une
partie des vaisseaux de Sa Majesté prêter leur aide aux autorités canadienne dans la protec-
tion des pecheries contre les empiétements des étrangers.

La dite motion a été, avec la permission de la Chambre, retirée.

L'honorable M. Wilmot a proposé, secondé par l'honorable M, Letellier de St. Just,
Qu'il soit nommé un comité pour examiner les comptes publics et en faire rapport et que

le dit comité soit autorisé à envoyer quérir personnes et pièces.
Après débats,
La dite motion a été, avec la permission de la Chambre, retirée.

Un message de la Chambre des Communes pour rapporter le bill intitulé: " Acte pour
"amender l'acte concernant la cruauté envers les animaux."

Et aussi le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte concernant l'extradition de certains
"délinquants sur la demande des Etats-Unis d'Amérique" et informer cette Chambre que les
Communes ont passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffiier, avec un bill intitulé:
"Acte relatif à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada et à celle du
"chemin de fer de Buffalo et du lac Euron" auquel elle demande le concours de cette
Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ritchie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Nfazen a proposé, secondé par l'honorable M. Ryan,
Qu'il soit présenté une humble adresse àSon Excellence le Gouverneur-Général priant Son

Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de la pétition ou desrepré-
sentations de certains banquiers et autres d'Halifax contre -l'adoption du projet, annoncé par
le gouvernement le 1er mars dernier, d'assimiler le cours monétaire de la Nouvelle-Ecosse
a celui du Nouveau-Brunswick et des autres provinces, et dc débarrasser le Nouveau-
Brunswick de la circulation du papier déprécié de la Nouvelle-Ecosse.

Après, débats,
La dite motion a été, avec la permission de la Chambre, retirée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : I Acte à l'effet de maintenir en vigueur
"et de rendre permanents certains actes et parties d'actes de la province du Nouveau-
"Brunswick, relatifs au corps de police de la paroisse de Portland, cité et comté de St. Jean"
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable XM. £Campbell, secondé par l'honorable M. Hazca, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Conformément i l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : '. Acte pour mieux protéger les hardes et effets des
" matelots de la flotte de Sa Majesté."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Burnhan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Wark, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M, Campbell, secondé par l'honorable M. Ferrier,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi,
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Lundi, 4 Avril, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Josepk Edoutard Cauchonb, Président.

Les honorables Messieurs,

Aikins, Dever, Lacoste, Olivier,
Allan, Dickey, Leslie, Price,
Ànderson, Dickson, Letellier die St. Just, Reesor,
Armand, Duchesnay, E. I. J., Locke, Renaud,
Benson, Dunouchel, MfcClelan, Reitchie,
BiI, Ferguson, .AcCUully, Ross,
Blake, Ferrier, MfcDonald, Ryan,
Botsford, Foster, MicLelan, Seymour,
Burnham, Guévremont, .3cMaster, Shaw,
Campbell, Hamilton, (Inkerman),Malhiot, Slkead,
Chafers, Ilanilton(Kingston., Miller, Steeves,
Chapais, Hazen, Mitchell, Wark,
Christie, Hfolmes, Odell, Wilmot.
Cormier, Kenny,

Ordonné, que les étrangers se retirent de la Chambre et que les portes soient closes.

L'honorable Président a présenté ià la Chambre la communication suivante:

À l'honorable M. le Président du Sénat.

MONSIEUR,-Nous regrettons d'avoir à vous signaler la situation étrange dans laquelle se
trouvent, par rapport à la bibliothèque, les membres du Sénat parlant la langue française.

Il n'y a dans la bibliothèque que deux employés à solde du Sénat, M. Todd et un
messager.

M. Todd ne parlant pas la langue française, il ne se trouve, p.ir conséquent, aucune
personne dont un Sénateur, parlant la langue française, ait le droit de requérir les services,
lorsqu'il veut avoir quelques informations au sujet des livres qui composent la bibliothèque.

Il lui faudrait s'adresser à un employé de la Chambre des Communes, qui, tout en se
prêtant peut être par courtoisie à se rendre utile, peut néanmoins nous faire sentir qu'il n'est
tenu à aucune obligation vis-à-vis des membres du Sénat, et de plus serait tenu de nous laisser
de côté au cas qu'un membre de la Chambre des Communes viendrait requérir ses services.

Nous vous soumettons la chose, espérant qu'il sera adopté quelque procédé pour remédier
à cette anomalie blessante pour nous.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

E. H. J. DucHIEsNAY, L. DUMOUCHEL,
L. LACOSTE, J. B. GUÉVREMONT,
' C. CORMIER, C. MALHIOT,
L. RENAUD, J. F. ARMAND,

SÉNAT, 2 avril 1870, L. LETELLIER, L. A. OLIVIER.
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Ordonné, qu'elle reste sur la table.
Alors, sur motion de l'honorable M. Camnpbell, secondé par l'honorable M. Mitchell,

il a été
Ordonné, que la dite communication soit renvoyée au comité spécial chargé d'examiner

les comptes contingents du Sénat pour la présente session et de faire rapport sur iceux.

Ordonné, que les portes soient ouvertcs.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues

De C. W. llanelin et autres ;-de 1 O. 0.Stcel et autres ;-de P. .f. Mfolloy et autres;
-de John Ryan et autres ;-et de William Bradley, Reeve, et autres ;-du comté de
Prescott, dans la province d'Ontario ; demandant séparement que la requête de la compagnie
du chemin de fer central du Canada lui soit accordée.

De la chambre de commerce de la ville de Branford, dans la province d'Ontario;
demandant qu'il ne soit pas introduit de papier-monnaie fractionnel dans la Puissance.

L'honorable M. .Reesor, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre
des Communes, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
2 avril 1870.

Le comité conjoint des impressions a l'honneur de présenter son cinquième rapport, lequel
est comme suit :-

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir:
Règles et règlements faits par Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, en confor-

mité des dispositions de l'acte 32 et 33 Victoria, ch. 29, et devant être observés dans l'exécu-
tion de la sentence de mort dans chaque prison, etc., etc. ;

Réponse à une Adresse demandant copies des soumissions envoyées en vertu de l'acte de
la dernière session pour les diverses services des impressions des départements, etc., etc. ;

Réponse supplémentaire ci une Adresse demandant un état indiquant les noms des entre-
preneurs du chemin de fer intercolonial qui ont abandonné leurs contrats, etc. etc.

Etat des recettes et dépenses de la police du havre de Montréal et Québec pour l'année
fiscale expirée le 30 juin 1869 (comme documents de la session seulement) ;

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,
savoir --

Réponse a une Adresse demandant la correspondance entre les gouvernements d'Ontario
et de Québec et celui de la Puissance au sujet du règlement de comptes entre ces gouverne-
ments, etc. ;

Réponse a une Adresse demandant des informations au sujet des lois sur le mariage
dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, 'avec un bill intitulé : " Acte
" concernant le premier recensement," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitctell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour amender de nouveau les Actes relatifs à1 l'amélioration et à l'administration du havre
de Quél>ec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Mitchll, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

ii message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : -;Acte
"pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Mfontréal et Champlain."
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable. M. Ritchie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
pour autoriser la ville de Belleville à imposer et percevoir des droits de havre et pour
d'autres fins, " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Jiazen, il a été
Ordonné, que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Unî message de la Chambre d'es Communes par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
pour amender les actes d'incorporation de la compagnie du grand chemin de fer Occidental,
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. E. IL. J. Duchesnay,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bUl intitulé : Acte pour étendre les pouvoirs des
arbitres officiels à certains cas y mentionnés, "a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour faciliter l'apposition du
" seing aux commissions de milice, " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément àl'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour mi-ax protéger les " hardes
i et effets des matelots de la flotte de Sa Majesté, " a été lu la troisième fois.
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Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. ,Iitcltell il a été
Ordonné, que le dit bill soit amendé comme suit :-
Page 2 ligne 24 retranchez " ou " et insérez : " en vertu du présent acte ou autrement

"pour toute offense poursuivable par voie d'acte d'accusation, déclaré2 punissable sur conviction
",sommaire par le présent acte, ni d'empecher qui que ce soit.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Conimunes et informe cette Chamlbre

que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité
conjoint des deux Chambres au sujet de la publication d'un compte-rendu des débats du
Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Seymour, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte autorisant la cour de police de
"la cité d'Halifar, à condamner les jeunes délinquants à la détention dans l'école d'industrie
C d'Halifax, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour autoriser
"la corporation du township de Collingqwood, dans le comté de Grey, à imposer et percevoir
a des droits de havre, à l'embouchure de la Rivière aux Castors, et po.ur d'autres fins. "

Sur motion de l'honorable M. .Mfcffaster, secondé par l'honorable M. E. H. J. Duchiesnay,
il a été

Ordonné, qu'il soit iemis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
"du tunnul de la rivière Bétroit " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Mlciaster, secondé par l'honorable M. Reusor, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des

chemins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte relatif à la compagnie du
"Grand-Tronc de chemin de fer du Candda et à celle du chemin de fer de Bufalo et du lac
"Huron, " a été lu la secondé fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ritchie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, de commerce et des chemins

de fer.

Confbrmément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte à l'effet 'de maintenir en vigueur et de rendre
"permanents certains actes et parties d'actes de la province du Nouveau-Brunswick, relatif au
"corps de police de la paroisse de Portland, cité et comté de St. Jean."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Blake a fait rapport de la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
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bill en entier, et l'avait chargé d'on faire rapport avec divers amendements qu'il soumettrait
aiussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu et
Les dits amendements étant lus deux fois par le greffier, et la question de concours étant

mise sur chacun d'iceux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Camnpbell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. Camp bell, secondé par l'honorable M. Hamilon
(Kingston),

La Chambre s'est ajournée.

Mardi 5 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L'honorable Josepk Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs-

Aikins, Cormier, Kenny, Odell,
Allan, Dever, Lacoste, Olivier,
Anderson, Dickey, Leslie, Price,
Armcand, Dickson, Letellier de Sc. Just, Reesor,
Benson, Duchesnay, E. Il. J., Locke, Renaud,
Bill, Dumouckel, lcClelan, Ritchie, •

Blake, F erguson, ifcully, Ross,
B otsford, Ferrier, McDonald, Ryan,
Bureau, Foster, M1cLelan, Seymour,
Burnham, auéoremont, MAcfaster, Shaw,
Campbell, Ilamilton(Inkerm),Macpherson, Skead,
Chaffiers, JHamilton(Kingston), Malkhiot, Steeves,
Chapais, Hazen, Miler, Wark,
Christie, Holmes, Mitchell, Wilmot.

PnIcRES :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. fcKaster ; de la chambre de commerce de Guelph.

Par l'honorable M. CuWvremont: de L. furcotte et autres, de la seigneurie royale de Sorel,
dans les comté et district de Richelieu, dans la province de Québec.

Par l'honorable M. Bureau ; de l'honorable ,P. U. Archambault et autres ;-d'Angus
Cameron et autres ;-d'Edm. John Senkler et autres ;-et de J. B. Duncan et autres,
actionnaires commanditaires de la Banque du Peuple.

Par l'honorable M. uévremont; d'. Armand et autres, actionnaires commanditaires
de la Banque du Peuple.
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Par l'honorable M. Skead ; de John Wigelsworth et autres, de Renfrew nord, dans -la
province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De MM. Chas. Robint et Cic. et autres, de caraqi¡ette et S/dppegun, dans le comté de
Gloucester, dans la province du NouveaufBru'swick; demandant que l'on creuse le chenal
et que l'on construise un brise-lames à l'entrée sud du havre de Shippegau.

De l'association de la halle au blé de fontréal ; demandant qu'il ne soit pas adopté de
mesures de répressailles au sujet de nos relations commerciales avec les Etats-Unis, mais qlue
ces relations restent libres de toutes nou, ,Iles restrictions.

Du conseil municipal du comté de Renfrew ; demandant que la requete de la compa-
pagnie du chemin de fer du Canada Central lui soit accordée, à condition qu'il soit inséré dans
le bill une clause pourvoyant àl ce que la compagnie commence ses opérations, sur cette partie
du chemin comprise entre Sand Point et Pembroke, dans les deux ans de la passation du bill,
et ne complète pas moins de quinze milles du dit chemin chaque année, jusqu'à ce que toute
cette partie du dit chemin soit complétée.

De Donald Cameron, maire, et autres, de WVi'ncdsor, et de John C. iirkpatrick et
autres, du village de Chippewa, dans le comté de Welland et province d'Ontario ; demandant
séparément qu'il ne soit pas introduit de papier-monnaie fractionnel dans la Puissance.

L'honorable Président a présenté à la Chambre le rapport de la compagnie du chemin de
fer du Nord pour l'année finissant le 31 décembre 1869.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit

( Voir Documents de la Session).

L'honorable M. Ritehie, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
son cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CHAMBRE DE COMITÉ,

5 avril 1870.

Le, comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
cinquième rapport :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et s'est assuré qu'il en a été donné des
avis suffisants dans chaque cas, savoir : de B. B. Osler, de la ville de Dundas, dans le comté
de Ventworth, province d'Ontario, demandant la passation d'un acte pour lui accorder le droit
exclusif d'exploiter pendant un certain nombre d'années une certaine invention appelée :
I Pulvériseur Car;., " de la compagnie dn chemin de fer du Canada Central, demandant la
passation d'un acte aux fins de prolonger le terme dans lequel doit être terminé le dit chemin
de fer, aussi pour accorder le pouvoir au dit chemin de fer de se fusionner avec d'autres
compagnies qui ont des droits sur le parcours de sa ligne, de prolonger le dit chemin de fer
jusqu'au lac Huron et de faire des règlements qui accordent aux porteurs de bons le droit
exclusif de vote ; de Jean Giroux et autres, pilotes pour 18 havre de Québec et au-dessous,
demandant des amendements à l'acte qui incorpore les pilotes pour le havre de Québec et
au-dessous.

Sur le bill intitulé: "Acte pour autoriser la corporation du township de Collingwood,
"dans le comté de Grey, à imposer et percevoir des droits de havre, à l'embouchure de la
"Rivière aux Cautors, et pour d'autres fins, " votre comité a trouvé l'avis donné suffisant.



Votre enmité a mainé issi la pétition de B. Pomroy et autres, de Skerbrooke, province
de (Juébec ; demandant un acte d'incorporation sous le nom de - Compagnie du chemin de fer
international de St. François et Jlégantic, " et a constaté que l'avis n'a pas en la durée voulue
votre comité recommande cependant de suspeidre la cinquante-unième règle dans ce cas-ci, vû
que, comme comité des bills privés, il pourra veiller à ce que personne n'en éprouve de
préjudice.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la Bancque des Marchands d'HIIaliftx, deman
dant qu'il soit passé un acte pour l'autoriser à faire des appels de fonds jusqu'à concarrence de
quatre cent mille piastres, et est d'opinion que cette pétition n'est pas de nature à nécessiter la
publication de l'avis.

Votre comité désire appeler l'attention de la Chambre sur le fait que les 710 et 72e règles
de cette Chambre veulent que " le greffier du bureau des bills pvivés " remplisse certains
devoirs.

Ces devoirs cependant n'ont été assignés à aucun des commis du Sénat, et votre comité
recommande que M. Xcil W. JlcLean remplisse les devoirs de cette charge, en sus de ce qu'il
peut avoir à faire comme l'un des commis du Sénat.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. R1TCHIE,

Président.
Sur motion de l'honorable M. Ritchie, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Recsor, du comité conjoint des impressions du Sénat et-de la Chambre
des Communes, a présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit

CHAMBRE DE CO-MITÉ,
4 Avril 1870.

Le comité conjoint des deux Chambres sur les impressions du Parlement, a l'honneur de
faire son sixième rapport.

Le comité recommande de faire imprimer les documents suivants:
'éponse & une adresse-Plans et explorations de l'ingénieur en chef et de ses aides au

sujet de la construction d'un havre de refuge sur le le Brie et sur le lac Huron (sans les
cartes).

Rapport du comité spécial de la Chambre des Communes chargé de faire une enquête
sur les circonstances qui se rattachent au paiement non autorisé de la somme de $20,000 à feu
Sir A lan McNab, pour l'acquisition ostensible de certains terrains à Ifamilton (on abrégé et
seulement pour les documents de la session).

Le comité recommande aussi de ne pas faire imprimer les documents suivants:
Réponse à une adresse-Etat indiquant la limite des eaux de pilotage, le tarif des

pilotes et le nombre de pilotes de chaque port de la Puissance.
Réponse à une adresse-Pétitions et correspondance au sujet du pilotage obligatoire.
Le tout respectueusement soumis.

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. McMaster, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer international de St. François et
" .Mégantic, " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

5 AVRIL. A. 1870
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Sur motio'n de l'hononrble M. Campbell, secondé par l'honorable 31. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seuonîde fois jeuli prochain.

L'honorable M. Caimpbell a présenté à la Chambre un bill intitulé " Acte pour
" amender l'Actu des pénitenciers de 1868, "

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeuli proclain.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amender
"l'Acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans le voisinage des travaux publics."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. Camipbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : "Acte pour amender
"l'Acte relatif aux cautionnement des officiers du Canada.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. Campbell a présenté à. la Chambre un bill intitulé : "Acte pour amender
"l'acte concernant le parjure. "

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

f

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
"pour incorporer une compagnie pour la construction d'un canal à navires devant relier les
"eaux du lac Chiamcplain à celles du fleuve &int-Laurent, " auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Canpbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. .d iEns a présenté à la Chambre le réponse à une adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général en date du 21 mars 1870, priant Sont Excellence de vouloir bien faire
transmettre à cette Chambre un état contenant les renseignements suivants:

le. Le montant payé annuellement comme compensation en vertu de l'acte seigneurial
refondu, à cette partie du township de Whitworti incluse et comprise dans la paroisse de
St. Antonin, comté de Téiniscouata, telle qu'érigée civilement ou canoniquement- depuis que
cette partie du dit township a droit de toucher cette indemnité.

2o. A qui et quand cette compensation a été payée.
3o. Comment et de quelle manière cette compensation a été dépensée, et par qui, en

vertu de quels ordres ou autorité; avec indication des améliorations effcetuées ou qu'on
se propose d'effectuer, et dans quels endroits,--les améliorations faites totalement ou partielle-
ment dans la partie de la dite paroisse enclavée dans le dit township devant être distinguées
de celles qui ont été faites dans la partie comprise dans la seigneurie.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Conformément à. l'odre du jour, le bill intitulé: " Acte à. l'effet de maintenir en vigueur
"et de rendre permanents certains actes et parties d'actes de la province du Nouveau-Brunswich,
relatif an corps de police de la parois" de Portland, cité et comté de St. Jean,". a été la la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
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Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour incorporerla compagnie du
" chemin de fer de jonction de .ontréal et Champlain," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Perrier, secondé par l'honorable M. Ritehie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser la ville de Belleville
c à imposer et percevoir des droits de havre, et pour d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. MilcDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour amender
" les actes d'incorporation de la compagnierdu Grand chemin de fer Occidental,"

L'honorable M. àVcJlaster a proposé, secondé par l'honorable M. Bureau,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
" général sur le bill intitulé : " Acte autorisant la cour de police de la cité d'Halifax à con-
" damner les jeunes délinquants à la détention dans l'école d'industrie d'Ifalifax,"

Quelque tenhps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'hoporable M. Malhiot a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchiell, il a été
Ordonné. que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser la corporation du
"township de Collingwood, dans le comté de arey, à imposer et percevoir des droits de havre,
"à l'embouchure de 1-i Rivière aux Ca.qtors, et pour d'autres fins," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Mfcilaster, secondé par l'honorable M. Airmand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que les *noms des honorables MM. Ross et Bureau soient ajoutés au comité

permanent des banques, du commerce et des chemins de fer.
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Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle

a rapport à la pétition do John Wigeldwo'rth et autres, de Renfrew Nord, dans la province
d'Ontario, présentée ce jour.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hlamilton (Kingston), secondé par l'honorable
M. Anderson,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 6 Avril, 1870.

Les Membres présents sont

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

A ikins, Dever, Lacoste, Olivier,
Allan, Dickey, Leslie, Price,
Anderson, Dickson, Letellier de St. Just, Reesor,
A1rmand, Duchesnay, E. H. J., Locke, Renaud,
Benson, Dunouchel, llcClelan, Ritchie,
Bil, Pergneon, McCully, Robertson,
Blake, Perrier, MfcDonald, Ross,
Botsford, Poster, MlfcLelan, Ryan,
Bureau, · Guévremont, MAfcMaster, Seymour,
Burnham, Hanilton (Inkerman), Macpherson, Shawo,
Campbell, Hamilton (Kingston), Mlalhiot, Skead,
Chiqfers, IHazen, liler, Steeves,
Chapais, Holmes, Mitchell, Wark,
Christie, Kenny, Odell, Wvilmot.
Cormier,

PRIÈRES:

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Poster ; de John Forrester et autres, de la cité de Montréal.

L'honorable Président a fait rapport à la Chambre que le délai pour recevoir des bills
privés et des rapports de comités permanents ou spéciaux concernant des bills privés, expire
aujourd'hui.

L'honorable M. Uamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: .'"Acte relatif à la compagnie du Grand
" Tronc de chemin de fer du Canada et à celle du chemin de fer de Bu$do et du lac Huron."
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, sccondé par l'honorable M. Ritchie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

loi
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L'honorable M. JIamilton (King.o,), du comité des banques, du cofmmerde et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le dit bill inf itdé : " Acte pour incorporar la compagnie
" du tunnel de la rivière Détrol," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendemen.

Sur motion de l'honorable M. -chser, secondé par l'honorable M. Ârmand, il a été
Ordonué, que le dit bill soit la la troisiè:me fois denrmn.

Sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kinyston), secondé par l'honorable M. Ross, il
a été

Ordonné, que le quorum du comité des banques, du commerce et des chemins de fer
soit réduit à sept membres.

L'honorable M. Ritchie, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a été
renvoyé le bill intitulé : " Acte pour autoriser la ville de Belleville à imposer et percevoir des
" droits de havre, et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Letellier de St. Just a proposé, secondé par l'honorable M. Bureau,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son Excellence de faire déposer devant le Sénat un état détaillé indiquant le nombre des
proclamations, avis, règlements, den indes de soumissions, et autres pièces officielles qui ont
été insérés, par ordre du Gouvernement ou de ses officiers, employés ou commissaires dans le
cours de la dernière année fisc:de, le dans les journaux canadiens, 2o dans les journaux
étrangers; aussi un état des sommes payées ou -à payer pour les dites insertions.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et il a été •

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bil
intitulé : "Acte pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels à certains cas y mentionnés,!'
et informer cette Chambre que les Communes ont agréé l'amendement fait par le Sénat au dit
bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour amender l'Aete concernant les phares, bouées et balises," et informer
cette Chambre que les Communes out passé ce bill avec divers amendements auxquels elles
demandent le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 11, après le second " et " retranchez : " dont " et insérez : " de l'éta-

blissement et de la construction desquels ou de quelqu'un desquels ".
Page 1, ligne 30, après " dégradé " insérez : " éteint ".
Page 1, ligne 42, retranchez: " vingt-et-un " et insérez : "quinze"
Les dits amendements étant lus la seconde fois,
Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Ca.mpbe!l, il a été
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte autorisant la cour de police de
"la cité d'Haifa-x à condamner les jeunes délinquants à la détention dans l'école d'industrie
" d'Ifalifax, " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du
cinquième rapport du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des
Communes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Ch1ristie, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender de nouveau les
" actes relatifs à l'amélioration et à l'administration du havre de Québec, " a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de la publication d'un compte-
rendu des débats du Parlement,

L'honorable M. Xacpherson a proposé, secondé par l'honorable M. A llan,
Qu'il soit remis d'hui à quinze jours.
Après de courts débats,,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du
sixième rapport du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Com-
munes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable
M. Wark,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 7 Avril, 1870.
Les Membres présent sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins, Dever, Leslie, Price,
Allan, Dickey, Letellier de Si. Just, Reesor,
Anderson, Dickson, Locke, Renaud,
Armand, Ducliesnay, E. H. J., MClelan, Ritclie,
Benson, Dumouchiel, Iculy, Robertson,
Bill, Ferguson, MilcDonald, Boss,
Blake, Ferrier, McLelan Ryan,
Botsford, Foster, iMc3faster, seynour,
Bureau, Ciévremont, Maepherson, Shaw,
Burnhan, Ilamilton (Inkerman),Malkiot, Simpson,
Campbell, Hanilton (Kingston), Miller, Skead,
Chafers, Hazen, lfitchell, Steeves,
Chapais, Hlolmes, Odell, Wark,
Christie, Kenney, Olivier, JVilmot.
Cormier, Lacoste,

PRIRES :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Guévremont ; du Révérend L. M. Lavallée et autres, de la paroisse
de Si. Zotique, comté de Soulanges.

Par l'honorable M. Ryan ; de T'lomas Fraser et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Olivier; d'Ed. Guilbault et autres, de la ville de Joliette.

Par l'honorable M. Tark ; de James .ialcoli Fraser et autres, du village d'Elora.

Par l'honorable M. Christie ; de Janmes MlfcLean, commissaire des sauvages, et autres,
sauvages de la tribu Mlissisagua.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De la chambre de commerce de Guelpi ; demandant qu'il soit imposé un droit sur tous
les produits étrangers introduits en Canada pour la consommation ; qu'on protége les pêcheries
contre les empiétements des étrangers ; et que les lois de navigation soient amendées de
manière à faire payer aux navires américains un droit raisonnable pour passer par nos canaux.

De L. Tarcotte et autres, de la seigneurie de Sorel, dans les comté et district de Richelieu,
dans la province de Québec ; représentant que leurs terres originairement concédées en franc
et commun soccagè ont été depuis grevées de trente et autres redevances, et demandant qu'on
leur fasse droit.

De l'honorable P. U. Ar7chambault et autres ;-d'Angus Cameron et autres ;-d'Edm.
John Senkler et autres ;-de J. B. Duncan et autres ;-et d'H. Armand et autres, action-
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naires commanditaires de la Banque du Peuple ; demandant qu'il soit introduit certains
amendements dans la nouvelle charte de la dite Banque.

De John Wigelsworth et autres, de Renfrew Nord, dans la province d'Ontario ; deman-
dant que la requête de la compagnie du chemin de fer du Canada central lui soit accordée.

L'honorable M. IIamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour autoriser la corporation du
"township de Collingwood, dans le comté de Grey, à imposer et percevoir des droits de
"havre, à -l'embouchure de la Rivière aux Castors, et pour d'autres fins, " a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M. Wark,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. lIamilton (Xingseon), du comité des banques, du commerce et des
chemi'as de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender les actes d'incor-
" poration de la compagnie du Grand chemin de fer Occidental," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre s.ns amendement.

Sur motion de l'honorable M. iMcàfaster, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"à l'effet de pourvoir à la fusion de la Banque Canadienne de Commerce avec le président, les
"directeurs et la compagnie de la Banque de Gore, " auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. IfcMhfaster, secondé par l'honorable M. Arnand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour amender l'Acte intitulé: 'Acte pour incorporer la compagnie d'assurance de Montréal,
" dite du Soleil,"' auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Letellier de St. Just,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour amender l'Acte trente-un Victoria, chapitre quarante-six, et pourréglementerl'émission
"des billets de la Puissance," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte relatif à la compagnie du Grand
0
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"Tronc de chemin de fer du Canada et à celle du chemin de fer de Bufalo et du lac
"HJuron" a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
" du tunnel de la rivière Détroit" a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans ameudement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la ville de
"lBelleville à imposer et percevoir des droits de havre, et pour d'autres fins," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte concernant le
premier recensement."

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour le bill intituM': "Acte pour incorporer la compagnie du
"chemin de fer international de St. François et . 'égantic," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. MJfcDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
"l'Acte des pénitenciers de 1868."

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Chapais, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"l'Acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans le voisinage des travaux publics."

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Chapais, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
"l'Acte relatif aux cautionnements des officiers du Canada."

Sur -motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Chapais, il a été
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Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
" l'Acte concernant le parjure."

Sur motion de l'honorable M. Rose, secondé par l'honorable M. Chapais, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi procel:ain.

Conformément à l'ordre du jour, le bil1 intitulé: " Acte pour incorporer une compagnie
" pour la construction d'un canal à navires devant relier les eaux du lac Champlain à celles
du fleuve St. Laurent" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, seeondé par l'honorable M. MlcDozald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Alors, sur motion de l'honorable M. Caapbell, secondé par l'honorable M. Hamilton
(Kingston),

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 8 Avril, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,
Les honorables Messieurs

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. H. .,
Dumouchel,
.Ferguson,
Ferrier,
Foster,
Guévremont,
Hamilton (Kingston),
lHazen,
Holmes,
Kennyy

Lacoste,
Leslie,
Letellier de Si. Just,
Locke,
McClelan,
McCUlly,
McDonald,
McLelan,
McMaster,
Macpherson,
Malkiot,
MIiller,
Mitchell,
Odell,

PRIÊRES :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Allan ; de la corporation de la cité de Toronto, dans la province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Christie ; de James Middlemiss et autres, du village d'Elora, dans
la province d'Ontario.
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Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake;
Botsford,
Bureau,
Burnam,
Campbell,
Chaffers,
Chapais,
Christie,

Olivier,
Price,
Reesor,
Renaud,
Ritchie,
Robertson,
Rou,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Steeves,
Wark,
Wilmoi.
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Par l'honorable M. 1)wonchel; de Godef Laviolette et autres, du comté de Terre-
bonne, dans la province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue:

De .Tohn rFrester et autres, de la cité de M3oniréal; demandant qu'il soit fait des
amendements à la loi concernant les brevets d'invention.

L'honorable M. iamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé " Acte pour incorporer la compagnie du
I chemin de fer de jonction de MlJontréal et Uhumplain," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en fiire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonnlé, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 22.-Après " fer" insérez: "à lisses de fer ou d'acier et."
Page 2, ligne 36.-Retranchez depuis I scrutin " jusqu'à la fin de la clause.
Page 3, ligne 45.-Retranchez: "pour l'élection des directeurs " et insérez: "ou à une

assemblée spéciale convoquée pour cet objet.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise sur

iceux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ritchie, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impresssions du Sénat et de la Chambre
des Communes, a présenté son septième rapport.

Ordonné. qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

CHAMBRE DE C0MITC.
8 avril 1870.

Le comité conjoint des impressions des deux Chambres du Parlement a l'honneur de
soumettre comme :on septième rapport la résolution suivante que le comité a adopté à
l'unanimité:-

]ésoln :-Qu'attendu que le Parlement a conclu des contrats pour les impressions du
Parlement, et que le gouvernement a, en vertu du statut de la dernière session, conclu de
pareils contrais pour les impressions requises par les divers départements, et que ces différents
contrats ont été ini conclus avec la même personne, et que cette personne prétend qu'en
vertu de ses deux différents contrats elle a le droit de se faire payer doublement pour toutes
les impressions qu'elle a à faire pour l'usage du gouvernement et du Parlement, quand l'im-
pression de ces documtients est ordonnée par le gouvernement pour l'usage des départements,
c'est-à-dire qu'elle a le droit de se faire payer deux fois pour une seule composition, chose qui
n 'est pus seulement contraire à l'usage. mais encore à l'esprit et à l'intention du contrat pour
les impressions du Parlement, et qui, si elle est permise, peut s'appliquer à tous les documents,
etc., imprimés pour le Parlement ; qu'uttenda en outre que, d'après la liste des distributions,
10 exemplaires de tous les Votes et Délibérations, Bills. Documents, etc., sont pour l'usage du
département du Conseil Privé, sans compter que divers autres exemplaires sont pour l'usage
de chaque autre département du service publie, et que l'effet de cette pratique,-ainsi qu'il a
été démontré par un conipte soumis à ce comité pour l'impression du rapport du département
des travanx publies (rapport qui, en vertu du contrat pour les impressions du Parlement,
coûte $208.83 pour 1.870 e, et dont le coût de l'impression a aussi été réclamé en
vertu du contrat pour les départements à raison de $175.02½ cin sus pour *500 exemplaires,
faisant en tout $383.85 . c'est-à-dire. $12 0.35 de plus que si tout eût été imprimé en vertu
du contrat pour les imprsions du Parlement),-serait, si elle se perpétuait, d'entraîner une
grande perte pour le publie ; et qu'attendu que le gouvernement peut maintenant, comme
auparavant, obtenir de l'entrepreneur des impressions du Parlement autant d'exemplaires
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extra de tout document imprimé qu'il en a besoin pour son usage, sans payer plus que pour le
tirage et le papier, bien que les deux contrats aient été donnés à la même personne ; qu'à ces
causes, afip de définir et distinguer les deux contrats, il soit compris que tous bis, rapports ou
documents soumis au Parlement, en manuscrit ou imprimé, sont des papiers parlementaires,
soit que la copie ait été envoyée à l'imprimeur par les départements ou par le Parlement, selon
que le service public le requerra, et qu'ils porteront le nom de l'éditeur comme entrepreneur
des impressions du Parlement, et qu'ils seront payés aux prix des impressions parlementaires,
après avoir été contrôlés et certifiés conformes au contrat par le greffier du comité, et que
l'ouvrage exécuté pour les départements portera le nom de l'éditeur comme entrepreneur des
impressions des départements, et qu'il sera payé aux prix des impressions pour les départements
après avoir été contrôlé et certifié conforme au contrat par l'imprimeur de la Reine.

Résolu : Que si le gouvernement ou un département du gouvernement a besoin d'un
plus grand nombre d'exemplaires que d'ordinaire de documents qui lui sont maintenant
fournis d'après la liste des distributions, il notifie ce fait au greffier du comité des impressions
par écrit assez tôt pour qu'il puisse ajouter ce nombre extra à la liste des distributions.

Le tout respectueusement soumis,

J. SIPSONI,

Président, Sénat.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi prochain.

Un message de la Chambre des communes par son greffier, avec un bill intitulé : .Acte
"concernant les banques et le commerce de banque, " auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mlitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
" pour incorporer " La société des artistes canadiens " auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ritchie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Ritchie, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a été
renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à l'amélioration et
"à l'administratioh du havre de Québec, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. liazen, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour autoriser la corporation du
township de Collingwood, dans le comté de Grey, à imposer et percevoir des droits de havre à
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l'embouchure de la Rivière aux Castors, et pour d'autres fins, " a été lu la troisième
fois.

Alors, sur motion de l'honorable M. fcAfaster, secondé par l'honorable M. Rosa, il a été
Ordonné, que le dit bill soit amendé comme suit :
Page 1, ligne 20, après I havre " insérez : " qui sera appelé le havre de Turnbury.
La question a été alors mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordon né, (lue le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

lue le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : I Acte à l'effet de pourvoir à la fusion
"de la Banque Canadienne de Commerce avec le président, les directeurs et la compagnie de
"la Banque de Gore, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
<'l'Acte intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'assurance de M ontréal, dite du
"Soleil. "

Sur motion, de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ritchie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Wark,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, Il Avril, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph& Edouard Cauchon, Président.

Leshonorables Messieurs

Aikins, Cormier, Locke, Renaud,
Allan, Dever, MlcClelan, Ritchie,
Anderson, Dickey, JcCully, Robertson,
Armand, Dickson, MeDonald, Ross,
Benson, Duciesnay, E. . J., McLela&n, Ryan,
Bill, Dumouchel, McMf aster, Seymour,
Blake, Ferrier, Nacpherson, Shaw,
Botsford, Guévrem.ont, Malkiot, Simpson,
Bureau, Ilamilton (Kingston ", Niller, Skead,
Bsrnham, Hazen, Mitehell, Steeves,
Campbell, Iolmes, Odell, Wark,
Chafera, Kenny, Olivier, Wilmot.
Chapais, Lacoste, Price,
Christie, Leslie, Reesor,
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PRIÈUS:

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Allai ; de la corporation de la cité de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :-

Du Révérend L. J. Lavallée et autres, du village de St. Zotique, dans le comté de
Soulanges, province de Québec; demandant qu'il soit construit un phare vis-à-vis le dit
village sur les bords du lac St. François.

De TAoma8 Fraser et autres, de la cité de Montréal; demandant la passation d'un acte
pour pourvoir à l'inspection du poisson.

D'Ed. Guilbault et autres, de la ville de Jolieue, dans la province de Québec; demandant
qu'il ne soit pas introduit de papier-monnaie fractionnel dans la Puissance.

De James Mifalcolm Fraser et autres, du village d'Elora, dans la province d'Ontario;
demandant qu'il ne soit pas introduit de papier-monnaie fractionnel dans la Puissance.

De James McLean, commsssaire des sauvages, et autres sauvages de la tribu ississagua;
demandant qu'on amende ou révoque la 9ème clause du chapitre 6, 32 et 33 Viatoria, concer-
nant les biens des sauvages (lui passent à leurs enfants, pour leur vie seulement.

L'honorable M. Hanilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte à l'effet de pourvoir à la fusion
" de la Banque Canadienne de Commerce avec le président, les directeurs et la compagnie de
" la Banque de Gore," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

a étéSur motion de l'honorable MI. lanilton (Kingston), secondé par l'honorable M. Roas, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à -la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
" du chemin de fer international de St. François et 3fégantic," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

. Sur motion de l'honorable M. Hamilton (Ki-ngseton), secondé par l'honorable M. Rose,il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième lois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité de banques, du commerce et des
chemins de fer, anquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer une compagnie
" pour la construction d'un canal à navires devant relier les eaux du lac Champlain à celles
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" du St. Laurent," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Hlmillon (Kingston), secondé par l'honorable M. Ross, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisièmei fois maintenant
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirnative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé "Acte
"pour incorporer la compagnie du canal à navires d'Ontario et Erié" auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. Guévremont a proposé, secondé par l'honorable M. Olivier,
Qu'il soit nommé un comité spécial pour s'enquérir des griefs dont se plaignent les

propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie royale de ,Soref, par rapport aux rentes et
redevances seigneuriales perçues sur ces o, riginairement concédés aux loyalistes deredvace segnuiae perue dit~fd ooiésinuors noel'Empire-Uni et autres, en franc et commun soccage; que le dit comité soit autorisé à envoyer
quérir personnes et pièces, et qu'il se compose des honorables messieurs Olivier, E. H. J. Du-
chesnay, Campbell, Letellier de St. Just, Lacoste, Biureau et de l'auteur de la proposition.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée, et les

noms étant demandés ils ont été pris comme suit :

CONTENTS:

Les honorables Messieurs:

Anderson, cormier, Locke, Renaud,
Armand, Dever, Malhiot, Ryan,
Bill, Dickey, Miller, Simpson,
Blake, Dumouchel, Odell,. Skead,
Botsford, Ferrier, Olivier, Steeves,
Bureau, Guévremont, Reesor, Wilmot.-26
Chafers, Lacoste,

NoN-CONTENTS:

Les honorables Messieurs:

Aikina, Chapais, McCully, Mitchell,
Benson, Ienny, Ritchie,
Burnham, Leslie, Ros8.-15
Campbell, MAcClelan, Macpherson,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
" pour remettre en vigueur la charte de la compagnie du grand chemin de fer de jonction,
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a éte lu la première fois.

A. 18701 12
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Sur motion de l'honorable M. Ross. secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
"du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain, " a été, tel qu'amendé, lu la
troisiène fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant les
"sociétés on commandite qui font le commerce de banque ou d'assurance. "

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M.'X fMater, il a été
Ordonné, que le dit ordre soit rayé de l'ordre du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour amender
"l'Acte trente-un Yictoria, chapitre quarante-six, et pour réglementer l'émission des billets
de la Puissance. "

L'honorable M. Campbel a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier,
Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle demeure ajournée jusqu'à sept

heures et demie du soir; que cette séance du soir soit une séance distincte, et que la vingt-
huitième règle du Sénat soit suspendue, en tant qu'elle a rapport à la dite motion.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 'afirmative

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mis en
comité général sur le bill intitulé : " Acte concernant le premier recensement.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
'l'Acte des Pénitenciers de 1868. "

L'hohorable M. Campbel a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
p
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Que le dit bill soit maintenant la la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender l'Acte concernant
" le maintien plus effectif de la paix dans le voisinage des travaux publics," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender ' l'Acte relatif
"aux cautionnements des officiers du Canada," a été la la seconde fois.

Sur motion de lhonorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. ivitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte concernant
" le parjure" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de le

Chambre.

L'ord-e du jour étant la pour la prise en considération du septième rapport du comité
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant les banques et le
"commerce de banque" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell. il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Conformément à 1 ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la société des
artistes canadiens" a été lu la seconde/fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Hazen, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité, des ordres permanents et des bille

privés.
Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable

M. Ross,

La chambre s'est ajournée à sept heures et demie du soir.
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A sept heures et demie du soir, la Chambre s'est réunie, et
Les Membres présents sont :

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins, Christie, Locke, Reesor,
Allan, Dever, McClelan, Rena&,
Anderson, Dickey, McCully, Ritchie,
Armand, Dickson, McDonald, Robertson,
Benson, Dumouchel, McLelan, Roqs,
Bill, Ferrier, McMaster, Ryan,
Blake, Guévremont, Macpersoé, Seymour,
Botsford, Hamilton (Ringston), Malhiot, Shaw,
Bureau, Hazen, Miller, Simpson,
Burnham, Holmes, Mitchell, Skead,
Campbell, Kenny, Odell, Steeves,
Chafers, Lacoste, Olivier, Wark,
Chapais, Leslie, Price, Wilmot.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Skead; de G. A. P. Turgeon et autres, du comté de Pontiac, dans
la province de Québec ;-de Patrick Devine et autres, du comté de Renfrew ;-de J. P. Welle
et autres ;-et d'Angus Shaw et autres, du comté de Prescott, dans la province d'Ontario.

Ordonné, que la quarante-neuvième règle de cette Chambre soit suspendue en temps
qu'elle a rapport anx pétitions ci-dessus mentionnées.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est'ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte trente-un Victoria, chapitre quarante-
"six, et pour réglementer l'émission des billets de la Puissance."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McDonald a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la chambre sans amendement.
Sur mo, on de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. kitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mettre en comité général sur le bill
intitulé Il Acte pour amender ' l'Acte des Pénitenciers de 1868.'

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte concernant le maintien plus effectif
"de la paix dans le voisinage des travaux publics."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Steeves, a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendemcat.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
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Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte relatif auxcautionnements des
"officiers du Canada."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dickey a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Camnpbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte concernant le parjure."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dever a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit

bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte concernant les banques et le commerce de banque'

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ro8s, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: < Acte pour remettre en vigueur la
cc charte de la compagnie du grand chemin de fer de jonction," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport à ce bill, et qu'il soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins de
fer.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell,
La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 12 Avril, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable fosoph Edouad Caucon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikine, Cormier, Locke, Renaud,
Allan, Dever, JcClelan, Ritchie,
Andrson, Dickey, Mc.Donald, Robertson,
Armand, Dickson, McLelan, Ross,
Benson, Duchesnay, E. H. J., 3fcMaster, Ryan.
Bill, Dumouchel, 2lacpl;herson, Seymonr, ·
Blake, Guévremiont, falhiot, Shaw,
Botsford, Ifamilon, (.Kingston), 3iiller, Simpson,
Bureau, Ilazen, Mitchell, Skead,
Burnham, IIolmes, Odeoll, Steves,
Campbell, Kenny, Olivier, Wark,
Chaffers, Lacoste, Price, TYilmot.
Chapais, Leslie, Reesor,
Christie,

La pétition suivante est présentée et déposé- sur la table:

Par l'honorable M. Christie ; de G. Smillie et autres, de la ville de Fergus, dans la
province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De la corporation de le ville de Toronto; demandant l'abolition du droit d'accise sur
l'huile de pétrole raffinée.

De James Middlemiss et autres, du village d'Elora, dans la province d'Ontario;
demandant la passation d'un acte pour faire fermer les canaux le dimanche, suspendre le
service des chemins de fer, et empêcher les navires de partir des ports intérieurs depuis
minuit, le samedi, jusqu'à minuit le dimanche.

De Godef. Laviollette et autres, du comté de Terrebonnej dans la province de Québec;
demandant que l'on sauvegarde les intérêts de l'industrie nationale par un tarif protecteur.

De la corporation de la cité de Toronto ; demandant que M. C. F. Capreol soit nommé
l'un des conmissaires pour s'enquérir sur le système des canaux de la Puissance.

L'honorable M. Seymour, du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents
du Sénat pour la présente session et de faire rapport sur iceux, a présenté son troisième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:
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SÉNAT, CHAMBRE DE COXITÉ,

12 Juin, 1870.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et d'en faire
rapport pour la présente session, a l'honneur de présenter son troisième rapport.

Votre comité a examiié les comptes du greffier du Sénat du 31 mai au 31 décembre
dernier.
Journaux La balance entre les mains du greflier le dit 31 mai, jour auquel a ou lieu

p. 63. l'audition de ses comptes dans la session dernière, était de 861,854.45.
Depuis ce jour-là jusqu'au 31 décembre, le greffier a reçu par surcroit, de différentes

sources, $25,763.52; cette somme et celle indiquée ci-dessus forment un total de $87,617.97.
Le greffier a établi par des pièces justificatives numérotées depuis 1 jusqu'à 298 inclusi-

vement, qu'il a dépensé sur le total ci-dessus dans l'intervalle indiqué la somme de $63,050.99 ;
d'où il suit qu'il restait en sa possession, au crédit du Sénat, le 31 décembre, une balance de
$24,566. 98.

Votre comité a pris en considération une lettre de certains Sénateurs au Président du
Sénat, qui lui a été renvoyée le 4 du courant, et il recommande de payer annuellement une
somme de $225.0, sur les fonds contingents du Sénat, à M. Antoine Gérin Lajoie pour les
services qu'il rend aux Sénateurs à la bibliothèque du Parlement.

Votre comité recommande, en outre, de donner ordre au greffier de payer, par à comptes
mensuels, cette allocation à M. Lajoie, à commencer du jour d'ouverture de la présente
session, en étendant le premier paiement à tout le laps de temps écoulé.

Faisant droit à la requête que P. Ratté, messager du Président, a adressée au comité et
dans laquelle il demande une rétribution pour avoir fait les fonctions de sergent-d'armes
pendant toute la première session de ce Parlement, ainsi que pendant une partie de la deuxième,
votre comité recommande de lui payer une somme de $40.

Votre comité recommaude en outre de décharger Jean Baptiste Myrand des fonctions
de messager, à condition qu'à l'avenir il s'appliquera exclusivement aux devoirs de la charge de
maître de poste du Sénat.

Le tout respectueusement soumis.

B. SEymoun,

Pridente,

Sur motion de l'honorable M. Beymour, secondé par l'honorable M. Banson, il a été
Ordonne', que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi prochain

on huit.

L'honorable M. Burnham, du comité des ordres permanents et deslills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer " La société des artistes canadiens "
a fait rapport, qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Burnham, secondé par l'honorable M. Hohmes, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été misc, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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L'honorable M. Burnliam, du comité des ordres permanents et des bils privés, a présenté
son sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

CHAMB3RE DE CoITf,
- 12 avril 1870.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son sixième
rapport.

Votre comité a pris connaissance de différentes pétitions demandant l'incorporation de la
compagnie du canal d'Ontario et Erié, et s'est assuré qu'il en a été donné un avis suffisant.

Il a pareillement examiné les pétitions de la compagnie d'assurance du Soleil, de Montréal,
demandant certains amendements à son- acte d'incorporation,-et la pétition d'Alexandre
Robertson, maire de la ville de Belleville et autres, demandant un acte à l'effet d'amender
certains actes relatifs à la compagnie du grand chemin de fer de jonction, et a constaté que
les avis de ces pétitions n'ont pas ou la duré voulue ; votre comité recommande cependant de
suspendre dans ces cas-ci la règle 51, vu qu'il pourra, comme comité des bills privés, veiller à
ce que personne n'en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis.
J. W. RITRcar,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M. Olivier, il a été
Ordonné, que le nom de l'honorable M. Chapais soit ajouté au comité spécial pour

s'enquérir des griefs dont se plaignent les propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie royale
de Sorel, par rapport aux rentes et redevances seigneuriales perçues sur ces biens-fonds,
originairement concédés aux loyalistes de l'Empire-Uni et autres, en franc et commun soccage,
et que le nom de l'honorable M. Aikins soit substitué à celui do l'honorable M. Campbell sur
le dit comité.

Alors, sur motion de l'honorable M. GUévremont, secondé par l'honorable M. Olivier,
il a été

Ordonné, que la pétition d'Alph. Nelson et autres, en date du 1er mars, soit renvoyée au
dit comité spécial, pour s'enquérir des griefs dont se plaignent les propriétaires de biens fonds
de la seigneurie royale de Sored, par rapport aux rentes et redevances seigneuriales perçues sur
ces biens-fonds, originairement concédés aux loyalistes de l'Eempire-Uni et autres, en franc et
commun soccage.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. MDonald, il a été
Ordonné, que la cinquante-et-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport au bill intitulé " Acte pour remettre en vigueur la charte de la compagnie
" du grand chemin de fer de jonction."

L'honorable M. McCully a proposé, secondé par l'honorable M. Botsford
Qu'il soit nommé un comité du Sénat chargé de recueillir des renseignements sur la

condition, le climat, le sol, la population, les ressources, les produits naturels, le commerce et
les institutions de la Terre de Rupert, de la Rivière-Rouge et du Territoire du Nord-Ouest
ainsi que sur le champ de colonisation et les, moyens de communication-qu'offrent ces pays,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et documents, et que le dit comité se compose de
l'honorable maitre général des postes et des honorables Messieurs Dickson, Botsford, Letellier
de St. Just, Locke, Burnham, Dickey, Sanborn, McLelan, Benson, Dumouchel, Olivier,
Miller, -Reesor, et de l'auteur de la proposition. Que le quorum du dit comité soit de trois
membres.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et

Ordonné, en conséquence.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé :" Acte pour amender l'Acte trente-un
" Victoria, chapitre quarante-six, et pour réglementer l'émission des billets de la Puissance,
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communés, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conforméient à l'ordre du jour, le bill intitulé: Il Aete pour amender l'Acte concernant
" le maintion plus effectif de la paix dans le voisinage des travaux publies" a été lu la troisième
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affrmative.

Conforinénient à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender ' l'Acte relatif aux
cautionnements des officiers du Canada,' " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-V-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant
"le parjure, " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ces bills, auxquels il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant les banques et le
commerce de banque," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte intitulé
" Acte pour incorporer la compagnie d'assurance de Montréal dite du Soleil" a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Burnham, secondé par l'honorable M. Holmes, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle

a rapport à ce bill, et que le dit bill soit renvoyé au, comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte pour amender ' l'Acte des pénitenciers de 1868,"

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. M1fcClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. McDonald,
La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 13 Avril, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable fosep& Edouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins, Cormier, Leelie, Reesor,
Anderson, Dever, Locke, Renaud,
Arnand, Dickey, McClelan, Ritchie,
Benson, Dickson, &kcCully, Robertson,
Bill, Ducheanay, R. H. J., McDonald, Ross,
Blake, Dumouchel, McLelan, Ryan,
Botsford, Ferrier, .Malkiot, Seynmur,
Burnham, Guévremont, Miller, Shaw,
Campbell, Hazen, Mitekeil, Simpson,
Chafers, Holmes, Odell, Skead,
Chapais, Kenny, Olivier, WPark,
Chritie, Lacoste, Price, Wilmot.

PRIÈRUS:

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues

De G. A. P. Turgeon et autres, du comté de Pontiac, dans la province de Québec ;-
de Patrick Devine et autres, du comté de Renfrew ;-de J. P. Wells et autres ;-et d'Angus
Shaw et autres, du comté de Prescott, dans la province d'Ontario ; demandant séparément
que la requ6te de la compagnie du chemin de fer central du Canada lui soit accordé.

Un message de la Chambre das Communes par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour autoriser la corporation du townsbip de Collingwood, dans le comté de Crey, à
"imposer et percevoir des droits de havre à l'embouchure de La Rivières auz Castors, et pour
" d'autres fins. "

Et aussi le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de
"jonction de Kotntréal et Champlain, " et informer cette Chaibre que les Communes ont
acquiescé aux amendements aux dit bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte des
"pénitenciers de 1868, " a été lu la troisième fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbel, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Le dit bill a été amendé.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour incorporer
"la compagnie du canal d'Ontario et Erié. "

L'honorable M. Dickson a proposé, secondé par l'honorable M. Locke,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolae-dans l'affir-

mative, et ,
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité des banques, du commerce et des

chemins de fer.

L'ordre du jour étant la pour la prise en considération du septième rapport du comité
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes,

L'honorable M. Simpson a proposé, secondé par l'honorable M. Reesor,
Que le dit rapport soit adopté.
Après débats, il a été
Ordonné, que la prise en considération ultérieure de la dite motion soit renvoyée à mardi

prochain.

Sur motion de l'honorable M. McCully, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le nom de l'honorable M. Christie soit ajouté au comité chargé de recueillir

des renseignements sur la condition, le climat, le sol, la population, les ressources, les produits
naturels, le commerce et les institutions de la Terre de Rupert, de la Rivière-Rouge, et du
Terrritoire du Nord-Ouest, ainsi que sur le champ de colonisation et les moyens de communi-
cation qu'offrent ces pays.

Alors sur motion de l'honorable M. Canipbell, secondé par l'honorable M. Botsford,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 14 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L'honorable Joseph Edouard Cauclion, Président,

Les honorables Messieurs

Ain Cormier, Leslie, Olivier,
Amand, Dever, Locke, Price,
Bill, Dickey, McClelan, Robertson,
Blake, Dickson, McCully, Ryan,
Botuford, Duchemnay, B. H. J., McDonald, Sanborn,
Burnham, Dumouchel, McLelan 'Shaw,
Campbell, Ferquson, Malhiot, Skead,
Chafers, - Holmes, Miller, Wark,
Chapair, Xenney, Mitchell, Wilmot.
chlistie, Lacoste,

Ordonné, que les étrangers se retirent de la Chambre, et que les portes soient closes.

Ordonné, que les portes soient ouvertes.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue:

De Q. ffgiffHe et autres, de la ville de Pergus, dans la province d'Ontario ; demandant

13 et, 14 AVRIL. A. 1870122



33 Victoria. 14 AVRIL.

la passation d'un acte pour faire fermer les canaux, suspendre le service des chemins de
fer, et empêcher les navires de partir des ports intérieurs le dimanche.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que, lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle demeure ajéurnée jusqu'à mardi

prochain, à sept heures et demie du soir.
La question étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour autoriser l'arrestation et l'emprisonnement des personnes soupçonnées d'avoir
C commis des hostilités ou d'avoir conspiré contre la personne et le gouvernement de Sa
"Majesté," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle à rapport à ce bill et que le dit bill lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été unanimement résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell a informé la Chambre qu'il avait reçu une communication
annonçant que c'était l'intention du Gouverneur-Général de se rendre à, cette Chambre
maintenant pour sanctionner le bill en dernier lieu mentionné.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance,

Son Excellence le Très-Honorable Sir John Young, Baronnet, un des Membres d% Très.
Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier Grand'-Croix du Très-Honorable Ordre du
Bain, Chevalier Grand'-Croix de l'Ordre Très-Distingué de, St. Michel, et St. Geqrgee,
Gouverneur-Général du Canada, etc., ete., etc., étant assis dans le fauteuil sur le Trote,
l'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de se. rendre
à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre « ,que c'est le plaisir de ..Son
Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle dans la salle du Sénat,"

Laquelle étant venue, avec son Orateur, -
Le greffier de la Couronne en Chancellerie a lu le titre du êlll à etre passé comme; it:

"Acte pour autoriser l'arrestation et l'emprisonnement des personnes soupçonn4es d'poir
"commis des hostilités ou d'avoir conspiré contre la personne et le gouvernement de Sa
"Majesté." ha .- I .- I

La Sanction Royale a été prononcée sur ce bill par le greter de cette Chamr '.."e
suit:

"i Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le o s tionnec ill.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de se réeier e
La Chambre des Communes s'en est allée.

Un message de la Chambre des Communes par squgreffier, pour rap rterle bi1fintituld:' Acte toneerpt les qertificats de caÉitaines et 4e seoonda de navires et inforer cette
.çemnt là or-tî g çponil e inpMe-Jt
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Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec divers amendements
demandent le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 27.-Bifez "huit" et insérez : "c inq."
Page 2, ligne 34,-Biffez" quatre" et insérez: " trois."
Page 5, après section 13, ajoutez la suivante comme clause A:

Clause A.

auxquels elles

" Tous les droits perçus sous l'autorité du présent acte seront payés au Receveur-Général
"et formeront partie du fonds consolidé de revenu du Canada."

Les dits amendements étant lus de nouveau.
Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Alors sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Kenny,
La Chambre s'est ajournée à mardi prochain, à sept heures et demie du soir.

Mardi, 19 Avril, 1870.

Les Membres présents sont:

L'honorable Joseplh Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Duchesnay, E. «i. J.,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Guéeremnt,
Holmes,.
Kenny,

Lacoste,
Leslie,
Letellier de Si. Just,
Locke,
MAcClelan,
McCrea,
MfcCutly,
McLelan,
Malkiot,
Miller,

PIarES:

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Price ; d'Hienry Fy et autres, de la cité de Québec et de la ville de
Lvi, dans la province de Québec.

L'honorable M. AMkins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, en date dp' g mars 1870, priant Son Excellenq, 4ç faire déposer

Aikine,
Anderson,
Armand,
Bill,
Blake,
Botaford,
Bureau,
Burnham,
Chafers,
Chapais,
Christie,

Mitchell,
Olivier,
1price,
Reesor,
Rengud,
Robertson,
Sanborn,
Skead,
Wark,

'Wilmot.
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devant le Sénat un état indiquant le jour et l'heure de l'arrivée et le jour de l'entrée en douane
au port d'Halifa, N. E., du paquebot à vapeur City of Brusels, en ce présent mois de mars
1870, le but déclaré de sa relâche au dit port, le jour de son congé et l'heure de son départ ;

Aussi, le nom du médecin visiteur du port d'IIalfax, avec copie de toute correspondance
entre ce médecin et le capitaine, les officiers ou les agents du dit steamer, ou les autorités de
la ville, au sujet du débarquement de passagers ou de la relâche ou entrée de ce bâtiment au
port d'Halifax.

De plus, si lors de l'arrivée il y avait un ou plusieurs passagers malades sur le dit steaier
mention de ce fait, ainsi que des noms de ces passagers, de leur nationalité et de leur
provenance : s'ils ont été mis à terre, mention des motifs de leur débarquement à Halifax.-
Dire la nature de la maladie, par l'ordre de qui les malades ont été débarqués, les noms de
ceux à qui on les a remis, quand, où et de quelle manière cela à eu lieu, avec tous les détails ;
le temps et le lieu où le City of Brussels a été visité pour la première fois par le dit médecin,
Fi le steamer avait une patente nette de santé à son arrivée et à son départ ;- s'il a reçu ordre
de faire quarantaine à Halfax, sinon, pour quelle raison ; le nom du pilote qui a conduit à
port le dit steamer; s'il a présenté au capitaine un exemplaire imprimé de l'acte de la
quarantaine et de la salubrité (1868) et les règlements du 23 iai 1868, faits en exécution
de cet acte ; si le pilote savait qu'il y avait à bord un cas de petite vérole ou autre maladie
contagieuse, et, s'il le savait, pourquoi il n'a pas donné ordre de mettre le bâtiment en
quarantaine.

Ordonné, qu'elle reste sur la table et elle est comme suit:

(Voir Ducuments de la Session.)

Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Ferguson, il a été
Ordonné, que l'honorable M. Locke soit substitué à l'honorable M. Ritchie pour former

partie du comité spécial chargé d'examiner le rapport des commissaires du chemin de fer
Intereolonial et les documents qui l'accompagnent et qui ont été déposés devant cette Chambre
le 15 de mars dernier.

L'honorable M. Mitchell a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte qui pourvoit à
" la discipline à bord des vaisseaux du gouvernement canadien."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fòis demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
" pour faire disparaitre certaines restrictions relatives à l'émission des billets de banque dans
"la Nouelle-Eco88e, " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
concernant les passages d'eau, " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a.été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre desCommunes par son greffier, avec-un bill intitulé: " Acte
"pour amender l'Acte incorporant la Banque des Marchands d'Halitax, " auquel elle demande
le concours de cette Chanrbre.

Le dit lill a été lu la première fois,
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Sur motion de l'honorable M. Kenny, secondé par l'honorable 3. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un inessage de la. Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour mieux protéger les hardes et effets des matelots de la flotte de Sa Majesté,
et informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du septième rapport du comité
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Kenny,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 20 Avril, 1870.
Les Membres présents sont :

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Cormier,
Dickey,
Diccson,
Duchemnay, E. I. J.
Du-mouchel,
Fergeson,
Ferrier,
GuEvremont,
Hamilton (Ringston)
Holmes,
Kenny,
Lacoste,

Leslie,
Letellier de St. Juest,
Locke,
MYcClelan,
fcCrea,

MAfcCzlly,
McLelan,
McMaster,
,Malhiot,
Miller,
Mitchell,
Olivier,

PRÈRES :

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Campbell; du Révérend John Mair, M. D., secrétaire de la société
de réforme de Kingaton pour l'observation du dimanche.

L'honorable M. Sanborn, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a été
renvoyé le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte intitulé: 'Acte pour incorporer la com-

paznie d'assurançe de Montréal, dite du Soleil,' "a fait rapport qu'il avait examiné le dit

Aikins,
Allan,
Anderson,
.Armand,
Bill,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chafers,
Choapais,
Christie,

Price,
Reesor,
Renaud,
Robertson,

Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Wark,
Wilmot.
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bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu par
le greflier comme suit :

Page 2, ligne 37, retranchez depuis " régistres " jusqu'a "sera" dans la 39me ligne.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffer se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a.passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

Sur motion de l'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M. Olivier, il a été
Ordonné, que le nom de l'honorable M. Sanborn soit ajouté au comité spécial pour

s'enquérir des griefs dont se plaignent les propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie royale
de Sorel, par rapport aux rentes et redevances seigneuriales perçues sur les biens-fonds
originairement concédés aux loyalistes de l'Empire-Uni et autres, en franc et commun
soccage.

L'honorable M. McCully a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier,
Qu'il soit résolu, qu'il est d'une grande importance que l'ingénieur en chef du chemin

de fer Intercolonial fasse connaître, sous le plus court délai possible, quelle économie on
réaliserait, par mille, dans la confection des sections entreprises sur le parcours de l'Inter-
colonial, en adoptant une largueur de voie de 3 pieds au plus, par comparaison à ce que
coftterait une voie large de 5 pieds et demi, et aussi quelle serait la différence par mille du
prix de construction et de parachèvement, sur le tracé de l'Intercolonial-y compris les
frais de ponts, de tunnels et de matériel d'exploitation-d'un chemin de fer de la largeur de
3 pieds et d'un chemin large de 5 pieds et demi, et aussi quello serait la différence du coût
d'exploitation de ces lignes.

Après de longs débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que la prise en considération des divers items de l'ordre du jour soit remise à

demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 21 Avril, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Jtoseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs-

Aikins, Christie, Lacoste, Price,
Allan, Cormier, Leslie, Reesor,
Anderson, Dickey, Letellier. de St. ust, Renaud,
Armand, Dickson, Locke, Robertson,
Benson, Duchesnay, E. I. J., McClelan, Ross,
Bill, Dumouchel, McCully, Ryas,
Blake, Ferguson, XcLelan, Sanborn,
Botsford, Ferrier, M3f3aster, Seymonr,
Bureau, Guêvremont, Malkiot, Saw,
Burnham, Hanilton (Kingston), Juiller, Simpson,
Campbell, Holmes, Mitchell, Wark,
Chaffers, Kenny, Olivier, Wilmot.

PRItaRs :

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. Ferrier; de John Pratt et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Price ; de Julien Chabot et autres, de la ville de Lévis, dans la
province de Québee.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue:

D'Henry Fry et autres, de la cité de Québec ; demandant que le charbon importé de
la Grande-Bretagne soit admis libre de droit.

L'honorable M. Hamnilton (Xingston), du comité des banques, dia commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour remettre en vigueur la
" charte de la compagnie du Grand chemin de fer de Jonction," a fait rapport, de la part
du dit comité, qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport
à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Hanmilon, (Kingston), secondé par l'honorable M.
Campbell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Mkins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 18 mars 1870, priant Son Excellence de
vouloir bien déposer devant le Sénat un état relatif aux sections 4 et 7 du chemin de fer
Intercolonial,-indiquant :

lo. Les sommes réclamées des commissaires pour travaux exécutés et dus en entier
ou en partie, par les entrepreneurs depuis mai dernier jusqu'à ce jour,-ces sommes devant
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être distinguées de celles réclamées par les sous-entrepreneurs ou qui ont été payées par 1e
sous-entrepreneurs aux travailleurs à valoir sur les dites réclamations, ou qui restent dues ;

2o. Les sommes réclamées des commissaires pour fournitures de matériaux, de
vivres, et de fourrages aux entrepreneurs, sous-entrepreneurs et ouvriers:

3. Les sommes payées par les commissaires à valoir sur les réclamations ci-dessus,
avec mention avec dans chaque cas du taux pour cent payé à1 compte sur le total réclamé.
ainsi que de la balance due ;

4o. Le montant des estimations mensuelles des travaux exécutés par les entrepre-.
neurs, et les à comptes à eux payés sur ces montants estimatifs, avec mention des dates
de ces paiements;

5o. Les montants des percentages mensuels retenus aux entrepreneurs depuis juin
dernier jusqu'au jour de l'annulation des marchés, et les montants payés aux entrepreneurs
a compte sur les dits percentages, aveu meion des dates des paiements;

6o. Copie de toute correspondance, soit par lettres, soit par télégrammes, entre les
commissaires ou leur secrétaire et quelques personnes que ce soit relativement à des réclama-
tions non satisfaites, depuis le mois d'août dernier ;

'o. Copie de tous procès-verbaux ou rapports présentés par le bureau des commissaires-à
l'honorable Conseil Privé, ou autres, tels documents, ayant trait à ces réclamations non
satisfaites.

Ordonné. qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit

(Voir Document8 de la Session.)

Sur motion de l'honorable M. licCully, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, basée sur la résolution adoptée par cetteChambre hier soir, savoir:-
' Qu'il est d'une grande importance que l'ingénieur en chef du chemin de fer Intercolonial

fasse connaître, sous le plus court délai possible, quelle économie on réaliserait, par mille,
dans la confection des sections entreprises sur le parcours de l'Intercolonial, en adoptant
une largeur de voie de 3 pieds au plus, par comparaison à ce que coûterait une voie
large de 5 pieds et demi, et aussi quelle serait la différence par mille du prix de construction
et de parachèvement, sur le tracé de l'Intercolonial-y compris les frais de ponts, de
tunnels et de matériel d'exploitation-d'un chemin de fer de la largeur de 3 pieds, et d'un
chemin large de 5 pieds et demi, et aussi qu'elle serait la différence du coût d'exploitation de
ces lignes.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de la publication d'un compte-
rendu des débats du Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'orde du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du
troisième rapport du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat
pour la présente session, et de faire rapport sur iceux, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l'honorable X. Seymour, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitule: " Acte qui pourvoit
la discipline à bord des vaisseaux du Gouvernement canadien."
L'honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l'honorable Campbell,
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Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dito motion, elle a été résolue dans l'affirmative,

et
Le dit bill a éte alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : c: Acte pour faire
" disparaître certaines restrictions relatives à l'émission des billets de banque dans la Neuvelle-

SEc.»sse. "
L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. M3itclt.ll,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative,

et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, comme suit:

CrAMBRE DES CoMMUNEs,
Jeudi, 21 avril 1870.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message au Sénat pour prier cette honorable Chambre de
permettre à John Fennings Tacylor, écuier, son greffier, de comparaître, pour être examiné
devant le comité permanent spécial de la Chambre des Communes sur les comptes publics, lundi
prochain, le 25 du courant, à 11 heures A. M., et de produire devant le dit comité un état des
sommes payées à chacun des membres du Sénat, pour indemnité et frais de route durant la
dernière session du Parlement actuel.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Certifié,
W31. B. LINDsAT,

Greffier des Communes.
Et alors il s'est retiré.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concernant les
"passges d'eau. "

L'onorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,'
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'afir-

mative, et
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour. amender l'Acte
incorporant la Banque des Marchands d'Halifax" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Kenny, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des

chemins de fer.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du septième rapport du comité
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.
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Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé au dit comité conjoint des deux Chambres

pour être de nouveau pris en considération.

Alors, sur motion de l'honorable M. Cazoball, secondé
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 22

par l'honorable M. Mitchell,

Lor Membres présents sont :

L'honorable Joseph Edouard Cauchion, Président,

Les honorables Messieurs •

Aikine
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnakm,
Chafers,
Chapais,
Christi,

Cormier, Locke,
Dickson McClelan,
Ducheenay, E. H. J,; XcCrea,
Dumouchel, McCull,
Ferguion, McLelan,
Ferrier, lcMaster,
Guivremnont, Macpherson,
Hamilton (Kingston), Malliot,
Holmes, Miller,
Kenny, Mitchell,
Lacoste, Olivier,
Leslie, Price,
Letellier de St. Just, Reesor,

Renaud,
Robertson,
Rosa,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot.

PlauRÊs:

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue:

Du Révérend John Mfair, M. D., secrétaire de la société de réforme de Kington, pour
l'observation du dimanche; demandant qu'il soit pris des mesuros pour faire mieux observer
le dimanche.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité -des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: I Acte pour incorporer la compagnié du
"canal à navires d'Ontario et EriU," a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait era-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Hamilton (Eingaton), secondé par 'hoinorable Di, ihkell,
il a été

,Ordonng, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséqience.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'aflirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour faire disparaître certaines
'restrictions relatives à l'émission des billets de banque de la2 Nouvelle-Ecosse, " a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes au sujet de la publication d'un compte.
rendu des débats du Parlement.

Sur motion de l'honorable M. 2Iacphterson, secondé par l'honorable M. Bourinot, il a été
Ordonné, qu'il soit remis d'hui à huit jours.

Un message de la Chambre des Communes par son !reffier pour rapporter le bill intitulé:
J Acte pour amender l'Acte des pénitenciers de 1868. "

Et aussi le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant le parjure, " et informer
cette Chambre que les Communes ont passé les dits bills sans amendement.«

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte intitulé : ' Acte incorporer la compagnie d'assurance de Montréal,
"dite du Soleil, "' et informer cette Chambre que les Communes ont agréé l'amendement
fait au dit bill sans amendement.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre
des Communes, a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greflier comme suit:

CHAMBRE DE COMITi,

22 avril 1870.

Le comité conjoint des impressions du Parlement a l'honneur de faire son huitième
rapport comme suit :

L'entrepreneur des impressions pour le Parlement étant aussi entrepreneur d'autres
impressions pour les départements publics, il est expédient, pour éviter toute erreur, de
résoudre :-

. Que le comité est d'opinion que tous les papiers et documents dont l'impression est
ordonnée par le Parlement, doivent tomber sous l'effet des clauses du contrat conclu entre le
Parlement et l'entrepreneur des impressions pour le Parlement, et que les rapports annuels des
chefs des divers départements sont elairement compris dans les impressions parlementaires
comme documents à soumettre au Parlement ;-aussi, qu'il est au pouvoir du Parlement
d'ordonner, d'après son contrat, l'impression de tel nombre d'exemplaires des documents
ci-dessus mentionnés qui peuvent etre requis pour le service publie ;-et que, pour pr&venir
tout malentendu, les chefs des divers départements devraient 'faire connaître à ce comité le

fombre d'exemplaires de leurs divers rapports ou d'autres documentsparlementaires dont ils
peuvent avoir besoin, afin que ce nombre d'exemplaires soit ajouté à la liste des distributions
des papiers parlementaires pour en faire partie.

Le tout respectueusement soumis.
iJ. Snús,

Préuident, Sénat.
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Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'hônorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 25 Avril, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins
Allan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Chafers,
Christie,

Cormier, Locke,
Dickson, ecClelau,
Ducheenay, E. H. J., MoCrea,
Dumouchel, MlcCully,
Ferguson, McLelan,
Guévremont, 3fcMaster,
Hamilton (Kingston), Macpherson,
Holmes, Malhiot,
Kenny, Matheson,
Lacoste, Mitchell,
Leslie, Olivier.
Letellier de St. Just, Reesor,

Renaud,
Robe rtson,
Rosa,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. lfcdiot; d'Antoine Mayrand et autres, des Trjois-Rivière, dans la
province de Québec.

Par l'honorable M. Letellier de St. Just ; du Révérend Messire Edmond La*evîn,
Vicaire-Général, et autres, de la province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De Joln Prdtt' et atieis, de la cité de Montréal;.et de Jlien Chabot et autres,. de la
ville.de LéVis, dais la province de Québec; demandantséparément qu'ilne oit pas imposé de
droits sur le chaibon.

L'honorabe M. Hamilton (Kingston) du comité des banqliès. du éoèmmrce et. des'
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitiil : Acte pour' ameider l'Até, inrprat
" la Banque des Marchands d'Ha«ifa," a fait rapport,'de la part du dif comité, qu'il avait
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examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l'honorable M. Kenny, secondé par l'honorable M. Mitchell, il i été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. McCully, du comité chargé de recueillir des renseignements sur la Terre
de Rupert, la Rivière-Rouge et le Territoire du Nord-Ouest, a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

8tNA,

Ottawa, 12 avril 1870.

Sur motion de l'honorable M. VcCully, secondé par l'honorable M. Botaford,
Ordonné, Qu'il soit nommé un comité spécial du Sénat chargé de recueillir des rensei-

gnements sur lacondition, le climat, le sol, la population, les ressources, les produits naturels,
le commerce et les institutions de la Terre de Rupert, de la Rivière-Rouge et du Territoire
du Nord-Ouest, ainsi que sur le champ de colonisation et les moyens de communication
qu'offrent ces pays, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et documents, et que le dit comité
se compose de l'honorable Maître Général des Postes et des honorables Messieurs Dickson,
Botsford, Letellier de St. Just, Locke, Burnham, Dickey, Sanborn, McLelan, Beneon,
Dumnouchel, Olivier, Miller, Reesor, Christie et de l'auteur de la proposition. Que le quorum
du dit comité soit de trois membres.

Certifié, J. F. TAYLOR,

Greßer du Sénat.

BAPPORT.

SàxAT, CHAMBn DIB ComoT,

25 avril 1870.

1. Le comité spécial chargé de recueillir des renseignements sur la Terre de Rupert, la
Rivière-Rouge et le Territoire du Nord-Ouest, ayant pris en considération le ,sujet qui lui a
été renvoyé, a l'honneur de faire rapport :

La présence à Ottawa, pendant la session actuelle du Parlement, d'un grand nombre
de personnes récemment arrivées de la Rivière-Rouge, et toutes plus ou moins personnellement
familières avec le Territoire du Arord-Ouest et ses ressources, ayant fait nattre l'idée qu'on
pouvait avantageusement profiter de cette circonstance pour obtenir de précieux renseignements
sur ce qui fait l'objet des résolutions précédentes, le comité nommé à cette fin a cité devant lui
plusieurs témoins et a recueilli de précieux renseignements qu'il annexe à ce rapport.

2. La vaste étendue de la région susceptible de culture, les rapports constamment favorables
qu'on R faits de ses qualités agricoles et de la salubrite de son climat, ne laissent aucun doute
dans l'esprit du comité, que le pays situé au nord de la frontière des Etats-Unis, à l'ouest du
bassin du Lac Superieur et qui s'étend le long de la rive nord de la Saakatchewan, est un
pays favorable à la culture du blé et des légumes.
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3. Les principaux inconvénients paraissent être l'éloignement des lignes de communication
par eau ou par chemin de fer; l'absence de marchés pour l'écoulement des produits agricoles,
les apparitions plus ou moins fréquentes des sauterelles et la rigueur de l'hiver. Cependant
les témoignages reçus sur ce dernier point tendent à établir le fait que, quoique le thermomètre
indique un dégré bien plus bas de température à la Rivière-Rouge qu'à Ontario, dans les
mois d'hiver, cependant le froid produit à peine ou ne produit point sur les personnes plus
d'inconvénients dans un pays que dans l'autre.

Le comité ne doute point que si l'on prend bientôt des mesures pour faciliter les moyens
de communication avec la Rivière Rouge, en passant par le territoire anglais, ce pays ne
devienne un lieu de demeure très-désirable pour l'immigrant, et ne contribue grandement à
favoriser la prospérité et les plus vitaux intérêts de la Puissance.

Le tout respectueusement soumis.
J. MCCULLY,

Président.
(Pour Témoignga, Voir Appendice No. 1.)

Alors l'honorable M. McCully a proposé, secondé par l'honorable M. Holme,
Que le dit rapport soit adopté.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative.
Alors, sur motion de l'honorable M. McCully, secondé par l'honorable M. Holmae, il

Ordonné, qu'il soit imprimé cinq milles exemplaires du dit rapport avec les appendices
et une carte convenable, pour l'usage des deux Ohembres.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre
des Communes, a présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit: CHAmmaI DY COMITÉ,

22 avril 1870.
Le comité conjoint des impressions du Parlement a l'honneur de présenter comme son

neuvième rapport, le premier et le second rapporta de son sous-comité nommé pour examiner
les comptes d'impressions, le rapport du greffier du comité sur le service des impressions de
l'année dernière, et le bilan annuel des comptes d'impressions, lesquels il recommande res-
pectueusement à la considération des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
SJ. SIMPSON,

Prsident, Sénat.

CHAàxBE DE 0EITà,
30 mars 1870.

Le sous-comité nommé par le comité conjoint des impressions pour examiner les
comptes d'impressions, et auquel a été renvoyé le rapport du greffier du comité oönjoint
sur les sérvices de l'année dernière, a l'honneur de soumettre son premier rapport.

Le sous-comité a commencé sa besogne par confronter les liasses de l'ouvrage exécuté
l'année dernière avec les comptes en détail, et il a trouvé le tout. absolument conforme
au contrat.

Il a aussi examiné le bilan et les comptes payés, et il lesa certifiés et signés comne
" examinés et trouvés corrects."
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Les travaux d'audition du sous-comité ont été facilités considérablement par l'ordre
et la méthode qui règnent dans la manière de tenir les comptes ·d'impressions.
Chaque document porte un endossement donnant un état détaillé du coût et des mesurages.
Le compte rendu à la fin de l'année récapitule les mômes choses en détail et renvoie aux
numéros des pièces justificatives pour vérification, tandis que le grand- livre indique l'état
de chaque compte des entrepreneurs et de la valeur de l'ouvrage accompli.

Sous la même administration, et avec le même ordre et la même méthode, le bureau
des distributions a pleinement répondu à l'objet pour lequel il a été établi, et à l'attente
du comité quant à son efficacité et à son économie.

Le sous-comité a aussi examiné les divers contrats conclus pour les services d'im-
pressions, et il les a trouvés conformes aux soumissions telles qu'acceptées à la dernière
session.

Le sous-comité désire de nouveau attirer l'attention du comité sur la recommandation
contenue dans le troisième rapport du comité conjoint des impressions du 25 août 1865,
savoir: " Qu'à l'avenir aucun document ne devra être présenté ou reçu par l'une ou par
l'autre Chambre à moins qu'il ne soit complet." Si cette recommandation n'est pas
suivie, l'impression et la publication des documents de la session devront être considéra-
blement retardées.

Le tout respectueusement s'umis.
J. D. BROUtSEAu, Prüuident,
J. SrIMPsON, Président, BSnat,
M. BOW.EL, . P.,
E. M. MODONALD, i. P.,
JoHN LooCK, Sbnat,

CHAEIBRE DU COMITk,
ler avril 1870.

Le sous-comité nommé par le comité conjoint des impressions du Parlement pour
examiner les comptes d'impressions, et auquel a été renvoyé le rapport du greffier du
comité conjoin, sur les services de -l'année dernière, a l'honneur de présenter, comme son
second rapport, le mémoire suivant dont il recommande la communication à l'honorable
Ministre des Finances, savoir :

Mémoire.-L'acte 31 Vic., ch. 27, intitulé : "Acte relatif à l'Economie Intérieure
de la Chambre des Communes, et pour d'autres fims," pourvoit au paiement des services
des impressions du Parlement comme suit :

Clause 6.-" Les sommes votées par le Parlement pour les impressions parlementaires
seront versées entre les mains du Ministre des Finances et employées par lui à défrayer les
services d'impression ; un compte sera ouvert pour ces services dans l'une des banques du
Canada, sous tel nom que prescriront le Sénat et la Chambre des Communes ; et les
sommes jugées nécessaires seront payées ou transférées au nom de la personne choisie à
cette fin, à mesure du progrès de l'ouvrage et il en sera rendu compte dans le bilan annuel
des comptes d'impressions."

Conformément à la 6e clause ci-dessus citée, le comité conjoint des impressions
recommanda, par son troisième rapport de la dernière session, qu'un tel compte fût
ouvert au-nom du greffier du comité, et ce rapport fut adopté par le Sénat le 3 mai 1869, et
par la Chambre des Communes, le 10 du même mois.

Le 21 juillet dernier, le greffier du comité reçut de l. Langton, secrétaire du bureau de
la trésorerie, la minute Suivante:

"Copie d'un rappoit d'un comité de l'honorable Conseil Privé, en date du 19 juillet 1869.
"Vu un certain mémoire, en date du 19 juillet 1869, soumis par l'honorable président

du Bureau de la Trésorerie, mentionnant que l'attention du Bureau a été attirée sur lincon-
vénient qu'il y a dans la pratique d'émettre des mandats de paiement à porter en compte,
praique q i existe e à un certain dgré pour les paiements de certaines branches du
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" Le Bureau est d'avis que les paiments en cette forme soient discontinués dans tous les
cas où il sera possible de le faire, et que lorsque des paiements de sommes considérables devront
se faire, les mandats soient émis en faveur des parties à qui les sommes seront dues :

" Le Bureau est aussi d'avis que cette minute devrait s'appliquer aux paiements à faire
pour les impressions parlementaires, aux paiements à faire par l'entremise des commissaires
du chemin de for Intercolonial, et à ceux à faire par les divers départements. "

Le sous-comité est d'opinion que la minute ci-dessus ne peut s'appliquer au comité
conjoint des impressions, attendu qu'elle est contraire à l'acte ci-dessus mentionné, et le sous-
comité espère, en conséquence, que la partie de cette minute qui a rapport aux impressions du
Parlement sera rescindée.

Le sous-comité désire aussi attirer l'attention de l'honorable Ministre des Finances, -sur
le fait que des trois départements du Parlement, savoir : le Sénat, la Chambre des Communes,
et le comité conjoint des impressions, celui-ci est le seul qui soit assujéti à l'ordre en conseil,
les dépenses contingentes de la Chambre des Communes étant payées par le comptable à
même des deniers placés de temps à autre a son crédit par les commissaires, suivant qu'il est
nécessaire, ce qui est considéré comme un contrôle sufdisant,-et le comptable du Sénat, sans
être soumis à ce genre de contrôle, ayant à sa disposition des deniers placés de temps à autre à
son crédit par le gouvernement, suivant qu'il est nécessaire. Ces sommes se sont élevées, pour
les dix-huit mois compris entre juillet 1867 et janvier 1869, d'après le compte-courant publié
dans les procès verbaux, à $212,575.96; et ont été placées à son crédit par montants variant
de 84,000 à 630,000, tandis que toute la dépense annuelle pour les services d'impression du
Parlement excède rarement la somme en dernier lieu mentionnée.

Le comité n'a point d'objection à ce que la dépense du service placé sous sa direction
soit assujétie à tout contrôle nécessaire, mais il objecte à ce que ce service soit soumis à un
contrôle qui n'est pas prescrit par la loi et auquel ne sont pas soumis les autres départements.

Le tout respectueusement soumis.
J D. BRousszV, Présilent
J. 8M2SON, Président, Sénat,
M. BowELL, . P.,
JOHN? LOCK, Sénat,
E. M. M&DONALD, 31. P.

Au Président et aux Membres du comité coijoint des Impressions.

MESsIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre le bilan annuel des comptes d'impressions,
lequel indique que le coat du service des impressions du Parlement, pour l'année fiscale
expirée le 30 juin 1869, a été de $29,015 r

Les divers comptes détaillés sur lesquels est baEé le présent bilau, sont prêts pour
l'examen du Comité, ainsi que les pièces justificatives, comprenant une série complète dea
imprimés, numérotés depuis 1 jusqu'à 10RG.

Le service des impressions a été bien exécuté l'année dernière, mais par suite de l'ineendie
de l'établissement des imprimeurs de la Reine, on a dû, dans l'intérêt du publie, charger de
beaucoup d'ouvrage extra les entrepreneurs des impressions parlementaires, ce qui a causé
beaucoup de délai dans l'impression des journaux et des documents de la session ; mais tout
l'ouvrage en retard entre les mains des ci-devant-entrepreneurs des impressions est maintenant
terminé et prêt pour la reliure, à l'exception du volume contenant le rapport.du Bureau
de l'Agriculture. q

Les contrats pour les divers services des impressions du Parlement ayant été duement
passés par les différentes parties dont les soumissions ont été acceptées à la dernière session,
sont maintenant prêts à être soumis à l'examen et à l'approbation du comité.

En juillet dernier, le secrétaire du Bureau de la Trésorerie me transmit copie d'un
rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, conçu en ces termes:

" Vu un certain mémoire, en date du 19 juillet 1869, soumis par l'honorable président
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du Bureau de la Trésorerie, mentionnant que l'attention du Bureau a été attirée sur l'incona
vénient qu'il y a dans la pratique d'émettre des mandats de paienîcht à porter en compte
pratique qui existe encore à un certain degré pour les paiements de certaines brançhes du
service.public.

" Le Bureau est d'avis que les paiements en cette forme soient discontinués dans tous les
cas où il sera possible de le faire, et que lorsque des paiements de sommes considérables devront
se faire, les mandats soient émis en faveur des parties à qui les sommes seront dues.

Le Bureau est aussi d'avis que cette minute devrait s'appliquer aux paiements à faire
pour les impressions parlementaires, aux paiements à faire par l'entremise des commissaires du
chemin de fer Intercolonial, et à ceux à faire par les divers départements. "

J'ai cru de mon devoir, comme greffier du comité des impressions, d'attirer l'attention
du Ministre des Finances d'alors, l'honorable M. Rose, sur la 6me clause de l'acte 31 Vic.,
chap. 27, intitulé: " Acte relatif à l'économie intérieure de la Chambre des Communes, et
pour d'autres fins, "laquelle décrète : " Que les sommes votées par le Parlement pour les
impressions parlementaires seront versées entre les mains du Ministre des Finances et employées
par lui à défrayer les services d'impression ; un compte sera ouvert pour ces services dans
l'une des banques du Canada, sous tel nom que prescriront le Sénat et la Chambre des
Communes; et les sommes jugées nécessaires seront payées on transférées au nom de la
personne choisie à cette fin, à mesure du progrès de l'ouvrage et il en sera rendu compte dans
le bilan annuel des comptes d'impressions. "

Je représentai aussi, respectueusement, que les mandats à émettre pour le service des
impressions du Parlement ne sont pas des mandats pour des sommes dont il doit être rendu
compte au gouvernement exécutif, mais, comme il est décrété dans le susdit acte, pour des
sommes dont il doit être rendu compte dans le bilan annuel des comptes d'impressions, qui
doit être soumis au comité à chaque session, à sa première réunion.

L'ordre en conseil reste encore en vigueur quant aux impressions du Parlement ; et,
conséquemment, ces impressions ont été payées par mandats émis directement par l'auditeur
en faveur des parties y ayant droit, sur mon certificat attestant que les sommes étaient dues,
excepté dans les cas ci-après mentionnés.

La compagnie d'Assurance Provinciale du Canada a payé intégralement la somme de
$4,000 à laquelle se montait la police d'assurance, sur les feuilles imprimées déposées dans
l'établissement de reliure de M. Desbarats, lors de sa destruction par l'incendie. J'ai déposé,
cette somme avec celle de $224 14% reçue pour l'impression de bills privés, à la Banque
de Montréal, au crédit du service des impressions, tel que prescrit par la 6e clause de l'acte
sus-mentionné, et j'ai donné des chèques sur cette somme pour des impressions lorsque le
système des mandats eut entraîné trop d'inconvénients.

Tel que requis par la 3me clause du dit acte, j'ai préparé une estimation des sommes qui
seront probablement nécessaires pour le service des impressions du Parlement pendant l'année
fiscale commençant le 1er juillet 1870, estimation qui se monte à la somme de $35,000, que
j'ai transmise au Ministre des Finances pour recevoir son approbation et être soumise au
Parlement avec les autres estimations de l'année.

Le tout respectueusement soumis,
IENUT HARTNEY,

Greijer du Comité collectif des npresi.,zs.
CHAMBRE DE COMITÉ.

8 Mars, 1870,



33 Victoria. 25 AVRIL.

.. C . C-O m --

t: Q- a

: t ae--: : : a :

.b a.

q - : :: ::

me >o te t . •

a 91o - n

.... Q.. $4 .

~t

Cs

[0*

oo.er

«44 ::

:::4

:::~

M"=Ot-M=oo4o c4"- 4 -4 -4

o

m

139

e

C62

-m

14-

-.4 -

u:

Çà 0



Sur nution de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mercredi prochain.
Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Holmes, il a été
Ordonlé, que le quorum du comité spécial chargé d'examinerle rapport des commissaires

du chemin de fer Intercolonial et des documents qui l'accompagnent, soit réduit à trois
membres.

Sur motion de l'honorable M. Bareau,, secondé par l'honorable 1. Mc.lMaster, il a été
Ordonvé, que les pétitions ci-dessous mentionnées soient renvoyées au comité permanent

des banques, du commerce et des chemins de fer, savoir: d'E. Parent et autres, de l'honorable
J. A. Berthelot et autres, de François Armand et autres, de l'honorable P. U. Archambault
et autres, de J. B Duncan et autres, d'Ed. John Senkler et autres, d'H. rnad, et autres,
et d'Angus Cameron et autres, actionnaires commanditaires de " La Banque du Peuple,"
demandant séparément qu'il soit introduit certains amendements dans la nouvelle charte de la
dite banque.

- Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé " Acte qui pourvoit à la discipline à bord des vaisseaux
"du gouvernement canadien."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Bourinot a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il .l.it examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant la pour que la Chambre se mette en comité général sur le bill
intitulé : " Acte concernant les passages d'eau." -

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable 1. Aikins, il a été
Orclonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kinguton), secondé par l'honorable M,
Hmolmoes,

La Chambre s'est ajournée.

25 AVRIL. A. 187014.0
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Mardi 26 Avril, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins,
Allan,
Ainderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham.,
Campbell,
C&afers,
Clapais,

Christie, Letellier de St. Just,
Cormier, Locke,
Dickson, .eClelan,
Duchesnay, E. H. J., ilfcCrea,
Dumouchel, mcCuly.
Ferguson, Mc.Master,
Guêvrenont, Macpherson,
Hamilton {Kizgston), Malkiot,
Holmes, Matteson,
Krenny, Miller,
Dacoste, Mitchell,
Leonard, Olivier,
Leslie,

PRIÈRs:

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Burnham ; de l'honorable Charles Connell,
Puissance du Canada.

M. P., et autres, de la

Par l'honorable M. Ryan ; de la nouvelle compagnie de gaz de la cité de !Montréal;-et
de la chambre de commerce de Montréal.

Par l'honorable M. G'urmzont ; de la corporation de la ville de Sorel -province de
Québec.

Sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé parl'bonorableM. Milciel,
il a été

Ordonné- que l'honorable M. Robertson soit ajouté au comité des banques, du commerce
et des chemins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte qui pourvoit a la discipline a
"bord des vaisseaux du gouvernement canadien, " a été lu la troisième fois.

La questioi a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende a la Chambre des Communes, et informe cete Chambre

que le Sénat a-passé ce bill, auquel il demande son coneours.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du huitième rapport du comit4
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. 4ikivwi il a ét4
Ordonné, qu'il soit remis à demain,
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Reesor,
Renaud,
Robertson,
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Sanborn,
Seymour,
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Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte concernant les passages d'eau."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Robertson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris le dit

bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander la permission
de siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable 3L .itchell, il a été
Ordonné, qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: 'Acte
" pour amender la loi relative au département des finances, " auquel elle demande le concours
de cette Chambre. $

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbe14 secondé par l'honorable M. iitciell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre
dcs Communes, a présenté son dixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ|,

22 avril, 1870.

Le-comité conjoint des deux Chambres sur les impressions du Parlement a l'honneur de
présenter,. comme son dixième rapport, le rapport de son sous-comité chargé d'examiner la
question des salaires que reçoivent les employés du service des impressions parlementaires,
attachés au bureau de distribution pour les deux Chambres.

Le tout respectueusement Eoumis.
Le sous-comité chargé d'examiner la question des salaires que reçoivent les employés du

service des impressions parlementaires,'attaclés au bureau de distribution des deux Chambres,
a l'honneur de faire rapport:

Le personnel du bureau de distribution se compose d'un distributeur, d'un assistant-
distributeur et de deux commissionnaires. Le distributeur reçoit $600 etl'assistant-distributeur
$500 par année; les deux commissionnaires, qui ne sont employés que pendantla session, ont
chacun $2.00 par jour. Le distributeur est dans le service public depuis plus de quatorze
ans; pendant la plus grande partie de cette période, il a été employé en sa capacité actuelle;
il est parfaitement entendu dans sa besogne qui a été considérablement augmentée depuis la
confédération; votre comité croit donc qu'il mérite une augmentation proportionnelle de
salaire et recommande que son salaire soit élevé de $600 à $800.

Lors de la création du bureau de distribution qui a mis fin . la pratique de distribuer
séparément pour chaque Chambre les imprimés parlementaires, M. Boulet a été transféré du
Sénat à ce bureau comme assistant-distributeur. Il est depuis sept ans au service public
et s'est montré capable de remplir les nouveaux devoirs dont on l'a chargé ; votre comité croit
donc qu'il mérite que son salaire soit élevé de $500 à $600.

Les deux commissionnaires sessionnels, J. Rivet et E. O. Botterill, s'acquittent fidèlement
de leurs devoirs, mais le comité pense que leur réniuneration de $2.00 par jour est bien
suffisante.

A commencer le 1er juillet 1870.

Le tout respectueusement soumis,
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Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre jeudi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hanilton (Kingston), sécondé par l'honorable M.
Blake,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 27 Avril, 1870.
Les Membres 1-r&sents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Christie, Letellier de
Cormier, Locke,
Dickson, . MClelan,
Duchesnay, l. IL J. McCrea,
Dumouckel, McCully,
Ferguson, McLelan,
Guévrenont, McMaster,
Hamilon(lington), Macpherson,
Holmes, Malkiot,
Kenn.y, Matheson,
Lacoste, Miller,
Leonard, Mitchell,
Leslie, Olivier,

t. Jucst, Reesor,
Renaud,

SRob~ertso.n,
Ros,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark, '
Wilmot.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues :

D'Antoine Mayrand et autres, de la ville des 'frois-Rivières, dans la province de
Québec ; demandant que le tarif proposé soit amendé de manièrè à exempter de droits le
charbon importé de la Grande-Bretagne.

Du Révérend Messire Edmond Langevin, Vicaire-Général, et-autres, de la· province de
Québec; demandant l'établissement d'écoles de navigation avec des bureaux d'examinateurs
aux différente ports de la Puissance.

L'honorable M. Campbell, du comité auquel a été renvoyé
« pour faire droit à Johin Robert .3artin," a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

le bill intitulé " Acte'

Aikins,
Allan,
Anderson,
Armand,
Beon2,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
lBurnham,
Campbell,
Chafers,
Chapais,

PrtREs:
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8SAT, CHAMuni DE ComITÉ.
27 Avril, 1870.

Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte [pour faire droit à Jol
"Robert Martin," avec ordre de faire rapport en toute diligence, étant pour cela autorisé
à envoyer quérir personnes, pièces et dossiers ;-et auquel a été renvoyé aussi l'ampliation des
procédures jusques et y compris le jugement final de la cour des Plaids Communs du Haut.
Canada, maintenant province d'Ontario, dans l'affaire iartin vs. Lount, laquelle ampliation
avait été présentée au Sénat lors de la lecture de la pétition du dit John Robert Martin,-
a l'honneur de faire rapport:

Conformément à l'ordre de renvoi, en date du 28 mars dernier, et à la 79me règle de
votre honorable Chambre, votre comité a entendu les dépositions sous serment des témoins
cités devant lui par le pétitionnaire ; ces dépositions ont été reçues par écrit et sont annexées
au présent rapport avec toutes les pièces produites devant votre comité.

Après avoir dûment pris en considération cette preuve et les pièces produites, de
même que l'ampliation des procédures qui lui: a été renvoyée, votre comité est d'opinion
que les allégations contenues dans le préambule du dit bill n'ont pas été prouvées.

En conséquence, votre comité demande humblement qu'on le dispense de continuer
l'examen de cette affaire.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMPBELL,

Président.
Ordonné, que le dit rapport resto sur la table.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour amender
" la loi relativement à certains rapports que doivent faire les juges de paix."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message della Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé : " Acte à l'effet de maintenir en vigueur et de rendre permanents certains actes et
"parties d'actes de la province du Nouveau-Brunswick, relatifs au corps de police de la
« paroisse de Portland, cité et comté de St. Jean," et informer cette Chambre que les
Communes ont passé le dit bill avec un amendement auquel elles demandent son concours.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:
Dans le titre de la version anglaise, biffez " perpétuel" et remplacez-le par " permanent."
Le dit amendment étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur

icelui, il a été agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a agréé l'amendement fait au dit bill sans amendement.

Un message do la Chambre des Communes par son grefàer,' pour rapporter le bill
intitulé: " Acte autorisant la cour de police de la cité d'Halifam à condamner lei jeunes
" délinquants à la détention dans l'école d'industrie d'Halifax," et informer cette Chambre
que les Commiues ont passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte relatif à la compagnie du chemin de fer du Canada central" auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. kSead, secondé par l'honorable M. Buzrnham, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.



33 Victoria 27 AvRit.

Un message de la Chambre des Communes par son' greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour étendre à la province de la Nonvelle-Ecosse l'effet de l'acte de la législature de la
ci-devant province du Canada, 19 et 20 Vict., chap. 141, relatif au synode de l'église
"d'Angleterre en Canada,' auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bourinot, secondé par l'honorable M. Mfatheson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'ordre'du jour étant lu pour la prise en considération du neuvième rapport du comité
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Simpson a proposé, secondé par l'honorable M. Reesor,-
Que le dit rapport soit adopté.
Après débats,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à vendredi

prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du huitième rapport du comité
conjoint des impressions du Sénat'et de la Chambre des Communes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Simpson a proposé, seconç,é par l'honorable M. Sanborn,
Que le dit rapport soit adopté.
Après de longs débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette de nouveau en comité général
sur le bill intitulé : leActe concernant les passages d'eau."

Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Chap.pais, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bull intitulé: "Acte pour amender
"la loi relative au département des finances."

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Kenny,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question de concours' étant mise sur la dite motion, ele a 4té résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors -la la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. Hamnilton (Kingston), secondé par l'honorable M.
Aikins,

La Chambre s'cst ajournée.
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Jeudi, 28 Avril, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Présidènt,

Les honorables'MIessieurs

Aikins, Clhristie, Leslie, Olivier,
Allan, Cormier, Letellier de St. Just, Reesor,
Anderson, Dickson, Locke, Renaud,
Armand, Duclesnay, E. . J., cilClelan, Robertson,
Benson, Dumouchel, MIcCrea, Ryan,
Bill, Ferrier, McCull, Sanborn,
Blake, Ferguson, McLelan, Seymonr,
Bourinot, Guévremont, fcMaster, Shawe,
Bureau, Hamilton {Kingston), Macpherson, Simpson,
Burnham, Holmes, Malkiot, Skead,
Campbell, Kenny, MWIatheson, Wark,
Chafers, Lacoste, .3iller, Wilmot.
Chapais, Leonard, Mfitchell,

PRIÈRES:

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

De l'honorable Charles Connell, M. P., et autres, de la Puissance du Canada;
demandant un acte d'incorporation sous le nom de " La compagnie du chemin de fer de

Québec et du Nouveau-Brunswick."

De la corporation de la ville de Sorel, dans la province de Québec ; demandant qu'il ne
soit pas imposé de droits d'importation sur le charbon, le blé et la farine de blé.

De la nouvelle compagnie de gaz de la cité de M[ontréal; demandant qu'il ne soit pas
adopté de mesures pour imposer un droit sur le charbon.

De la chambre de commerce de la cité de Montréal; demandant qu'il ne soit pas
imposé de droits sur les céréales, e charbon et le sel.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender la loi relative au
te département des finances, " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du dixième rapport du comité
cnjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.
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L'Ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"la loi relativement à, certains rapports que doivent faire les juges de paix. "

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Chapais, il a été
Ordonnê, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte relatif à la compagnie du
chemin de fer central du Canada " a été lu lateconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Skcad, secondé par l'honorable M. E. H. J. Duchesu.ay,
il a été

Ordonné, que le dit-bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des
ebemins de fer, et que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle
a rapport à ce bill.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti.tulé: "Acte pour étendre à la province de la
"Nouvelle-Ecosse l'effet de l'acte de la législature de la ci-devant province du Canada, 19 et
"20 Vict., chap. 141, relatif au Synode de l'église d'Angleterre en Ca nada," a été lula seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Bourinot. secondé par l'honorable M. Matlhe8on, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est de 'nouveau
mise en comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant les passages d'eau."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Skaw a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il- avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements qu'il soumettrait
aussitôt.que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :
Page 2, ligne 27, après " paiement " insérez: "ou avec l'intention de diminuer les

"péages ou le revenu d'un passage ".
Page 2, ligne 28, après « pai " insérez: " pour le comté, la cité ou le district où l'un

"des débarcadères du passage sera situé ".
Page 2, ligne 41, i.etranchez «ou toute " et après " loi " insérez: " ou ordre en conseil ",
Page 2, ligne 45, retranchez "ou de telle loi" et insérez: "loi, ou'ordre en conseil ".
Page 3, ligne 14, retranchez depuis " lorsque" jusqu'à "il " dans la 15ème ligne et

insérez : "lon fera valoir des raisons suffisantes auprès du ministre du revenu de l'intérieur ".
Page 3, dernière ligne, après "question " insérez : " pourvu toujours que rien de con-

"tenu au présent acte ne s'applique à aucune cause relative à une licence de passeur, pendante
"devant une cour de loi ou d'équité, lors de la passation du présent acte ".

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'iceux, ils ont ét' séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième foid demain,

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour continuer en force les dispositions de divers actes concernant 1aWBanque du'Peupe, '"
auquel elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motqoq de rhoqorable 1% Lelie, secondé par l'honorable M. Letellier de St. Just,
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Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre 'soit suspendue en tant
qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer, et que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a rapport
à ce bill.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre
des Communes, a présenté son onzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors la par le greffier comme suit :

CHAMBRE DE COMrrÊ,
27 avril 1870.

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :-
Rapport d'un comité du Sénat nommé au sujet de la Terre de Rupert, de la'Riviòre-

Rouge et du Territoire du Nord-Ouest avec la carte (5000 exemplaires en anglais et en
français, dans la proportion ordinaire) ;

Réponse et réponse supplémentaire à une adresse denandant la correspondance relative
à la nomination de juges pour le. comté de Gaspé et le comté de Bonaventure, depuis le
1er juillet 1868, etc.;

Réponse a une adresse demandant un compte détaillé indiquant le montant prêté par
la ci-devant province du Haut-Canada pour le havre d'Oakville, et le montant avancé en sus
pour ce havre, etc. ;

Réponse a une adresse demandant un état indiquant les défalcations commises dans le
département des finances du gouvernement ; aussi copie de tous règlements faits pendant
l'année dernière à l'égard de l'audition des comptes (comme document de la session seulement) ;

Réponse à une adresse demandant un état détaillé indiquant le salaire et les dépenses de
l'inspecteur des salles d'exercice à Toronto, la date de sa nomination, ses instructions et
d'autres papiers (pour distribution seulemeùt).

Réponse à une adresse, demandant les instructions données aux arpenteurs envoyés au
Nord-Ouest, et un état indiquant le nombre d'hommes employés, et les salaires à payer, etc.,
(avec 3 cartes).

Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir
Réponse à une adresse, demandant un état indiquant le montant payé annuellement

comme indemnité, en vertu de l'acte seigneurial refondu en faveur du township de W1itworth,
paroisse de St. Antoine, comté de Témicouata ;

Réponse à une adresse, demandant les observations et remarques du juge en chef du Nou-
veau Brunswick et du barreau de cette Province sur le bill pour constituer une cour d'appel ;

Réponse à une adresse, demandant un état indiquant les réclamations contre le gouver-
nement du Canada pour casernes, etc., pour lès troupes impériales, depuis le 1er janvier 1861
jusqu'à présent.

Réponse a une adresse, demandant un état indiquant les sommes payées par legou-
vernement du Canada pour casernes, réparations, etc., pour les troupes impériales, depuis le
mois de janvier 1861 jusqu'au mois de décembre 1869, et portées en compte comme dépenses
de milice ou autrement.

Réponse a une adresse, demandant la correspondance, etc., relative à la remise à MM.
Gooderham et Worts, de Toronto, de certains droits d'accise ;

Réponse à une adresse, demandant la liste des cadets qui ont fréquenté les écoles
militaires de la Puissance ;

Réponse à une-adresse, demandant un état indiquant toutes les terres vendues dans la
Péninsule Indienne de Saugeen depuis 1856 jusqu'à 1861, etc.

Le tout respectueusement soumis, .

Pir8sidet, àS8nat,
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Le dit rapport étant la de nouveau,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Reeaor, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

Alors, sur motion de l'honorable M. .Hamilton (Kingstonb), secondé par l'honorable M.
fathfeson,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 29 Avril, 1870.

Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Ailkins,
Allan,-
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Bwurnh.am,
Campbell,
Chaflers,
Christie,

Cormier, Locke,
Dickson, -McClelan,
Duchesnay, E. H. J., McCrea,
Dunouclel, ilcCully, -
Ferrier, MfcDonald,
Gutivrenont, McLelan,
Hamilton (Kiwjeton),McMaster,
, Holmes, Macplerson,
cenny, Maïkiot,

Lacoste, Matheson,
Leonard, JMiller,
Leslie, Mitchell,
Letellier de St. Just, Olivier,

Reesor,
Renaud,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shtaw,
Simpson,
Skead,
Wark,
Wilmot.

PRiÈEs:

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:

Par l'honorable M. Ferrier ; de Christian Wlurtele et autres, syndics de la Banque de
prévoyanée et d'épargnes.de Québec.

L'honorable Président a.présentè à la Chambre un état préparé par le greffier, indiquant
les sommes payées à chaque Sénateur comme indemnité et frais ý de route pour la dermière
session. .

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Sur motion de l'lionorable M. Campbell, secondé par l'honoi-able M. Hiamiton(Kington),
il a été

Ordonné, qu'il soit envoyé un'message à la Chambre des Communes par le greffier pour
commniquer à cètt' Chambre un état qui a été mis, sur la table du Sénat, indiquant les.
sonmles pay'ées à chaque Sénateur comme indemnité et frais de route pour la dernire session
du présent Pa4ement,
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L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le rapport du maître-général des
postes pour l'année finissant le 30 juin 1869.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Sesion.)

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le rapport de Don il A,. Smitli,
écuier, au sujet des Territoires du Nord-Ouest.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit:

- (Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte relatif à la compagnie du chemin
" de fer du Canada Centr(l " a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M\. Sanborn, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
son septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et"
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CIIAMBRE DE COMITÉ,
29 avril 1870.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son septième
rapport.

Votre comité a trouvé suffisant l'avis donné dans le cas de la pétition relative au bill
intitulé : " Acte pour étendre . la Province de la Nouvelle-Ecosse l'effet de l'acte de la
" législature de la ci-devant province du Canada, 19-20 Victoria, chapitre 141, relatif au
" Synode de l'Eglise d'Angleterre en Canada."

Votre comité a aussi examiné la pétition de l'honorable Charles Connell, M. P., et
autres, de la Puissance du Canada, demandant à être incorporés sous le nom de " Compagnie
" du chemin de fer de Québec et du Nowveau-Bruwnwic4, " et a constaté que l'avis donné
n'est pas suffisant. Votre comité recommande cependant de suspendre en ce cas-ci la 51me
règle, en tant qu'il pourra, comme comité des bills privés, veiller à ce que personne n'en
éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis.
J. S. SANBOXN,

Président.
Alors, sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Cafers, il a

été
'Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chanlbre soit suspendue en tant qu'elle

a rapport à la pétition de l'honorable Charles Connell, M. P., et autres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
' pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Québec et du Lenveaw-.Brtrnswick,"

puquel ellç demande le concours de çette Chainbre,
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Le dit bill a été lu la première fois.
Snr motion de l'honorable M. Burn/arn, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois a1 la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre
des Communes, a présenté son douzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBnRE DE (3OMTÉ,

29 avril 1810.

Le comité conjoint des impressions présente, comme étant le douzième rapport du comité:
Le rapport ci-annexé de son sous-comité, auquel ont été renvoyés la réponse à une adresse

de la Chambre des Communes relative aux impressions pour les départements, et l'état relatif
aux impressions confidentielles, lequel rapport du dit sous-comité il soumet respectueusement
à la considération des deux Chambres.

L6 tout respectueusement soumis.
J. SIMPSON,

rsident, Sénat.

CHAMBRE DE COmTÉ,

28 avril 1870.

Le sous-comité, nommé parle comité conjoint des impressions, et auquel ont été renvoyés
la réponse à une adresse de la Chambre des Communes demandant un état des soumissions
pour les impressions des départements, et l'état relatif aux impressions confidentielles, a
l'honneur de faire rapport:

Qu'en examinant l'état des soumissions pour les impressions des départements, le sous-
comité a trouvé, page 17, la mention suivante de l'imprimeur de la Reine: " Base de calcul-
" Composition et tirage pour les départements publics en 1869, d'après les comptespublies et
" les livres de l'imprimeur de la Reine." Ainsi, on voit qu'en calculant les prix ·des diverses
soumissions, l'imprimeur de la Reine n'a pris en considération que les deux items " composi-
tion et tirage," laissant de côté les divers autres items " pliage, cousage, couverture, etc.," et
rapportant comme plus bas soumissionnaire celui dont les prix pour.la composition et le tirage
étaient les moins élevés, bien que les prix de plusieurs autres items fussent plus élevés que
ceux de divers autres soumissionnaires.

L'imprimeur de la Reine dit que bien que ses livres'indiquent la composition et le tirage,
ils ne donnent point les autres items ci-dessus mentionnés; conséquemment, il ne les a pas fait
entrer dans ses calculs, et il ajoute que s'il eût pu le faire, le résultat aurait probablement pu
être différent.

En l'absence de données indiquant le coût des impressions pour les départements, le
sous-comité a basé ses calculs pour les trois soumissions suivantes sur les prix mentionnés
dans le contrat parlementaire accordé à la dernière session, et avec les résultats suivants :-

James Cotton................................. $ 9,609 71
I. B. Taylor..................................... .10,286 01
HIinter, Rose et Cie........................... 13,077 87
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Quant à l'état relatif aux impressions confidentielles, le sous-comité est surpris de trouver
que la reliure pour les départements n'a pas été offerte à la compétition publique, tel que
prescrit par la 6me clause du chap. 7 de l'acte 32 et 33 Victoria (1869), laquelle décrète :
" Que les impressions, la reliure, etc., seront faites en vertu de contrats qui seront conclus
"après tel avis public demandant des soumissions, etc., et que les plus basses soumissions
"reçues des parties seront acceptées si le Gouverneur en conseil est convaincu que ces parties
"sont capables et ont les moyens d'entreprendre ces ouvrages avec les exceptions portées dans
"la 7me clause."

Si des soumissions avaient été demandées, le comité a lieu de croire que ces ouvrages
auraient pu être faits à des prix bien moins élevés que ceux qu'on est convenu de donner.

Le sous-comité voit aussi, par le rapport ci-dessus, que des impressions pour une somme
considérable ont été faites par diverses parties à des prix excédant de beaucoup ceux du
contrat, quelques-unes de ces impressions étant données comme confidentielles. Il n'y a aucun
certificat annexé aux comptes pour attester qu'ils sont corrects, ou même qu'ils ont été
examinés, mais seulement le reçu des parties qui ont été payées. Il n'y a non plus aucun
ordre en conseil autorisant la confection de l'ouvrage tel que voulu par la 7me clause de l'acte
ci-dessus cité, laquelle se lit comme suit: " Le Gouverneur pourra,' de temps à autre, par
"ordres en conseil, autoriser, pour les raisons mentionnées dans tels ordres, des impressions et
"de la reliure pour le service public sans demander de soumissions; et ces ordres en conseil
"et la dépense en vertu d'iceux seront soumis au Parlement à sa session alors prochaine."

Lib sous-comité désire aussi attirer l'attention du comité sur le fait que la loi a été
enfreinte lorsqu'on a payé des prix élevés pour des impressions confidentielles, sans ordres en
conseil autorisant ces impressions, et il recommande, comme étant de toute nécessité, que tous
les comptes pour impressions départementales et confidentielles soient examinés et certifiés
comme corrects avant d'être payés.

Le tout respectueusement soumis.
.J. D. BRoUSSEAU,

JAMEs YOUNG,
E. M. McDoNALD,
J. S. SANBORN.

Sur motion de l'honorable M. Sinpson, secondé par l'honrable M. McCrea, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte. concernant les passages d'eau."
a été, tel'qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill.tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative. .
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité
conjoint du Sénat et de la 0hambre des Communes, au sujet de la publication d'un compte
rendu des débats du Parlement.

L'honorable M. aepherson a proposé, secondé par l'honorable M. Allan,
Que le dit ordre soit rayé de l'ordre du jour.'
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite inotion, elle aété résolue dans Paffirmative

Conformément à Pordre du jour, la Chambre a repris les débats ajournés sur la motion
de Phonorable' M. Simpson, savoir:-Que le neuvième rapport du comité conjoint des
impiessions du Sénat et de la Chambre des Communes soit adopté.
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Après de nouveaux débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'afrmative,

et
' Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
"la loi relativement à certains rapports que doivent faire les juges de paix."

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M
Ci ns,

La Chambre s'est ajournée.

Lundi, .2 Mai, 1870.
Les Membres présents sont:,

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

MAiins,
Alan,
Anderson,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnan,
Campbell,
Chafers,
Chapais,

PIÈRES:

Christie, Locke,
Cormier, McCelan,
Dickson, McCrea,
Duchesnay, B. H..J., kcCully,
Dumouchel, McDonald,
Guévremont, McLelan,

amilton (Kingston),McMaster,
Holmes, Macpherson,
Kenny, Malhiot,
Lacoste, Matheaon,
Leonard, - Miller,
Leslie, Mitchell,
Letellier de S. Just, Olivier,

Reesor,
Renaud,
Robertson,
Rosa,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Shead,
Wark,
Wilmot.

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :-

Par l'honorable M. Benson; d'A. M. Foster et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Robertson ; de messieurs B. Douglas et Cie., et autres, d'Amherst,
dans le comté de Cumberland, province de la Nooelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Ross ; de J. F. Taylor, greffier du Sénat, et autres officiers, fonc-
tionnaires et serviteurs du Sénat.

L'honorable M. Sanborn, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour étendre à la province de la Nouvelle-Ecose l'effet
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c de l'acte de la législature de la ci-devant province du Canada, 19-20 Victoria, chapitre
c 141 relatif au Synode de l'église d'Angleterre en Canada," a fait rapport, de la part du dit
comité, qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bourinot, secondé par l'honorable M. Ratheson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour remé
"dier à l'inconvénient qui résulterait de l'expiration des actes et parties d'actes mentionnés-
"ci-dessous avant la passation de l'acte de la présente session destiné à les maintenir en
"vigueur.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du dixième rapport du comité
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Ross, il a té
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour amender "l'Acte relatif aux cautionnements des officiers du Canada. "

Et aussi le bill intitulé " Acte pour amender " l'Acte concernant le maintien plus effectif
"de la paix dans le voisinage des travaux publics, " et informer cette Chambre que les
Communes ont passé les dits bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du
"chemin de fer de Québec et du Nonveau-Brunswick, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Burnham, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer, et que la soixantième règle du Sénat soit suspendue en tant qu'elle a rapport à ce bill.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du douzième rapport du comité
conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier.
L'honorable M. Ryen a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson,
Que le dit rapport soit adopté.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour amender et étendre l'acte établissant des dispositions pour l'amélioration des havres et
,' chenaux dans certains ports des provinces de la Puissance," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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. Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit 1% la seconde fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
la loi relativement à certains rapports que doivent faire les juges de paix.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitcl&ell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

. Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par .l'honorable
M. Mc Donald,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 3 Mai, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable J.oseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Christie,
Cormier,
Dickson
Duchesnay, E. H. J.,
Dumouchel,.
Guévremont,
Hamilton (Zingston),
Holmes,
Kenny,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,

Letellier de St. .fuet,
Locke,
McClelan,
McCrea,
McCully,
McDonald,
McM&faster,
Macpherson,
Malkiot,
Aatheson,
Miller,
Mitchell,

Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Ryan; de William Workman et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Allan ; de la compagnie des consommateurs de gaz de la cité de
Toronto.

Conformément à lordre du jour, la pétition suivante est lue:

De Chritian Wurtele et autres, syndics de la banque de pr4voyanee et d'épargnes de
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Allan,
Anderaon,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Chafers,
Chapais,

Olivier,
Reesor,
Renaud,
Robertson,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour
Shaw,
Wark,
Wilmot.
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Québec ; demandant que l'acte 4 et 5 Victoria, chap. 32, pour encourager l'établissement de
banques d'épargnes en Canada, continue d'être en force pendant dix ans ou plus.

L'honorable M. lamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du
" chemin de fer de Québec et du Nouvea(u-Brunswick, " a fait rpport, de la part du dit
comité, qu'il avait caminé le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Burnham, secondé par l'honorable M. Holînes, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill psera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ryan, du comité spécial chargé de s'enquérir des mesures qui ont été
prises et du progrès qui a été fait dans le Royaume-Uni d'Angjlcterre et d'Irlande pour
établir un système décimal international uniforme de poids, mesures et monnaies, et de faire
rapport sur la question de savoir jusqu'à quel point un tel système peut' être avantageusement
appliqué aux poids, mesures et monnaies du Canada, a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

(Pour Rapport, voir Appendice No. 2.)

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération jeudi prochain.

L'honorable M. Guévremont, du comité spécial chargé de s'enquérir des griefs dont se
plaignent les propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie royale de Sorel, par rapport aux
rentes et redevances seigneuriales perçues sur les biens-fonds originairement concédés aux
loyalistes de l'Empire-TJni et autres, en franc et commun soccage, a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors la par le greffier comme suit :

CHAMBRE DE COMITÉ,
Sénat, 29 avril 1870.

Le comité spécial, nommé et choisi par votre honorable Chambre " pour s'enquérir des
"griefs dont se'plaignent les propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie royale de Soreb
"par rapport aux ventes et redevances seigneuriales perçues sur ces biens-fonds, originai,
"rement concédés aux loyalistes de l'Empire-Uni et autres, en franc et commun socage,'
après avoir pris en considération la preuve, tant écrite que testimoniale, produite devant
lui, et qui est ci-annexée, a pu constater et fait rapport à votre honorable Chambre :

Que partie de la seigneurie de Sorel a été concédée par Sa Majesté le Roi de France
à M. de Saurel, le 29 octobre 1672, et partie à M. de Ramezay, le 12 a ' 1740.

Que cette seigneurie a été acquise par Son Excellence Sir Frédérick .aldimand, pour
Sa Majesté le Roi d'Angleterre, le 13 novembre 1780, moyennant le prix de £3,300.

Que vers l'année 1783 et les suivantes, Sa Majesté accorda à des réfugiés des États-
Unis (U. E. Loyalists) et à des officiers et soldats, tant de l'armée régulière que de la
milice, qui avaient servi dans la deridère guerre, divers lots de'terre dans la dite seigneurie
de Sorel, au nombre d'environ trois cents.

Que ces lots ainsi accordés aux loyalistes, soldats et miliciens, leur furent octroyés
par des billets ou certificats de possession (location tickets), conçus généralement dans la
forme suivante : " Que le porteur ayant droit à un certain nombre d'acres de terre, en
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, vertu des instructions de Sa Majesté au gouverneur de la province, a tiré un lot d'une
,'certaine étendue mentionnée au dit certificftt, dans la seigneurie de Sorel, et qu'ayant
"prêté les serments voulus, et fait et sign6 la déclaration requise par les dites instructions,

il était autorisé à s'établir sur le dit lot et y travailler sans délai; et qu'en s'établissant
"sur le dit lot, il recevrait un contrat de concession à l'expiration de douze mois de la date

du dit certificat."
Que, malgré que les loyalistes, soldats et miliciens, qui prirent et occupèrent ces lots

de terre, envertu des dits certificats, aient pu concevoir l'espoir que la tenure sous laquelle
ils devaient posséder ces lots, serait la tenure enfranc et commun socage,telle qu'elle existe
généralement dans le Haut et le Bas-Canada,-attendu que l'octroi de ces terres par Sa
Majesté aux loyalistes, était une gratification '(bounty land) qui devait être considérée
comme une munificence de Sa Majesté, et même comme une dette qui leur était due par
l'État, ainsi que l'octroi fait aux soldats et miliciens,-cependant il n'a pu être constaté
devant votre Comité qu'aucune promesse à cet égard leur ait été formellenient faite.

Que de fait il n'appert pas qu'aucune rente ait été payée par les dits loyalistes, soldats
et miliciens, qui avaient pris les dits lots de terre dans la dite seigneurie, ou leurs repré-
sentants, depuis leur prise de possession des dits lots, en vertu des dits certificats de pos-
session, jusqu'à l'année 1821.

Mais que, dans une lettre adressée aux magistrats de Sorel par le procureur-général
Sewell, en date du 16 juin 1796, ce dernier, tout en leur annonçant que les terres dans la
seigneurie de Sorel pourraient être, avec la permission de Sa Majesté, tenues en franc et
commun socage, les notifia en même temps qu'elles seraient soumises à une rente annuelle
modérée (moderate annual quit rent), et qu'ils pourraient obtenir des titres sous cette tenure.

. Qu'à la suite de cette communication du procureur-général Sewell, leur déclarant l'in-
tention de Sa Majesté au sujet de leurs terres, les propriétaires et habitants de la seigneu-
rie, tout en suggérant le leur côté quel *devrait être le taux de cette rente modérée, ajou-
tèrent qu'ils étaient prêts à accepter des titrés de propriété ou contrats de concession, con-
formément à la gracieuse et libérale déclaration de Sa Majesté.

Sur cette déclaration des habitants de la seigneurie, Son Excellence le gouverneur-
général Sir George Prevost fit adresser par le secrétaire militaire Noah Freer à Edward
Bowien, alors procureur-général et membre de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada,
comme représentant du Bourg de Wiliam-HIenry (Sorel), une lettre en date du 28 janvier
1812, dans laquelle Son Excellence déclarait: qu'après avoir pris en considération la lettre
adressée par le procureur-général Sewell aux personnes qui avaient formé des établisse-
ments dans la seigneurie de Sorel appartenant à Sa Majesté, en date du 16 juin 1796, au
sujet de le tenure des terres, ainsi que diverses correspondances échangées depuis sur le
même sujet ; et après avoir pris l'avis de plusieurs personnes en état de juger ce qui pour-
rait être regardé comme un taux juste et libéral, quant à la rente annuelle modérée qui
devait être imposée sur les terres, il en était venu à la conclusion d'établir le taux men-
tionné subséquemment dans la dite lettre, et que moyennant cette rente à être payée à sa
Majèsté par les personnes qui avaient pris des lots dans la dite seigneurie, elles pourraient
posséder ces fots en franc et commun socage et en obtenir des octrois, niais sous aucune
autre condition.

Que le 29 janvier 1812, le procureur-général 'Bowen informa ses commettants des
arrangements qui avaient en lieu, afin de leur permettre d'obtenir des titres de propriété
de leurs terres, en franc et commun socage, moyennant une rente annuelle modérée, et
ajoutait dans sa lettre que le résultat obtenu était aussi favorable qu'on pouvait l'espérer,
et qu'il ne doutait pas que tous ne fussent prêts à l'accepter immédiatement et avec recon-
naissance ; que la rente ne deviendrait exigible que le onze novembre alors prochain, et
qu'il ne serait demandé awcuns arrérages, et qu'il leur était loisible d'obtenir leurs octrois
de terres sans délai.

Que les habitants de la seigneurie ayant négligé de se prévaloir de la faculté qui leur
avait été offerte, d'obtenir leurs terres en franc et commun socage, moyennant une rente
modérée, Son Excellence le Gouverneur-Général, Lord Dalhousie fit émettre, le 16
octobre 1821, un ordre déclarant que, vu que Sa Majesté avait ordonné que tous les lots
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de terre à être concédés dans le bourg de William-Henry, seigneurie de Sorel, fussent
octroyés à titre de cens, avec profits de lods et vente, il nommait J. M. Mondelet, écuyer,
notaire de Sa Majesté, aux fins de recevoir les dits titres; enjoignant que les possesseurs
des dits lots eussent à prendre des titres en conséquence, sinon qu'il serait procédé contre
eux pour les y contraindre.

Qu'à la suite de cette injonction, les possesseurs de terres dans la dite seigneurie,
prirent des contrats de concession sous la tenure en censive, portant lods et vente, en
vertu desquels ils ont depuis possédé ces terres, payant les rentes stipulées dans ces
contrats, ainsi que des lods et vente sur les mutations de propriété, jusqu'à l'abolition du
droit de lods et vente dans la dite seigneurie.

Que le 9 septembre 1829, dans une entrevue qui eut lieu à Sorel, entre Son
Excellence Sir James Kenpt, alors gouverneur du Bas-Canada, et MM. William
Nelson, J. D. Dorge et Andrew Schultz, au sujet des réclamations des réfugiés royalistes,
à propos de leurs lots de terre dans la seigneurie de Sorel, Son Excellence les informa
que, pour tenir la promesse contenue dans la lettre du procureur général Sewell, en date
du 16 juin 1796, d'un octroi en franc et commun socage, deux modes lui étaient
suggérés ; tout en leur faisant observer que cela ne pourrait s'appliquer qu'aux réfugiés,
ou à leurs héritiers et descendants, ainsi qu'à ceux qui avaient acquis d'eux, et dans
le cas que les réfugiés, leurs héritiers ou descendants, auraient dûment rempli les
conditions de leur établissement originaire. 1° Le premier mode proposé était que tous
les lots des personnes de la classe ci-dessus, seraient, si cela était praticable, inclus dans
une patente générale, et octroyés en franc et commun soccage ; les frais de la pztente
devant être à la charge de ceux à qui elle serait accordée. 2° Le second moyen était
qu'une exemption à perpétuité du paiement des lots et vente serait consignée, sous
forme légale, sur les titres en censive en vertu desquels ces personnes possédaient
leurs lots respectifs, encore à leurs frais. Et dans chaque cas, la rente telle qu'établie
alors, devait continuer à être payée.

Que ces trois messieurs, après consultation entre eux, déclarèrent qu'ils préféraient
le second mode, dont ils se dirent en même temps satisfaits, ajoutant qu'ils croyaient
que cela rencontrerait l'approbation des autres personnes auxquelles le cas s'appliquait.
Mais qu'il n'a pas été prouvé à votre comité qu'aucune démarche ait été adoptée par les
parties intéressées pour obtenir ce but.

Sous ces circonstances, il paraîtrait à votre comité : 1 Que, malgré que les réfugiés
loyalistes, s'oldats et miliciens, à qui des certificats de possession (location tickets) avaient
été accordés dans la seigneurie de Sorel, aient pu concevoir d'abord l'espoir que la
tenure de leurs lots de terre en franc et commun socage serait exempte de toute rente,
néanmoins il n'a pas été prouvé à votre comité qu'aucune promesse formelle à cet égard
leur eût été faite.

2° Que, dès 1796, ils furent informés par le procureur-général Sewell que, tout en
leur accordant la tenure en franc et commun socage, cependant leurs lots de terre
seraient chargés d'une rente annuelle modérée ; que les parties intéressées y acqui-
escèrent, mais ne jugèrent pas à propos d'adopter les procédés nécessaires pour y
parvenir.

3° Qu'après avoir pris des contrats de concession en censive, Sir James Kempt
ayant suggéré à MM. Nelson, .Dorge et ScLultz, pour eux-mêmes et les au tres
loyalistes, un moyen de s'exempter du paiement des lots et vente, auquel ils s'étaient
soumis par ces contrats, il n'a pas été prouvé à votre comité qu'aucune démarche ait
été non plus adoptée par eux pour parvenir à cette exemption.

4° Que d'ailleurs les lots et vente ayant cessé, en vertu de la loi, d'être perçus,
déjà depuis plusieurs années, dans la seigneurie, la question d'exemption de cette
charge a cessé depuis lors d'avoir un intérêt pratique.

5° Que les requérants n'ont pas établi devant votre comité le prétendu droit
qu'ils réclament d'être déchargés de la rente à laquelle leurs terres ont été soumises
en vertu de contrats qu'ils ont acceptés.

En conséquence, votre comité ne peut suggérer à votre honorable Chambre
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aucune action ultérieure sur la requête présentée à votre honorable Chambre par les
propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie de Sorel, et renvoyée à votre comité.

Le tout néanmoins soumis.
J.-B. GUÉVEMIONT.

SPrégident.

Sur motion de l'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M. E. H. . Ducheanay,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris on considération par la Chambre demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour rémédier
"à l'inconvénient qui résulterait de l'expiration des actes et parties d'actes mentionnés ci-
"dessous, avant la passation de l'acte de la présente session destiné à les maintenir en
"vigueur."

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Hamilton (Kings-
ton), il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jbur, le bill intitulé: "Acte pour amender et étendre l'acte
" établissant des dispositions pour l'améliation des havres et chenaux dans certains ports des
"provinces de la Puissance, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Haniwlton (Kings-
ton), il a été

Ordonné, que le bill soit renvoyé à un comité général demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), seconé par l'honorable M
Wilmot,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 4 Mai, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikinsl Christie, Leslie, Reesor,
Anderson, Cormier, - Letellier de St. Just, Renaud,
Armand, Dickson, Locke, Robertson,
Benson, Duchesnay, B. H. J., McClelan, Rosa,
Bill, Dumouchel, McCrea, Ryan,-
Blake, Guévremont, XcDonald, Sanborn,
Bourinot, Hamilton (Kingston), Vacpherson, Seymouer,
Bureau, Holmes, MaLhiot, - Shaw,
Burnham, Kenny, Miller, ' Wark,
Campbell, Lacoste, Mitchell, Wilmot.
Chaferg, Leonard, Olivier.
Chapais,

PRIÈREs:

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:

Par rhonorable M. Leslie; de la Banque du Peuple, de la cité de Montréal.
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Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue.

Elle a été alors lue par le greflier, et demande le renouvollement de la charte de la
dite banque.

Sur motion de l'honorable M. Leslie, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des banques, du commerce et

des chemins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues:

D'A. M. Foster et autres, de la cité de Montréal; demandant un remaniemént du
tarif.

De MM. B. Douglas & Cie. et autres, d'Amherst, dans le comté de Cumberland, dans
la province de la Nouvelle-Ecosse; demandant la passation d'un acte durant la présente
session du Parlement pour assimiler le cours monétaire de la Puissance.

De J. F. Taylor, greffier du Sénat, et autres, officiers, fonctionnaires et servi-
tours du Sénat ; demandant que les salaires qu'ils recevaient comme officiers, fonc-
tionnaires et -serviteurs de la province du Canada, lors de la passation de l'Acte de
l'Amérigue Britannique du Nord 1867, leur soient continués comme officiers, fonctionnaires
et serviteurs-du Sénat de la Puissance du Canada.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier comme suit:

CHAMBRE DES COMMUNES.
Lundi, 2 mai, 1870.

Résou, Qu'il soit envoyé un message au Sénat communiquant à leurs Honneurs le
septième rapport du comité permanent des comptes publics de cette Chambre.

Odonné, Que le greffier porte le dit message au Sénat.
Certifié,

-Wu. B. LiNDSÂT,

Grejfer des Communes.

CHAMBRE DE ComiTà, OHAMBRE DES COMMUNES,

OTTÂwA, 2 Mai, 1870.
Le comité permanent des comptes publics a l'honneur de faire son septième rapport

comme suit :
Votre comité a examiné les états ralatifs au montant de l'indemnité et des frais de

transport payés aux membres des deux Chambres pour la session de 1869, et a adopté la
résolution suivante à cet égard :

Résolu, Que, comme il appert qu'il existe des irrégularités considérables dans le
paiement des frais de transport, et que, dans certains cas, des membre sont été payés pour
au delà de cent milles de transport de plus que d'autres membres résidant au méne en-
droit, il est expédient d'attirer l'attention des deux Chambres sur ce fait dans le but de
corriger les distances, de manière que la distance réellement parcourue soit payée et nulle
autre.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,).

F. HNcaS,
Président.

Pour vraie copie,
Certifiée,

Wx. B. LiNnsAT,
Greffier du Communes.
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Odnné, que le dit messago reste sur la tabla.

«Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé : " Acte qui pourvoit à la disciiline à bord des vaisseac du gouvernements
canadien " et informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec divers
amendements auxquels elles demandent le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors las par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 14, après " de " insérez: " quatre ".
Page 2, ligne 14, après" de" insérez: ." quatre ".
Page 2, ligne 17, après "de" insérez: " dix ".
Page 2, ligne 22, après "valeur " insérez: " dix jours ".
Page 2, ligne 24, après "de" insérez: " quatre ".
Page 2, ligne 30, après "de " insérez: "quatre ".
Page 2, ligne 34, après "de" insérez: "deux ".
Page 2, ligne 37, après "de" insérez : "quatre ".
Page 2, ligne 41, après "de" insérez : "quatre ".
Page 3, ligne 31, après "exçéder " insérez: " cent ".
Les dits amendements étant lus de nouveau.
Sur motion de l'honorable M. Mitclhell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Odonné, qu'ils soient agréés. -
Odonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.-

L'honorable M. Seymour, du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingent5

du Sénat pour la présente session et de faire rapport sûr iceux, a présenté son quatrième
rappor.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le grefier comme suit:

CEAMBRE DE CoETÉ,
SÉNAT, 4 Mai, 1870.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et de faire
rapport sur iceux pour la présente session, a l'honner de présenter son quatrième rapport:

Votre comité a nommé un sous-comité sur le sujet de la publication d'un compte-
rendu des débats du Sénat pendant la prochaine session du Parlement et a reçu un rapport
de ce sous-comité avec une lettre y annexée. . Ces deux pièces accompagnent le présent
rapport-Votre comité a adopté le rapport de son sous-comité et recommande en consé-
quence à votre honorable Chambre d'accepter l'offre et d'accorder la demande faites par M.
.Bourinot.

Le tout respectueusement soumis.
B. amEuoR,

Préident.

Au Pésident du Comité des comptes contingenta du Sénat
Le sous-comité du comité des comptes contingents du Sénat, auquel a été renvoyé le

sujet de la publication d'un compte-rendu des débats du Sénat, pendant la prochaine
session du Parlement, a l'honneur de faire rapport qu'il a reçu la proposition suivante de
M. J. C. .Bourinot, pour l'exécution de ce service.
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Votre sous-comité recommande l'acceptation de cette offre.
M. ]Jourinoi est un sténographe d'expérience et est apte à bien remplir la tache qu'il

offre d'entreprendre.
Il a fait observer à votre sous-comité que .par suite de la diffieulté d'entendre les

discours de la galerie, il serait nécessaire de lui donner un siége sur le parquet de la
Chambre. C'est l'intérêt du Sénat de placer le sténographe où il puisse prendre correcte-
ment les paroles des orateurs, et comme M. Bourinot est un officier du Sénat, votre sous-
comité ne voit point d'objection à ce qu'on lui permette d'avoir un siège à la table de la
Chambre.

Votre sous comité recommande aussi que M. Bourinot, suivant la demande qu'il en a
faite, soit appelé " Sténographe du Sénat et des comités du Sénat," sans surcroit de salaire.

Le tout respectueusement soumis.
D. L. MACPHERsON.

A l'honorable D. L. MACPEERsoN,
Pésident du sous-comité de la publication d'un compte-rendu des débats du Sénat.
MoNsIEUR, - J'ai l'honneur de soumettre les propositions suivantes pour la publica-

tion d'un compte-rendu des débats du Sénat, durant la session prochaine.
Je suis prêt à me charger de faire le compte-rendu des débats et de le publier (en

anglais et en français) dans un journal du matin de cette ville, à raison de 15 colonnes,
terme moyen, par semaine, pour le prix do $65 par semaine.

Ces comptes-rendus paraîtraient tòus les matins, excepté lorsque la séance de la veille
se serait prolongée dans la nuit. Toute quantité de matière en sus de celle indiquée ci-dessus,
sera payée à part, sur le pied de $3 la colonne.

J'entreprendrai de fournir aux journaux de Montréal et de Toronto (s'ils le désirent) une
analyse des délibérations de chaque jour, moyennant $20 par semaine. Si l'on ne pouvait
pas conclure un arrangement satisfaisant pour la transmission de ce résumé par télégraphe,
cette dépense serait à retrancher.

Je fournirai aussi à chaque membre deux exemplaires du compte-rendu quotidien,
revu et corrigé, en brochure, et, de plus, à la fin de la session, je livrerai au Sénat 100
exemplaires reliés-le tout pour la somme de $200. Autre item à retrancher, si on ne le
croit pas nécessaire.

A ce sujet, je prendrai la liberté d'appeler votre attention sur le fait qu'au Parlement
anglais, comme à d'autres grands corps législatifs, sont attachés des officiers qui ont le
titre de sténographes, et dont on regarde les services comme indispensables aux comités.
Je serais bien aise que le Sénat voulût me nommer à une charge de ce genre, d'autant que
j'ai accompli cette fonction pendant la session actuelle. Je ne demanderais aucun surcroît
de salaire pour remplir la charge.

Je puis ajouter que, si j'obtiens de faire le compte-rendu des débats du Sénat, ce
travail ne saurait m'empêcher de m'acquitter de mon emploi actuel. Je dois dire aussi,
pour être juste envers moi-meme, qu'il me serait bien impossible de faire le compte-rendu i
à si bon îmarché, si je n'étais pas officier de cette Chambre, pourvu d'un appointement
fixe, et si je n'avais pas la volonté de consacrer mon loisir à un service des plus fatigants,

J'ai 'honneur, etc.,
J. GEO. BOUBINOT.

SENAT, 3 mai 1870.

Sur motion de 'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. CacphuSon£, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L'ordre du jour étant lupour la prise en considération du rapport du comité spécial
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pour s'enquérir des griefs dont se plaignent les propriétaires de biens-fonds dans la seigneu-
rie royale de Sorel, par rapport aux rentes et redevances seigneuriales perçues sur les
biens-fonids originairement concédés aux loyalistes de l'Empire-Uni et autres, en franc et
commun soccage.

Sur motion de l'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain, qu'il soit imprimé dans les deux

langues, et qu'il soit inséré dans le procès-verbal de demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour rémédier à rinconvé-
"nient qui résulterait de l'expiration des actes et .parties d'actes mentionnés ci-dessous
"avant la passation de l'acte de la présente session destiné à les maintenir .en vigueur."
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé * " Acte pour amender et étendre l'acte établissant des
dispositions pour l'amélioration des havres et chenaux dans certains ports des provinces de
la Puissance.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Chafers a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchlell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième-fois inaintenant.
Le dt bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Ele a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable Président a présenté à la Chambre le rapport de la banque de la Cité,
Montréal, à venir jusqu'au 25 avril 1870.

Ordonné, qu'il reste sur la table et il est. comme suit :

(Voir Documents de la Session.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ross,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 5 Mai, 1870.
Li Memb>res présents sont:

L'honorable Joseph Edouard (Janchon, Président.

Les honorables Messieurs-

Aikins, . Crietie, Leslie, Reesor,
Armand, Cormier, Letellier de St. Just, Renaud,
Benson, Dickson, Locke, Robertson,
.Bill,- Duchesnay, E. H. J., McClelan, Ross,
.Blake, Dumouchel, MicCrea, Ryan,
IBourinot, Gvévremont, M]cDonald, Sanborn,
.Bureau, Hamilion (Kingston), Macpherson, Seymour,
1Burn]am, Hlolmes, Maliot, Shaw,
Campbell, Kenny, Millee, Skead,
Chqfers, Lacoste, Mitchell, Wark,
Chapais, Leonard. Olivier, Wilnot,

PRIÈRES :

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues:

De William Worknan, maire, et autres, de la cité de MVontréal; demandant qu'il ne
soit pas passé de mesures à l'effet d'imposer des droits sur les céréales et le charbon.

De la compagnie des consommateurs de gaz de la cité de Toronto; demandant qu'il
ne soit pas imposé de droits sur le charbon venant de l'étranger.

L'honorable M. Seymour, du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents
du Sénat pour la présente session et de faire rapport sur iceux, a présenté son cinquième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,

Sénat, 5 mai 1870.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat pour la
présente session, et d'en faire rapport, a l'honneur de présenter son 5e rapport.

Dans son troisième rapport, votre comité disait que la balance entre les mains du
greffier, au crédit du Sénat, le 31 décembre dernier, était de $24,566.98.

Le greffier a établi, par des pièces justificatives, numérotées depuis 299 jusqu'à 440,
inclusivement, qu'il a dépensé $16,076.2 1 sur cette somme dans l'intervalle du 1er janvier
au 31 mars dernier, inclusivement; d'où il suit que, le 1er avril dernier, il ne restait en
Sa possession, au crédit du Sénat, qu'une balance de $8,490.77.

Quand cette balance sera épuisée, il sera du devoir du greffier de faire, auprès de qui
de droit, la demande d'une nouvelle avance à compte sur les fonds affectés pour les salaires
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et les dépenses conýtingentes de votre honorable Chambre ; et ainsi de temps en temps
selon les besoins : et vu que les sommes avancées de la sorte, bien que déposées à la
banque au crédit du Sénat, ne portent point intérêt, votre comité recommande que le
greffier reçoive l'ordre de ne pas demander plus de $5,000 à la fois.

Le greffier a demandé à votre comité l'autorisation d'employer un aide pour tenir
ses livres et comptes, et la permission de le payer sur le pied de $2 par jour, lorsqu'il aura
besoin de ses services.

Votre comité ne peut recommander cette demande à la favorable considération de
votre honorable Chambre, étant d'opinion que le~greffier, au besoin, devrait avoir l'aide
de l'un des assistants-greffiers, conformément à l'intention d'un rapport d'un comité du
Sénat, en date du 11 décembre 1867.

Le tout respectueusement soumis.
B. SEYMOUR,

Président.
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par rhonorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre deman.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel ont été renvoyées les pétitions d'E. Parent et autres, de l'honorable*
J. A. Berthelot et autres, de François Armand et autres, de l'honorable P. U. Azrchambault
et autres, de J. B. Duncan et autres, d'Ed. Joen Senkler et autres, d'. Armand et
autres, et d'Angu8 Cameron et autres, actionnaires commanditaires de " La Banque du
Peuple," demandant séparément qu'il soit introduit certains amendements dans la nouvelle
charte de la dite banque, et auquel a été aussi renvoyé le bill intitulé : " Acte pour conti-
" nuer en force les dispositions de divers actes concernant la Banque du Peuple," et auquel
a été aussi renvoyée la pétition de la Banque du Peuple, cité de Montréal, pour le
renouvellement de sa charte, a fait rapport que le dit comité avait examiné les dites péti-
tions et le bill, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme' suit:
Page 1, ligne 10, retranchez depuis " par " jusqu'à " Acte " dans la 11ème ligne et

insérez : " deux actes passés dans la session tenue en les dizième et onzième années du
"règne de Sa Majesté respectivement intitulés: "Acte pour refondre les lois et abroger
"certains actes relatifs au crime de faux " et

Page 1, ligne 16, retranchez: " dix-neuvième année " et insérez: " session tenue-en les
dix-neuvième et vingtième années.

Page 1, ligné 22, après " peuple " insérez: " et par le,présent acte"
Page 1, ligne 44, retranchez depuis " place " jusqu'à la fin du'bill et insérez les claises

A. B. C.

CLAUSE A.

L'avis exigé par la 2lème section de l'acte cité en premier lieu sera donné de la manière
y pourvue, pendant deux mois au lieu d'un mois.

CLAUSE B.

Des listes certifiées des ac.tionnaires énoiçant leur qualité et leur' lieu de résidenee ainsi
que le nombre d'actions que éhacun d'eux possède seront présentées au Parlement tous les ans,
dans les quinze jours de l'ouverture de,la session. '
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CLAUSE 0.

Avant de commencer des opérations sous l'autorité du présent acte, les associés gérants
de la dite banque du Peuple devront soumettre à l'assemblée annuelle ou à un assemblée
spéciale des actionnaires, convoquée par avis publie et tenue au bureau de la dite banque, en
la cité de Montréal, la question de savoir s'il est désirable de' continuer les affaires de la
banque aux termes et conditions que contient le présent acte; et le vote de la majorité en
somme des actionnaires présents à cette assemblée, s'il est favorable à la continuation des
affaires, sera, pour les associés gérants, une autorisation suffisante de continuer les dites
affaires sous l'autorité du présent acte.

Les dits amendemants étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise
sur chacun d'iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il I
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chimbre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte concernant les passages d'eau " et informer cette Chambre que les Com-
munes ont acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour expliquer et amender l'acte concernant la perception et l'administration du
"revenu, l'audition des comptes publics et la responsabilité des comptables publics,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"'Acte pour amender l'acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions,
"relativement aux ordres et convictions sommaires," auquel elle demande le concours de
cetté Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitcheil, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour remédier à l'inconvé
"nient qui résulterait de l'expiration des actes et parties d'actes ci-dessous mentionnés
"avant la passation de l'acte de la présente session destiné à les maintenir en vigueur,"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passerat-il ,
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
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L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du dixième rapport du comité
conjoint des iiiipressions du Sénat et de la Chambre des Commiunes.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité spécial
chargé de s'enquérir des mesures prises et du progrès abcompli dans le Royaume-Uni en
ce qui concerne l'établissement d'un système décimal international uniforme de poids,
mesures et monnaies, et de faire rapport sur la question de savoir jusqu'à quel point ce
système pourrait être appliqué avantageusement aux poids, mesures et 'monnaies du
Canada.

Sur motion de rhonorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Letellier de St. Just,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain, et que dans l'intervalle le dit rapport soit
imprimé dans les deux langues pour l'usage des membres.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en consilération du quatrième rapport du
comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session
et de faire rapport sur iceux.

L'honorable M. Macpherson a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de St.
Just,

Que le dit rapport soit maintenant adopté.
Après débats, il a été
Ordonné, que les débats ultérieurs sur la dite motion soient remis à la prochaine

séance de la Chambre.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que, lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle demeure ajournée jusqu'à

samedi prochain.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue -dans l'afir-

mative.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchel
La Chambre s'est aj6urnée à samedi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Samedi, 7 Mai, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Lidouard Cauchon, Président.

Les honorables Messieurs-

Aiking, Cormier, Locke, Reesor,
Allan, Dickson, 31cClelan, Renaud,
Armand, Duchesnay. E. II, J., McCrea, Robertson,
Ben.son, Dumouchel, McDonald, Ross,
Bill, Guvremont, MlcLelan, Ryan,
Blake, Hanilton (Kingston), iliacpherson, Sanlborn,
Bureau, Holmes, Maltiot, Seymour,
Burniams, J{enny, 4 Miller, Shaw,
Campbell, Lacoste, Mille, Skead,
Clqfers, Leonard, Mitchell, Wark,
Chapais, Leslie, Olivier, Wilmot.
Christie, Letellier de St. Just,

. Les pétitions suivantes sont présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Allan; de la corporation de la cité de Toronto, dans la province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Ryan; de messieurs Fletche, Hoag et Cie., de Maitland, dans la
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Blake; de John Geoford et autres, manufacturiers de cigares,
résidant dans la cité de Toronto, dans la province d'Ontario.

L'honorable M. Wark, du comité spécial chargé d'examiner le rapport des commis-
saires du chemin de fer intercolonial et les documents qui l'accompagnent, a présenté son
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et -
Ila été alors lu par le greffier comme suit:
Le comité spécial nommé pour examiner le rapport des commissaires du chemin de

fer intercolonial et les documents y annexés, après avoir examiné avec soin ces papiers
ainsi que certains autres documents fournis par les commissaires, et après avoir aussi
examiné une partie des comptes et pièces justificatives, a l'honneur de faire rapport :

Que sansex.primer d'opinion sur les discussions qui ont eu lieu entre les commissaires
et l'ingénieur-en-chef, concernant le meilleur mode à suivre pour l'adjudication des travaux,
votre comité croit que dans rintérêt public il eût été mienix de différer ces adjudications
jusqu'à ce que les premiers arpentages e les spécifications eussent été terminés.

Le comité croit que la pratique de nommer un personnel complet d'ingénieurs et
d'assistants aussitôt après l'adjudication de chaque contrat est sujette à objection sous le
rapport de l'économie. Si les commissaires eussent d'abord donné à l'ingénieur chargé de
chaque section un moindre nombre d'employés, avec l'entente que le personnel serait
augmenté au besoin, on eût pu réaliser une économie importante, sans nuire au service.
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On s'en convaincra mieux en se reportant à l'état qui donne, comme suit, le nombre
d'hommes et de chevaux employés sur chaque section:

Section.

8 ........

10 ........
il . .. . .

Hommes et gargons.
123
178

71
36
67
85

chevaux.
26
48

........ 19
6
9

22
12 ........ 307 ........ 68

Les Commissaires disent qu'ils ont nommé pour chaque section:
1 Ingénieur résidant,
2 Assistants-ingénieurs,
2 Jalonneurs,
2 Cha¶neurs. -
Si ce personnel suffit pour les opérations de la section 12, un bien moindre devrait

suffire pour celles de la section 9 et de qùelques autres où les travaux sont très-limités.
Les feuilles des salaires pour les six mois expirés le 31 décembre dernier, font voir que

le nombre des personnes employées sur la ligne à la fin de l'année, y compris le corps des
ingénieurs, les arpenteurs et les évaluateurs de terrains, était comme suit:

District du St.-Laurent .................. 93
de Restigouche................ 43
de Miramichi....... .......... 27
'de la Nouvelle-Ecosse............. ... 50

Total............... 211

Et que les salaires pour la môme période se sont élevés à $65,556.91,
pond à $131,113.82 par année.

A ce taux, le montant total annuel des salair.es serait comme suit:

Commissaires :

M. Walsh, président........... ......
Chandler......... ..............
Bridges.........................

"McLelan. . ...... ...................
C. S. Ross, secrétaire......... .....

" T. C. Duplessis, assistant secrétaire.. . . . .
William .Wallace, comptable.........

" W. Curran, messager................

ce qui corres-

$4,000 00
3,000 00
3,000 00
3,000 00
2,000 00
1,,600 00
1,600 00

300 00
18,500 00

.Département de Ungénieur en Chef.

M. S. Fleming,.ingénieur en chef.. ....... 4,800 00
W. F. Fonst, assistant ' do ............ 1,800 00

" Thomas R. Burpee, secrétaire.. ........ 720 00.
Robert Davis, commis.. ............. 800 00

8,120 00
Salaires des ingénieurs et autres employés sur la ligne,

comme ci-dessus indiqué.....................131,113 82

$157,733 82



Un autre état pour les huit mois allant i la même date donne le montant approxi-
matif (les salaires payés aux ingéiieu rs,.ouvriers et travailleurs, et des dépenses faites dans
les diilérents districts, comme suit:

Etat approximatif des salaires et de la dépense des brigades employées au tracé et à
la construction, dans les différents districts du chemin de fer Intercolonial depuis le 1er
mai jusqu'au 31 décembre 1869.

District du St. Laurent "S . Hazlewood."

Contrat No 1, L. G. Bell, ingénieur en charge.
Contrat No. 2, W. 11. E. Napier, do
Contrat No. 3, R. MeKennan, do
Camp No. 1, Henry Carre, do
Camp No. 2, John Lindsay, do
Camp No. 3, W. F. Biggar, do
Camp No. 4, Shanley et Thompson, do
Bureau de Rimouski, S. Hazlewood, do

Salaire.
$ ets.

6,001 60.
6,180 79
5,138 56
3,349 54
3,521 43
3,343 Il
4,650 77
5,641 60,

Dépenses.
$ ots.

10,455 40

37,817 40

District de Restigouche, " Marcu8 Smrilk."

Contrat e.. 3, H. A. F. McLeod, ingénieur en charge
Contrat No. 0, E. Lawson, do
Camp No. 1, P. A. Peterson, do
Camp No. 2, Charles Odell, do
Bureau de Dalhousie, Marcus Smith do

...... 5,415

................. .. ... 5,068
....... 4,602
. ........ 4,482
... .......3,403

82
21
35
71
c)8

6,541 30

22,972 48

District de Miramichi, " A. L. Lighit. " cts.

Camp No. 1, F. J. Croasdale, ingénieur en
Camp No. 2, J. F. Lynch
Camp No. 3, W. Buck
Bureau de Newcastle, A. L. Light

charge......... 7,440 84
do ......... 6,810 55
do ......... 5,545 00
do ......... 3,403 28

23,199 67

iDistrict dedja Youvelle-Ecosse, " W. B. Tremaine."

Contrat No. 4, G. H. Henshaw, ingénieur en charge.......6,310 90
Contrat No. 7, P. S. Rubidge do ........ 5,570 20
Brigade Hazen-tracé et construction do ......... 4,888 58
Bureau de Truro, W. H. Tremaine do ......... 3,045 46

$19,815 14
'BUREAU DU CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,

Ottawa, 23 avril 1870.

M. WlVlace, le comptable, a, par ordre des Commissaires, annexé aux états ci-dessus
les exp.lientions .suiviites.

J'ai donné dansù les états qui précédent le montant des salaires payés aux personnes y
dénommées pour les périodes indiquées.

17,504 88

3.160 28

7 MAr. A. 1870170
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L'état de4 dépenses a été fait avec soin sur les données contenues dans le compte
général. Il est difficile cependant de préciser avec une parfaite exactitude la dépenso de
chaque district, vu que les comptes pour les différents districts ne forment qu'un seul
compte général du génie.

L'excédant de dépensa du district de £Miraniclhi sur les autres districts peut-être attri-
bué aux causes suivantes:

10. Qu'il a fallu arpenter et tracer une ligne entièrement nouvelle dans toute la lon-
gueur de ce district.

2o. Qu'afin de s'assurer de la meilleure route, il a fallu tirer plusieurs lignes d'essai.
et les brigades employées à les tirer ont eu à parcourir plusieurs mille milles à grands frais
de campement, d'approvisionnements etc.,

3. Que les lignes d'essai, de même que celle qui a été choisie, traversent presque tou-
jours des forêts et se trouvent à de grandes distances des chemins et des établissements ;
ce qui a rendu le transport très dispendieux, et nécessité l'emploi d'un plus grand
nombre de bucherons.

4. Que les brigades ainsi employées ont été en activité de service et au complet pen-
dant toute la période mentionée, tandis que dans les districts du Saint-Laurent, de Resti-
gouche et de la Nouvelle-Ecos8e, les brigades employées à faire le tracé ont, à une seule
exception, été licenciées à la fin d'octobre. Dans les districts du Saint-Laurent, de Resi-
gouche et de la Nourelle-Ecosse, les brigades ont presque toutes été occupées aux travaux
de construction et ont reçu un surcroit de salaire à titre de compensation pour la pension
et le transport ; les brigades employées au tracé dans ces districts n'opéraient que sur de
petites distances, leur besogne consistant surtout à rectifier le tracé de la ligne et à prendre
des sections transversales, de sorte qu'elles n'ont pas eu besoin d'autant de bucherons,
qu'elles ont eu moins de distance à parcourir et moins de frais à faire pour le transport.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM WALLACE,
Comptable.

Si les commissaires y avaient regardé d'un peu plus près, ils auraient découvert que,
tandis qu'une partie de cette grande dépense a eu pour causes les très-nombreuses allées
et venues sur la ligne et les autres choses indiquées par eux, le taux excessif des gages
payés aux travailleurs, la mauvaise gestion et l'extravagance ont contribué largement aussi
à la dépense.

Presque sur tout le parcours, les gages sont beaucoup plus élevés que ceux que don-
nent les particuliers. -Pour éclaircir ce point, le comité a écrit à des personnes qui
emploient un grand nombre d'ouvriers dans les comtés traversés par ce tronçon de la ligne,
et voici les réponses qu'il en a reçues.

L'honorable Join Perguson, sénateur, écrit de Bathurst:
Le loyer d'un bon bûcheron ou d'un chef de bûcherons, est de $14 par mois, plus la nourri.

ture et le logement.
Le loyer d'un cuisinier. ......... .... $14 par mois, plus la nourriture et le logement.

' " bûcheron ordinaire ou ter-
rassier de savane de $10 à 12. " " "

"i attelage à deux chevaux et
du conducteur $26 à 28 "

L'honorable Richard iutchison, M.P., répond:
Le loyer des bûcherons et terrassiers est de 65s. à 75s. par mois, plus la nourriture et le

" d'une paire de chevaux et du conducteur est [ogement,

d'environ 150s..................... ".
George McLeod, écuyer, écrit : J'ai employé un grand nombre d'hommes à Richibouctou

l'année dernière, et les gages les plus élevés que j'aie payés aux travailleurs, j'entends aux
plus habiles, ne doivent pas excéder en moyenne le taux d'une piastre par jour ; encore
les hommes avaient-ils à pourvoir à leur nourriture et à leur logement. A mes moulins,
quand ils sont logés et nourris, ils reçoivent de $12 à $18 par mois ; ce dernier loyer ne
se donne qu'aux scieurs bien entendus dans la manoeuvre des soies verticales et circulaires.
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Je pense que le taux moyen des gages est d'environ $15 par mois, avec la nourriture et le
logement. En fiu, John Pickard, M. P., de Frédérieton, dit que là où il réside, il paie
pour un attelage de $28 à $32 par mois, et pour un bûcheron de $12 à $15 par mois
-avec la nourriture et logement.

Sur les sections du St. Laurent et de Ristigouche, on a payé $14, 16, 18 et 20 par
mois, mais le plus souvent les plus élevés de ces taux. Dans le district de ilIiranichli, le
taux ordinaire a été (le $26 par mois, plus la nourriture et le logement. On a laissé
J. W. Croasdale, ingénieur chargé d la conduite de la principale brigade de travailleurs,
payer pendant près d'une année :
Aux chefs-bûcherons.......... .... $34 par mois, outre la nourriture et le logement.
Aux bûcherons.................. 26 "
Pour les attelages et les conducteurs... 60 " " " "

Les données ci-desaus font voir qune dans les comtés que traverse cette partie da
chemin de fer, les particuliers peuvent se procurer la même ou une meilleure main-
d'Suvre pour un peu plus de la moitié du prix que les commissaires ont payé ; et le comité
est d'opinion qu'à cet égard, les ingénieurs jouissent d'un trop grand pouvoir discrétion-
nare.

Le comité est convaincu que si les commissaires avaient donné plus d'attention aux
comptes des ingénieurs et autres, à mesure que ces comptes étaient présentés au paiement,
ils auraient accompli une notable économie de deniers publics.

Le comité s'est enquis soigneusement de la marche des commissaires, lorsqu'ils eurent
été autorisés par le gouvernement à indiquer la meilleure ligne entre MXiramichi et le
chemin de fer Européen et Nord-Américain. Il a constaté qu'ils établirent sur la ligne de
l'intérieur deux corps d'explorateurs, lesquels y passèrent plus de cinq mois à fixer l'em
placement et à réduire le plus possible la longueur de cette ligne ; et qu'ils ne firent aucune
dépense sur la ligne du milieu, bien qu'elle n'eût été tracée qu'à titre d'essai au prix d'une
somme insignifiante ; M. Light, ingénieur, mesura l'une dans son état parfait et l'autre
dans son état imparfait, et trouvant que la ligne de l'intérieur était plus courte de cinq
milles et demi pour atteindre le chemin de fer Européen et Nord-Américain, quoiqu'elle
fût plus longue d'un mille et demi pour atteindre Halifax, il estima qu'elle coûterait de
moins que fautre la valeur de cinq milles et demi de chemin. Il fit aussi rapport que la
moitié .ou les deux tiers des terres sur le parcours de la ligne de l'intérieur étaient propres
à la culture, qu'immédiatement près de 8,000 habitants profiteraient de cette voie, et que,
pour la ligne du milieu, elle traversait un pays quelque peu semblable, tant par le nombre
des colons que par la qualité du sol. Tout cela montre que M. Light ne connaissait
aucunement l'apparence du pays, non plus que le nombre et la position des habitants. Les
quelques colons sur l'extrémité de la ligne à Moncton, sont à moins de 10 milles de
l'autre chemin de fer, qui leur suffit, et ceux qui se trouvent à l'extrémité septen-
trioiale, près de Newcastle, profiteront également de l'une ou de l'autre ligne. Ces
établissements à part, il y a bien, il est vrai, une région de 50 milles sans habitints, mais
loin que la moitié de cet espace soit colonisable, c'est à peine si la moitié des dix milles de
l'extrémité septentrionale sont de bonnes terres, tandis que les 40 milles restants com-
prennent seulement quatre milles susceptibles de colonisation, séparés en six portions, si
éloignées les unes des autres que les colons ne sauraient être empressés de s'y établir. Il
y a donc 50 milles de cette ligne qui sont inhabités, dont 40 d'inhabitables. Le comité a
emprunté ce renseignement du rapport d'un employé qui, d'après les instructions du gou-
vernement, provincial, a parcouru la ligne dans le seul but de s'assurer de la qualité du
sol avant de faire des arpentages pour faciliter la colonisation de ces localités.

D'un autre côté, si l'on consulte la carte, ainsi que le recensement, que M. Light dit
n'avoir pas eu l'occasion d'examiner, on voit que la ligne du milieu traverse un pays fort
peuplé, contenant à cette heure plus de 20,000 habitants, pour la plupart établis à moins
de 10 milles de cette ligne, dont les extrémités, en' outre, se trouvent dans des centres plus
populeux que celles de l'autre. Elle passe dans le voisinage de plusieurs moulins et usines,
et communique avec de riches pêcheries de saumon et autres sur le littoral. Par cette
voie, pourrait se faire lé' service postal, qui, autrement doit continuer à s'exécuter comme
à présent.
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En outre, contrairement à ce qui arrive sur la ligne de l'intérieur, presque toutes les
terres inconcédées, le long de ce tracé, sont propres à la colonisation. Il est à remarquer
aussi que, par la ligne du milieu, tout mal explorée qu'elle a été, la distance de Québec à
Halifax est d'un mille et demi plus courte que par l'autre voie, et comme il y a lieu de
croire qu'une exploration plus soigneuse la réduirait encore de quelques milles, cette ligne
assurerait à toujours une économie de temps et de dépense dans le transport des malles,
des passagers et des marchandises. Le comité manquerait à son devoir s'il ne signalait la
faute que l'où ferait en construisant un chemin, sur lequel devront voyager au-cour de
l'hiver quantité de passagers venant ou à destination d'Angleterre, à tràvers une région de
40 milles d'étendue, notoirement impropre même à la colonisation.

En conséquence prenant en considération ce mode injuste de mesurage, la nature incer-
taine des renseignementsfournis sur la population et la qualité du sol le long des lignes respec-
tives, ainsi que les avantages nombreux que présente la ligne du milieu, et croyant que le
choix de la ligne de l'intérieur a été une erreur dans laquelle on ne serait pas tombé si tous
les renseignements fournis eussent été exacts, le comité recommande que les opérations sur
cette voie soient suspendues et qu'un ingénieur compétent et digne de confiance soit chargé
d'achever l'exploration de la ligne du milieu afin que celle-ci forme partie du chemin de
fer Intercolonial.

Le tout respectueusement soumis,
DAVID WARK, Président.

SÉNAT, CHAMBRE DE CoMITÉ,
7 mai 1870.

Sur motion de'l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Burnham, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé :-" Acte pour continuer en force les dispositions de divers actes concernant la
" Banque du Peuple," et informer cette Chambre que les Communes ont acquiescé aux
amendements faits par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte imposant des droits sur les billets promissoires et les lettres

de change," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde- fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte à l'effet de transporter à Sa Majesté, pour les fins y mentionnées, les propriétés et
"les pouvoirs dont sont actuellement revétus les syndics de la Banque du Haut-Canada,"
auquel -elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lula première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par Phonorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit- bill soit lu la seconde f6is lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport du comité spécial,
nommé et choisi par votrè honòrable Chambre " pour s'enquérir des griefs dont se plai-
"gnent les propriétaires de biens-fonds dans la seigneurie royale île Serel, 'par rapport aux
"ventes et redevances seigneuriales perçues sur ces biens-fonds, originairement concédés

aux loyalistes de l'Empire-Uni et autres, en franc et commun socage."
Sur motion de l'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M. Sanborn, il

a été
Ordonné, que le dit ordre soit rayé des ordres du jour, et que le dit rapport soit reu-

voyé au comité,conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
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" Acte pour amender la loi relative à l'inspection des cuirs et peaux crues," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greflier, avec un bill intitulé:
"Acte relatif aux marques apposées sur les bois de constructions " auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ro88, secondé par l'honorable M. MoDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du
cinquième rapport du comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat
pour la présente session et de faire rapport sur iceux, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Macpherson,

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du quatrième rapport du
comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat pour la.présente session
et de faire rapport sur iceux, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
L'honorable M. Macpherson a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de

St. Just,
Qu'il soit adopté,
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Aikins aprésenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, en date du 23 mars 1870, priant Son Excellence de vouloir bien
faire transmettre à cette Chambre un état indiquant les montants affectés par le gouver-
nement canadien, depuis l'union, aux grandes lignes de communication de Métapédiac et
Ristigouche et de Témiscouata et St. Jean qui relient les provinces de Québec et du
.Nouveau-Brunswick, les montants dépensés sur ces routes et combien il a été dépensé dans
les provinces de Québec et du Nouveau-Brunswich pour chaque route. Aussi un état
indiquant le montant qui a été dépensé par le gouvernement du Canada sur le chemin
d'Annapolis et de Liverpool dans la Nouvelle-Ecosse, depuis le ler juillet 1867, avec copie
de toute communication adressée à quelque département public, ou émanée de lui au sujet
des dits chemins-copie de tous ordres en conseil y relatifs et des instructions basées sur
ces ordres; et aussi un état des sommes supplémentaires qu'il faudra pour achever de
construire, entretenir et réparer les dits chemins.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(roir Documents de la Session.)

L'honorable M. Mitchell a présentée à la Chambre le rapport annuel du département
de la marine et des pêcheries pour l'année finissant le 30 juin 1869.
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Ordonné, qu'il reste sura table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Alors, sur motion de l'honiorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable
M. Olivier,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à 3 heures de l'après-midi.

Lundi, 9 Mai, 1870.
Les Membres présents sqnt : ,

L'honorable Joseph Rdouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikin, cormier, Locke, Reesor
Allan, Crawford, McClelan, Renaud
Armand, Dickson, McCrea, Robertson,
Benson, Duckeenay, E. H. J., McDonald, Rose,
Bil4 Dunouchel, McLelan, Ryan,
Blake, Guévremont, Mcffaster, Sanborn,
Bourinot, - Hamilton (Kingeton),,facpherson, Seymour,
Bureau, Holmes, Malkiot, Shaw,
Burnham, Kenny, Matheson, Simpson,
Campbell, Lacoste, Miller, Skead,
Chafers, Leonard, Mille, Wark,
Chapais, Leslie, Mitchell, Wilmot,
Christie, Letellier de St. Just, Olivier, Wilson.

PaUÊRs :

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte concernant certains travaux sur larivière Ottawm," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de rhonorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes- par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender les actes concernant les douanes et le revenu de l'intérieur, et pour
"établir certaines dispositions relatives aux bâtiments navigùant dans les eaux intérieures
"du Canada, au-dessus de Montréal, "auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre ce soir, et

que la quarante-deuxième règle soit suspendue en tant qu'elle a rapport à ce bill.
Après débats,

175
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L'honorable M. Letellier Io St. Just . proposé, en amendement, secondé par l'hono-
rable M. Wilmot,

Que tous les mots après " fois " soient retranchés, et les suivants insérés à la place
"de ce jour en six mois"

Après de longs débats,
L'honorable M. Macpkerson a proposé on amendement à l'amendement, secondé par

l'honorable M. Robertson,
Que tous les mots après " Que " soient retranchés, et les suivants insérés à la place
Résolu, cette Chambre est d'opinion qu'en imposant, tel que proposé par le bill,

un droit sur les céréales, le riz, le charbon, le coke, le sel ou.les produits naturels énumé-
rés dans la cédule C du présent tarif (31 Vict, ch. 7 et 44)-lesquels sont maintenant
admis en franchise en Canada, on introduirait un principe qui serait partial en ses effets
par rapport aux différentes provinces composant la Puissance, qui répartirait le fardeau
de l'impôt d'une manière inégale et vexatoire entre les populations, qui produirait une
perturbation préjudiciable dans le commerce, et qui tendrait à faire naître des sentiments
de sectionalisme et de désunion dans l'esprit du peuple Canadien.

Après de longs débats,
Six heures ayant sonné, Son Honneur le président a quitté le fauteuil pour le

reprendre à sept heures et demie du soir.
A sept heures et demie du soir, la Chambre s'est réunie, et a repris les débats sur

la motion de l'honorable M. Macpherson en amendement à l'amendement.
Après de nouveaux débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée, et les

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Allan, Dickson, Locke, Reesor,
Blake, Guévrenont, MIcClelan, Robertson,
Bourinot, Hlamilon (Kingston),Macpherson, Banborn,
Chafers, Leonard, Malhiot, Simpson,
Christie, Leslie, Miller, Wark,
Cormier, Letellier de St. Just, Olivier, Witmot.-24.

NON CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

AikiM, Chapais, JcCrea, Renaud,
Armand, Cr«uiford, McDonald, Ross,
Benson, Duchesnay, E. . J., McLelan, Ryan,
Rill, Dumouchel, McMaster, Seymour,
Bureau, iolnes, M1fatheson, Sitao,
Burnamrn, Keêny, Mille, Skead,
Campbell, Lacoste, Mitchell, Wilson-28

Ainsi elle est passée dans la négative.
La question étant alors mise sur la iuotion en amendement de l'honorable M. Letellier

- de St. Just, ell a été aussi sur division résolue dans la négative.
La question a alors été mise sur la motion dé l'honorable M. Campbell, savoir: Que

le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre ce soir, et que la
quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a rapport à ce
bill. Elle aété résolue dans l'affirmative.
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Et le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Campbell. secondé par rhonoiable M. Mitchell,
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre,

et que cet ordre soit le premier item de l'ordie du jour.
La Chambre a continué de siéger jusqu'à minuit.

Minnr, 10 mai 1870.
Un message de la Chambre des Communes par soi greffier, avec un bill intitulé:

"Acte pour mieux assurer l'efficsaité du service civil du Canada, en pourvoyant à la
"retraite, en certains cas particuliers, des personnes qui y sont employées, " auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. JiitcheU,
La Chambre s'est ajournée .aujourd'hui, à trois heures de l'après midi.

Mardi, 10 Mai, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins,
Allan,
Armand,
Benson,
Bill,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Cam&pbell,
Chafera,
Chapais,
Christie,

Cormier, Letellier de St. Jus,
Crawford, Locke,
Dickson, McCllanx
Duchenay, B. H. J. McCrea,
Dumouchel, McDonald,
-Guévremont, McLelan,
Hamilton (Inkern&an),McMaster,
Hamilton (ingston), Macpherson,
Holmes, Malkiot,
Kenny, Matheson,
Lacoste, Miller,
Leonard, Mille,
Leslie, Mitchell,

Olivier,
Reesor,
RenauC,
Robertson,
Ros,
Ryan,
Sanborn,
Seymowr,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Wark, -
Wilmot.

PRatRs:

Conformémént à l'ordre du jour,' les pétitions suivantes sont lues:
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Do MM. Fletcher, IIoag et Cie., de Maitland, dans la province d'Ontario;
demandant qu'il soit fait des amendements à l' " Acte pour expliquer et amender l'acte
"concernant la perception et l'administration du revenu, l'audition des comptes publics

et la responsabilité des comptables publics."

De John Gesford et autres, de la cité do Toronto, dans la province d'Ontario;
demandant certains changements dans le tarif.

De la corporation de la cité de Toronto, dans la province d'Ontario; demandant. qu'il
ne soit pas imposé de droits d'importation de cinquante centins par tonneau sur le
charbon.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 6 avril 1870, priant Son Excellence de faire
déposer devant le Sénat, un état détaillé indiquant le nombre des proclamations, avis,
règlements, demandes de soumissions, et autres pièces officielles qui ont été insérées, par
ordre du Gouvernement ou de ses officiers, employés ou commissaires dans le cours de la
dernière année fiscale, 10 dans les journaux canadiens, 2° dans les journaux étrangers;
aussi un état des sommes payées ou à payer pour les dites insertions.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Ryan a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de
toute la correspondance échangée, depuis le 1er janvier 1869, entre le gouvernement
impérial et le gouvernement canadien, et entre celui-ci et les autorités militaires iimpé-
riales, sur le retmuit entier ou partiel des troupes de Sa Majesté, stationnées en Canada;
aussi copie de toute correspondance sur le transfert au gouvernement canadien de la
totalité ou de quelqu'une des places fortes actuellement occupées par les troupes de Sa
Majesté en Canada, avec les munitions de guerre qui s'y trouvent ou qui se trouvent
en quelqu'autre lieu.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et il a été
Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre, se

rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général vec la dite adresse.

L'honorable M. Sanborn a proposé, secondé par l'honorable M. .McCrea,
Que le rapport du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: < Acte pour

"faire droit à John Robert Martin," soit adopté.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Kenny,
Que les honoraires payés au greffier, lors de la présenta'tion de la pétition de John

Robert Jfartin, demandant la passation d'un acte pour dissoudre son mariage d'avec
Sophia Stinson, soient remis au pétitionnaire, pourvû que tous les frais soient payés.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.
Alors sur motion de l'oinorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a
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Ordonné, que les pièces suivantes produites par John Robert Martin devant le comité
spécial auquel a été renvoyé le bill pour lui faire droit, soient retirées du dossier, et ren-
dues au pétitionnaire, savoir : Un hypothèque sur des biens-fonds dans la ville do Barrie
pour $2,000 par William Lotnt en faveur de John Robert Martin, et un hypothèque sur
des biens-fonds dans le village de Newunbrket pour $2,000 par William Lount en faveur de
John Robert ilartin, ces deux actes en date du 8 janvier 1870.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "Acte pour
"amender les actes concernant les douanes et l revenu de l'intérieur, et pour établir
"certaines dispositions relatives aux bâtiments naviguant dans les eaux intérieures du

Canada, au-dessus de Montréal."
L'honorable M. Canpbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question ayant alors été mise, ce bill passera-t-il ?
La Chambre s'est divisée, et les noms étant demandés, ils ont été pris'comme suit:

CONTENTS:

Les honorables Messieurs

Aikins, Crawford,! McDonald, Renaud,
Armand, Duchesnay, E. H. J., MIcLelan, Rosm,
Benson, Dumouchel, iMlJIaster, Ryan,
Bill, Holmes, Alatheson, Seymour,
Burnhom, Kenny, Mille, Shaw,
Campbell, Lacoste, Mitchell, Skead.-26.
Chapais, McCrea,

NoN CONTENTS

• Les honorables Messieurs

Bourinot, Hamilton (Inkerman),McClelan, Robertson,
Chafers, Hamilton (Kingstont),Macpherson, Sanborn,
Christie, Leonard, Maliot, Simpson,
Cormier, Leslie, Millèr, Wark,
Dickson, Letellier de St. Just, Olivier, Wilmot.-23.
Gu4vremont, Loche, Reesor, •

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre qne le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pou'r expliquer et amen-
"der l'acte concernant la perception et l'administration du revenu, l'audition des comptes
" publics, et la responsabilité des comptables publics," a été lu la secondc fois.

Sur motion de l'honorable.M. Campbell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte con-
"cernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement aux ordres et con-
" victions sommaires," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du
dixième rapport du comité conjoint des impressions du Sénat et de la Chambre des
Communes, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, seoondé par l'honorable M. Sanborn, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
amender la loi relativement à certains rapports que doivent faire les juges de paix."

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit item soit rayé de l'ordre du jour.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération
du rapport du comité spécial chargé de s'enquérir des mesures prises et du progrès accompli
dans le Royaume-Uni en ce qui concerne l'établissement d'un système décimal inter-
national uniforme de poids, mesures et monnaies, et de faire rapport sur la question de
savoir jusqu'à quel point ce système pourrait être appliqué avantageusement aux poids,
mesures et monnaies du Canada, et

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Letellùr de Si. Just,

il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
amender l'acte imposant des droits sur les billets promissoires et les lettres de change,"

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell, que le dit
bill soit maintenant lu la seconde fois.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte l'effet de
"transférer à Sa Majesté, pour les fins y mentionnées, les propriétés et les pouvoirs dont
"sont actuellement revêtus les syndics de la Banque du Haut-Canada."

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans 'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender la loi rela-
"tive à l'inspection des cuirs et peaux crues," a été lu la séconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, sacondé par l'honorable M. cDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte relatif aux marques
"apposées sur les bois de constructions," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Burn1am, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la

Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la piise en considération du rapport du comité spécial
nommé pour examiner le rapport des commissaires du chemin de fer intercolonial et les
documents y annexés.

L'honorable M. Wark a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de St. Just,
Que le dit rapport soit maintenant adopté.
Après de longs débats.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que les débats ultérieurs sur la'dite motion soient remis à demain, et que

le dit item soit le second sur l'ordre du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour mieux
"assurer l'efficacité du service civil du Canada, en pourvoyant à la retraite, en certains.
"cas particuliers, des personnes qui y sont employées,"

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain, et qu'il soit alors le premier item de l'ordre du

jour.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant
"certains travaux sur la rivière Ottawa,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hanilon (Kingston), secondé par l'honorable
M. Wark,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, Il Mai, 1870.
Les. Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins, Dickson, feCrea, Reesor,
.Armand, IDuchesnay, E. H. J., Mc Donald, Ross,
Benson, Dumoutclhel, MfcLelan, Ryan,
Bill, Guéevremont, McMfaster, Sanborn,
.Bourinot, Hamilton (EinUston),ilfalkiot, Seymour,
.Bureau, Holmes, ifatheson, S/taw,
Burnham, Kenny, uiller, Simpson,
Campbell, Leonard, Milis, Skead,
Chajera, Leslie, iMitchell, Wark,
ChapaiR, Letellier de St. Just, Olivier, Wilmot.
Cormier, Locke,

PRIÈREs :

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour mieux
"assurer l'efficacité du service civil du Canada, en pourvoyant à la retraite, en certains cas
"particuliers, des personnes qui y sont cmployées."

L'honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l'honorable M. Kenny,
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
L'honorable M. Sanborn a proposé en amendement, secondé par l'honorable M.

Bourinot,
De retrancher le mot "maintenant " et après " fois" d'insérer: " de ce jour en six

mois."
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée, et les

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit :

CONTENTS:

Les honorables Messieurs
Bureau, Letellier de St. Just, Olivier, Simpson,
Cormier, Locke, R7eesor, Wars,
Leonard, Medhiot, Sanborn, Wilmot.--12.

NON CONTENTS :

Les honorables Messieurs

Aikins, Dickson, Lacoste, illS,
Armand, Duchesnay, E. I. J., Leslie, Mitchell,
Bill, Dumouchel, fcCrea, Ros ,
Burnham, Guévremont, M2!fcDonald, Seymour,
Campbell, Hamilton (Kingston),MfcLelan, Shawo,
Cauchon, .lolmes, McMaster, Skead.-27.
Chapais, Kenny, ufatheson,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
La question étant alors mise sur la question principale, elle a été résolue dans l'affir

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.

182 A. 1870
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Sur motion de l'honorable M. ficlell, secondé par l'honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité-général à la prochaine séance de la

Chambre.

L'honorable M. Mitchell a proposé, secondé, par l'honorable M.'Kenny,
Que, lorsque la Chambre s'ajournera cet après-midi, elle demeure ajournée jusqu'à

huit heures du soir, et que cette dernière séance soit une séance distincte.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolu dans l'affirma-

tive, et
Ordonne en conséquence.

L'ordre du jour étant la pour que la Chambre reprenne les débats ajournés sur la
motion de l'honorable M. lrark, savoir: Que le rapport du comité spécial nommé pour
examiner le rapport des commissaires du chemin de fer Intercolonial et les documents y
annexés, soit adopté.

Sur motion de l'honorable M. Wark, secondé par l'honorable M. Miller, il a été
Ordonné, q'uil soit remis à la irochaine séance de la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender et continuer l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre
"trois, et pour établir et constituer le gouvernement de la province de .Aanitoba," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé : " Acte pour remédier à l'inconvénient qui résulterait de l'expiration des actos

et parties d'actes mentionnés ci-dessous avant la passation de l'acte de la présente session
"destiné à les maintenir en vigueur," et informer cette Chambre que les Communes ont passé
le dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell.
La Chambre s'est ajournée jusqu'à huit heures du soir.

A huit heures du soir
Les Membres présents sont:

L'honorable Joseph Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins, Duchesnay, E. H. J., Locke, Olivier,
Armand, Dumouchel, McCrea, Reesor,
Bill, Guévremont, McDonald, Ross,
Bourinot, Hamilton (Kingsten),JfcLelan, Sanborn,
.Bureau, Holmes, M3cMaster, Seymour,
Burnhamn, Kenny, ) Macpherson, Shao,
Campbell, Lacoste, 2[alkiot, Simpson,
Chafers, Leonard, Miller, Skead,
Chapais, Leslie, " mills, WYark,
Cormier, Letellier de St. Just, fitchell, Wilmot.
Dickson,
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Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajoui-née à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte pour expliquer et, amender l'acte concernant la
"perception et l'administration du revenu, l'audition des comptes publics et la responsa-

bilité des comptables publics.
Quelque temps après la Chambre a. repris sa séance, et
l'honorable M. Guvremont a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement qu'il
icumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit
Page 1. ligne 41, après " d'exercise " insérez: "qui sera à l'avenir
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant miso sur

icelui, il a été agréé,
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Rose, il. a été
Ordonn?, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintena nt.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il I
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son con-
cours.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte concernant les devoirs des
"juges de paix, hors des sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Léonard a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit

Convictions Sommaires.

Page 2, ligne 47-Après " l'appuyer " inàérez clause A.

CLAUSE A.

Et attendu que, dans quelques unes des provinces du Canada, les termes ou séances des
sessions générales de la paix ou7autres cours, pendant lesquels la section soixante-et-seize du
dit acte ordonne que les juges de paix feront des rapports des convictions prononcées par eux,
peuvent se tenir moins souvent que tous les trois mois, et qu'il est à désirer, que les dits
rapports ne soient pas faits à de plus longs intervalles; à ces causes, il est de plus statué que
les rapports qu'exige la dite soixante-et-siezième section de l'acte ci-haut cité devront être
faits par chaque juge de paix tous les trois mois, le ou avant le deuxième mardi des mois de
mars, juin, septembre et décembre, chaque année, au greffier de la paix ou autres officier
ayant qualité pour rcecvoir ces rapports sous l'autorité du dit acte, bien que les sessions
générales ou trimestrielles de la paix pour le comté où les convictions auront eu lieu puissent
ne pas être tenues dans les dits mois ou aux dites époques.

Et tout tel rapport devra comprendre tcutes les convictions et autres mentions indiquées
par la dite section soixante-et-seize et non ccuprises dans quelque rapport antérieur, et par le
greffier de la paix ou autre officier compétent qui l'aura reçu, sera affiché et publié, et copie en
sera transmise au ministre des finances de la manière voulue par les sections quatre-vingt et
quatre-vingt-une du dit acte. Et les dispositions de la section soixante-ct-dix-huit du dit acte
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avec les peines qu'elles portent et toutes les autres dispositions du même acte seront applicables
désormais aux rapports exigés par le présent acte et à toute offense ou négligence y ayant
trait, de même que si les délais fixés par le présent pour faire ces rapports étaient énoncés wi
l'acte susdit au lieu do ceux établis par ce dernier.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise
sur chacun d'iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. C'anpbell, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec dive-s amendement, auxquels il demande son
concours.

Conformémerit à l'ordre dujour, la Chanibre s'est ajournée à loisir, et s'est mise cin
comité général sur le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte imposant des droits sur les
"billets promissoires et les lettres de ebange."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Bill a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois niaiutenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passvra-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte à l'eff'et de trnisférer à Sa Majesté, pour les
fins y mentionnées, les propriétés et les pouVoirs dont sont actuellement revêtus les syn-
dics de la Banque du Haut-Canada."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Letellier de St. Just a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen
dement.

Sur motion -de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Boss, il a été
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera t-il 1
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte pour amender la loi'relative à l'inspection des
cuirs et peaux crues."
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Micl&ell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il I
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le grellier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte relatif aux marques apposées sur les bois de
"constructions."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Bureau a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill'en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 8, après I acte " insérez: " et les personnes qui entreprendront les

"opérations qui consistent à fabriquer les bois de construction ou à le sortir de la foret, et à
"le flotter ou mettre en radeau sur les eaux intérieures du Oanada, dans les provinces d'On-
"tario et de Québec, après la passation du présent acte, devront (sous une pénalité de cinq
"piastres à défaut ou sur négligence de ce fire) dans le délai d'un mois après avoir entrepris
les dites opérations.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise
sur icelui, il a été aggréé.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonié, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il I
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auqqel il demande son
concours.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant certains travaux
"sur la rivière Ottawa," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. iMitcl&ell, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suseendue en tant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il I
Elle a été résolue dans l'atlirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et.s'est mise en*
comité général sur le bill intitulé: " Acte pour mieux assurer l'efficacité du service civil
"du Canada, en pourvoyant à la retraite, on certains cas particuliers, des personnes qui y
"sont employées."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance et
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L'honorable M. iMcLean a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait
examiné la dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

L'honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l'honorable M. Canpbell,
Que le dit bill soit lu la troisiéme fois maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il 1
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill in-

titulé : " Acte pour amender l'acte concernant la pêche par les navires étrangers," et in-
former cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour expliquer et amender l'acte concernant la perception et l'adminis-
"tration du revenu, l'audition des comptes publics et la responsabilité des comptables
"publics."

Et aussi, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant les devoirs des juges
"de paix, hors des sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires," et informer
cette Chambre que les Communes ont acquiescé aux amendements faits aux dits bills
sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intiulé: " Acte relatif aux syndics officiels nommés en vertu de l'acte coucernant la
faillite de 1864," et informer cette Chambre que les Communes ont passé le dit bill avec
divers amendements auxquels elles demandent le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit:

Concernant les faillite.
Page 1-Après section 1, insérez les clauses suivantes-2, 3, 4, 5 et 6

CLAUSE 2.

Nul associé d'affaires d'un syndics n'agira à l'avenir comme avocat ou proqureur du failli
dans les affaires tombant sous l'empire de l'acte précité.

CLausE 3.

Est par le présent abrogée toute la partie de la section 142 de l'acte de faillite de
1869 précité, relative à l'interprétation des mots: "le juge" et " la cour " dans la province
de la Bouvelle-Ecose.

CLAusE 4.

Les mots " le juge " employés dans l'acte précité, signifieront, dans la dite province,
la juge de la cour de vérification, et les mots " la cour" signifieront,, dans la dite province,
la cour de vérification pour le comté dans lequel la cause sera pendinte, à moins que le
contraire ne soit exprimé ou que le contexte n'indique clairement un sens différent.

CLAUSE 5.

Il pourra y avoir révision ou appel devant un juge de la cour suprême de la Kouvelle-
Ecosse de l'ordre ou jugement d'une cour de vérification de cette province, de la même manière
et aux mêmes conditions que celles prescrites relativement aux appels d'un ordre ou d'une
décision d'un juge par la quatre-vingt-troisième section de l'acte précité de 1869.
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CLAUSE 6.
Est par le présent abrogée, toute parties des actes précités qui pourrait être incompatible

avec le pré.&ent.
)ANS LE PBÉAMBUTLE.

Page 1, ligne 9-Après " nominations " njoutez : -et aussi d'amender l'acte de faillite
' de 1869. "

DANS LE TITRE.

Après " 1864 " ajoutcz : M ponr -imender l'acte de la fzillite de 1869."
Les dits amendements étant Ils la seconde fois,
Sur motion de l'honorable M. 8anborn, secondé par l'honorable M. Ga,'remont, il a

été
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des3 Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits a'i dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre (les Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé " Acte relatif aux marques appesées sur les bois de constructions" et informer
cette Chambre que les Communes ont acquiescé à l'amendement fait au dit bill avec un
amendement auquel elles demandent le concours du Sénat.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier comme suit:
Paige 1, ligne 15, retranchez " cinq " et insérez "cinquante.*"
Le dit amendement étant lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Bur;zlam, il a été
Ordonné, qu'il soit agréé ;
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé à l'amendement fait à l'amendement du Sénat au dit
bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé
" Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines
dépenses du service public pour les années fiscales expirant respectivement le trentième
jour de juin mil huit cent soixante-et-dix, et le trentième jour de juin mil huit cent
soixante-et-onze," auquel elle demande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. .Mitchell, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue, en tant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors la la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, qne le greffier se rende à la Chambre de3 Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pom amender
" et continuer l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre trois, et pour établir et
"constituer le gouvernement de la province de MJ'anitoba."

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question do concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et



33 Victoria. 11, MAI. 189

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit billoit renvoyé à un comité général maintenant.
La Chambre, conforiméient à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité

général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambrea repris sa séance, et
L'honorable M. Arnand a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Mitchell,
Que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a

rapport au dit bill, et que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Reesor a proposé, secondé par l'honorable M. Sanborn,
De retrancher tous les mots après " Que " et d'insérer " le dit bill soit amendé

comme suit:
Page 1, ligne 23 retranchez tout ce qui vient après le mot " du " jusqu'à la fin de la

1ère section, et insérez ce qui suit
" Cent deuxième degré de longitude à l'ouest de Greenwich traverse le parallèle du

quarante-neuvième degré de latitude nord,-courant à l'est, dans le sons du dit parallèle
du quarante-neuvième degré de latitude nord (lequel fait partie de la ligne frontière qui
divise les Etats- nis d'Amérique et le dit Territoire du Nord-Ouest) jusqu'au lac des
Bois ;-de là courant à l'est dans le sens de la ligne frontière internationale jusqu'à la
frontière occidentale de la Province d'Onklc.rio ;-de là, courant au nord, jusqu'au parallèle
du cinquante-deuxième degré de latitude nord ; de là courant à l'ouest, dans le sens du dit
parallèle du cinquante-deuxième degré de latitude nord, jusqu'au point où il traverse le
parallèle du cent deuxième degré de longitude ouest, mentionné ci-haut , puis de là,
courant au sud, jusqu'mu point de départ.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue

dans la négative.
Alors l'honorable M. Sanborn a proposé ei amendement, secondé par l'honorable M.

.McMfaster,
De retrancher tous les mots après " Que" et d'insérer "le dit bill soit amendé en

retranchant le troisième paragraphe de la section 17, et d'insérer ce qui suit; ' s'il tient
bona2 fide, feu et lieu dans les limites de la division électorale à la date du bref d'élection
et s'il a bonafide, tenu feu et lieu pendant les trois mois précédant immédiatement, cette
date.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue

dans la négative.
Alors l'honorable M. Sanbo"n a proposé en amendement, secondé par l'honorable

M. McMaster.
De retrancher tous les mots après" Que " et d'insérer "le dit bill soit amendé comme

"suit:"-
Page 46, ligne 6 après " suivante" insérez
Rien dans le présent acte ne sera censé empêcher ce parlement-ci de faire à l'avenir

des lois pour répartir la représentation que ladite province aura dans le Sénat et les Com-
mufnes, et déterminer les limites de cette province ou en déterminer les districts électoraux
pour la représentation dans le Parlement du Canada, selon qu'il conviendra de le faire
par suite des changements survenus dans l'état et les conditions de ladite province; mais,
aucun tel changement ne pourra se faire que lorsque l'accroissement de la population de
la dite Province lui aura donné droit à un ,surcroît de représentation dans les Communes
déterminé sur les bases de la représentation des provinces actuelles du Canada, d'après les
règles fixées par la section 51 de l'Acte d'Union.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée, et

les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:
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CONTENTS:

Les honorables Messieurs

Burnham, Letellier de Si. Jut, McMaster, Seymour,
Dickson, Locke, Reesor, Simpson,
Leonard, 3cDonald, Sanborn, Skead.-12.

NON CONAENTS :

Les honorables Messieurs

Aikins, Chapaie, Leslie, Mitchell,
Armand, Cormier, McCrea, Olivier,
Bill, Duchesnay, E. H. J., McLelan, Ross,
Bureau, Dumouchel, Malkiot, Ryan,
Campbell, Holnes, mills, Shaw.-22.
Chafers, Kenny,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours étant alors mise sur la question principale, elle a été résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il I
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étaut lu pour que la Chambro reprenne les débats ajournés sur la
motion de l'honorable M. Wark, savoir: Que le rapport du comité spécial nommé pour
examiner le rapport des commissaires du chemin de fer intercolonial et les documents y
annexés, sòit adopté.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, qu'il soit rayé des ordres du jour.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Hamilton
(Kingston),

La Chambre s'est ajournée à demain à trois heures et demie de l'après-midi.
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Jeudi, 12 Mai, 1870.
Les Membres présents sont:

L'honorable Josep Edouard Cauchon, Président,

Les honorables Messieurs

Aikimn, Duchenay, Loeke, Reesor,
Armand, Dumouchel, McCrea, Rosa,
Bll Holmes, McLelan, Ryan,
Bourinot, Kneny, McMauter, Sanborn,
Bwrnh&am, Leonard, Millcr, Lhaw,
Campbell, Leslie, Mill$, Skead,
Ghafere, Letellier de Si. Just, Mitchll, Wvilmot.
Dickson,

PRIÈRES:

Un message de la Chambre des Connunes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour continuer pendant un temps limité l'acte y mentionné," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Kenny, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il I
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Sanborn, du comité conjoint des impressions du Sénat et de la
Chambre des Communes a présenté son treizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
10 mai, 1870.

Le comité conjoint des impressions des deux Chambres a l'honneur de présenter son
treizième rapport.

Le comité a examiné les locuments suivants et recommande qu'ils soient imprimés,
savoir:-

Le second rapport annuel des directeurs des pénitenciers de la Puissance du Canada,
pour 1869;

Rqpport du comité spécial du Sénat chargé de s'enquérir des griefs dont se plaignent
les propriétaires de terres dans la seigneurie de Sorel;

Rapport final de la commision du service civil;
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Correspondance entre le gouvernement et les Iroquois des Dev.4 /oniagnes, ou toutes
autres personnes, au sujet de la vente ou de la remise des terres des sauvages et des
diflicultés qui existent avec les dits sauvages ;

Rapport du comité du Sénat chargé de s'enquéri dos mesuiris qui ont été prises p-ur
l'établissement d'un système décimal international uniforme de mesures, poids et mon-
naies, etc.;

Etat relatif à la réorganisation des départements publics et à la classification des
officiers sous l'autorité de la 15e clause de l'acte du service civil du Canada de 1868 ;

Liste de toutes les personnes qui ont été nomiimées à quelque charge, ou qui ont été,
oit sont employées en rapport avec le Territoire du Nord-Ouest, avec les salaires, etc., (pour
distribution seulement.)

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,
savoir:-

Etat le tous les frais de réparations et (l'entretien de Rideau Hail et de Spencer
Wood, et pour l'entretion de ces chateaux depuis le 30 juin 1868, jusqu'à présent ;

Liste des employés de l'aecice à Alontréal, avec la date de leur nomination, leur
salaire ou rénuniération;

Etat des sommes dépensées pour les jetées et quais de la Puissance, depuis le 1er
juillet 1867, etc.;

Liste des personnes employées à la douane de 2lontrécl comme commis, préposés au
débarquement, etc., avec leurs salaires, etc. ;

Correspondance entre le ministre des finances et les trésoriers le Q'uébec et d'Ontario
au sujet de l'intérêt alloué depuis le 4 mai 1859 sur le capital des Seigneurs, etc.

Ordres en conseil et correspondance touchant la propriété louée par le gouvernement
à la compagnie manufacturière de Cornwall, ou à George Stepheins, Ecr. ;

Etat des sommes votées et dépensées par le gouvernement de la Puissance pour les
grandes lignes de communication reliant les provinces de Québec et du Vouveau-Brunswick
par les chemins de Jfétapédiac et Restigouche ;

Correspondance relative à la nomination d'un maitre de poste pour le village de
Waterloo, dans le comté de Shieford, à la place de A. L. Robinson ;

Liste des personnes employées au bureau de poste de Montréal comme commis,
facteurs, etc., indiquant la date de leur nomination et leurs salaires;

Etat des comptes entre Thomas Robertson et le gouvernement au sujet des recettese
dépenses du chemin de Dundas et Waterloo;

Correspondance et rapports de l'ingénieur en charge du canal Welland depuis le 30
juin 1867 ;

Comptes faits au gouvernement et soumis aux arl>itres provinciaux pour travaux
exécutés et matériaux fournis pour les édifices du Parlement, etc.

Ordres en conseil autorisant des impressions ou de la reliure sans demande de sou-
missions, avec un état détaillé de la dépense, etc.

Le tout respectueusement soumis.

J. Srursos,

Pré8ident, Sénat.
Le dit rapport étant lu de nouveau.
Sur motion de l'honorable M. Sanbora, sece-ló par l'honorable M. M.fcsaster, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.
La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.
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Son Excellence le Très Honorable Sir John Young, Baronnet, un des Membres du
Très Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Chevalier Graud'-Croix du Très Honorable
Ordre du Bain, Chevalier Grand'-Croix de l'Ordre Très-Distingué de St. M1iche1 et Se.
Georges, Gouverneur Général du Canada, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil sur le
Trône, l'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et, d'informer cette Chambre " que c'est le plaisir
de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Ello dans la
salle du Sénat."

Laquelle étant venue, avec son Président.
Le Greffier cde la Couronne en Chancellerie a lu les titres des bills à être passés

comme suit:
Acte pour amender l'Acte concernant le traitement et les secours à donner aux

marins dans les cas de maladie et de détresse.
Acte concernant le cabotage canadien.
Acte pour.amender l'Acte concernant la charge d'imprimeur do la Reine.
Acte pour amender l'Acte concernant l'extradition de certains délinquants sur la

demande des .Etats-Unis d'Amérique.
Acte pour amender l'Acte concernant la cruauté envers les animaux.
Acte pour faciliter l'apposition du seing aux commissions de milice.
Acte pour étendre les pouvoirs des arbitres officiels à certains cas y mentionnés.
Acte pour amender l'acte concernant les phares, bouées et balises.
Acte pour amender les actes d'incorporation de la compagnie du grand chemin de fer

occidéntal.
Acte relatif à la compagnie du Grand-Tronc de chemin 'de fer du Canada et à

9elle du chemin de fer de Bufalo et du lac Huron.
Acte pour autoriser la ville de Belleville à imposer et percevoir des droits de havre,

et pour d'autres fins.
Acte pour incorporer la compagnie du tunnel de la rivière Détroit.
Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à l'amélioration et à l'administration

du havre de Québec.
Acte concernant le premier recensement.
Acte à l'effet de pourvoir à la fusion de la Banque Canadienne dé Commerce avec le

président, les directeurs et la compagnie de la banque de Gore.
Acte pour incorporer la " Société des Artistes Canadiens."
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer international de St. François et

Mgantic.
Acte pour amender l'Acte 31 Victoria, chapitre 46, et pour réglementer l'émission

des billets de la Puissance.
Acte concernant les banques et le commerce de banque.
Acte pour incorporer une compagnie pour la construction d'un canal à navires devant

relier les eaux du lac Champlain à celles du fleuve Saint-Laurent.
Acte pour autoriser la corporation du township de Colingwood, dans le comté de

Grey, à imposer et percevoir des droits de havre à l'embouchure de la Rivière aux Castors,
et pour d'autres fins.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et
Champlain.

Acte concernant les certificats de capitaines et de seconds de navires.
Acte pour mieux protéger les hardes et effets des matelots de la flotte de Sa Majesté.
Acte pour remettre en vigueur la charte de la compagnie du grand chemin de fer-de

jonction.
Acte pour amender l'acte intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'assurance

de Montréal dite du Soleil.
Acte pour faire disparaitre certaines restrictions relatives à l'émission des billets de

banque dans la Nouvelle Ecosse.
Acte pour amender l'Acte concernant le parjure.

z
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Acte pour amender "l'Acte des pénitenciers de 1868."
Acte pour incorporer la compagnie du canal à navires d'Ontario et Eri.
Acte pour amender l'Acte incorporant la Banque des marchands d'IIalbfax.
Acte pour amender la loi relative au département des finances.
Acte à l'effet de maintenir en vigueur et de rendre permanents certains actes et

parties d'actes de la province du Nouveat-Brunswick, relatifs aux corps de police de la
paroisse de Portland, cité et comté de St. Jean.

Acte autorisant la Cour de Police de la cité d'IHalifax à condamner les jeunes dé-
linquants à1 la détention dans l'école d'industrie d'IIalifax.

Acte pour étendre à la Province de la ffouvelle-Ecosse l'effet de l'Acte de la Lé-
gislature de la ci-devant Province du Canada, 19-20 Victoria, chapitre 141, relatif au
synode de l'Eglise d'Angleterre en Canada.

Acte pour amender l' "Acte relatif aux cautionnements des officiers du Canalda."
Acte pour amender l' " Acte concernant le maintien plus effoctif de la paix dans le

voisinage des travaux publics."
Acte relatif à la Compagnie du chemin de fer du Canada central.
Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de Québec et du Nouveau-

.Brunswick.
Acte qui pourvoit à la discipline à bord des vaisseaux du gouvernement canadien.
Acte pour amender et étendre l'Acte établissant des dispositions pour l'amélioration

des havres et chenaux dans certains ports des provinces de la Puissance.
Acte concernant les passages d'eau.
Acte pour continuer en force les dispositions de divers actes concernant la Banque du

Peuple.
Acte-pour amender les actes concernant les douanes et le revenu de l'intérieur, et

pour établir certaines dispositions relatives aux bâtiments naviguant dans les eaux inté-
rieures du Canada au-dessus de Montréal.

Acte pour remédier à l'inconvénient qui résulterait de l'expiration des actes et
parties d'actes mentionnés ci-dessous avant la passation de l'acte de la présente session
destiné à les maintenir en vigueur.

Acte pour mieux assurer l'efficacité du service civil du Canada, en pourvoyant à la
retraite en certains cas particuliers, des personnes qui y sont employées.

Acte concernant certains travaux sur la. rivière Ottawa.
Acte pour amender l'acte imposant des droits sur les billets promissoires et les lettres

de change.
Acte pour amender la loi relative à l'inspection des cuirs et peaux crues.
Acte à l'effet de transporter à Sa Majesté, pour les fins y mentionnées, les propriétés

-et les pouvoirs dont sont actuellement revêtus les syndics de la banque du Haut·Canada.
Acte relatif aux marques apposées sur les bois de constructions.
Acte pour amender l'Acte concernant la pêche par les navires étrangers.
Acte pour amender et continuer l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, chapitre

trois, et pour établir et constituer le gouvernement de la province de Manitoba.
Acte pour expliquer et amender l'acte concernant la perception et l'administration du

revenu, l'audition des comptes publics et la responsabilité des comptables publics.
Acte pour amender l'acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions,

relativement aux ordres et convictions sommaires.
Acte relatif aux syndics officiels nommés en vertu de l'acte concernant la faillite

de 1864, et pour amender l'acte concernant la faillite de 1869.
Acte pour continuer pendant un temps limité l'acte y mentionné..

La Sanction Royale a été prononcée sur ces bills par le greffier de cette Chambre
comme suit :

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ces bills.
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Alors, l'honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à Son
Excellence le Gouverneui-Général, comme suit:

QU'IL* PUISE A VOTRE EXCELLENCE :

Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence un bill intitulé: "Acte
" pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à
" certaines dépenses du service public ; pour les années fiscales expirant le trentième jour
" de juin 1870 et le trentième jour de juin 1871," que je prie humblement Votre Excel
lence de sanctionner.

Sur ce bill, le greffier de cette Chambre, par ordre de Son Excellence, a alors dit:
Au, nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie ses loyaux

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.
Alors il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discours

suivant :

Honorables MIfessieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes:
Je ne puis clore la présente session sans reconnaître l'attention et la diligence que

vous avez apportées à l'expédition des affaires publiques et en particulier aux objets impor-
tants que je recommandai à votre considération.

Dans les mesures que vous avez adoptées concernant les banques et le commerce de
banque et 'émission des billets de la Puissance, j'espère que se trouveront des garanties
suffisantes pour la protection des intérêts financiers de la communauté.

La mesure que vous avez passée pour le gouvernement de la nouvelle province de
Manitoba, et pour les vastes territoires adjacents, et les conditions justes et raisonnables
que vous avez sanctionnées en faveur de leurs habitants, ne peuvent manquer de faire
disparaître foutes traces de malentendus qui malheureusement existent, et de les remplacer
par des sentiments de confiance dans votre bon vouloir, et d'espoir dans les nombreux et
croissants avantages qui découleront de l'union avec la Puissance.

L'expédition militaire qu'il est nécessaire d'envoyer donnera satisfaction et confiance
à tous ceux qui sont loyaux et bien disposés.

Les troupes de Sa Majesté partent pour une expédition de paix et seront une assu-
rance aux habitants de l'établissement de la Rivière-Rouge et aux nombreuses tribus
Indiennes, qui occupent le Nord Ouest, qu'ils ont une place dans l'estime et les conseils
de l'Angleterre, et qu'ils peuvent se reposer sur la protection impartiale du Sceptre
Britannique.

Messieurs de la Chambre des Communes.
Je vous remercie de l'empressement avec lequel vous avez voté les subsides nécessaires

pour le service public, et j'ai remarqué avec plaisir les précautions que vous avez prises
pour prévenir tout déficit possible dans le revenu.

Honorables Messieurs et Messieurs .
Les informations qui parvinrent à mon gouvernement de plusieurs quartiers quant

aux desseins de gens appelés Féniens, armés et s'exerçant ouvertement dans diverses
parties des Etats voisins, m'on mis dans l'obligation de demander au Parlement de
passer un acte pour suspendre l'acte de l'habeas corpus, comme aussi d'appeler en activité
une force armée pour la défense de la frontière.

Les mesures vigoureuses auxquelles on a eu recours et la promptitude louable avec
laquelle la milice active a répondu à l'appel aux armes, ont refroidi les espérances des
envahisseurs et détourné l'outrage dont on nous menaçait, si bien que je nourris main-
tenant le ferme espoir que je ne serai pas mis dans la nécessité d'exercer les pouvoirs qui
m'ont été ainsi confiés.

Les dispositions législatives que vous avez faites pour le recensement décennal de
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1871, seront mises à effet de manière à assurer, s'il est possible, la confection d'un recen-
sement simultané dans toutes les possessions de Sa Maje.té de l'Amériqué du Nord.

J'ai le sincère espoir que les préparatifs qui ont été faits après mûre délibération
pour la protection des pêcheries Canadiennes se trouveront efficaces. On mettra tout le
soin possible à combiner le maintien des droits incontestables de nos pêcheurs avec la
considération qui est due aux justes prétentions des étrangers, et je suis persuadé que
vous reconnaîtrez avec gratitude l'appui et le support moral que le gouvernement de Sa
Majesté a annoncé l'intention d'accorder.

Le ton général de vos débats et l'expression unanime de l'opinion prévalente
indiquent que le peuple du Canada sent les avantages découlant de la forme existante de
son gouvernement. Je me flatte que son contentement sera de longue durée, et je
prends congé de vous pour le présent avec le vif désir que La détermination et les
efforts du pays pour conserver les avantages dont il jouit, soient couronnés dc la protection
et de la faveur particulières de la Providence.

Lhonorable Président a alors dit :
Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Ohambre des Communes:

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger ce
Parlement à mardi, le vingt-et-unième jour de juin prochain, pour être ici tenu, et ce
Parlement est en conséquence prorogé à mardi, le vingt-et-unième jour de juin prochain.
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RAPPORT
DU

COMITÉ SPÉCIAL DU SÉNAT
SUR LA

TERRE DE RUPERT, LA RIVIÈRE-ROUGE
]ET LE

TERRITOIRE DU NORD-OUEST,
AVEC LE

PROCÈS-VERBAL DE L'ENQUETE.

(TRADUCT1ON.)

82xAT, OTTAwA, 12 avril 1810.
Sur motion de l'honorable M. McCully, secondé par l'honorable M. Botaford,
Ordonné, qu'il soit nommé un comité spécial chargé de recueillir des renseignements sur

la condition, le c le sol, la population, les ressources, les produits naturels, le commerce
etles institutions de la Terre de Rupert, de la Rivière-Rouge et du Territoire du Nord-
Ouest, ainsi que sur le champ de colonisation et les moyens de 'communication qu'offrent
ces pays, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et documents ; que ce comité se compose de
l'honorable Maître-Qénéral des postes et des honorables MM. Dickson, Botsford, Letellier de
St. Just, Locke, Burnham, Dickey, Sanborn, MeClelsa (du Nouveau-Brunswick), Benson,
Dumouchel, Olivier, Miller, Reesor, Christie et de l'auteur de la motion, et que le quorum
soit de trois membres.

(Certifié,) J. F. TAYmoR,
Greßer du irnat.

RAPPORT.
CHAMBRE DE CoMITi,

SÉNAT, 25 avril1870.
Le Comité special chargé de recueillir des renseignements sur la Terre de Rupert, la

Rivière-Rouge etle Territoire du Nord-Ouest, ayant pris en considération le sujet qui lui a été
kenvoyé, a l'honneur de faire rapport:

A-1

A. 1870
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La présence à Ottawa, pendant la session actuelle du Parlement, d'un grand nombre de
personnes, récemment arrivées de la Rivière-Rouge, et toutes plus ou moins personnellement
familières avec le Territoire du Nord-Ouest et ses ressources, ayant fait naître l'idée qu'on
pouvait avantageusement profiter de cette circonstance pour obtenir de précieux renseignements
sur ce qui fait l'objet des résolutions précédentes, le comité a cité devant lui plusieurs témoins
et a recueilli de précieux renseignements qu'il annexe à ce rapport.

La grandeur de la région susceptible de culture, les rapports constamment favorables
qu'on a faits de ses qualités agricoles et de la salubrité de son climat, ne laissent aucun doute
dans l'esprit du comité, que le pays situé au nord de la frontière des Etats-Unis, à l'ouest du
bassin du Lac Supérieur et qui s'étend le long de la rive nord de la Siscatchewan, ne soit un
pays favorable à la culture du blé et des légumes.

Les principaux inconvénients paraissent être l'éloignement des lignes de communication
par eau ou par chemin de fer, l'absence de marchés pour l'écoulement des produits agricoles,
les apparitions plus ou moins fréquentes des sauterelles et la rigueur de l'hiver. Cependant
les témoignages reçus sur ce dernier point tendent à établir le fait que, quoique le thermomètre
indique un degré bien plus bas de température à la Rivière-Rouge qu'à Ontario dans les mois
d'hiver, cependant le froid produit à peine, ou ne produit point sur les personnes, plus d'incon-
vénients dans un pays que daLs l'autre.

Le comité ne doute point que, si l'on prend bientôt des mesures pour faciliter les moyens
de communication avec la Rivière-Rouge, par le territoire anglais, ce pays-là ne devienne un
lieu de demeure très-désirable pour l'immigrant, et ne contribue grandement à favoriser la pros-
périté et les intérêts les plus vitaux de la Puissance.

Le tout respectueusement soumis.
J. MCCULLY,

président.

ENQUÊTE FAITE PAR LE COMITÉ SPÉCIAL DU SÉNAT SUR LA
TERRE DE RUPERT, LA. RIVIÈRE-ROUGE ET LE TERRI-

TOIRE DU NORD-OUEST.

JEUDJ, 14 avril 1870.
PRÉSENTS :

Les honorables MM. MCCULLY, Président,
SANBORN,
LOcKE,
MILLER,
DUMOUCHEL,
OLIVIER,
BUIMuA;
DIcKsON,
MCCLELAN,
BOTSFORD,
CHRISTIE.

Témoignage de Jan James Setter:-
Q. Veuillez dire votre nom, votre profession et votre demeure ? R. John James Setter,

-cultivateur; depuis quelque temps je fais l'école; je demeure au Portage La Prairie.
Q. Où étes-vous né ? R. A la Rivière-Rouge.
Q. Y avez-vous toujours demeuré? R. Presque toujours; dans les années 1856-7-8,

cependant, j'ai habité l'Etat de Minnesota.
Q. Vous avez pris lecture de la résolution du Sénat qui nomme ce comité, et vous savez

quel est le but que nous nous proposons? R. Oui.
Q. Quelle étendue du territoire de la Rivière-Rouge connaissez-vous ? R. Le rayon dans
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lequel j'ai voyagé n'est pas grand; je n'ai guère été plus loin qu'aux extrémités de l'établis-
sement.

Q. Quel est le pointle plus distant du Fort Garry où vous ayez été vers le nord ? R. L'éta-
blissement des Sauvages (Indian Settlement); je n'ai pas été au Winnipeg.

Q. Jusqu'ou avez-vous été vers l'ouest sur l'Assiniboine ? R. Jusqu'à la distance de 110
milles environ.

Q. Et vers l'est ? R. Je n'ai jamais été de ce côté.
Q. Au sud,? J'ai été au Minnesota; j'ai traversé entre l'Assiniboine et la frontière, à

l'ouest de la Rivière-Rouge, une étendue de pays de 70 à 80 milles.
Q. Décrivez-nous la partie du pays que vous connaissez. Est-ce pays de bois, de prairie,

etc. ? R. A peu près moitié bois et moitié prairie.
Q. Les bois s'étendent-ils en lignes parallèles ? R. Non, en tous sens.
Q. Les forêts sont-elles proches des bords des rivières? R. Invariablement.
Q. Quelles sont les essences qui les composent ? Le chêne, le frêne, l'orme, le liard, ce

que nous appelons le gros bois, de plus d'un pied et demi de diamètre.
Q. Le bois est-il long ? R. Pas ordinairement.
Q. Le pin croît-il à la Rivière-Rouge ? R. Il y croît une espèce de pin, mais nous n'avons

pas le pin blanc.
Q. Y trouve-t-on le cèdre rouge ? R. Non, mais on y trouve le cèdre blanc.
Q. Les rivières sont-elles rapides ou lentes ? R. Leur cours est modéré.
Q. Quelle est la qualité du fond des rivières? R. Les fonds sont quelquefois rocheux,

mais le plus souvent vaseux.
Q. Sont-elles difficiles 01 passer ? R. Pas ordinairement.
Q. Les bords en sont-ils escarpés ? R. En quelques endroits, ils sont presque à pic, ail-

leurs les rivages sont en pente.
Q. Coulent-elles dans des lits profonds ? R. Les fonds sont mouvants.
Q. Le sous-sol est-il argileux ? R. Le sous-sol, sur les bords de l'Assiniboine; n'est pas

le même que celui qu'on trouve sur les bords de la rivière Rouge.
Q. Quelle est'l'épaisseur ordinaire du terrain d'alluvion ? R. Elle varie. Sur la rivière

Rouge, elle est d'un pied environ, tandis que sur l'Assiniboine et aux alentours du Portage,
elle est de trois pieds et méme en quelques endroits de six pieds.

Q. Qu'y a-t-il sous le terrain d'alluvion ? R. De la terre blanche dans le district du
Portage, de l'argile dans'la vallée de la rivière Rouge.

Q. De quelle couleur est l'argile de la rivière Rouge ? R. Blanchâtre.
Q. En voyageant dans la prairie, avez-vous vu des écrevisses? R. Je ne sais pas ce que

c'est.
Q. Y a-t-il beaucoup de terriers d'écureuils de prairie dans le pays ? R. Oui, dans le

haut de l'Assiniboine.
Q. Les zones forestières sont-elles larges ? R. Oui, sur la rive sud de l'Assiniboine.
Q. Quelle est la largeur de la rivière Assiniboine à l'endroit où elle s'unit à la rivière

Rouge ? R. 150 il 200 verges.
Q. Quelle est la profondeur de la rivière Rouge ? R. Je l'ignore, la rivière croit et

décroît.
Q. Est-elle navigible depuis le Winnipeg en remontant ? et jus4u'où ? R.Jusqu'au fort

Abercrombie, pour les bâtiments tirant quatre pieds d'eau. Il y a quelques petits rapides et
c'est tout.

Q. Quelle.est lt largeur moyenne des zones boisées ? R. 3 à 4 milles, à ce que j'ai
oui dire.

Q. Quelle est la largeur dei prairies ? R. Du côté nord de l'Assiniboine-et en quelques
autres endroits, elles sont larges de 12 à 14 milles.

Q. Sont-elles arrosées par des rivières ? R. Non.
Q. N'y a-t-il pas de Ipetites branches de rivières qui les traverEent ? R. -Oui, mais

pendant l'été ces ruisseaux sont secs.
Q. Quelle est.l'étendue de votre ferme ? R. Environ 25 âcres, tous cultiy¢s,
9. Quelle est la nature 4u sol ? R, C'est un terrain d'alluvion.
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Q. Etait-il primitivement garni de bois ? R. C'était une prairie.
Q. Quand vous l'avez soumis à la culture, était-ce un sol vierge ? R. Oui.
Q. De quelle couleur est la terre? R. Blanchâtre.
Q. Quelle est la couleur de la prairie sur l'Assiniboine ? R. Noire au-dessous du fort

G .rry. D'ailleurs, le sol varie selon les localités, tantôt c'est une terre sableuse jaunftre,
tantôt de la terre végétale pure.

Q. Quelle est l'herbe sauvage qui y croit ? R. Le foin de prairie.
Q. Croît-il haut ? R. Dans les bas-fonds, cette herbe est si haute qu'en passant au

travers, à cheval, on peut nouer par-dessus le dos de sa monture les extremités des tiges; le
foin est ordinairement court.

Q. Est-ce que vous cultivez le blé ? R. Oui.
Q. Combien pèse en moyenne le minot de blé ? R. 64 livres, je pense ; je l'ai vu peser

jusqu'à 68 livres. .
Q. Est-ce du blé de printemps ou de celui d'automne que vous parlez ? R. Du blé de

printemps ; le blé d'automne n'a jamais pu venir.
Q. Pourquoi cela ? R. On ne l'a pas encore bien expliqué. Des cultivateurs canadiens,

à leur arrivée dans le pays, ont voulu cultiver de ce blé, mais ils ont perdu leurs peines.
J'imagine que le vent qui souffle par la prairie, après les labours d'autómne, emporte non-
seulement la neige légère, mais aussi la terre qui est autour des racines de la plante.

Q. Qu'est-ce que l'on sème communément ? R. Du blé, de l'orge, de l'avoine, des pois,
des patates, des carottes, des navets.

Q. Pouvez-vous cultiver du blé d'Inde ? R. D'une sorte de mais, trouvé chez les
Sauvages, À épi court, de 8 à 10 pouces; il peut être cultivé pour être mangé en vert.

Q. Quelle difficulté avez-vous à cultiver le blé d'Inde ? R. Aucune; on ne s'en soucie
pas.

Q. Les saisons sont-elles assez longues pour qu'il puisse mûrir ? R. Oui.
Q. Quand les semailles se font-elles ? R. Généralement entre le 20 avril et le 15 mai.
Q. Quel est le temps de la moisson ? R. Le mois d'août pour l'ordinaire.
Q. Quand semez-vous le blé ? R. A la mi-avril, quelquefois un peu avant ou après.
Q. Est-ce sur labour de printemps ou labour d'automne ? R. Sur labour de printemps.
Q. Quelle espèce de blé de printemps semez-vous ? R. Au commencement, il n'y avait

qu'une seule semence, qui était un mélange de graines de toutes sortes; maintenant nous
possédons des variétés distinctes, le blé doré, le blé à grosse tête et le blé de Glasgow.

Q. Avez-vous jamais eu la maladie de la patate? R. Non.
Q. Le blé est-il attaqué par les charançons ? R. Non, bien qu'il y ait un insecte qui

parfois attaque quelques épis.
Q. Vous avez en vue en ce moment la partie du pays qui vous est connue ? R. Oui, la

campagne avoisinant le Portage la Prairie.
Q. Y a-t-il des fermes faites de terrains boisés convertis en cultures ? R. Je ne pense

pas qu'il*y en ait beaucoup de cette sorte.
Q. Le sol dans les bois est-il autre que dans la prairie? R. Oui.
Q. Décrivez-le nous ? R. Le sol, dans la forêt, paraît reposer sur une couche argileuse et

parait plus riche que dans la prairie.
Q. Quand vous avez dit que le blé d'automne ne réussissait pas, vous entendiez parler de

ce qu'on a semé dans la prairie ? R. Oui. Les Canadiens sont d'opinion que si l'on faisait des
défrichements en forêt, le blé d'automne y viendrait bien. L'année dernière, j'en vis des
pièces dans un endroit abrité, et le grain eut une si belle croissance, que dans les premiers jours
de juillet il était monté en épi ; par malheur, les bestiaux s'y introduisirent et firent place nette.

Q. A quelle distance les rivières coulent-elles des forêts? R. Les forêts règnent sur les
bords mêmes des rivières.

Q. Il y a sous bois un fourré plus ou moins épais? R. Oui.
Q. Les rivières sont-elles bien bordées de bois ? R. Oui; quelquefois il n'y a qu'un

rivage de boisé. ,
Q. Trouve-t-on facilement de l'eau dans la vallée de l'Assiniboine ? R. Oui, à 8 ou 1Q

pieds de profondeur.
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Q. Jusqu'à quelle profondeur faut-il creuser les puits dans la vallée de la rivière Rouge ?
R. Les puits y sont très-peu en usage. Quelques personnes ont dû creuser 50 pieds; d'autres
ont de l'eau dans leurs caves.

Q. L'eau est-elle dure on bien douce? R. Le plus souvent dure.
Q. Y a-t-il de la pierre à chaux? R. En abondance dans le bas de la rivière Rouge,

ainsi que sur quelques points non loin de l'Assiniboine, mais non sur ses bords cependant.
Q. Avec quoi construisez-vous vos cheminées? R. Nous nous servons d'une sorte de

brique ou adobe, que nous faisons avec de la terre blanche.
Q. Y a-t-il des falaises ou des élévations de terrains dans le pays ? R. Oui, sur la rive sud

de l'Assiniboine (qui est un beau et pittoresque pays), et à l'ouest de la rivière Rouge.
Q. Est-ce qu'on y trouve de la pierre? R. On y trouve des fragments de roche, mais

il n'y a pas de masses stratifiées.
Q. Le pays renferme-t-il de la pierre dure ? R. Il renferme du granit.
Q. Les coteaux sont-ils escarpés et couverts d'arbres ? R. Ils s'étendent en pente douce

et sont ombragés de magnifiques bocages, que l'on croirait dessinés par la main de l'homme.
Q. Il n'y a pas dans la prairie de bois à brûler ? R. Non. A ce propos, je dirai que d'un

côté de la ligne, il y a des arbres à bois de chauffage et de construction abondamment pour
quelque temps encore.

Q.. A quelle distance les habitants des établissements des prairies, dont vous parlez,
vont-ils chercher leur bois de chauffage ? R. A 5 ou 6 milles.

Q. A-t-on découvert du charbon de terre ? R. Des sauvages m'ont dit qu'à 40 milles
environ du Portage La Prairie, ils en ont trouvé des affleurements sur les bords de la rivière.

Q. Avez-vous des gelées en septembre ? R. Oui, mais pas auparavant.
Q. Sont-elles assez fortes pour faner le foin de prairie ? R. Quelquefois.
Q. L'herbe reste-t-elle verte dans les bas-fonds durant l'hiver? R. Il y a une espèce

d'herbe qui demeure verte. On fait paître cette herbe aux animaux à l'entrée du printemps.
Q. Est-ce qu'on tient le bétail à l'étable en hiver? R. On tient à l'étable les bêtes à

cornes; les chevaux peuvent hiverner en plein air. Il faut donner de la nourriture au bétail.
Une année que j'avais acheté une nouvelle terre, n'ayant pas de quoi établer tous mes
animaux, j'en laissai quelques-uns dehors. Quand vint le printemps, ceux-ci étaient les plus
gras. Ils avaient été abrités seulement contre les vents.

Q. Quelle est ordinairement l'épaisseur des neiges ? R. Nous n'avons généralement pas
plus d'un pied et demi de neige.

Q. Y a-t-il beaucoup de bancs de neige ? R. Les neiges s'amoncellent sur la lisière des
prairies, quelquefois à une grande hauteur. ,

Q. Avez-vous des orages de grésil ? R. Non, l'air est sec.
Q. Quelle est la température de l'air? R. Elle est parfois de 43 ou 44 degrés au-

dessous de zéro, mais cela arrive bien rarement.
Q. Quels sont les vents régnants? R. Tous les vents, excepté le vent. d'est; le vent

dominant est, je pense, le vent d'ouest.
Q. Sont-ils violents? R. Le pays est venteux; nous avons de fois à autres de très-

fortes tempêtes, et toujours un ouragan. . , ,.*.. .
Q. Quel bétail avez-vous sur votre terre? R. J'ai une vingtine d'animaux; pas de

moutons.
Q. Voulez-vous nous donner à entendre qu'onpeut laisser les chevaux. dehors durant les

hivers ordinaires? R. Oui. .Quelques-uns de mes voisins dn ont- de 30 à 40 qui passent les
hivers en plein air depuis dix ans.

Q. Qu'estce que mangent ces chevaux? Vont-ils chercher loin leur nouriture'? Ils
mangent du foin de prairie,.et vont quelquefois p«turer à quatre ou einq milles.

Q. Quelle est la température moyenne de .l'hiver? . R. Je ne.le saurais dire, aujuste,
n'ayant pas eu de thermomètre; mais je pense qu'elle est d'environ 20° au-delssous dé zéro.
Seulement, j'imagine qu'elle dépasse parfois 40 degrés. Lorsque j'étais en Minnesota, le froid
y descendit à 410 au-dessous de zéro.

Q. Le froid est-il biensupportable ? R. Oui.
Q. Avez-vous des dégels en hiver? ' R. Non.

A. 1870



33 VICTORIA. APPENDICE (No. i.) A. 1870

Q. :Quand commence-t-il ordinairement de tomber de la neige? R. Vers le milieu ou
la fla.de novembre. Nous -avons quelquefois une chute de neige dans les premiers jours du
mois, mais cette neige ne demeure jamais. Une fois commencé, l'hiver se maintient.

Q. Quand le printemps commence-t-il ordinairement ? R. Vers le 1er avril, ou à la fin
de mars.

Q. La.prairie a-t-elle jamais été inondée dans votre voisinage? R. Jamais q-e je sache.
D'ordinairel'Assiniboine ne surmonte pas ses bords.

Q. Avez-vous des crues dans le mois de mai ou de juin ? R. L'Assiniboine croît
parfoià de quelques pieds, mais pas assez pour déborder.

Q. 'Les.orages de tonnerre sont-ils fréquents ? R. Oui, mais ils ne sont pas fort violents.
Q. Là thermomètres'abaisse-t-il jamais à zéro dans le mois de mai? R. Non.
Q. Avez-vous des chemins praticables aux voitures ? R. Oui, il y a des ponts jetés

sur tous les petits cours d'eau. De ma terre au-fort Garry la route est bonne.
.Q. Quelle est lChauteur moyenne du foin de prairie ? R. C'est un foin qui n'est pas

long, :il n'a pas plus. d'un pied.
-Q. Est-ce que l'on peut se servir aisément de la faucheuse ? R. Oui, nombre de gens s'en

servent.
Q. Combien de tonnes de foin récoltez-vous à l'acre ? R. Nous ne comptons ni par

"tonnes," ni par " acres; " mais par charges. Nous fauchons notre foin dans les communes.
Nous entourons nos terres de clètures.

Q. Les prairies sont-elles sujettes aux incendies ? R. Elles sont sans cesse la proie des
incendies.

Q. La loi défend-elle d'y mettre le feu? R. Oui, dans l'établissement.
Q. La culture est-elle pratiquée par une certaine classe de colons seulement? R. Il y a

très-peu de cultivateurs français, les Français sont adonnés pour la plupart à la chasse. Les
painoipaux fermiers sont des Anglais et des Ecossais.

. Avez-vous des·bisons dans le voisinage immédiat de l'Assiniboine? R. Pas mainte-
tenant; nous en -avions, il y a 10 ou 15 ans.

Q. Où trouvez-vous le bison à cette heure ? R. Il faut aller le chercher à 300 milles
au moins: il s'éloigne de plus en -plus.

Q. Les bestiaux sont-ils exposés aux piqûres de quelques espèces particulières d'insectes
en certaines saisons? R. Non; cependant ils sont tourmentés d'une espèce de mouche noire,
que nous appelons " bull dog."

Q. Les bestiaux-sontils exposés aux attaques des betes sauvages ? R. Non.
Q. Y a-t-il des chiens de prairie ? R. Fort peu.
Q. Des lapins ou des lièvres? R. Quielques lapins.
Q. Quelles espèces d'oiseaux avez-vous? R. Le canard, l'oie, la grue, le cygne, la bé-

cassine, une petite perdrix, le faisan et la tourte.
Q. Les chaleurs sont-elles grandes au cour de l'été ·? R. La chaleur s'élève quelque-

fois à 90°.
Q. Quand le temps des chaleurs commence-t-il? R. Vers le milieu de mai. Les plus

grandes chàleurs règnent en juin; mais c'est en août que la température est le plus-étoffante.
Q. Comment sont les nuits en été? - R. Presque toujours fraîches.
Q. Quand commencez-vous la récolte des blés ? R. C'est l'ordinaire de la commencer

*dins les pre)niers jours d'août; quelquefois ce n'est pas avant septembre.
Q. L'avoine rend-elle beaucoup? R. -Oui, elle pèse 38 livres le boisseau.
Q. Les patates, les navets et les carottes viennent-ils bien ? •R. Oui, les carottes surtout

sont très-grosses.
Q. Est-ce que vous nourrissez le bétail de racines ? R. Non.
,Q. Les p jtatesdolnent-elles de bons.produits? R. Des produits assurés et toujours ex-

eellents. Encore ce matin, je disais que je n'ai pas mangé une bonne patate depuis que je suis
en Canada.

Q. Faites-nous part de ce que vous savez touchant les sauterelles R. Sn n'a conté que
dans les premiers temps de la colonie, elles- vinrent s'abattre sur les moissons et les dévorèrent.
pn ne les nyit plus ensuite qu'en 1857; j'étais alors en Minnesota. Elles n'endommagèrent
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point les moissons cette fois, mais l'année suivante elles firent un grand ravage auPatage.
Elles reparurent en 1864. Depuis lors, elles sont encore revenues une fois, elle ont détruit
beaucoup de blés à l'automne, et le printemps d'après, elles ont dévoré les.emnenèe. Je-neme
remets pas bien de l'année.

Q. Est-ce qu'elles viennent de loin ? R. La première fois elles venaient de Wn. En 14
ans, elles sont venues trois fois déposer leurs oufs.

Q. Quelle est la longueur de la sauterelle ? R. Elle vole, elle est longue d'eavirbn: un
pouce et demi, elle est ordinairement de couleur vert-grisâtre. Ce u'esti paa à salaterelle
domestique, qui saute.

Q. Ses oufs viennent-ils à maturité ? R. Oui, aussitôt que les-chaleurs préeant. Les
jeunes partent dès qu'ils peuvent s'envoler. Jusqu'à ce que les ailes leur soient peossées, ils
dévorent toute la verdure à leur portée.

Q. Les sauterelles mangent-elles le foin de prairie ? R. Non, si elles peuvent· tnavr
des cultures.

Q. Avez-vous quelque chenille ressemblant à la teigne (arny worm) ?- R. An.
Q. Avez-vous le chardon du Canada ? R. Oui.
Q. Avez-vous la mouche à blé ? R. Une petite partie seulemeit dea-blés sont attaqués

par la mouche hessoise.
Q. N'y a-t-il pas un petit charançon qui attaque les tiges de la patate ? R. B y a une

espèce de charançon qui détruit les feuilles, mais ne touche pas aux tubercules.
Q. Cultivez-vous des fruits ? Non.
Q. Quelles sortes d'arbres ou d'arbrisseaux sauvages à fruits avez-vous-? R. Le ptunier

sauvage, le fraisier, le framboisier, le cerisier à grappes, l'atoca, le gioseillier, la-petite poire,
le bluet, la vigne sauvage, le gadellier et quelques autres variétés.

Q. Le blé est-il quelquefois atteint de la rouille ? R. Très-raremeht.
Q. Est-ce qu'on fabrique du bois dans l'établissement ? R. Fort.peu. Ily a-mutacierie

sur le lac Winnipeg, et'plusieurs autres moulins sont pourvus de scies.
Q. Comment coupe-t-on le bois de service ? R. Ordinairepient à la main, àvescuù àie

àl scier de long.
Q. Quel est le prix du bois de refend ? R. Le bois se débite- à la planehe deo Gpieds.

100 planches, de 8 pouces de large, se vendent £2 10 sMllings sterling.
Q. Avez-vous l'orme ? R. Oui, mais nous ne le mettons pas eusage.
Q. Avec quels matériaux construit-on-les maisons-? R. Les maisons -sont pomrla pl:part

bâties de charpente et ne cQûtent guère. Il y en a quelques-unes de- faites enoui* dWarbres
équarris. Elles sont toutes couvertes de chaume.

Q. De quoi vos clôtures sont-elles faites ? R. De bois de liard.
Q. Quels sont vos poissons ? R. Le poisson-blanc, l'éturgeon, qui est de grande taille

(il y en a qui pèsent de 100 à 200 livres), la barbue, la perche, le ' êroche t saaquche
(gold-eyes); cette dernière ressemble un peu au poisson-blanc, et a la prunelle eniroài&de un
cercle couleur d'or. Tous ces poissons sont comestibles, le brochet étant le moins prisé.

Q. Avez-vous des serpents ? R. Nous n'avons qu'une espèce de couleuvre. que nous
appelons couleuvre-jarretière (garter-nake).

Q. Exploite-t-on quelques mines ? R. Non, bien qu'on pui*ss trênver, je .toiu, des
mineraux.

Q. Quelle est la population du Portage La Prairie ? R. Envirozi 300 ames.
Q. Quels en sont les éléments ? R. Des natifs, quelques Canadiens, mais pas de Pris
Q. Combien avez-vous d'égli,ses ? R. Il y a trois églises :piscopaBennes. Les p¢esby

tériens célèbrent leurs services dans la maison d'un paiticulier.
Q. Vous avez dit'que vous teniez éeole, comment votre- école est-ell-aoutenue. ?etqu'est-

ce que'vous etseignez ? R. Je fais-lécole au Portage. Nous recevonsa la- pls :ganprtie
de l'assistance qu'on nous donne dé la, société des nssionnaires «et le-reste" de.'epn!tion,
J'enseigne les branches ordinaires d'instruction.

Q. Quel est le nombre de vos élèves ? R. Le nombre moyen de -*es cdoliërs:est, je
pense, de 40. Une année, j'en eus 76, mais la famine, causée par les saut2eebs, fermerr l'école.

Q. Avez-vous des écles de dimanche ? R. Oui, dépendant:des église,
7:
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Q. Connaissez-vous le système d'éducation en usage chez les Français ? R. La population
ftançaise ne possède pas, que je sache, d'autres écoles que celles tenues par les SSurs et le
collége de Saint-Boniface. sp

Q. L'établissement que vous habitez est protestant ? R. Oui, entièrement.
Q. Les protestants ont-ils une école supérieure ? R. Oui, l'école de l'évêque McCrea,

à Saint-John, dans laquelle on enseigne les auteurs classiques, les mathématiques et la
théologie. Plusieurs étudiants en théologie la fréquentent. Il n'y a pas de protestants à
Saint-Boniface. Règle générale, les protestants et les catholiques ne se mêlent pas ensemble.

R. Quel est le nombre des habitants de Saint-Boniface ? R. Je l'ignore. Il y a là
une magnifique cathédrale en pierre, qui est aux catholiques.

Q. Quel mode de gouvernement avez-vous au Portage ? R. Il y a une quinzaine
d'années, un certain nombre de personnes se rendirent à cet endroit, en dépit des fortes
résistances de la compagnie de la baie d'Hudson. Elles persévérèrent dans leur dessein, et
se donnèrent une organisation municipale. Nous élisons annuellement un président, et nous
avons tout bonnement quelques ordonnances pour le règlement de nos petites contestations.
Tout va très-bien. Nous nommons nos propres magistrats.

Q. Ces magistrats exercent-ils la juridiction criminelle ? R. Non ; les affaires de dettes
se règlent devant eux.

Q. Je suppose qu'un individu commette un vol ? R. Nous n'entendons pas faire
beaucoup de plaintes semblables.

Q. Est-ce que vous pourriez poursuivre le voleur devant le juge Black on le juge
Ross ? R. Non, ils ne pourraient le juger. Ils ne tiennent sessions trimestrielles qu'au fort
Garry seulement.

Q. Peuvent-ils envoyer à votre établissement un oficier mettre à exécution quelque
mandat ? R. Non, la juridiction du Fort Garry ne s'étend pas sur nous.

Q., Est-ce que vous parlez de la juridiction criminelle ? Supposons pu'il se commette
un meurtre dans votre établissement ? R. Oh, alors la compagnie de la baie d'Hudson serait
obligée d'agir. Il y a deux ans, le juge Black et le gouverneur McTavish vinrent à
notre établissement et firent mettre un homme en arrestation; le prisonnier fut ensuite
transporté au fort Garry et acquitté. Mais ils n'étaient venus qu'après avoir été forcés d'agir.

Q. D'où tirez-vous vos instruments aratoires ? R. Ordinairement des Etats-Unis.
Q. Cultivez-vous du foin ? R. Très-peu, le foin sauvage est si abondant.
Q. Somme toute, croyez-vous que le pays soit propre pour la colonisation ? Oui, je crois

qu'il est bien propre pour la colonisation.-
Q. Quelle comparaison y a-t-il entre le Minnesota, entre ce que vous en avez vu du moins,

et la Rivière-Rouge ? R. La comparaison est à l'avantage de la Rivière-Rouge, qui est le
meilleur pays que j'aie jamais vu.

Q. Y a-t-il rien qui diminue les avantages agricoles de la Rivière-Rouge ? R. Ily a son
grand éloignement de la mer, mais c'est tout.

Q. Comment prenez-vous possession des terrains ? R. Un homme s'en vient, et se
marque une pièce de terre avec des piquets. Mais nous avons nos règlements touchant les
terrains ainsi occupés (claims).

Q. Est-ce qu'il y a des claims qui ne sont pas clos ? R. L'usage est qu'on plante des
bornes; ai, passé six mois, on n'a pas fait d'améliorations sur son claim, on est déchu de son
droit de possession. Il va sans dire que les règles que nous établissons ne regardent que notre
localité.

Q. Comment dispose-t-on d'une pièce de terre? R.. On passe une espèce d'acte.
Nous ne prétendons pas avoir droit sur le sol, et nous ne vendons que nos améliorations.

Q. Comment votre établissement est-il tracé et disposé ? R. Nos lots ojit un rang de
profondeur; eette année, il y a eu un second rang d'occupé.

• , Q. L'année dernière, a-t-il été fait des arpentages dans votre établissement ? R. On a
tiré une méridienne jusqu'à Pembina et une parallèle à travers 'Assiniboine.

Q. C'est là tout ? R. Je crois que oui.
Q. Les opérations se sont-elles faites près des établissementsfrançais ou des établissements

anglais ? R. On a traversé les lots français de même que quelques établissements anglais.

A. 1870
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Q. Est-ce que l'on peut:acheter des bestiaux dans le pays ? R. Les bestiaux sont,
et rares depuis -le fléau des sauterélles.

Q. Combien se vend un cheval ? R. Environ £20.,u 25 sterling.
Q. Une vache ? R. £6 ou ' sterling.
Q. Un -taurillon ? *R. £6 à 9 sterling.
Q. Quelle'est votre monnaie ? R. Le sterling.
Q. Quelles sont vos espèces de monnaie ? 'R. Nous avions un peu de numérae d'or et

d'argent, mais principalement des billets de la Coipagnie de la baie d'Hud"m, richètables
au pays et de la dénomination de cinq shilligs et d'une livre. L'hivei dei-nièr, 'tot a
disparu.

Q. Pour conbien passe le demi-aigle américain ? R. Pour cinq dollars ou uge livre
sterling.

Q. Avez-vous des brasseries et des distilleries ? R. Nous faisons du whisky et de la bière.
Pendant un temps, cette fabrication a été interdite par ,la Compagnie de la baie d'Hudson.

,. Les Sauvages vous troublént-ils ? Non.
- Q. Pouvez-vous faire la traite des pelleteries -? R. Oui.

Q. Quélls tribus avez-vous dans votre localité ? R. Nous avons.une.tribu de Tcippeey,
les Saultéux. Les Cris descendent quelquefois en grandes bandes, et sont dans 4es di t-
tions amicales. Nous avons de 200 à 300 Sioux, et :ils nous sont très-utiles. Ce ,iniï ùnas
fendeurs de bois et des charrieurs d'eau," car ils sont .très-iidustrieux.

Q. Y a-t-il aujourd'hûi des mariages entre'les Sauve pur-sang et les blancs? R. Non,

Q. Les femmesont-elles beaucoup d'enfants? R. Très-souvent quatorze.

Têrnoignage de Joseph Monkman:

-Q. Veuillez nous dire votre nom, votre demeure et votre profession? R. Je me pnmme
Joseph Monkman; je demeure à la paroisse de Saint-Peter, dans l'Indian eeulemeni; e suis
cultiateur.

Q. Etes-vous né'à la Rivière-Rouge ? R. Je suis né entre le lac Winnipeg et la.c8te de
la baie d'Hudson.

Q. Quel fge avez-vous? R. Je suis dans ma cinquante-neuvième année.
Q. -Etes-vous marié?' R. Oui.
Q. Oà avez-vous été élevé? R. A l'établissement de la Rivière-Rouge principalemept.

J'étais tout jeune quand j'y allai.
Q.Ne parlez-vous que la langue anglaise ? R. Je parle aussi les langes tbippewaise et

crisse, qui sont des langues différentes.
'Q. 'Vos parents étaient-ils des' natifs du pays? R. Mon père était Anglaip,et ma mère

était de laltribu des Cris.
Q. Jusqu'où avez-vous été dans le Nord? R. J'ai été jusqu'àNorway-House, à,l'extré-

nité-nord du lac Winnipeg.
Q. Dites-nous les autres-lieux où vous avez été? R. J'ai remonté -la rivière Biskatche-

wan jùsqulaù -lac de -l'Orignal; j'ai été jusqu'û Carleton-House, sur la'bpinehè nord de la
Siskatchewan; j'ai visit4 la Montagne au 'Tondre et les bords de'la rivière Qu'ajpâl1le. è
n'ai jamais été au sud du fort;Ellice. Vers l'Estj'ai été jýsqu'au Qrand-Port , e lie
:Supérieur.

Q. Connaissez-vous les environs se 'la rivière et du.ae La Pluie.? R. Qui.
Q. Le lac des Bois J. .Oui.l
Q. Avez-vous été à Fond-du-Lac:? R. No je n'étais -jamais venu au Sua en dego

fort Francis,'ivant ce voyage-ci.
Q. Avez-vous fait le mnétier de chasseur ou.de trappeur? R. Fort peu.
Q. Avez-vous été au service de la Compagnie de la baie d'Hudsóo? R. Autrefois.
Q. Est-ce .quevous avez été avee M. Dawson? R. Oui, en 1858. J'allai.pa le lac

Al-2. ' 9
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Winnippigous jusqu'au lac Bourbon (CedarLake). En revenant, je remontai la rivière du
Cygne, pus, par terre, je me rendis au fort Pelly, et de là, par l'intérieur, jusqu'àl'endroit où
M. Snow a travaillé. Nous cherchions une route.

Q. Quel est l'aspect de la route entre le fort Garry et le. lac des Bois? R. Le pays est
plat, avec de faibles ondulations par endroits. Beau pays en somme, à,1'exception de quelques
portions marécageuses.

Q. Quelle est la distance du fort Garry au lac des Bois ? R. Environ 90 milles.
Q. Est-il facile d'y établir un chemin de fer?· R. Oui; il y a bien une quinzaine de

milles de savanes, mais ces savanes sont en bonne partie traversées par une crête de terre.
favorable, couverte de pruches, de sapins, d'épinettes rouges et de liards d'une taille ordinaire.

Q. Avez-vous traversé le pays avec des chevaux ? R. Oui, en automne, avec M.
Dawson.

Q. Vous êtes-vous alors frayé la route ? R. Oui.
Q. Avez-vous eu beaucoup de difficulté ? R. Non. Je partis de chez moi le 2 décembre,

et me rendis au fort Garry, d'où je tirai jusqu'au lac des Bois. Je creusai un fossé pour
assécher un marais, puis je m'en revins dans le même mois. J'ai conduit une charrette
jusqu'à la distance de 40 milles, mais je n'ai. pas en le temps de frayer plus loin ume route,
autrement j'aurais mené la voiture bien plus avant.

Q. Avez-vous rencontré de grandes collines ou de grandes rivières? R. Non, la rivière
de la Terre Blanche n'avait pas un pied d'eau alors; elle se jette dans la rivière Winnipeg.

Q. Vous êtes d'opinion qu'il n'y a point d'obstacles entre le lac des Bois et le fort
Garry? R. Oui.

Q. A-t-il été dépensé beaucoup d'argent dans cette partie du pays? R. Je crois que M.
Snow en a beaucoup dépensé.

Q. Y a-t-il quelque portion de cette région qui soit propre à la culture ? R. Oui. En
général, le terrain est sablonneux. Le sol est bon jusqu'à 30 milles du fort Garry; il y a là
un petit établissement, dont les habitants sont pour la plupart Français.

Q. Avez-vous quelque connaissance du pays jusqu'au fort William ? R. J'ai été au lac
des Mille-Lacs par deux chemins différents.

Q. Avez-vous rencontré beaucoup de Sauvages? R. Oui, un certain nombre. Le long
de la rivière Winnipeg, il y a sept postes de la Compagnie de la Baie d'Hudso et un poste
de traite appartenant à un particulier. . e B n p

Q. Comment êtes-vous venu avec le Dr. Schultz?. R. Nous nous sommes rendus au
lac du Poisson-Blanc, et de là, par les terres, au fort Francis, à la raquette et en traîneaux
attelés de chiens. Nous avons passé sur le territoire américain pour venir au lac Vermillon,
d'où nous avons gagné Duluth. Nous étions partis le 2'( février du fort Alexander, et nous
avons fait ce chemin, qui est de 500 milles, en sept jours et demi. M. McVicker nous
accompagnait. J'avais amené six hommes avec moi jusqu'au fort Francis; à cet endroit, nous
changeâmes de guides et chiens. Mais à notre arrivée à Vermillon, nous eûmes nouvelle que
la petite vérole y courait, en sorte que nos hommes tournèrenL le dos et nous quittèrent.

Q. Vous avez entendu ce que M. Setter a dit touchant les qualités du pays; ses assertions
mont-elles exactes ? R. Je partage son sentiment pour ce qui est du sol et de sa qualité.

Q. Différez-vous d'opinion sur quelques points? R. Je ne le pense pas.
Q. A-t-il exagéré les avantages du pays? R. Non. La partie du pays décrite par lui

possède un sol sablonneux; j'en connais les alentours. Mais plus bas, tirant verslavallée de la
rivière lluge, le sol, formé de terre noire, est beaucoup plus riche.

Q. Quelle est la population de la paroisse Saint-Peter ? R. Saint-Peter se compose d'unAe
file de maisons, les habitations étant presque toutes bâties sur le même coté de la rivière. B
y a de 50 à 100 maisons. Les paroisses ne sont pas bien éloignées les unes des autres'; les
églises sont faites pour contenir juste la population d'une pardisse.

Q. Quelles sont les occupations des habitants ? -R. Ils cultivent, font la poche, etc. Ce
sont des natifs pour la plupart; il y a quelques étrangers, mariés avec des filles du pays;
pendant l'hiver, ils coupent du bois.

. Q. Est-ce qu'il y a un moulin ? R. Il y en avait un, mais il est maintenat hors do
service. C'était un moulin à moudre les grains. On soie le bois à la main.
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Q. La localité renferme-t-elle beaucoup de pins ? R. Oui, les plus gros ont trois pieds de
diamètre. Le feu en a détruit de grandes quantités. 1

Q. Pouvez-vous nous dire quelle est la profondeur de la rivière Rouge? R. En aval du
fort Garry, la profondeur de la rivière est de 20 à 30 pieds. Dans l'endroit que j'habite, elle
est de 30 à 35 pieds; le lit a près de 200 verges de largeur.

Q. Jusqu'où navigue4-on au-dessus du fort Garry ? R. Jusqu'au fort Abercrombie,
situé sur le territoire américain, à'290 milles environ de la paroisse Saint-Peter.

Q, Quelle est la profondeur de l'eau aux endroits les moins profonds entre le lac Winnipeg
et le fort Garry? R. Trois pieds en quelques endroits.

Q. Cultivez-vous la terre vous-même ? R. Oui. L'année dernière, j'ai semé 50 minots
de blé, 15 minots d'orge et 20 minots de patates. Le blé est très-bien venu, les épis étaient
si lourds que leur poids a fait verser les tiges, et ils n'ont pas pu mûrir.

Q. Quand commencez-vous vos travaux de culture? R. Au mois d'avril; j'ai semé du
blé le 22.

Q. Qu'est-ci qui a nui au blé ? R. L'année dernière a été un peu humide. A l'époque
accoutumée où nous aurions dû faire la moisson, à cause de la grande humidité le grain n'a
pu mûrir et les tiges se sont couchées. Celles.ci étaient alors hautes d'environ 5 pieds.
J'aurais obtenu 1600 minots.

Q. Quel est le rendeinent ordinaire ? R. Je connais des fermiers qui ont battu leur blé
et en ont eu 35 minots pour un, l'année passée, qui n'avait pas été favorable à la maturation
du grain.

Q. Semez-vous dru ou clair? R. Pas bien clair.
Q. Le blé est-il de bonne qualité? R. Oui. J'ai vu un grain de blé en produire 55.

Le poids moyen du blé est de 65 ou 66 livres environ. .
Q. Quel est le rendement de l'orge ? R. Il surpasse celui du blé.
Q. Avez-vous ordinairement de la difficulté à faire mûrir le blé? R. Non. Je n'ai

jamais perdu de récolte avant l'année dernière, dans cette partie-là du pays.
Q. Pumez-vous la terre? R. J'ai vu la même terre rapporter pendant 25 ens sam

fumure.
Q. Comment étaient les dernières récoltes? R. Presque aussi bonnes queles premières.
Q. Quel est le temps ordinairè de la moisson ? R. La fin de juillet ou le mois d'août.

Celui qui sème dans les derniers jours d'avril, fait sa récolte dans la dernière semaine de
juillet ou au commencement d'août; mais le mois d'août est, à proprement parler, le'temps des
travaux.

Q. Avez-vous eu des gelées tardives qui aient endommagé le grain ? R. Rarement;
quelquefois le froid donne quelque atteinte aux fleurs, mais il ne fait aucun tort aux moissons.
Je n'ai jamais éprouvé de dommages par ces gelées là où je demeure.

Q. Les patates poussent-elles bien? R. Nous avons eu des patates qui pesaient deux
livres. Elles sont invariablement belles.

Q. Combien-d'animaux avez-vous? R. Environ 30 ou 40. Je n'ai pas de moutons
sur ma terre; mais j'en ai ailleurs que je fais garder par un autre homme.

Q. Tissez-vous des étoffes ? R. J'en ai moi-même tissé des milliers de verges.
Q. Les patates de la Rivière-Rouge ressemblentelles à celles du Canada ? R. Je n'en

ai pas vu de bonnes par ici.
Q. Encouragez-vous la culture du chanvre ? R. Mon père est lé premier qui ait apporté

dans le pays une machine à tisser.
Q. Quelle hauteur atteint le chanvre? R.' Il erottà ma hauteur etau-delà. Quandnous le

cultivons -nour le mettre en couvre, nous le semons dru pour empêcher qu'il ne monte trop haut.
Q. Üultivez-vous ld blé -d'Inde ? R. A ma connaissance, il en a été cultivé à la Rivière-

Rouge, qui est venu à maturité et n'a pas souffert de la gelée.
Q. Avez-vous- vucultiver du sarrasin ? R. Oui, je sais qu'il viendrait bien.
Q. Vos animaux hivernent-ils à l'étable ?, R. Oui.
Q. 'Quand avez-vous assez d'herbe pour les faire pattre ? R. Dès que la neige s'en v

vers le 15 avril ou plus tôt.
Q. Tenez-vous vos chevaux à l'étable ? R. Oui, mais ils pourrai4nt hiverner dehors.



33§ VICTORIA. AP'ÈNDICE (No. i.) A. i87d

Q. Quelle est ordinaireiment l'épaisseur dès neigès ? R. Quand il y én a trois pieds
d'épais, on trouve les neiges très-hautes.

Q. F.aites-vous du sel ? R.« Il s'en fait dans la partie occidentale de notre territoiré.
Q. COxrbien se vend-il le boisseati? R. Il se vend quelquefois jusqu'à 16 shillings sterling.-
Q. Faites-vous du sucre ? B. Oui, du sucre d'érable.
Q. Vous procurez-vous du thé ? à quel prix ? R. Nous avons du congo, du souchoig,-

enfin plusieurs variétés de bon thé noir. pour 2 shillings 8 pence à 3 shillings là livre.
Q. Quel est le prix des articles d'un usage ordinaire ? R. Café, 1 shilling la livre; pan-

talon- de moleskin, 15 shillings, de veloùrà de coton à dôtes, 18 shillings ; couvertures, suivãàt
leùi gandéur, 21 à 23 shillings pièce; souliers depuis 15 shillings.

Q. Comnient vous procurez-vous vos marchandises ? R. Nous en tirons des Etats-Unis,
nous en tirons aussi d'Angleterre, d'où elles nous viennent sur les navires de la comp'gnie«
dela baie d'Hudson.
.., Q. Comment la Compagnie de la baie d'Hudson fait-elle venir ses marchandises p'eKa1:e â

R. Elle à un navire qui, tous les ans, débaique des marchandises à la factorerie d'Yrk; une
p ie.de bes marchandises sont ajportés à l'établisseinent de là Rivière-Rouge.

Q. La compagnie vend-ellé aux ti-afiqùants ? R. Elle n'a pas coutume de'le faird
. Comment gouvernez-vous vos affaires? R. Nous sommes sous le gouvernemeâi fi ii

compagne de la baie d'Hidson.
Q. Elisez-vous vos magistrats ? R. La compagnie les nomme.
Q. Est-ce que vous payez des taxes ? R. Nous ne savons pas sous quelle forme ie6ùi dit

payons ; il n'y a point d'impositions directes. Les, taxes se prélèveùt dur les murchändides.
Q. Quellés règles avei-vou poùr la vente des boissons enivrantès ? R. Perâoià ne peut,

vendre de boisson sans licence.
Q. Quelles sont les espécèë de boilsons qùe l'on consomrme ? R. Là bièâe, le rium,

li ihiâÊy, le vin et l'eau-de-vie.
Q. Quel est 16 pii d'une àèxiii-ohùpiùe de rhim dans les cabarets ? Ë. $e nê Mié

jaimis enr dans un cabirèt;
Q. Avez-vous une école à votre établissement ?. R. Oui.

A. .vez-ous dës rhiiistres ? R. Deux-l'un né au pays, Pautre Aiglaid, tòïù lb¥ deux

Est-ce «i il y à des auaàgêè idlôitres dans votre paroisse? R. Oui, qlciied-'
il esi ietaiq'ilyenaun grand nonibre hors del'étàblidsernent. La èérémonie du(ctä if
toutefois s'en va rapidement.

.Q. Qiù'est-cé qù'ils font dé lëirs mni Mâ? R. Ils les mettent en terre ; mais. ceèùi des
piiies pliëent párfois les leurs sur des édhaàÉàudà.

Q., Ces Sauvages sont-ils dalis dei dispositions amicales ? R.' Oui. Ils se diseni idt4.
ient sujets de la Reine. Ils soht toùs pour le gouverneniént.

DQ. é quels Sauvages entendez-vous.parlei ? R. En venant ici, jai questioané tous les
Sauvages.que j'ai pu .voir.. Partout où je rencontrais des traces de leur voisinage,,je me
mettais à leur recherchei et c'est ainsi que j'ai constaté qu'ils sont tous di c6té du gouverne-
mént.

Q. Quel gouvernement ? R. Le gouvernement anglais et le'gouvernement. ca*ùadien..
ls. mut prêts à aller au-devant des tropes et à les aider. Ils sont contre le gouvernernent

de iRiel.
Q.jQuele lWhgue parlent-les Sauvages ? R. Ceux de cette partie du.pays parle là.auteux.

Au·tior& du lac Winnipeg, les Cris ont une langue différente. Pour les.Sipux, je n'e puis risn
-dirèâ Le.Màskégon '(Swampy) et le-Cris parlent à peu .près la m me langue ; il en est de
même de l'Assiniboine (Stony) et du Sioux.

Q. Quelle est-l'étéñdùe dës opératións dès missionnaires en déliors.des-paroissés qli sont
établies ? R. Il y a plusieurs associations de niâsimnaires ». l'ouvie=anglîcanes et batho-
liques'romàines.

Q. Y a-t-il par là des Anglais catholiques roniains ? R. Quelques:uns.
Q. Y at-il beaucoup d'Américains ? R. Un bon nombre d marchaûds américains aux

environs du fdit 'GQiy.
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Q. Avez-vous remonté la Siskatchewan ? R. Ouii j'ai été jusque près de Oùnnbeiland-
House.

Q. Quel pays es-ce ? R. C'ést un pays qui renferment beaucoup de bois, très-Étu de
prairies, mais une infinité de lacs. Il paraît propre à la culture.

Q. Y a4-il des fermes le long de éètte rivière ? R. Non.
Q. Le coinmerce des-pelleteries n'y ést-il pas piesque épuisé ? R. On trouve dans la

#alé€ de la Siskatchewan des martres et des milliers de rats-musqués, notaminentsüFlë of4
nord. Il y a en outre des bisons, des loutres, des renards et des castors.

Q. Le foin artificiel croit-il bien dans le pays ? R. Le mil, quaid- on èn fait lyessai,
vient bién et resté eû possession, duq sol.

Q. Viet-il quelque autre herbe apýès le foin de prairie ? R. Je Ée puis pis diîe que
l'he-be change.

Q. Par exeinple, autour des maisons dans les établissements ? R.- Le fôln Èiest t; il
pousse, des mauvaises herbes à la place.

SAmÉm, 16 avril 1870.
PRÉSENTS: .

Les honorables M1. McCuy, Ërésideni.
~otsford,

Burnham,
Christie,
Dickson,
Dickey,
Locke,
Miler,
Sanboin,
Olivier,
Dumouchel.

Site du témoignage de Joseph Yonkman
Q. Quelle est'la distance de votre paroisse au fort Garry ? R. Trente millés pkr l

rivière ; doÉe milles au lhe Winnipek ; ou qiarante-deux- milles du fort Gariy au lc.
Q. Connaisset-vbus le pitys entré le fort du lac Manitob'a et la, rivièie Rotigc, à1l's0

R. Oui, la distaÈdc est d'énviron 55 mille. Le pays offre à péu près le même aspget;que; léo
alntouts de lW rivière Rouge ; seulement, il est-plus élévé et sablonneux. On rencotêur
aussi des élévations étroites, formées de gravier.

. Qùêle ceebcË dé grier t R Unravier menu, a grains lisses, iùdiquant l'action de
l'bau.

Q. Connaissez-vous passablement l'Assiniboine ? R. J'ai seulemént'trveríéiute oiini
riv'ère en droite ligne.

Q. Le a ,a-t-il jamais été inondé éun' manièregrave? R. En 1 åneionation,
couvrit une étendue de pays d'environ 13 milles; à la débâcle desgace.-Le sétordement se
produisit .à l'ouest de la rivière Rouge ; en quelques endroits, il y eut cinq à si' pieds de
de pIßfdiidenr, Éiàis 'ujtippríaut on ýòfiVàit âser à pibdla ûipé d'êau.

q u foi atièiù4-iis êetté grand , a ibeôjdatl R Le rivi'e táit alors> frite'
elle n'avait pu porter la surabondance d'eau qui affluait de l'extrémité -;j'iéùréu de làié

tjàyJ 6 d$ftàt Vcaiset e heighs pdissés. Le lit:'dd la4rMii iesteàïiuéô plu'large
äôidliui, é'lå Ièà Í é suii åbbinit'esé'éehappent idsétentñ, Plus id i * We ànM i

itionditiùi, ti i d få ýaàe sm6i'tié àausai f&lté. EI' ÉÍésu1héieÿ l'ësþadé di öffiq' è iifi
iidé iné fst''ditt jùspiaux cotoaii. Elle" he'it pas aussi fote péà-é ie 1tr avesu
trouvèrent ueiseàtravers unbas-fond. Les eaux n éorèetq'n éiitó
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Q. Les semences étaient-elles en terre ? R. Je pense qu'il y avait des semences en
terre; mais je ne puis l'assurer.

Q. Les cultivateurs appréhendent-ils ces inondations ? R. Non; ils ensemencent leurs
terres comme s'il n'y en avait jamais eu. .

Q. La rivière est-elle sensiblement plus large ? R. A peu près une fois plus large.
Q. Comment vous procurez-vous de l'eau dans les prairies ? R. Partout où vous creusez,

vous trouvez de l'eau. Cette eau est un peu dure, mais elle n'est pas salée. Chez nous, nous
en trouvons dans nos caves, excepté en certaines espèces de terre.

Q. Savez-vous si l'humus va s'amincissant à mesure qu'on avance dans l'intérieur du
pays ? R. A considérer le tout, il est assez épais. Il est propre à la culture. Le long du
lac Manitoba, dans un espace de 50 milles, on a fait d'aussi belles récoltes que sur les bords
de la rivière Rouge. J'ai été à 250 milles au nord de cette rivière, une fois, avec un ministre,
qui établissait une nouvelle mission, et je n'ai jamais vu de plus beau blé. Le sol est plus
mince sur le lac Siskatchewan.

Q. Avez-vous voyagé dans le pays qui avoisine l'Assiniboine ? R. Oui.
Q. Est-ce qu'on y rencontre beaucoup de petits lacs ? R. Oui, après qu'on a

passé le fort Pelly, en tirant vers l'ouest, les prairies sont entre-coupées de lacs. C'est une
région excellente pour le bétail. Vous pouvés voyager en boghei tout autour de ces lacs.
L'eau est saumâtre, et le long de quelques rivages, on voit des traces de sel.

Q. Connaissez-vous quelque partie du pays dans laquelle les gelées persistent en
été ? R. Les Montagnes Rocheuses, j'imagine ; l on voit des neiges éternelles, mais on n'en
voit pas ailleurs. Il croît des fruits à une grande distance au nord de notre établissement,
de ces fruits qui viennent sur la mousse.

Q. Avez-vous vu faire des essais de vergers ? R. Non, j'ai vu quelques scions plantés
par la Compagnie de la baie d'Hudson, mais les lapins et les souris les ont bientôt mangés.

Q. D'après la connaissance que vous avez du pays, les gelées y nuisent-elles à la culture?
R. Nullement. En certaines parties que je viens, de traverser, les Sauvages m'ont offert des
fruitages conservés frais par eux tout l'hiver, J'habite l'Indian Setlement depuis 12 ans, et
pour la première fois l'année passée ma récolte n'a pas été satisfaisante pour la cause que j'ai
indiquée.

Q. Avez-vous jamais été au fort William ? R. Non, mais j'ai traversé la vallée de la
rivière La Pluie, et j'ai été au coin sud-ouest des Mille-Lacs, situés à une soixantaine de
milles du fort William, et à la même distance du lac La Pluie.

Q. Quelle est l'étendue des Mille-Lacs et Mille-fles ? R. Je l'ignore, ces laes sont
remplis d'îles.

Q. De quelle sorte de bateau la Compagnie de la baie d'Hudson se sert-elle ? R. De
berges ayant 28 pieds de quille, avec une grande quête, 8 pieds de bau, le fond médiocrement
plat, enfin ayant exactement la forme des sloops. Ce sont ces bateaux qu'on emploie -pour
transporter les approvisionnements de la factorerie d'York au fort Garry, puis au fort Francis,
sur le lac La Pluie.

Q. A quelle distance le fort Francis est-il du fort William ? R. A plus de mi-chemin.
Q. Vous connaissez bien la manière dont se fait la navigation entre le fort Garry et le

fort Francis ? R. Oui.
Q. Quel poids les bateaux dont vous parlez peuvent-ils porter ? R. Ils peuvent contenir

de '70 à 80 colis d'un quintal et 7 ou 8 hommes. Ils sont assez lourds, et il faut 14 hommes
ou environ pour les traîner dans les portages.

Q. Combien de fois avez-vous été au fort Francis ? R. Trois fois. Je n'ai jamais fait
la route en bateau, mais j'ai vu conduire un bateau au fort. Je comprends assez -bien cette
navigation pour la décrire.

Q. Supposez maintenant qu'il y ait sur le rivage du lac .Supérieur, 500 émigrants qui
désirent parvenir au fort Garry, combien de temps mettront-ils pour s'y rendre, avec des provi-
sions pour six mois, en voyageant de cette manière ? R. Es pourraient, je pense, faire le
trajet du fort Alexandre au fort Francis en 12 ou 15 jours. Ce trajet forme les deux tiers
de la route.

Q. Ainsi vous pensez que, s'ils continuaient à cheminer aussi vite, ils atteindiaient le
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fort Garry en 25 ou 30 jours ? R. Oui, et même en moins de 25 jours. Ils débarqueraient
au coin nord-ouest du lac des Bois, et suivraient par terre la nouvelle route.

Q. Supposez qu'un de ces bateaux, monté de 20 personnes, parte du fort William, quand
sera-t-il rendu ? R. il peut se rendre en 8 ou 9 jours de l'extrémité supérieure du lac La
Pluie au fort Garry. On m'a dit que l'on met 8 jours pour aller, à la raquette; du fort Francis
au fort William,-distance de 150 milles.

Q. Veuillez nous dire encore votre opinion sur la route entre le fort Garry et le lac des
Bois ? R. Cette route ne présente aucune difficulté.

Q. Un corps quelconque de troupes, avec des bagages, pourrait-il la suivre ? R. Oui.
Peut-4tre que, l'espace de 15 ou 20 milles, le terrain, sans pontages, ne serait pas ferme,
mais je pense qu'en quinze jours environ ou pourraity faire un chemin de passage. Snow et
Mair ont dit que la route était bonne partout, mais je ne suis pas absolument de leur opinion
pour ce qui est de la portion dont je parle. Cinquante à soixante hommes la mettraient en
bon état en deux semaines au moins.

Q. Engraissez-vous vos terres ? R. Fort peu.; quand je les engraisse, c'est avec du
fumier.

Q. A votre avis, les terres dans le'voisinage de la rivière La Pluie sont-elles bonnes pour la
culture ? R. Oui, sur les bords de'la rivière ; mais, quant aux terres de l'intérieur, je n'en
puis rien dire.

Q. Le pays est-il boisé ? R. Presque entièrement. Je ne pense pas qu'il y ait de betres,
mais j'ai vu des bouleaux, des liards, des chênes, des épinettes, des pins. 'J'ai voyagé dans
toute l'étendue de la rivière, lougue de près de 100 milles. C'est une rivière au cours lent;
on y rencontre, un peu en aval du fort Francis, un petit rapide qu'on franchit sans danger.
Les rivages sont vaseux et vont en pente. Il y a une chute d'eau au fort Francis.

Q. Avez-vous jamais été sur la rive sud de la'Siskatchewan ? R. J'y ai passé seulement
en allant au fort Pelly. Le pays est ondulé et tout semé de lacs. Le sol est bon, je pense,
car l'herbe est haute. . .

Q. Le climat de cette région est-il semblable à celui du fort Quarry ? R. Iln'offre pas de
diférence, que je sache.

Q. Avez-vous jamais descendu la Siskatchewan jusqu'au fort Cumberland«? R. J'ai été
tout proche du fort.

Q. Comment vous y ôtes-vous rendu ? R. J'ai passé par le Winnipeg.
Q. Connaissez-vous la montagne du Pas ? R. Oui, j'ai été dessus : elle est haute et se

voit de fort loin; elle est couverte d'arbres-bouleaux, pins, liards.
Q. Avez-vous des moutons ? Pas où je réside. C'est un établissement de Sauvages, et

il y a une multitude de chiens qui rôdent de côté et d'autre.
Q. Avez-vous des citrouilles, des melena ? R. J'ai vu une citrouille pesant 23 livres;

nous avons des mélons de toutes les espèces.
Q. Avez-vous eu connaissance qu'on ait découvert du charbon de terre dans le pays?

R. J'ei ai vu qui avait été apporté à l'établissement ;- on l'a mis au feu, et il a brûlé.
J'ignore d'où il venait.

Q. Connaissez-vous le Joseph Monkman dont je vois le nom dans u .acte de concession
passé le 12 mars 1844 entre la Compagnie de la baie d'Hudson et un certain Joseph
Monkman, cultivateur, de l'établissement de la Rivière-Rouge ? R. C'était moi. Le juge
actuel M. Black, älors au service de la Comp ge de la baie d'Hudson, me persuada de signer
cet acte, qui était donné par la compagnie. L'acte renfermait des choses qui ne m'agréaient
pas, et tout d'abord, je refusai d'y apposer ma signature. Il portait des conditiona par
lesquelles nous nous soumettions à ne trafiquer avec personne, si ce n'est avec la compagnie
ou avec sa permisission. Il y avait, en outre, des blancs suspects que la compagnie eût pu
remplir par des mots propres à faire péndre le malheureux Joseph Morikman.

Q. La population résidante désire-t-elle voir des émigrants s'établir dans le pays ? R. Il
y a une grande étenduè de pays en l'état de la nature, etje ne vois pas comment on peut ôtre
opposé à la venue de nouveaux cultivateurs.

Q. Existé-t-il chez les Sauvages quelque prévention contre la colonisation ? R. Les
.Sauvages s'atteiident-qiqe l'on.traitera avec eux de la cession de leurs terres.
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Q. Y aurait-il des chefs d'autorisés à négocier au nom de la tribu ? R. Oui.
Q. Si l'on ne fait pas de traité, est-il à craindre qu'il ne s'élève des difficultés ? . Qi,

c'estma conviction. Les Sauvages m'ont dit qu'ils creyaient que le gouvernement du Canada
.négQcierait ayec eux. Ils ont su ce qui a été fait à l'éard des Sauvages aux Etas-Unis se
.qnCanadi, et ils comptent qu'on en usera de même sorte envers eux.

Q. Est-ce là une chose à laquelle, selon vous, il importe.de donner ordre ? .R. ,Oui.

.Témoignage du révérend Williams Fletcher.

,Q. Comment vous appelez-vous ? et où êtes-vous né ? R. Je m'appelle Wiig
Fletche.r ; je suis né en Aberdeenshire, Ecosse.

Q. D'où venez-vous à présent ? R. Du Portage La Prairie.
Q. Combien y a-t-il de temps que vous habitez la Rivière-Rouge ? R. Je m'y ,s p

rendu le 10 octobre 1868, de Carlisle, Ontario.
Q. Combien d'années aviez-vous demeuré en Canada avant d'aller dans -la Rivière-

Rouge? R. Vingt et quelques années.
Q. Que.e est votre profession ? R. Je suis ministre de l'Eglise presbytérienne du

Canada. J'ai été attaché dix ans à la congrégation de .CarisIe. Je suis encore lié àIa 'nORme
Eglise.

Q. Connaissez-vous bien le pays de la Rivière-Rouge ? R. J'ai voyagé dans une.grande
partie de ce pays,-depuis le Portage, en descendant l'Assiniboine, jusqu'au fort Ga ,
et depuis le fort Garry jusqu'au fort de Pierre sur la rivière Sýouge.

Q. Quel est le nombre des presbytériens dans votie district ? R. Il y a environ .1p9
familles en tout,-70 à Kildonan et à Winnipeg ; 30 ou envron à LittleBrita i du
.fort de Pierre, 20 à Herdigly, le reste au Portage.

Q. Pouvez-vous nous donner approximativement le hiffre de la population des districts
que vous connaissez ? R. La population entière, à l'époque ile la disette, savoir dns l'lver
de 1868-69, s'élevait à 12,000 £mes environ.

Q. Comprenez-vous dans ce total toutes les origines ? R. Oui, les Métis, in4i ge ipa
Sauvpages. de 'Indian Settlement.

Q. Comment la population se divise-t-elle sous le rapport religieux-? R. Enti,1e Je
Winnipeg et le fort Garry, les habitants sont presque tous protestants. :Depus le fort
Garryen remontant l'Assiniboine, il y a ,une mission anglicane. Il n'y a quue ision
.catholique à Sturgeon Creek-niais elle n'est pas considérable.

Q. Prlez-vous d'un côté en particulier. de la rivière.? R. Non, je suis les deux rives.
Nous arrivons ensuite à une église anglicane et à,une .chapelle presbytérien.ne, situées à 14
milles du fort Garry. Jusqu'à deux milles vers l'ouest, 1e.pays est protestant.; à pair de
là, il est entièrement français jusqu'à la 'Pointe-aux-Liards, distanté d'une qï4rahtyiêne .e
.millçs du fort, mais la population est clair-semée et ne cultive guère. Apèscet établissement,
.àY'ouest, sur l'Assiniboine, les habitants sont tous protestants. A quelque 18 illes duajrtage
La Prairie, au nord-ouest du Manitoba, sur la petite rivière-Blanche (WAipe M.d Ràêr), ily
a.une petite mission de l'Eglise d'Angletexe. Les établissements des 'Français .atbiques
s'étendent depuis le fort Garr, vers le sud, jusqu'à Pembina. Il y en a maintnat n.tre
sur la route qui va des forts Garry et William aux établissements déj signilés sur .'Assini .

Q. Quel est le nombre total des églises protestantes dans les* établissemenùts ?"
sommes .fort mlés comme protestants. fl y en a 11 ou 12 anglicanes; 4 prEgbr n
outre trois autres prêches à.des maisons .privées; 5 ou 6 méthodistes wesléyes,-J
des lieux de réunion, car il n'y a pas d'églises. Il y a -deux églises au innipg
anglicane, l'autre presbyérienne. Pointe-aux-Liards, église anglicane; High-1l[f se
angicane; Portage, ggliae anglicane'; les méthodistes y sont rendus, mais n'ont pas enhep.
La petite station 'de 'la rivière Blanche ((ud Roier) n'a pas de ministre régulièrement
établi; "mais l'Église -d'kngleterre y-possède une mission, 'composée seulement de qtelques
familles de -métis anglais. e

Q. Quelle est dans la population la proportion de chacun des éléments catholique Let
-fottant:? R..]Daprès le.cqmpte le plus exact que nous ayions.pu faire des personus, lors
des secours, les qpjroliggçt lesiprçteotants étsient .presque.égaut ep;nombre; mai 5io00p
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dea nÔtros n'ont pas ou besoin d'assistance. Aux presbytériens principalement, pour -
plupart écossais et canadiens, les secours ont été plus nécessaires.

Q. Pouvez-Tous nous donner une idée de la condition des églises catholiques romaines?
It. Je me suis trouvé avec plusieurs prêtres catholiques au comité des secours, et je ne pua
pas dire grand'chose sur ce sujet.

Q. Comment sont les églises? R. La plupart ont été édifiées à grands frais ;-
celles de Saint-Boniface sont de bons édifices de pierre.

Q. Où vous procurez-vous de la pierre ? R. Nous en trouvons en abondance dans les
rapides au-dessous du fort Garry.

Q. Comment le mariage se célèbre-t-il ? R. La compagnie de la baie d'Hudson
délivrait naguère les licences à tous les protestants, mais l'évêque de la Terre de Rupert a
obtenu le privilége de les accorder à ceux de son culte. Jusqu'à présent, les presbytériens et
les méthodistes ont toujours ou les leurs du gouvernement. Nous célébrons le mariage sur
dispense ou après publication des bans, comme c'est l'usage ailleurs. Depuis que je réside
dans le pays, il m'a été adressé une licence à mon nom. Il faut payer pour avoir une licence.
L'honoraire accordé au ministre est toujours, je pense, d'une livre sterling. '

Q. Avez-vous des écoles de dimanche attachées aux églises ? R. Oui, et nous en avons
quelques-unes d'excellentes. Celle de Kildonan, au plus fort de l'hiver, alors que· les neiges
étaient háutes, a été fréquentée par 110 enfants.

Q. Comment sont les écoles protestantes ? R. Je trouve qu'elles ressemblent assez à
celles qu'on voyait en Canada il y a 25 ans.

Q. Comment sont-elles généralement entretenues ? R. Elles sont entretenues par les
églises.

Q. Sont-elles ouvertes à tous les enfants indistinctement ? R. Tous ont liberté entière d'y
aller en payant une rétribution. Nous possédons à Kildonan une école gratuite,---soutenue,
par le moyen de souscriptions ; elle est fréquentée par 80 à 90 écoliers. Nous avons, cette
année, 9 écoliers qui étudient les auti-rs classiques.

Q. La langue anglaise est.elle pariée généralement àla Rivière-Rouge ? R. Dans la popu-
lation anglaise, cela va sans dire, mais beaucoup de Français ne parlent pas l'anglais.

Q. Y a-t-il beaucoup d'Anglais qui parlent français ? R. Un bon nom6ire d'anciens colons.
Q. La langue anglaise est-elle la plus généralement parlée ? R. Les Français sont si

souvent dans les prairies qu'ils parlent la langue des Sauvages aussi communément que le
français.

Q. Cette langue s'écrit-elle ? R. On ne s'en sert pas dans la correspondance. Il y a
toutefois quelques livres écrits dans la langue sauvage, et des gens capables de l'enseigner.

Q. Savez-vous où en est l'instruction chez les Français ? R. Ils possèdent quelques
écoles qui sont dignes d'être mises en comparaison avec les institutions de même genre en
Canada.

Q. Vous-même parlez-vous français ? R. Non.
Q. Où sont ces écoles ? R. La principale est à Saint-Boniface, en face- du-fort

Garry. Je ne puis parler avec connaissance de l'état de l'instruction chez les Français. -Le,s
filles peuvent être élevées, je pense, au couvent des.religieuses, à Saint-Boniface.

Q. Les Français et les Anglais se mêlent-ils par des mariages ? R. Non.
Q. Où est situé ;Saint-Boniface? R. Au confluent de l'Assiniboine et de la rivière

ýuge. C'est là que sont la cathédrale, le couvent, ,l'académie et la résidence de l'év&iie

Q. Quelle opinion avez-vous du climat ? R.' Pendant l'hiver, je pense que la moyenne
est de 30° au-dessous de zéro. La température est plus graduelle, les changements dujour'au
lendemain sont beaucoup moindres qu'en Canada. Par suite de la siccité de l'air, le froid est
moins sensible >à qu'ici.

Q. Parlez-vous d'après les indications du thermomètre de verre ? R. Je n'ai jamais fait
de tableau atmosphérique cômparatif mais j'ai observé tous les jours le thermomètre.

Q.'Quel est le plusgrad abaissement de température qu'il vous ait indiqué? Ri 40°
on hiver. -Nous avons eu3S7° pendant plusieurs jouri.
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Q. Avez-vous des chaleurs excessives en été ? R. L'été -dernier a été frais. Il- ne fait
jamais une chaleur étouffante.

Q. Quelle est là-bas la durée de la saison des travaux agricoles par comparaison à la -durée
de cette saison dans le voisinage de Toronto ? R. Sur les bords -de l'Assiniboine,-les semailles
ont commencé, l'année dernière, le 16 avril, et ont continué jusqu'à la in de mai, sans qu'une
ondée même ait troublé les travaux. Le bétail est presque toujours demeuré dehors pendant
le mois d'avril,-l'herbe sauvage semblait avoir été ravivée par les neiges de l'hiver, -et les
bestiaux la broutait avec avidité. Cette herbe croît immédiatement- en dehors -des clôtures,
et les bestiaux la préfèrent au foin.

Q. Quand l'herbe nouvelle a-t-elle poussé ? R. L'herbe nouvelle n'a pas poussé aussi vite
que je m'y attendais. La croissance en a été -lente dans le commencement, mais- dans-le mois
de mai plus rapide. Ce n'est qu'au milieu de mai que les animaux ont-pu se -nourrir de
cette herbe.

Q. Avait-on labouré avant le .16 avril ? R. Non, et -même alors on ne se- servit:que-de
charrues très-légères, de peur de les briser dans les terres gelées.

Q. A quelle profondeur pénètre la gelée ? R. A trois ou quatre pieds dans les endroits
cù le sol n'est pas couvert de neige. On n'attend jamais la fin du dégel pour labourer.

Q. Mettez-vous plus de hardes sur vous en hiver ? R. Je -me garantis -davantage la
figure, et cela suffit.

Q. Avez-vous vu le thermomètre descendre au-dessous -de zéro dans le mois de mai ?
R. Non.

Q. Quelle idée a-t-on des qualités agricoles du pays ? R. Les anciens colons qui culti-
vent la terre depuis longtemps, disent qu'ils auraient fait venir d'immenses récoltes, si la
compagnie de la baie d'Hudson, à l'automne, n'eût pas fixé les prix et annoncé la quantité
de boisseaux qu'elle achèterait de chacun ; comme cette quantité était très-médiocre et qu'il
#'y avait pas d'autres débouchés, ils n'ont pas été portés à demander à -la terre plus de produits
qu'ils n'en pouvaientvendre ou consommer.

Q. Combien la compagnie donne-t-elle du. boisseau de blé ? R. Ordinairement un bon
prix-de 3 s. 6, d. àl 4 s. sterling, même lorsque le blé est abondant.

Q. Quel est le prix du boisseau de patates ? R. Elles se sont vendues 6. d. le boisseau.
L'année dernière, elles montèrent jusqu'à 5 et 8 shillings. 'Ces patates sont d'excellente qua-
lité, et donnent beaucoup. Après la destruction 'de l'herbe, l'année des sauterelles, ou sema
des patates au mois de juillet, et bien qu'elles n'eussent pu venir à -maturité, la récolte en fut
cependant considérable.

Q. La maladie de la patate a-t-elle fait son apparition» à la Rivière-Rouge ? K.- Non,
pas encore.

Q. Les légumes y viennent-ils aussi bien qu'en Canada ? R. On en: culdveý très-peu.
Il y a, sur l'Aàsiniboine, un jaidin de deux acres dans lequel j'ai vu d'aussi béauxlgurlm es que
tous ceux que j'ai vus en Canada. Dans une pièce de choux d'un acre, pasune tte de manque,
et toutes les pommes de dix pouces de diamètre.

Q. Quelles céréales cultive-t-on ? R. Leblé, l'avoine, l'oige. -LesFanniset d>autres
cultivent quelques sillons de -blé d'Inde.

Q. Avez-vous entendu les gens se plaindre de la gelée pendant 'été? R. On-pense; en
certaines parties du pays principalement, que les gelées de printemps 'endommagent quelque-
fois- les plantes naissantes, et que les premières gelées d'automne, petvent encorem atteindre les
récoltes tardives.

Q. Etes-vous d'opinion que le sol etle climat sont propres pour la culture du blé d'Inde ?
R. Je crois que cette culture ne serait pas sûre. -Certaines variétés -hltives- qui vienuent en
Canada-comme le jaune précoce-pourraient être, je peiise, cultivées aver avatage.

Q. Quelle est'l'époque ordinaire de la moisson:? R.' On fgit lamoisson &sanhione
heure que dans l'ouest du Canada. L'année dernière la saison a été tardive ;iaiéé 0.FIon
avait eu de -la semence pour semer de bonne heure, la récolte s'est faite plus.tut que-dans le
tuwnshil de London. L'époque ordinaire de la ioisson'est:lé noi d . t

Q. Quel est le rendement'moyen du blé?. R. dernière,je- fis-faireoiun -état
estimatif, et môn opinion fut que,-pour toutes les 1 céréales et- dans tout le payaleeindezent
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avait été au moins de 20 boisseaux pour chaque boisseau semé. Le rendement par acre est
difficile à déte-miner, vu que les habitants ne comptent pas de eette manière. En l'estimant
à 30 et 35.boisseaux par acre, je ne crois pas l'exagérer.

Q. Est-ce.qu'il y -a lieu de craindre que les sauterelles ne ravagent la contrée cette année ?
R. A mon départ, les cultivateurs discutaient s'il était opportun de mettre des semences en
terre.

Q. Ces insectes ressemblentils à la sauterelle du Canada? R. Ils ont l'air d'avoir un
peu pis de vigueur.

Q. De quel côté arrivent-ils? R. Ordinairement du Midi. On pense communément
qu'ils naissentpendant les chaleurs dans le nord du -Texas. Cette année, nous nous attendons
qu'ils.nitront des oufs déposés l'année-dernière. La première fois que les sauterelles font
leur apparition, d'ordinaire les récoltes sont en sàreté; ce n'est que la seconde année, lorsque
les oufs éclosent, que les campagnes souffrent.

Q. Savez-vous s'il y a ou des dégâts faits par la mouche hessoise ou mouche à blé ? R.
Elle ne.se trouve pas dans le pays. J'y ai vu des épis, longs de cinq pouces, auxquels il ne
manquait pas un seul grain. Lè blé à grosse tête y croît plus haut que tous les blés de cette
espèce que j'ai vus en Canada.

Q. Y a-t-il beaucoup de blé à la Ri-vière-Iouge à-l'heure qu'il -est ? R. Oui, suffam-
ment pour une année encore.

Q. La Compagnie de la baie d'Hudson a-t-elle cessé de- faire des- achats?- R. Personne
n'a riel acheté et n'achète rien que les objets absolument nécessairee.

Q. Le blé est-il conservé en gerbes ? R. Pas ordinairement ; mais cette année on n'a
pas battu toute la levée.

Q. Les importations- de farine ont-elles été -considérables depuis quelques années ? B.
Elles l'ont été .pendant la-farniné.seulement.

Q. Quel est le prix de*la farine? R. Il-a monté --jusqu' .£3 dans la pénurie. A pré-
sent, le blé se vend 4 s. le boisseau, et néanmoins.la farihe coûte 12-et 15-s. le quintal. Le
prix duwbaril .peut être de $5.

Q. Avez-vous de bons moulins à farine ?-: R.. Non, il y a des moulins à vent. Les
pouvoiis d'eau ne sont pas nonibreux. Le moulin à'vapeur qui existe maintenant fait une
bonne miouture.

Q.- Y àtail beaùcoup de nielle dans le grain?: R. Oui.
Q. Votre farine vaut-elle le produit américain ? R. La plupart d'entre nous la préfèrent,

surtoui quand c'est du moulin à vapeur qu'ille vient.
Q. Consomme-t.n beaucoupde spiritueux ? R. La conskmimatiéh en est grande dans

toutes lès olaoss. 'Il- existe des sOiétés de tempérance, néaninoiis où. fait toujours grand
usage de spiritueux. Nous avons entre autrès-une association de 20d'personnes. On fabrique
du whisky dunè'établissement, mais la boisson favorite est lë rhum. 'La plus grande partie
des lique-s'spiritueuses est tire des Etats4lnis, bien que l'oi *asse -un peu dé whisky-dans
le pays.

Q. Aves-vous le 'système de:licences? - R. Oui, et-la première fois-que je vis les règle..
ments, je pensai-que, nous -serions bien assur:és 'contre lés- abus. Uîi' certain nombre de
personnes peuvent s'opposer à ce qu'un vpisin obtiene une lidéence,, et la cour n'ose pas-ën
a . ''n$nd.le, conseil de. la Compagnie..de' la baie d'Hudson. Mais, la -loi n'est

i La pagnie.de:la baie d'udlson exerce-trolle:dans toute l'étendue. du pa sico;
pouvoir de concéder des lidences ? R. Elle a limité son ressort à 50 milles au-delà de la
Pointe-augxLiard 1 su .sl'Ainiboine. Le. Portage forme & denombreux égards un gouver.
nement distinct. Par exemp1p, il n'est'pas sujet' au dioit de -4% sur les -marchandises. Il
nomme son prpre conseiletses magistrats.

RLs l a i dson meelle. obstacle à. la traite. dès peliteses ?
R. depuis quelques nn es.

Les iages-ont-ilsadonnés à la boisson? R. - Oui, ils boivent chaque fois qu'ils
peuvent en avoir.

9, La ] vougé.offp-elle tdl'épigrant autant ayantages naturels que le Canada
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R. Il y a des choses qu'il n'y trouverait pas, mais le pays est favorable pour l'agriculture.
Un homme industrieux peut y gagner sa vie avec beaucoup moins de peine et de travail.

Q. Quelle partie de la population s'adonne à la chasse ? R. Les Anglais aussi bien que
les Français s'y adonnent. Il se. fait entre les établissements et Saint-Cloud un commerce de
transport, qui occupe beaucoup de monde durant quelques semaines tous les ans. On
rencontre parfois des caravanes de 1500 charrettes sur la route; un homme veille à trois
charrettes, qui sont tirées par des boufs. Nos voituriers partent de la colonie au printemps,
après leurs petites semailles faites, et sont de retour au bout de six semaines. Leur gain s'élève
à £6 environ par charrette. A l'automne, ils accomplissent une autre expédition semblable.
Ils font leurs récoltes avec .une sorte -d'insouciance. Les Français chassent et trafiquent tout
l'hiver, et reviennent aux approches de l'été avec des pelleteries. Ils vont pour la plupart
dans le haut de l'Assiniboine et de la Siskatchewan, chez les Cris et les Pieds-Noirs,
-emmenant avec eux des chevaux et des boeufs, souvent même leurs familles entières. Ils
chassent le bison, et amassent des fourrures.

Q. Combien y a-t-il à votre connaissance de ministres protestants dans le pays ? R. Nous
avons un évéque et deux archidiacres. Il y a, indépendamment d'eux, une dizaine de
missionnaires de l'Eglise d'Angleterre, car cette Eglise a depuis longtemps deal missions dans
le pays. Il y a quatre ecclésiastiques presbytériens et deux méthodistes wealéyens.

Q. Y a-t-il quelque entrave à l'exercice des cultes ? R. Chacun y exerce sa religion
aussi librement qu'on le fait en Canada.

Q. La plus grande partie des écoles sont sous la direction de l'Eglise d'Angleterre?
R. Oui

Q. Est-ce que le foin de prairie repousse~après que la charrue a retourné la terre, ou
vient-il du foin franc ? R. Il arrive parfois de rencontrer une pièce labourée, où l'herbe
ressemble fort à celle qui y croissait auparavant. Il n'y a pas de trèfle ni de mil.

Q. Le sol est-il aisé à égoutter ? R. Oui, il est d'une nature telle que les eaux s'y
creusent d'elles-mômesdun canal en bien peu-de temps.

Q. Quelle est l'étendue des cultures sur la rive ouest de la rivière Rouge etlarive nord de
l'Assiniboine ? R. Ces côtés-là sont les plus cultivés. Aux établissements en bas du fort
Garry, nous avons en exploitation une lisière d'environ deux chaînes, bordée par une espèce
de savane, qui arrête la culture ; et les autres champs sont à deux milles dans l'intérieur.

Q. En est-il de même sur la rive nord de l'Assiniboine ? R. Non, là les cultures sont
plus rapprochées les unes des autres.

Q. Combien se vend le boisseau de sel ? R. L'année dernière, il se vendait 10 shillings.
Je l'ai vu à 8s. Le pays est très-riche en sel, et on ne>nanque que des instruments propres
à en fabriquer. Sur les bords du lac Manitoba, le minéral se montre à fleur de terre. On en
voit dans la prairie des taches, que les bestiaux lèchent avidement.

Q. L'eau est-elle généralement bonne ? R. L'eau dans la vallée de la rivière Rouge
n'est pas de la meilleure qualité ; mais elle est excellente sur les bords de l'Assiniboine, en
remontant vers la localité du Portage.

Q. Avez-vous eu connaissance des arpentages qui se firent l'année dernière par les soins
du gouvernement du Canada ? R. On arpenta pendant quelque temps du côté est de la
rivière Rouge, et les Français se plaignirent.

Q. Quelle était la nature de la plainte ? R. Il parait que les arpenteurs avaient
pénétré dans ce que l'on regardait comme une réserve des catholiques romains. On commença
aussi, je crois, des arpentages dans les établissements anglais. Je ne parle de ces choses que
par ouï-dire.

Q. Comrient voyagiez-vous généralement dans le pays ? R. Je n'ai été qu'une seule
fois obligé d'aller à cheval. Nous pouvions aller en voiture partout.

Q. Y a-t-il des fièvres dans le pays ? R. Non ; au contrairé, quelques personnes
fébricitantes, étant venues dans le pays, ont vu. la fièvre les quitter tout-à-fait au bout de
quelque temps. . Nous avons la phthisie pulmonaire.; mais elle se rencontre principalement
chez les Sauvages et les Métis, qui sont plus exposés que les autres aux intempéries de l'air, Çt
plus mal couverts.

Q. La vaccine se pratique-t-elle communément? R. .Oui, g ét:ý lissements.
20
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Q. Les protestante s'unissentils par mariage avec les Sauvages ? R. Pas aux
établissements. Les anciens serviteurs de la Compagnie de la baie d'Hudson dans les postes
reculés, le faisaient autrefois.

Q. Avez-vous des Métis anglais? R. Infiniment moins que de Métis français.
Q. Connaissez-vous Saint-Joseph ? R. C'est un petit établissement situé sur le territoire

américain, à 15 milles de Pembina; la population, formée de Bois-Brûlés, fraternise avec ceux
de la Rivière-Rouge, et une partie a fait cause commune avec ces derniers dansles troubles
récents.

Q. La route entre Pembina et le fort Garry est-elle colonisée ? R. Jusqu'à 25 milles, à
peine s'il y a une maison, mais ensuite la route se peuple de plus en plus à mesure qu'on
approche du fort Garry.

Q. Y a-t-il une route sur la rive est ? R. Vous pouvez aller par l'une ou par l'autre
rive. L'été, toutefois, on ne prend que le côté ouest. Il n'y a presque pas de ponts sur la
route.

Q. Je suppose que vous avez eu de fréquentes occasions de vous mettre au-courant de
l'opinion publique ? R. Dans le commencement, il n'y avait guère de désaceord sur la ques-
tion du transfert. Je ne pense pas que les Canadiens-Français aient différé beaucoup d'opinion
avec les autres populations jusqu'aux troubles. La portion des habitants qui parlent la langue
anglaise n'a pris aucune part ni aucun intérêt au soulèvement.

Q. Avez-vous quitté le pays à cause des troubles ? R. J'ai traversé le pays entier sans
encombre,par les Métis français me connaissaient depuis qu'au temps de la disette ils m'avaient
vu sur leurs chemins. Après avoir atteint le fort Garry et voulant aller à Pembina, j'ai jugé
à propos de me procurer un passe-port. Je me suis remis en route le 13 mars, dix jours
après la mort de Scott.

LUNDI, 18 avril 1870.

PEfsENTs :

Les honorables MM. McCully, Président,
Christie,
Dickson,,
Miller,
Olivier,
Dumduchel,
-McClelan,
Dickey,
Boteford.

Tmoignage de Donald Codd.
Q. Veuillez dire votre nom et votre profession ? R. Je m'appelle Donald Codd. Je

suis dessinateur.
Q. Où demeurez-vous et où étes-vous né? R. Je demeure actuellement «à Ottawa.

Je suis né en Angleterre.
Q. Quand etes-vous allé à la Rivière-Rouge ? R B. En juin dernier.
Q. Pourquoi-Otes.vous allé là ? R. J'y suis allé dans l'intention d'y obtenir quelque

emploi. J'ai été employé par M. Snow, et ensuite par le colonel Dennis.
Q. Quand êtes-vous revenu ? R. En janvier dérnier.
Q. Combien de temps, avez-vous été, avec M. Snow et à quoi vous a-t-il employé? .

J'ai été avec lui jusqu'au 9 octobre'; j'ai fait un peu de tout ; j'ai été commispendant.
quelque temps..

Q.. Connaissez-vous le chemin que..construisait M. Snow? R. Oui, jusqu'à laPpinte du,
Chine, dépôt du gouvernement. à 82 milles du fort Garry. Je n'ai pas ·été plus loinque ilà

Q.- Quelle est la.nature du pays entre la.Pointe du Chêne t le fort.Garry ? R. Ce:n'esta
21 .
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qu'ne.prairie dont le sol est excellent. On rencontre par endroits des touffes d'arbres où
dominent le petit chêne et le liard. Les terres boisées commencent et la prairie finit à la Pointe
du Chêne.

Q. Quelle longueur de chemin a été faite ? R. Le chemin est fait jusqu'à la. rivière
Blanche, longueur d'au moins trente milles.

Q. Que faisiez-vous dans l'exploration du colonel Dennis ? R. Je travaillais aux.plans.
Je ne me suis trouvé avec lui en aucun temps sur le tracé.

Q. Jusqu'à quelle distance à l'ouest avez-vous été sur l'Assiniboine ? R. Seulement
jusqu'à douze milles, et c'était pendant l'hiver.

Q. Quelle espèce de logement avez-vous trouvé dans l'établissement ?. R. J'ai logé
dans une auberge assez médiocre. Le prix était de 20 shillings sterling, ou $5 par semaine.
Il n'y a pas plus de 50 à 60 maisons à Winnipeg. La population est presque toute native
del'endroit; il y a quelques Américains et quelques Canadiens.

Q. Comment étes-vous revenu ? R. En sleigh.
Q. Le louage de ces voitures estil cher? Nous avons payé à notre conducteur. £16

pour un voyage de 440 milles quia duré 15 jours. Nous devions nous procurer les provisions
pour lui et pour nous, mais il devait fournir la nourriture des chevaux. Nous avions . deux
chevaux et deux petits trains.

Q. Avez-voùs été concerné dans les troubles? R. J'ai agi généralement pour:le colonel
Dennis ; .mais je n'ai point transporté de dépeches.

Q. Quel est le climat de ce territoire ? R. Il m'a fait l'effet d'Otre à peu près comme
celui ,'Ottawa. J'ai passé l'été à la Pointe du Chêne. J'ai pris note de la température
quotidienne au moyen d'un thermomètre Fahrenheit. Ces notes malheureusement .. ont. été
perdues avec mes effets. Mais je me rappelle qu'à la Pointe le thermomètre a marqué 92° et
930 à l'ombre, dans le mois d'août, et on trouvait que c'était un été frais. Les nuits
étaient fraîches, jamais suffocantes. Je n'ai vu l'hiver que jusqu'au mois de janvier où je suis
parti. J'ai examiné un registre de la température, tenu par M. Stewart pendant neuf ans,
et j'ai trouvé que les degrés du froid se rapprochaient beaucoup de la température d'Ottawa.
Il n'y avait pas eu toutefois de gros dégels.

Q. Quel est le combustible dont on se sert ? R. On se sert généralement du liard qui
est gros comme le bras. On abat les arbres morts, que le feu. des prairies a fait périr.
L'aubergiste, je crois, m'a dit qu'il avait payé.3 shillings un petit voyage de bois.

Q. De quelle espèce d'armes fait-on usage dans l'établissement ? R. Plusieurs chasseurs
de bisons ont des carabines Henry, mais le plus grand nombre des habitants font usage du
vieux fusil à pierre et portent des cornes à poudre. Ces fusils à pierre sont importés par la
Compagnie de la Baie d'Hudson et quelques-uns étaient garnis de baïonnettes. Lors du
départ des Canadian Rfyles, il a été laissé en charge à la compagnie un bon nombre de vieux
fusils dits " Old Bess ".

Q. Vous êtes-vous trouvé au fort de Pierre ? R. Oui, j'étais là avec le colonnel Dennis.
Notre parti était armé; mais nous n'avions pas assez d'armes. Nous étions en tout environ
120, et il était difficile de procurer des armes à tous.

Témoignage delJames Lynch.

Q. Quel est votre nom et. où résidez-vous ? R. Je m'appelle James Lynchba Je
deueute-à la Rivière-Rouge. Jé suis-natif.de Niagara. Jé suis all au i d enier
à la Rivière-Rouge dans l'iitentiôn de m'y-établir.

Q. Quelle est votre profession?. R: Je suis médecin; mais je suis -allé. à la: Rivière-
Rouge pour y cultiver la terre. Mon frère y est allé avec moi, mais 'il est-reveriu de b~ànne
heure l'automne dernier, avant le commençement des troubles.

Q. Qu'avez-vous fait pendant votre séjour dans le territoire ? R. J'ai visité 1e'pays.
cherchant un endroit cônvenable pour m'établir. Je suis alld par lat voie de Pembiùa;j'ai
visité :le fort Gafry, puis la Pointe du Chede et, enfin -la- etite rivière Blanche, iir le-io'
pIanitolat e viron '75. iles dufort Qarry. :On rencontre un petitstabimeàt enreaIion,
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tant la petite rivière Blanche, ·à environ '7 à 8 milles de son embouchure. C'est -uùe1 tite
mission de l'Eglise d'Angleterre, qui contient peut-être une douzaine de familles. J'ai, iité
fréquemment cet endroit et les environs. Le pays est bon; il est tout en prairie et très-peu
boisé.

Q. Vous ôtes-vous-établi là ? R. Oui ; sur les bords du lac-Manitoba, près de lapetite
rivière jlanche.

Q. Quelle est l'étendue de votre ferme et comment l'avez-vous acquise ? R.- Je l'ai
marquée avec des piquets et j'ai déclaré que j'en réclamais la possession, suivant, la- coutume
du pays. C'est un lopin d'environ 600 acres.

Q. Vous a-t-on troublé ou s'estron plaint de ce que vous avez fait ? R. Non.
Q. Y a-t-il des arbres sur votre lopin ? R. Deux touffes qui se composent principalement

de chene et qui couvrent environ cinquante acres; le bois est petit. Le feu: a passé: sur la
lisière des bois.

Q. La-prairie prend-elle en feu tous les automnes ? R. Oui, et le feu s'étend-à quelque
distance dans les bois, aussi loin qu'il y a du foin ; il ne fait pas périr tous les arbres, mais il
en arrête la croissance.

Q. Y avait-il-des Sauvages dans le voisinage des lieux où vous ôtes allé ? R. Oui,- mais
ils ne se sont paa-pláints, quoiqu'ils l'aient fait; je pense, dans d'autres cas.

-Q. Les Sauvages se plaignent-ils-de ce.qu'on prend des teries-? R. Dans une ou 'deux
circonstances, ils ont-dit.qu'ils ne laisseraient personne s'établir tant que- le gouvernemeüt
canadien ne:prendrait point.d'arrangement avec eux. Je les ai entendus parler ainsi,

Q. Quelle tribu se trouvait dans votie voisinage ? R. La tribu des Saulteux.
Q.!Les-Salivageà-ont-ils-comnis jusqu'ici qùelque, acte hostile ? R Quelques animriiu

ont été tiiés par eux.
Q. Se prend-il du poisson dans le lac Manitoba ? R. Oui; ce lac est très-poissonneux,

plus au-nord-que l'endioit oùje:-me-suisfixé. Le. poisson blanc, cependant, n'estimpas aussi
gros ni aussi bon (sa chair est asséz -molle):que celui du Canada.

Q.-Quelle-est la-nature-du elimat*? -. : Leoclimatessemble beaucoup à celui du Canada,
excepté qu'en été les nuits sont fraîches et le temps -n'est jamais accablant. C'est un pays
favorable-à la-colonisation et très-salubre. J'aimerais à demeurer dans un pays comme eelui-là.

-Q. Connaissez-vous.quelque chose des moissons? R. La récolte dublé y est:excellente. "
Q. Quelle est la distance entre le lac Manitobaet l'Assiniboine ? R. Ily &enviro seize

niilles. La:distance d'une eau à l'autre est moindre- à certaines saisons.
Q. Saiez-vous si la gelée cause des dommages en été ? R. Je n'en- ai pas- eu' oddnais-

sance pendant -aon séjour. -Les:premières gèlées un:peu fortes viennent en-septembie.
Q. Comment clôturer les -terres dans ce-pays ? R. On peut. se procurer deperuhes-de

liard sir le bord des rivières, mais il faut quelquefois les transporter à distance.
-Q. La- rareté du-boissde chauffage ne cause-t-elle pas:des inconvénients:? -R.411l:devra

en causer dans peu de temps. '
Q. Y a-t-il de la tourbe-ou -du-charbon ? R.- Je n'en- aipoint vu.
Q. Etiez-vous dans le pays ai temps-des -troubles,? R. Oui,:j'y ai:été::pendant tout le

terps ; :mais je.suis parti avant. l'exécution de: Scott.
Q. Avez-vous été concerné dans les troubles ? R. Oui, j'ai été retenu prisonnier pendant

près de trois mois,- depuis le 6 décembre jusqu'à quelques jours avant mon.départ:
(Les Jhonorables MM. Miller et- Dumouchel ;ont exprimé- -des -doutes-suila' convenance

d'abordperla qestion des difficultés existantes. !hôinôrableI M. McOully a'4it:qùeueenbût
était simplement de s'enqurirde.la condition -et-des:institutions 'durpays;,afin dd'-proeurer de'
renseignements complets au public. Les honorables MM. Botsford et Christie-óntpartsgé cet
avis.)

Q.Etiei-vous au-nohbre des prisônliers relchés ? R. Oui,-de ceux .l146(si nt
l'arrivée de !évoque Taché.

Q. Qu'avez-vous eu à manger en prison ? R. Du pémican surtout, qui-estla nôurriture
la plus co~nune ;q quefois 'nous ,avions--un -pou de pam,-mais!jamaW de--liquéùr.- Ma
santé a mon.-soufert. que ûelle d'aie.psonmers.

EQ. -Ae-vou4t6olligéade; préteresemeixtorsden v2tr3 relaxation? R Jàifd
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serment de garder la paix tant que je demeurerais dans re pays, mais je n'ai point prêté merment
d'allégeance.

Q. Y a-t-il eu une assemblée de délégués pendant votre incarcération ? R. Oui.
Q. Quel était le nombre des délégués ? R. Environ- 40-20 de chaque population.
Q. Quel est le nom du journal publié dans le territoire ? R. Le Net-Nation, journal

hebdomadaire, publié par le Major Robinson. Il n'est pas beaucoup la dans l'établissement;
il est sous le contrôle du présent gouvernement provisoire.

Q. Savez-vous s'il a été supprimé des éditions de ce journal ? R. Il a été supprimé une
édition avant mon départ.

Q. Quels sont les journaux qu'on lit le plus communément dans l'endroit ? R. Le
Globe. J'ai vu aussi le Montreal WJitnesy et le Nouveau-Monde Un numéro du premier
journal a été retenu à la poste, dans une certaine circonstance.

Q. Quel est le nom du maître de poste ? R. Bannatyne.
Q. Y a-t-il.d'autres bureaux de poste que le sien dans le pays ? R. Il y en a cinq ou

Blx.
Q. Recevez-vous les malles souvent ? R. Deux fois par semaine.
Q. Qui nomme les maîtres de poste ? R. La Compagnie de la Baie d'Hudson.
Q. Quel port payez-vous sur une lettre venant du Canada ? R. 4d. sterling. Je puis

dire que les bureaux de poste ne sont en réalité que de simples branches du bureau de
Pembina. Le port est de id. entre Pembina et le fort Garry; cela comprend le transport, etc.

Q. Vos lettres ont-elles été soumises à l'examen ? R. Oui, à partir du moment où les
difficultés ont éclaté. Il arrivait souvent que les lettres à l'adresse de Canadiens fussent
ouvertes; mais on n'a jamais violé le secret de celles de la Compagnie de la Baie d'Hudson.
Après le ler décembre, les lettres ont été retenues et je n'en ai plus reçu aucune, bien que je
susse qu'il m'en avait été envoyé plusieurs.

Q. Qui est-ce que ce Bannatyne ? R. C'est un. Ecossais qui était ci-devant commis de
la Compagnie. Il n'est point parent de celui qui a écrit un livre sur le territoire.

Q. Lors des troubles, la Compagnie de la Baie d'Hudson a-t-elle renoncé à toute auto-
rité ? . R. Oui, elle n'a plus pris part au gouvernement.

La Compagnie avait-elle beaucoup de marchandises au fort Garry ? R. Oui, beaucoup;
elle avait, je pense, un approvisionnement pour trois années, de marchandises de traite surtout.
Les insurgés ont tout saisi.

Q..Fait-on beaucoup usage de boissons fortes ? R. Oui, j'ai souvent vu emporter de la
la boisson dans des seaux.

Q. Combien est-il allé de Canadiens dans le pays, l'été dernier ? JR. De 50 à 100.
Quelques-uns se sont fixés au Portage La Prairie, d'autres dans la ville. Plusieurs ont pris des
lots comme moi.

Q. Avez-vous vu M. Smith pendant votre séjour? R. Je l'ai vu après avoir été relftché;
il n'est jamais venu nous voir en prison.

Q. Aurait-il pu le faire, s'il l'eût voulu ? R. Je suppose que oui.
Q. Savez-vous s'il s'est efforcé d'être utile.aux prisonniers ? R. Pas que je sache.
Q. Vous avez entendu ce que M. Codd a dit au sujet des armes ? R. Oui et jé dis

comme lui.
Q. Portez-vous des armes dans le pays? R. Oui.
Q. Le gibier est-il abondant ? R. J'ai rencontré beaucoup de canards; je crois qu'il, y

a bon nombre 4e cygnes sauvages sur l'Assiniboine; les poules de prairie sont très-communes
et elles sont plus grosses que les faisans de prairie de l'ouest,--c'est un produit du criôsement
de la caille et de la perdrix.

-Q. L'eau est-elle'salubre? R. L'eau de la rivière est bonne; mais celle des lacs conu-
tient quelquefois des sédiments le long des rivages.

Q. Comment sont les chevaux ? R. Is ont une pauvre mine avec leur poil long et rude
et leur tète basse.

Q. Comment sont les bestiaux ? R.. Très-grands et très-beaux; les bSufs ont de ·très-
longues cornes. ,La race Durham ferait un excellent croisement. I,: y a quelques années, la',
Compagnie de la Baie d'Hudson a importé d'excellents sujets; mais il n'en reste presque'plus.
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Q. Se sert-ou de chiens, l'hiver? R. Oui, on s'en sert coinmunéicu, ce sont des
chiens petits et à long poil.

Q. Avez-vous vu Riel? R. Il m'avait promis une passe et j'allqi la lui demander avant
de partir. Il me dit alors que je n'en avais point besoin et qu'on me laisserait aller sans em-
pôchement.

Q. La Rivière-Rouge présente-t-elle des désavantages au point de vue de la colonisation?
R. Aucun qui ne puisse être surmonté. Le manque de combustible peut être une difficulté à
l'origine ; mais à mesure que le pays se peuplera avec densité, on fera des plantations de bois.
Si ces troubles sont réglés, j'ai l'intention de retourner là, et j'engagerai mes amis à m'y ac-
comipagner. Je suis allé au territoire de la Rivière-Rouge dans l'intention de m'y établir, si
je trouvais l'endroit propice comme lieu de résidence et favorable à l'exploitation que je voulais
entreprendre, l'élève des bestiaux et l'agiiculture. J'ai vu le pays avec les yeux d'un
agriculteur pratique-d'un Canadien qui a beaucoup voyagé sur ce continent et qui a visité
d'autres colonies anglaises; je l'ai vu pen mit un été et un automne exceptionnellement dé-
favorables et un hiver d'une sévérité inaccoutumée. J'ai eu toutes les occasions d'observer ce
que ce pays a de particulier et de nature à frapper un étranger qui le visite pour la première
fois, et je n'hésite pas à exprimer la conviction sincère que, d'après la haute apparence de santé
et de force des natifs et d'après ma propre expérience personnelle, le climat a même plusieurs
avantages sur celui du Canada. Le sol est d'une fertilité inépuisable. et sans égale au monde.

Témoignage d'Arthur Iamzilton.

Q. Quel est votre nom et où résidez -vous actuellement ? R. Mon nom est Arthur
Hamilton. Je suis né au Nouveau-Brunswick, mais j'ai passé la plus grande partie de ma vie
en Canada. Je suis allé à la Rivière-Rouge en juin 1869.

Q. Quel est votre état ? R. Je suis arpenteur, et je suis allé la Rivière-Rouge en cette
capaôité.

Q. Quand étes-vous arrivé dans le territoire ? R. Le 6 juillet.
Q. Qu'y avez-vous fait ? R. J'ai été occupé à faire des arpentages et à surveiller les

travaux du chemin entre la Pointe du Chêne et le lac des Bois. J'ai exploré en tout 55 milles.
Ce chemin vient frapper l'angle nord-ouest du lac.

Q. Quelle est la nature du pays entre la Pointe du Chône et le lac des Bois ? R. Le sol
est boisé, graveleux, composé de côtes de sable et de quelque marécages. Le bois est petit.
On rencontre le liard, le chêne, la pruche et l'épinette rouge.

Q. Quelle étendue de chemin y avait-il de terminée à votre départ ? R. Environ 29J
milles, en partant de la Pointe du Chêne. Il reste encore 40 milles environ à terminer.

Q. A-t-il été fait quelques travaux sur ces 40 milles ? R. Non, ils ont seulement été
explorés. 1

Q. Combien aviez-vous d'hommes à l'ouvre ? R. Environ 30, terme moyen. C'étaient
des Métis et des Canadiens.

Q. Quels gages leur payiez-vous ? R. £4 sterling par mois et la pension.
Q. Combien y a-t-il de milles de marécages dans la partie terminée du chemin ? R. Envi-

ron 3.
Q. Avez-vous ponté le chemin ? R. Nous l'avons fasciné, ponté en troncs d'arbres,

recouvert ces troncs de branchages et de terre et chargé le tout d'une couche de graviers. Les
fascines sont calées en terre, de sorte que les troncs se trouvent de niveau avec la surface. du
marécage, et devront en conséquence durer plus longtemps.

Q. Le pays est-il susceptible de culture ? R. Le sol est bien meilleur que dans les
environs d'Ottawa. Il y a passablement de ebaux dans la terre. Toutefois, ce sol n'est pas
à comparer à celui des prairies.

Q. Le reste du chemin est-il pareil à la partie qui a été construite ? R. Nous avons
fait la partie la plus facile-le reste coûtera plus cher, car il y a plus long de matrécage et il
faudra. ponter.davantage.
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Q. Y a-t-il de la pierre à chaux ? On rencontre parfois des graviers de pierre à chaux.
J'ai vu une roee granlitique dans une chaîne de coteaux, iais c'était un caillou et non une
roche in .U.

Q. Quelle est la distance entre le point où le chemin est terminé et le fort Garry ? Il y
a 30 milles du fort Garry à la Pointe du Chêne ; ce parcours est sur une prairie naturelle ;
viennent ensuite les 201 milles qui sont terminés ; soit 60 milles de chemin qui peuvent être
parcourus avec la plus grande facilité.

Q. Etiez-vous présent pendant les troubles ? R. Oui. J'ai été fait prisonnier, et j'ai été
relaché le matin de mon départ.

Q. Où avez-vous été pris ? R. Chez le Dr. Schultz, lors des troubles du fort de Pierre.
Le Docteur a été fait prisonnier en même temps que moi.

Q. Avez-vous eu une passe pour partir ? R. Non.
Q. Comment trouvez-vous le climat de la Rivière-Rouge ? R. L'été a été très-beau.

Pas de chaleur écrasante pendant le jour-nuits fraîches. L'hiver, temps froid et clair
air fortifiant. Je n'ai certainement pas senti le froid autant qu'en Canada.

Q. Savez-vous s'il y gèle l'été ? R. Je ne le sais pas. Dans les bois, en septembre,j'ai vu
un peu de gelée; niais on m'a dit qu'il gèle bien plus à bonne heure dans les bois et les maré-
cages que dans la prairie.

Q. Avez-vous vu du gros bois dans le pays? J'ai vu de 200 à 300 pins rouges, de
bonne grosseur près de la rivière Blanche. Il y a assez de chêne et aussi un bois que les
Français appellent cyprès (beech); mais ces bois ne poussent que de petits arbres.

Q. Les Métis sont-ils bons à l'ouvrage? R. Oui. Ils m'ont fait une impression favo-
rable. Ils sont forts et ont bonne volonté.

Q. Aimeriez-vous à vous établir à la Rivière-Rouge ? R. J'aime le climat et le pays est
magnifique.

Q. De quels animaux se servent d'ordinaire les cultivateurs pour leurs travaux? R. De
boufs.

Q. Faudrait-il beaucoup de travaux pour terminer le chemin dont vous avez parlé?
R. Pour parachever ce chemin, il zaudra du temps. Il y a pas mal de buchage à faire; le
bois est tombé, très-sec et dur à bucher,-je pense cependant qu'une cinquantaine d'hommes
pourraient dans trois ou quatre semaines ouvrir le chemin suffisamment pour permettre la cir-
culation. La plupart des marécages ont un fond pierreux. Le pays, malheureusement, est
difficile à égoutter, étant très-plat.

Le Mfajor Boulton, entendu en témoignage
Q. Comment vous nommez-vous, où êtes-vous né, et d'où venez-vous ? R. Je m'appelle

Charles Boulton ; je suis natif d'Ontario et je viens de la Rivière-Rouge.
Q. Quand êtes-vous allé là ? R. En août dernier.
Q. Quelle partie de ce pays connaissez-vous le mieux ? R. J'ai été employé dans l'explo-

ration du colonel Dennis. Nous avons exploré-j'entends la brigade à laquelle j'appartenais
-depuis un point situé à 10 milles à l'ouest de Pembina, sur la frontière, jusqu'au lac Shoal en
suivant le franc nord; nous avons traversé l'Assiniboine 14 milles à l'ouest dia fort Garry.
Nous avons couru franc nord, comme je viens de le dire, jusqu'au lae Shoal. Nous sommes
revenus sur nos pas une distance de neuf milles et avons pris à l'ouest à travers les bois. Le
colonel Dennis nous a alors envoyés à sept milles au nord de l'Assiniboine, et nous avons ex-
ploré à l'est, du côté de la rivière Rouge, dans le voisinage du fort de Pierre.

Q. Avez-vous été interrompu dans vos opérations? R. Non. Nous avons terminé notre
campagne d'exploration vers le 26 novembre. Nous étions alors au fort de Pierre et traver-
sions la rivière des deux côtés.

Q. Tifiez-vous des lignes ? R. Non. Nous traversions la rivière et prenions l'étendue
de chaque ferme. J'étais malade alors, cependant, et.n'ai point travaillé à cela.

Q. En partant de Pembina, qu'elle espèce de pays avez vous trouvé en faisant votre ex-
ploration ? R. Un pays de prairie; en approchant de l'Assiniboine, nous avons.r.encontré des
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touffes d':arbres. Nous avons passé chemin fatisant la Stinking Rive,- que nous avons traversée
en wagous. Les Français l':ppellent la rivière Sale. Les eaux eu sont salées. Ses bords
sont passablement boisés. Nous avons rencontré beaucoup de broussailles, puis un peu de
chêne sur l'Assiniboine. La plus grande partie du sol, de la frontière à 1'A.ssiniboine, est
propre à la colonisation. La distance est d'environ 04 milles. Le pays est vraiment beau
aux alentours de la rivière Sale.

Q. Comment vous êtes-vous procuré de l'eau? R. Nous n'avons point creusé de puits,
et il nous fallait envoyer quérir de l'eau à une grand distance, lorsque nous étions loin des
rivières.

Q. Y aurait-il de la difficulté à creuser des puits ? R. Les habitants qui sont sur les
bords des rivières prennent l'eau à la rivière. Il y a aussi quelques puits. Ceux qui ont été
creusés près de la rivière Rouge sont bons, mais ils donnent une eau dure qui contient des
matières minérales. Je puis dire que les rosiers et les fraisiers croissent en abondance dans
les parties hautes de la prairie dont j'ai parlé. L'herbe est très-nutritive, et pendant l'hiver
les chevaux piochent la neige pour attraper l'herbe.

Q. Quelle est la nature du pays vers le nord ? R. C'est dans cette direction, à distance
de la rivière, que j'ai vu pour la première fois un puits dans ce pays. Ce puits est sur une
ferme d'élevage et sert à abreuver de 250 à 350 bestiaux. Sa profondeur est de 25 pieds.
Il a été creusé dans l'argile, et celle-ci était si dure à une certaine profondeur, qu'on a été
obligé de la miner. En gagnant le nord, le sol est plus pierreux et bien plus boisé. Il n'y a
pas dq pierres dans les prairies. Il y a assez de matériaux de clôture pour un petit nombre
de colons, mais pas assez pour une population nombreuse. Il y en a aussi beaucoup près de
l'Assiniboine.

Q. Avez-vous vu des arbres fruitiers croître dans la prairie ? R. Non. Un ou deux
messieurs ont planté depuis peu des pommiers et ces arbres paraissent bien réussir.

Q. Comment sont les cultivateurs ? R. Ils sont bienveillants et hospitaliers. Les
travaux ne sont pas durs, et il est facile de vivre de culture.

Q. Avez-vous vu des champs de grain ? R. Sur les bords de la rivière, la production
était certainement prodigieuse l'été dernier, mais les sauterelles ont fait beaucoup de dégâts.
Les merles noirs causent aussi beaucoup de dommages.

Q. Qu'entendez-vous par merles noirs ? R. Ils viennent en grandes volées et détruisent
les grains.

Q. La récolte a-t-elle été abondante l'année dernière ? R. Oui, suffisante pour soutenir
l'établissement pendant deux ans au moins. Je crois que le rendement est de beaucoup
supérieur à celui du Haut-Canada. Un cultivateur a récolté 1000 minots de patates, au
Portage, l'année des sauterelles, quoiqu'il n'eût semé que le 7 juillet. Il est vrai que ces
patates ne sont point parvenues à maturité, mais, elles étaient m:mgeables et assez nutritives
pour empêcher de mourir d'inanition. Les patates n'ont pas été attaquées de maladie.

Q. Les sauterelles ont-elles souvent fait leur apparition d.ns le pays ? R. Plus ou
moins souvent depuis six à sept ans, mais en 1868, elles ont fait un grand ravage. Elles
viennent l'automne et déposent leurs oufs; les petites sauterelles éclosent le printemps et
détruisent toute végétation dans leur marche.

Q. Comment est cette sauterelle ? R. Elle est jaune ; elle vole dans l'air; les sauterelles
que j'ai vues en Afrique étaient un peu plus grosses.

Q. De quoi les maisons de ferme sont-elles faites généralement ? R. De troncs de
chêne.

Q. Y a-t-il quelque moyen de faire de la brique ? R. Il eni a été fait, mais elle est de
qualité inférieure. Les maisons ont généralement une ou deux chambres; d'autres, où l'on
vise un peu plus au confort, en ont deux ou trois.

Q. Quelle est la dimension de la ville de Winnipeg ? R. Elle renferme environ quarante
maisons. 'Les fermes s'étendent à peu près vingt acres en arrière ; il n'y a pas de ligne de
profondeur. Les terres ont toutes été arpentées; la Compagnie de h£ baie d'Hudson a les'
plans, et il est possible de constater l Jposition des lots.

Q.- Quelle espèce de règlements municipaux a-t-on à la Rivière-Ronge ? R. L'établis-
sement est divisé en paroisses. Le gouvernement se compore d'un gouverceir, d'un assistant
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gouverneur et d'un conseil de 19 membres, choisi par la Compagnie parmi les résidants. Les
gens du Portage La Prairie gèrent leurs 'aff:.ires loc:les. L'établissement de Selkirk comprend
une étendue dont le rayon est de 50 milles, et le Portaga se trouve au-delà de ce rayon.

Q. Vos arpentages out-ils été cause de difficultés ? P. Non. Mais ces arpentages ont
servi de prétexte pour tourner le peuple contre le gouveunemeut.

Q. Quand êtes-vous parti du pays ? R. Le 24 mars.
Q. S'était-il répandu de f imusses appréhensions au sujet des arpentages? Ri. Oui, parce que

le peuple en ignorait li inture. En tant que j*y ai été concerné, j'ai expliqué . chacun ce
que nous faisions, et je n'ai eu de difficulté avec per.-onnie. Ce n'et point ia brigade qu'on
a fait rebrousser. Lorsque les autrae sont arrivés à la Rivière-Ronge, on leur a dit qu'ils ne
devaient point s'ingérer des terri : a colons. Ils tiraient eulement des lignes comme nous
faisions. Ils arpentaient au sud du Cssiniboinu et quelque part d ms l'établissemnnt français.
Le capitaine Webb était l'officier en charge.

Q. La Compagnie de la baie d'Hudson a-t-elle exercé quelque jurisdiction depuis l'insur-
rection ? R. Pas depuis le 1er décembre-si elle en a mênme exercé aucune avant cette date.

Q. Etiez-vous parmi les prisonniers du fort Garry ? R. Pend:nt un mois environ, j'ai
té retenu prisomnmier.

Q. Comment les prisonniers ont-ils été traités ? Ri. Nous occupions cinq chambres qui
ouvraient sur un grand passage. Chaque chambre était à peu près de 14 à 15 pieds carrés;
l'une contenait 14, une autre 15 et une autre 16 prisonuiers. J'avais une chambre seul.
J'ai été pendant quelque temps sous arrêt de mort. Je n'ai rien eu que du pémican et de
l'eau pende.nt quelques jours, mais à la fin, mes amis obtinrent la permission de m'envoyer des
vivres, et grice à leur bonté, je n'ai ensuite m:nqué de rien. Les autres prisonniers n'avaient
que du pénmican et de l'eau ; mais après un certain temps, on permit à leurs amis de leur
envoyer du pain, du beurre et (lu thé. Je n'ai subi aucun procès. Riel vint à moi à dix
heures du nm:tin, le jour qui suivit mon enîmrisonnement et ni dit: " Major Boulton, pré-
parez-vous à mourir à minuit, aujourd'hui." Je répondis: " Très-bien, monsieur." Me voyant
alors dans une position critique, je demiandai s'il me ser.ait permis d'envoyer chercher un
ministre de la religion ; ce qui fut accordé. Il y eut une grande excitation d.ns l'établisse-
ment et nombre de personnes-y compris le consul américain-vinrent parler en ma faveur.
Le ministre demanda pour moi un sursis de vingt-qua-tre ieures, et sa prière fut accordée.
Le jour suiv:nt, vers six heures, l'archidiacre McLean vint nie voir et me dit: " J'ai vu
Riel pour la dernière fois, et il m'a dit que vous ne deviez entretenir aucun espoir, ,que vous
alliez mourir ce soir." O'Donolue vint ensuite vers dix heureset me demnanda s'il pouvait faire
quelque chose pour moi ; je répondis que non. Je lui dis que j'étais content de le voir, lui
fis mes adieux et lui dis que je lui pardonnais la participation qu'il avait eue à cette affaire. Je
lui demandai si l'on m'accorderait un service funèbre ; il répondit qu'il 1e croyait. Je lui dis
alors : " Ayez la bonté de m'envoyer un bassin d'eau, que je fasse ia toilet te, et un verre de
sherry." Ccci avait lieu environ deux heures avant le temps où je devais être fusillé. Riel
vint une demil-heure plus tard et dit à l'archidiacre que ma vie serait épargnée si les colons
envoyaient des délegués à la convention. M. Smith se mit alors sur la voie et fit connaître
l'alternative au peuple qui consentit à envoyer des délégués.

Q. M. Smith est-il allé vous voir ? R. Oui, après que j'ai été relevé de cetta sentence.
Il s'est beaucoup intéressé en ma faveur. Je crois qu'il était lui-même sous surveillance.

Q. Où étiez-vous lorsque Scott a été fusillé ? R. J'êtais en prison dans une chambre
voisine de la sienne.

Q. L'avez-vous vu fusiller? R.« Non ; mais j'ai entendu la décharge; j'étais encore
retenu prisonnier.

Q. Ainsi en vous épargnant, on ne vous avait pas rendu à la liberté ? R. Je suis encore
resté en prison pendant près d'un mois; niais lorsque l'évêque Taché a d'abord demandé la
mise en liberté de la moitié des prisonniers, sa demande ayant été accordée, j'ai été élargi
avec les autres. Je dus néanmoins prêter serment d'allégeance.

Q. Quel serment d'allégeance ? R. Serment de supporter le gouvernement de Riel; c'est
sous cette condition que tous les prisoliniers ons été mis en liberté. L'adjudant-général
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Lépine me passa un livre et me demanda simplement si je voulais supporter le gouvernement.
Après cel:a, je partis du pays.

Q. Y a-t-il un gouvernement civil dans le pays, indépendamment de l'organisation mili-
taire ? Rï. Il commence à s'en organiser un, depuis la réunion des délégués.

Q. Etes-vous parti du pays aussitôt après avoir été relâché? R. Je suis demeuré deux
ou troisjours. J'allai voir Riel et il me donna une passe. Nous nous laissdmes en bon termes.
. Q. Porte-t-il quelques insignes ? R. Non.

Q. Est-ce un homme instruit ? R. Oui, il parle joliment bien l'anglais et il a une bonne
éducation.

Q. Est-il intempérant ? R. Parfois. Je crois que lorsque Scott et moi nous avons été
condamnés, il était excité d'avoir bu. Toutefois, lorsqu'il est venu me voir d'abord, il n'était
pas excité par la boisson. Il y avait beaucoup de boisson aux alentours du fert; on en
donnait des rations aux soldats.

Q. Est-ce Riel qui contrôle le conseil ou le conseil qui contrôle Riel? R. Je ne puis
dire; Je crois que Riel exerce une influence contrôlante.

Q. La mort de Scott a-t-elle fait beaucoup de sensation ? R. Oui.
Q. Quelle sorte d'homme était Seott?.PR. C'était un homme intelligent et décidé.
Q. De quelle espèce d'armes se servent les habitants? R. De fusiis de chasse, à pierre.

Il y a très peu de carabines Henry.
Q. Portiez-vous des armes ? R. Pas avant les troubles.
Q. Le peuple vivait-il en bonne amité avant les troubles? R. Au mieux de ma connais-

sance, je crois que oui. .
Q. Voyait-on avec jalousie les étrangers arriver dans le pays? R. Non. Un très-petit

nombre d'étrangers seulement est venu au pays.
Q. Y avait-il des Américains dans le pays ? R. Quelques marchands.
Q. D'après ce que vous connnissez du pays, quelle comparaisn en faites-vous avec

Ontario ? R. Si les terres situées le long des rivières que j'ai vues peuvent servir de règle
pour juger le reste du pays, on peut établir une comparaison favorable avec Ontario.

Q. Que savez-vous de la région Nord? 1. J'ai vu des personnes venant de la région
nord de la Saskatchewan et du fao- wese; leurs rapports sont contradictoires. Les unes
disent que le pays est sujet à la sécheresse, à la grèle et un peu à la gel.; d'autres prétendent
que le district de la Saskatchewan est magnifique-il se compose principalement de prairies
ondulées. La rivière est navigable l'été sur un long parcours. Il n'y a pas d'établissement
digne de mention dans ce district.

Q. Les habitants sont-ils adonnés à la boisson ? R. Passablement, mais guère plus
cependant qu'on ne l'est dans les autres lieux que j'ai vus.

Q. Y a-t-il de beaux moutons et de beaux cochons dans l'endrait ? R. Les moutons
réussissent très-bien ainsi que les cochons. Quelquefois ceux-ci sont n trop grand nombre;
une fois, les gens ont dû en noyer une quantité en rivière, car1 n'y a qu'un marché restreint
pour le surplus de la production.

Q. Quels sentiments entretiennent les Sauvages au sujet de la colonisation des terres ?
R. Ils s'attendent à faire un traité et à obtenir des couvertes, des provisions et des munition
en échange de leurs terres. Cependant, ils ne s'attendent pas à rien recevoir pour les partie
établies de la Rivière-Rouge. Il est très-nécessaire de faire attention aux réclamptions de
Sauvages, afin de prévenir des différends dans l'avenir.

Q. Supposez, que les troubles soient réglés ; retourneriez-vous au pays poug vous Y
établir ? R. Je suis parti du pays avec l'intention d'y retourner.

Q. Recommanderiez-vous à des émigrants d'aller s'établir dans ce pays ? R. Je ne
recommanderais à personne d'y aller sans moyens suffisants. • Un éïnigrant qui aurait ceit
livres sterling pourraient faire son affaire. S'il arrivait en septemble, il s'écoulerait une année
avant qu'il pût rien retirer de sa ferme. Le meilleur temps pour partir du Canada est la fin
de juillet. En partant le printemps, l'émigrant n'y gagnerait rien, car le temps des semailles
serait passé avant qu'il pût se rendre. Cinq hommes avec chacun $100, partant d'ici, pourraient
acheter deux chevaux et un wagon à St. Paul et arriver au fort Garry dans un- peu plus de
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trois semaines. Les chevaux et le wagon leur resteraient. Il n'y a pas besoin de guide
dans la prairie.

MAinI, 19 avril 1870.

PRÉSENTS:

Les honorables MM. McCully, President.
Botsford,
Dickey,
Locke,
Olivier,
Dumouchel,
Dickson,
Miller,
Christie,
Meolelan,
Sanborn.

Témoignage du Dr. Johtn Secultz:
Q. Quel est votre nom, votre profession et le lieu de votre résidence ? R. Je m'appelle

John Schultz ;- je suis médecin et j'ai résidé au fort Garry, RivièrL-Rouge, pendant près de
dix ans.

Q. Où demeuriez-vous auparavant ? R. Dans le comté d'Essex. Je suis né en Canada.
Q. Avez-vous exercé votre profession dans le pays ? N. Je suis allé la Rivière-Rouge

pour pratiquer la médecine, mais j'ai été occupé à autre chose la plus grande partie du temps.
Q. A quelle autre chose ? R. Au commerce de pelleteries.
Q. Quelles parties du pays connaissez-vous ? R. J'ai voyagé entre la rivière Rouge et

le lac des Bois, mais je ne connais rien du lac, excepté ce que j'ai pu en voir en le traversant
cette fois-ci. Au nord, j'ai été entre les lacs Winnipeg et Manitoba. J'ai remonté
l'Assiniboine environ 70 milles.

Q. Quelle est la population de la Rivière-Rouge, indépendamment des Sauvages ?
R. L'impression générale est que l'établissement proprement dit a une population de 10 à
12,000 &mes. Dans ce chiffre, je comprends les Sauvages et les Métis qui vivent dans des
maisons.

Q. Comment divisez-vous cette population ? R. Les quatre dixièmes sont Français; le
reste est Anglais et Ecossais avec un bien petit nombre d'Irlandais.

Q. A-t-il été fait un recensement ? R. Il en a été fait un avant que je sois allé là, et
si je me rappelle bien, la population' était d'environ 8000 âmes.

Q. Connaissez-vous quelque chose des Sauvages ? Je ne sais pas grand'chose des Sioux,
mais j'ai assez vu les Cris.

Q. Dans quel état les choses étaient-elles iivant les troubles ? R. Il était assez agréable
de viyre dans le pays. Les droits de chacun étaient généralement protégés, en tant que le
gouvernement existant pouvait le faire.

Q. Comment est le climat ? R. Pendant quelques jours, il fait bien plus froid qu'en
Onitario, mais la moyenne du froid n'est guère forte.

Q. Quel est le degré le plus bas qu'ait indiqué le thermomètre, à votre connaissance ?
R. Le thermomètre est tombé jusqu'à 45° au fort Garry ; c'est le degré extrême.

Q. Qu'appelleriez-vous un froid ordinaire ? R. Je puis peut-rtre vous donner la meilleure
idée du temps ordinaire en disant qu'il n'y a presque pas de jours où la neige ne craque sous
le pied. Ordinairement, il ne dégèle pas du tout.

Q. Quelle est l'épaisseur ordinaire de la neige ? R. Environ 18 pouces; la neige est
toujours sèche:

Q. De quel point vous viennent généralement les tempôtes de neige ? R. Du nord-est.
30
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Q. Quelle est la plus forte épaisseur de neige dont vous ayez ou connaissance ? R. Elle a
été d'environ 30 pouces. Lorsque je suis parti, le 2 m n-s, la neige avait 32 pouces d'épaisseur,
et plus j'allais à l'est, plus elle était profonde, de sorte qu'à la tête du lac Supérieur, elle avait
au moins 48 pouces ou 4 pieds de profondeur.

Q. Quand la neige commence-t-elle d'ordinaire à tomber ? R. Vers le dix novembre.
Q. Quand commence le printemps ? Vers Pâques, le temps commence a changer. Le

printemps commence, terme moyen, entre le premier et le quinze avril.
Q. Quand se font les semailles ? R. On ne sème guère avant le 22 ou le 23 d'avril.
Q. Fait-on du labour l'automne ? Non; on ne laboure qu'au printemps.
Q. Avez-vous en des inondations à la rivière Rouge ? R. Deux fois.-Elles sont plus

fortes sur la partie américaine de la rivière.
Q. L'Assiniboine déborde-t-elle ? R. Je ne le crois pas.
Q. Les bords de la rivière Rouge sont-ils plus larges qu'autrefois ? R. Ils se soni élargis

d'une manière perceptible, mais je ne crois pas que cela suffise pour empêcher la possibilité
d'une inondation partielle. Personne ,- présent ne cultive les baisseurs. Dans la prairie, la
rivière suit un cours très-tortueux; il y a trois milles de rivière contre un mille en ligne droite.
Dans les coudes se forment des bas-fonds, qui ont souvent un mille et demi de large et sont en
partie couverts de bois où le chêne domine. Ces bas-fonds servent de pâturages.

Q. Comment est la chaleur de l'été? R. Pas excessive ; elle va rarement audelà de 95°,
à l'ombre.

Q. Comment est le liard ? R. Ce n'est pas le vrai liard du Canada; c'est un arbre
dont l'écorce est tendre et la feuille blanchâtre.

Q. Quel est le mois le plus chaud de l'année? R. Le mois de juillet.
Q. Avez-vous plus senti le froid à1 la Rivière-Rouge qu'en Canada ? R. J'ai porté les

mêmes hardes que dans le comté d'Essex, et j'ai moins senti le froid. La Rivière Rouge forme
partie du plus haut plateau du continent, et ce fait influe sur l'atmosphère.

Q. Le temps y est-il souvent humide ? R. Non.
Q. Les gelées font-elles des dommages dans quelques parties du pays? R. Dàns le

voisinage des grands lacs et des bois marécageux, il y a plus de danger des gelées que dans la
prairie.

Q. A quelle épaisseur l'eau gèle. t-elle ? R. A une épaisseur de deux pieds et demi à
trois pieds au plus; la glace est couverte d'une épaisse couche de neige et cela naturellement
empêche l'eau de geler plus avant.

*. Avez-vous jamais remarqué des dépôts salins dans les prairies ? R. Oui, de petits
espaces; je n'ai jamais analysé cette substance, mais on croit que c'est du sel; les bestiaux le
lèchent. Ces espaces se rencontrent très-fréquemment dans le voisinage du lac Manitoba.

Q. Que pensez-vous du pays au point de vue de la colonisation ? Je n'en ai point vu de
supérieur, et j'ai été dans le Wisconsin, l'Iowa, le Minnesota et l'Illinois.

Q. Quelle est la prôfondeur du dépôt d'alluvion dans les prairies? R. Je puis dire
qu'elle est de plus d'un pied. Au-dessous, est une espèce d'argile mêlée de sable, et qu'on
appelle terre blanche. La petite rivière Blanche, qui comprend l'un des meilleurs.districts
pour l'agriculture, est ainsi nommée à cause de la nature du sol.

Q. L'égouttement des terres est-il bien difficile à opérer ? R. Quelques parties du pays
sont très-basses et difficiles à égoutter.

Q. Fait-on de la brique dans l'endroit ? R. L'année dernière, j'ai importé une machine
pour cet objet et j'ai fait une petite quantité de brique, avec les matériaux que j'avais sous la
main; cette brique a été de très-belle qualité.

Q. Y a-t-il du charbon dans le pays ? R. J'en ai vu qui venait de la partie supérieure
de l'Assiniboine et il paraissait brûler très-bien.

Q. Tonne-t-il souvent ? R. Pas plus souvent qu'ailleurs.
Q. De quel côté vient généralement le tonnerre ? R. Du sudaouest.
Q. Quel est le vent dominant en eté ? R. Le vent de sud.
Q: Quelle est la nature de l'herbage ? R. Il est le même à peu~près par 'tout le pays.

En s'éloignant des rivières, on rencontre l'herbe à bison -qi n'est pas aussi lon"go, rgais qui
est plus nutritive que l'herbe ordinaire.
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Q. Jusq'à quell dc -c àL l'ouest rencontr-t-on cette herbe à bion ? R. Jusqu'à 20
à 30 milles à Yonett (1 -uelques parties de la rivière Rouge on la trouve en abondance.

Q. Avez-vou, A aqué la qulitd du sol dans c.s lieux ? R. Pas particulièrement.
Q. L pays est-il sujet au feu ? R. Ordinairc.ient le feŽu passa sur la prairie vers la fin

de septembre.
Q. Ces feux détia isent-ils les troupeaux ? R. Le troupeaux se sauvent, mais leschevaux

périssent quelquefois.
Q. Y -t-il des cevaux s.mvagres dan> le pays ? R. Non.
Q. Pouvez-vous dire quelque chosa sur les qualités du pays pour la culture des céréales ?

R. Le rendement moy:en est supérituur à celui du Canada.
Q. Les légumes': ont-ils bois ? R. Oui, les patates surtout.
Q. Quelle est le -endement du blé par boibseau ? R. L'année dernière, dans quelques

endroits, le rndeient a été d'ouviron 40 beisseaux par acre la moyenne peut être pro'>a-
blement de 0 boisýs x et, vin -.. Le blé pâsa géUér.demeunt plus de 60 livres le boi-sea.
On peut si blen comp-r snr lt pnids du blé que, p.tr les rèenuents locaux, le boisse:u se
mesure et ne se pèse I :. L'avoine pèse environ 32 livres, le b>is.nu. L'orge vient égalenment
bien.

Q. Le bois de eh uffilge est il abondant ? R. Il est abondant dans l'établissement, car
nous ne sommes pas 1< iii des bois qui bordent la prairie.

Q. Quel est le pr'x d'une corde de bois dans la ville ? R. Pour leseinqhuitièmes environ
d'une corde ordinaire d a Caida, on paie une piastre.

Q. Quel est le pi ix du foin ? R. Cinq shillings sterling pour une charge de charrette.
Le prix moyen est de ;4.50 (argent du Canada) la tonne, équivalant à trois voyages de char-
rette.

Q. Mettez-vous vos animux à l'étable en hiver ? R. On les met à l'étable tard, l'au-
tomne, quelquefois ve;s Noël, et on les envoie à l'herbe de bonne heure. On les nourrit de
foin.

Q. Comment gardez-vous le foin. R. En grosses meules.
Q. Quels moyens d'instruction avez-vous dans le pays ? R. Nous avons de bonnes

écoles communes; presque toute la population agricole sait lire et écrire. Les écoles sont
surtout soutenues par !es missions. Les soeurs de charité enseignent les enfants français : elles
ont des maisons aux _ ifférents établissements. Ces écoles sont aussi supfortées pas les fonds
des églises. A Saint -Boniface, les Français ont une maison d'éducation supérieure où l'on
enseigne les hautes sciences. Parmi les Français, un bon nombre ont conservé des hal1itudes
errantes, c'est pourquoi il est plus difficile de les enseigner régulièrement. L'év&que Taché a
fait beaucoup de bien parmi eux, depuis son arrivée dans le pays, en les instruisant, etc.

Q. De quels m'Atériaux est construite la maison où vous résidez ? R. J'ai quatre
maisons-deux magasins, m.a résidence et une maison louée. Deux sont de briques et deux de
bois ; celle que j'habite est de bois.

Q. La briqp résiste-t-elle bien au climat? R. La première brique faite dans l'endroit
était imparfaite sous certains rapports ; colle qui a été faite ensuite est tout à dit satisfaisante.
Le toit de ma maison est couvert en bardeaux de cèdre; nous nous procurons le bois de la
Pointe du Chêne où il atteint une bonne grosseur-18 pouces de diamètre.

Q. Y a-t-il du pin dans la pays ? R. Il y a un peu de pin blanc dans le voisinage du
lac des Bois.

Q. De quel point êtes-vous parti en quittant le territoire ? R., Du fort Gary inférieur.
J'ai descendu la rivière Rouge jusqu'à son embouchure. j'ai traversé la tête du lac Winnipeg
jusqu'à l'embouchure de la rivière Winnipeg que j':i remontée jusqu'au fort Alexandre; de
là, j'ai suivi cette rivière jusqu'au Portage du Rat, à l'entrée du lac des Bois. Nous avions
des chiens, mais ils ont été employés 'à transporte les provisions et nous avons marché à la
raquette presque tout le trajet.

Q. Y a-t-il quelque établissement entre le "uc Alexandre et le lae des Bois. R. Non.
'Le seul établissement est le fort lui-même où l'on a fait quelque culture.

Q. Avez-vous reucontré des Sauvages ? R. Oui.
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Q. Les avez-vous interrogés sur leurs dispositions envers le gouvernement canadien?
R. Oui, et je les ai trouvés bien disposés.

Q. A quelle tribu appartenaient ces Sauvages ? R. C'était des Chippeweys ou des
Ojibeweys.

Q. S'attendent-ils à quelque traité avec le gouvernement? R. J'ai parlé avec les chefs,
près de la rivière La Pluie et voici ce qu'ils m'ont dit: "Nous savons que notre pays n'est
"pas aussi bon que d'autres parties; mais nous savons aussi que les Canadiens auront à passer
'.par ici, et nous espérons qu'ils ne mettront point de bateaux sur la rivière et n'effaroucheront
"point le poisson et le gibier, sans nous donner quelque indemnité."

Q. Avez-vous vu beaucoup de bois dans le voisinage de la rivière La Pluie. R. J'ai vu du
pin de Norvège et du pin blanc, du liard, de l'érable et du cèdre.

Q. Se fait-il du sucre d'érable dans le pays ? R. Il s'en fait dans le voisinage du lac des
Bois et du lac la Pluie; mais ce n'est pas un bon pays pour le sucre. L'érable n'est pas le
véritable érable à sucre; sa sève est loin d'qtre aussi riche que celle de nos érables.

Q. Que pensez-vous du pays aux alentours du lac La Pluie ? R. Autant que j'ai pu
voir, je crois qu'il n'y a pas plus d'un tiers du pays propre à la culture.

Q. Quelle direction avez-vous suivie en prrtant du Lac des Bois ? R. J'ai descendu au
fort Francis, et de là, me suis dirigé sur Duluth.

Q. Recommanderiez-vous à des émigrants d'aller s'établir dans le pays? R. Oui, je leur
recommanderais ce pays de préférence au Canda.

Q. Y a-t-il quelque défense de faire la traite ? R. Non ; il n'y en a pas qui soit en
vigueur.

Q. Pensez-vous que la Compagnie de la Baie d'Hudson continue son commerce de four-
rures et entretienne ses postes? R. Je pense qu'elle le fera, dans les parties éloignées du
territoire.

Q. Le pays est-il salubre? R. Oui, il y a absence de fièvres et d'épidémies. La con-
somption est néanmoins commune chez les personnes de sang mêlé--c'est à dire chez celles
nées de mariages entre métis. Les mariages entre blancs et naturels produisent des enfants forts.

Q. De quoi un immigrant devrait-il se pourvoir en allant s'établir dans ce pays ? R. D'ins-
truments d'agriculture. Un homme ayant de £50 à £100 sterling pourrait sans difficulté se
mettre en état de gagner sa vie comme il faut. S'il ne réussissait pas, dans neuf cas sur dix,
il y aurait de sa faute.

Q. Y a-t-il beaucoup de poisson? R. Oui, en abondance.
Q. Se prend-il du poisson en hiver? R. Oui; do la truite de lac et du poisson blanc.
Q. Comment fait-on la péche ? R. Avec des rets à mailler, dans la saison d'automne.
Q. Comment sont administrées les afaires civiles? Si un homme a une contestation

avec un autre, existe-t-il une cour devant laquelle il puisse le faire comparaitre ? R. Oui;
pour les cas de dettes, il y a une cour semblable aux cours de division du Canada.

Q. Comment procède-t-on-dans les cas de crimes? R. Il ya procès devantun juge etun
ju-y. Au civil, les poursuites pour une somme qui excède 5 livres sterling sont instruites
devant un jury de 12. Ces règlements ont été établis par la Compagnie de la Baie d'Hudson.
Cependant, le Portage la Prairie est en dehors de sa juridiction, qui ne va pas au-delà d'un
rayon de 50 milles.

Q. Connaissez-vous l'établissement de St. Joseph ? R. Oui, il est situé sur le territoire
américain.

Q. Y a-t-il demande de main d'ouvre dans l'établissement ? R. Oui, pendant les récoltes;
mais, comme règle, chacun fait son ouvrage.

Q. Ya-t-il des machines à faucher et à moissonner dans le pays? R. Oui, plusieurs.
Q. Pourquoi etes-vous parti du pays ? R. Pour sauver ma vie. J'étais pisonnier etje

me suis échappé en pratiquant dans la prison une ouverture au moyen d'une vrille et d'un
canif. La prison était de bois, et j'ai réussi à m'évader.

Q. Avez-vous l'intention de retourner dans ce pays? R. Oui, et je ne voudrais rien dire
qui puisse m'entralner dans des difficultés. J'espère que le comité n'insistera pas à me faire
parler sur des matières délicates.
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MAnIf, 21 avril 1870.
PRssNTS:

Les Honorables MM. McCully, Président.
Burnham,
Botsford,
Benson,
Dumonohel,
Locke,
Christie,
Dickey,
Dickson,
McClelan,
Reesor.

Ténoignage de Charles Garrett:
Q. Quel est votre nom et où demeurez-vous? R. Je m'appelle Charles Garrett. Je

suis nouvellement arrivé de la Rivière-Rouge où j'ai résidé pendant plus de onze ans. Avant
celà, j'ai demeuré dans les environs de Toronto et du lac Simcoe. J'ai demeuré en Canada
de 1837 à 1859. J'ai été presque tout le temps occupé à la culture ; pendant quelque temps,
cependant j'ai tenu hotel à- Orillia. J'ai été élevé pour la culture.

Q. Dans quelle partie de la Rivière-Rouge avez-vous été ? R. J'ai demeuré à un endroit
appelé Rivière de l'Eturgeon, sur l'Assiniboine, à sept milles de la ville de Winnipeg, du côté
du nord.

Q. Avez-vous une ferme en cet endroit? R. J'en ai une depuis huit ans.
Q. Quelle est l'étendue de votre ferme ? R. Je n'ai que vingt-cinq acres en culture.

J'avais aussi là une distillerie.
Q. Comment avez-vous fait l'acquisition de votre propriété? R. Je l'ai achetée d'un

homme qui l'avait eue de la Compagnie de la Baie d'Hudson en récompense de certains
services; j'ai eu un simple acte de transport du propriétaire primitif.

Q. La Compagnie vend-elle .des terres à présent? Elle en vendait jusqu'au temps des
troubles.

Q. Donne-t-elle un titre ou un simple bail? Elle donne un bail pour 999 ans.
Q. Les colons obtiennent-ils tous leurs terres de la Compagnie ? R. Un grand nombre

se placent et prennent possession d'eux-mêmes.
Q. En s'éloignant de la rivière vers l'ouest, rencontre-t-on un bon sol? Oui, un sol

composé de terre végétale et d'argile, exempt de pierres. Les charrues qui passent dans ce
sol sont difficiles à nettoyer.

Q. En s'éloignant de la rivière, trouve-t-on le sol plus maigre ou est-il aussi bon que sur
les bords de la rivière ? R. Il y a de grandes étendues qui sont aissi bonnes, mais certaines
places ne valent pas grand'chose-presque rien.

Q. Jusqu'où êtes-vous allé ? R. Jusqu'au lac Manitoba.
Q. Avez-vous vu des traces de sel? R. Oui, les formations salines se rencontrent trè,-

fréquemment dans le voisinage de Manitoba. Elles ont généralement quatre à cinq acres
d'étendue!

Q. La graine de foin pousse-t-elle bleu ? R. Le mil vient bien, mais la sécheresse du
printemps est défavorable à la croissance du trèfle.

Q. Le trèfle résiste.t-il à l'hiver ? R. J'ai vu du trèfle durer depuis des années.
Q. Y a-t-il du trèfle blanc ? R. Il n'est pas indigène.
Q. Le blé est-il endommagé par les vents de nord et par la rouille ? R. Non.
Q. En quel temps semez-vous le blé,? R. Il est à peu près tout semé à présent.,
Q. Vers quel temps la gelée peut-elle causer des dommages ? R. Vers le dix septembre,

mais la moisson est faite. J'ai vu faire la.moisson aussi à bonne beure que la première
semaine d'août.

Q. Avez-vous connaissance qu'il ait gelémen juillet? R. J'ai vu du blé attaqué de la
gelée dans le mois de juin.
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Q. Connaissez-vous le pays entre le fort Garry et le lac Supérieur ? R. En 1859, j'ai été
du fort William au fort Garry par la route du lac des Bois.

Q. Veuillez décrire votre voyage. R. Lorsque je fus au fort William en mai 1859, je
rencontrai plusieurs jeunes gens qui se préparaient à aller à la Rivière-Rouge par la Kaminis-
tiquia. Nous remontâmes la rivière en canot.

Q. Aviez-vous un guide ? R. Oui, mais il nous laissa lorsque nous fûmes parvenus à
i hauteur des terres.

Q. Quelle espèce de canot aviez-vous ? R. Un grand canot d'écorce de 30 pieds de
long, pour sept à huit hommes. Nous le portions dans les portages.

Q. Combien avez-vous mis de temps à faire le voyage ? R. Nous avons mis 23 jours à
nous rendre du fort William au fort de Pierre. Nous étions neuf en tout et n'avions pas
autre chose avec nous que nos provisions.

Q. Le canot était-il pesant ? R. Il pesait au moins quatre cent livres.
Q. Quelqu'un d'entre vous avait-il déjà suivi cette route ? R. Non.
Q. Connaissez-vous le pays sur le parcours du chemin que l'on construit du lac des Bois

au forti? R. Oui.
Q. Supposant que ce chemin soit terminé, quel temps faudrait-il pour faire le voyage du

lac Supérieur au fort Garry ? Ce chemin raccourcirait-il le voyage ? R. Je crois qu'il le
raccourcirait considérablement. Nous partîmes du fort William le 17 mai et nous mimes cinq
jours à nous rendre au lac au Chien; nous traversâmes ce lac, fîmes portage deux ou trois milles
et rencontrâmes deux petits lacs et une rivière appelée la rivière Savanne ; c'est vers ce temps-
le 24 mai-que notre guide nous laissa. Cette rivière nous conduisit aux Mille Lacs que
iious remontâmes, et nous suivîmes alors une chaîne de rivières et de lacs,-jusqu'au lac La
Pluie. Nous traverstmes ce lac en une journée pour arriver au fort Francis le 1er juin.
Nous fîmes halte pendant un jour à ce fort pour réparer notre canot et nous continuâmes notre
voyage par la rivière La Pluie.

Q. Avez-vous campé quelque part sur la rivière La Pluie ? R. Oui ; le pays est boisé
et une bonne partie paraît propre à la culture. Dans la partie supérieure, on rencontre
surtout le sapin et le liard, et près de l'embouchure, il y a un peu de chene et d'autres bois
franics.

Q. La terre est-elle bonne dans le voisinage du fort Francis ? R. Il s'y cultivait de
l'orge, mais pas de blé, parce qu'on n'avait pas le3 moyens de le moudre. Les patates
avaient une belle apparence.

Q. Quel était l'état de la saison, lorsque vous êtes passé là ? R. Au fort on labourait,
et les arbres avaient toutes leurs feuilles.

Q. Rencontre-t.on de la gelée en labourant ? R. Oui très-souvent. En creusant un
puits,,j'ai trouvé de la gelée à une profondeur de neuf pieds ; cependant la moisson poussait
bien. J'ai vu la meme chose près de Toronto, dans de certaines circonstances.

Q. Vers quel temps la gelée s'empare4elle du sol ? R. Vers le 10 octobre. -
Q. Quand commencent les opérations agricoles ? R. Le 15 avril.
Q. Comment nourrissez-pous les bêtes à cornes au printemps ? R. L'herbe est trè

nutrifive etles animaux laissent le foin et vont brouter l'herbe aussitôt que la neige disparaît,
vers le 1er avril.

Q. Avez-vous rencontré des gens venant de l'ouest du Portage la Prairie et du nord de
la Saskatchewan ? R. J'ai entendu dire de bonne autorité que le pays à l'ouest du Portage
la Prairie, au fort Ellice et jusqu'à la rivière Qu'Appelle, est admirable pour l'agrculture de
fait, on a toujours considéré que c'était la plus belle partie du pays.

Q. Qu'est-ce que le pémican ? R. On réduit en tranches très-minces la viande du
bison et on l'étend.sur des branches placées au-dessus d'un feu lent, entretenu dans un trou
en terre; lorsque cette viande est desséchée, on la roule dans la peau crue de l'animal et on la
pile avec un fléau jusqu'à pulvérisation. La masse pilée est alors mêlée et battue aves le suif
fondu de l'animal ; quand le mélange est refroidi, il est parfaitement solide et dur.

Q. Avez-vous rolté du blé sur votre terre ? R. J'ai 400 minoto de blé n«à emore
b .d qu.

-Q. Quel est le rendeutgrft pfr bujssoft de semne? ?R. Je puisdrequ'fl etd U20.
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Q. L'avoine vient-elle bien ? R. C'est une récolte sûre; elle rend souvent 55 boisseaux
à l'acre ; l'orge, les pois, les patates et les oignons réussissent bien.

Q. Ainsi vous croyez le pays favorable aux immigrants ? B. Oui, très-certainement.
Je n'ai pas vu de pays préférable pour l'agriculture.

Q. Savez.-vous quelque chose des parties éloignées 4u territoire du Nord-Ouest ? R. J'ai
entendu dire que dans la région de la rivière MeKenzie, le printemps vient quinze jours
plus tôt que chez nous et que cette région est la plus avantageuse du territoire pour la coloni-
sation.

Q. Avez-vous vu du charbon dans le pays ? R. Oui, j'en ai vu qui venait du haut de
l'Assiniboine, de 80 i 90 milles (environ trois jours de marche) du Portage La Prairie.

VENDREDI, 22 avril 1870.

PRÉSENTS :

Les honorables MM. MeCully, .Président.
Botsford,
Christie,
Locke,
Sanborii,
Dickey,
Miller,
McClelan,
Reesor,
Benson,
Olivier,
Dumouchel.
Burnham,
Letellier de St. Just.

Témoignage de Charles Garrett :-(Suite.)
Q. Quelles sont les dépenses de construction d'une maison à la Rivière-Rouge, comparati-

vement à ce qu'elles sont en Canada ? R. Le bois coûte plus cher, de même que les clous;
le seul transport des clous est de quatre cents la livre.

Q. Quel est le prix ordinaire d'une livre de clous ? R. On ne peut les avoir à moins de
20 cents.

Q. Quel serait le coût à la Rivière-Rouge d'une maison que l'on pourrait bàtir pour $500
en Ontario ? R. Le coût serait double environ. Le bois se vend $40 le mille, la chaux 18
cents, le boisseau, et il y a à peu près la même différence dans le prix de la main-d'ouvre.

Q. Quelle est le prix du bardeau ? R. Environ $4 le mille.
Q. Les poëles sont-ils communs dans le pays ? R. Oui. Noul faisons usage du poële du

Canadi ; le prix d'un corps de poële de grandeur ordinaire est de $16. ' J'ai payé 14 livres
sterling pour un gros poële de cuisine que j'aurais pu avoir pour $50 ou 55 en Ontario. Les
poëles maintenant sont tous importés du Canada, parce qu'ils y coûtent moins cher qu'aux
Etats-Unis. Les chaussures et les lainages viennent aussi du Canada, en entrepôt.

Q. Y a-t-il un prix fixe pour le roulage de Saint Cloud à l'établissement ? R. Oui, il
est de 16 shillings le quintal.

Q. Quels sont les droite à Winnipeg ? R. I y a une taxe de quatre pour cent de
perçue sur toutes les marchandises.

Q. Quel est le prix d'une licence d'aubergiste ? R. Dix livres sterling par année.
Q. -A qui sont payées les taxes ? R. A la Compagnie de la Baie d'Eudson ; elles sont

employées pour les chemins et les ponts et pour d'autres fins publiques.
Q. Qui autorise l'exécution des améliorations publiques ? R. Le conseil de la Compa-

gme de la Baie d'Hudsoa.
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Q. La distribution des fonds publics a-t-elle été faite d'une manière satisfaisante ? R. Oui.
Q. Que recommanderiez-vous à un émigrant d'emporter avec lui dans le pays ? R. A

Saint-Paul, il devrait acheter un waggon et des chevaux pour faire le trajet avec sa famille et se
procurar une charrue et les instruments nécessaires d'agriculture et les emporter avec lui.

Q. Quel genre de charrue conviendrait le mieux ? R. Celle qui convient le mieux au sol
est une charrue légère d'acier.

Q. Serait-il à propos d'emmener des boufs ? R. Ce serait peut-être mieux, vu que les
boufs ont toujours leur prix s'ur les lieux.

Q. Quelle est la meilleure époque de l'année pour se rendre au pays ? R.- Vers la fin
de mai et dans le mois d'octobre, on peut toujours bien voyager ; un attelage met environ'
vingt jours à verir de Saint Cloud.

Q.. Quelle est la saison la plus favorable, à votre avis, pour aller s'établir aux pays ?
R. On doit y aller d'aussi bonne heure que possible--au mois de mai-car alors l'immigrant
pourra se bâtir, et labourer à temps pour les semailles du printemps suivant. Il n'est pas
ordinaire de labourer et de semer la terre dans la même saison.

Q. En ouvrant le sol, laboure-t-on profondément ? R. Non.
Q. Y a-t-il encore de la gelée dans la terre quand on commence les labours ? R. Oui;

les labours commencent aussitôt que la neige est fondue.
Q. De quelle espèce d'ouvriers a-t-on.le plus besoin ? R. De charpentiers.
Q. Quels sont les gages des ouvriers ? R. Durant l'été dernier, les charpentiers ont eu

10 shillings sterling par jour ; les platriers, à peu près le même prix ; il n'y a pas de demande
pour les maçons.

Q. Se fait-il de la brique dans le pays ? R. Le Dr. Schultz en a fait, mais je ne crois
pas qu'elle résiste beaucoup ; elle est bien cuite, mais la terre manque de quelque chose.

Q. De quoi sont faites les cheminées ? R.- Les unes sont faites de briques, d'autres de
terre.

Q. Savez-vous quelque chose des inondations? R. Il n'y a pas d'inondations -sur
l'Assiniboine. Il y a en une inondation partielle sur la rivière Rouge en 1861, et une, plus
considérable avait eu lieu quelques années auparavant.

Q. Se fait-il une immigration dans le pays ? R. Elle a augmenté de beaucoup depuis
qlue je suis là.

Q. Y a-t-il de bons moyens, d'éducation dans le pays ? R. Oui; on enseigne dans les
écoles les branches ordinaires d'instruction ; les écoles .sont supportées.principalement.par les
églises.

Q. Vous proposez-vous de retourner au pays ? R. Oui.
0 Q. Etiez-vous, au nombre des prisonniers du fort Garry ? R. J'ai été prisonnier pendant

70 jours; au bout de ce temps, j'ai été mis en liberté et j'ai eu une passe pour partir du pays.
Q. Y a-t-il des moulins dans le pays ? R. Il y a des moulins à vent et à vapeur'; un de

cette dernière espèce se trouve dans la ville de Winnipeg, et l'autre à la rivière à l'Eturgeon.
Q. Quel est le taux de la mouture ? R. J'ai fait moudre 11 ou 12,000 boisseaux ,au

moulin à vapeur et j'ai payé sur le pied de Is. de mouture par boisseau. Le meuniev dont je
parle prend généralenent un quart ou un cinquième. Le prix du blé, au temps, dont je'
parlé, était de 8s. à 10s.; le-prix ordinaire n'est que de 4s. ,

' Q. Quel est le taux maintenant ? Est-il encore le m me ? -R. Depuis qu'il eommence
à efaire de la concurrence,'je crois qu'on ne prend qu'un sixième. Les moulins à veni ne'
prennentpas autant, et les moulins à eau, qui marchent pendant l'été, ne prennent 4u'un neu-
vième.

Q. Quel est le taix de l'intérêt de l'argent ? R. De 8 à 10 pour cent par an.
Q. Y a-t-il assez d'argent dans le pays pour les besoins du. commerce ? R. il'y en a e

asse _ jusqu'à présent. Les billets de la Compagnie de la Baie d'fudsbn ont.
principal agent de circulation.

Q. Comment divisériez-vous les 12,000 âmes qui composent la population du district de
la Rivière Rouge ? eR. Je pense qu'il y a un tiers .eviron de Français-e rest est de'
langue' anglaise.
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LUNDr, 25 avril 1870.
PRÉSENTs:

Les Honorables MM. MêCully, Président,
Olivier,
Dumouchel
Letellier de'St. Just,
Dickson,
Sanborn,
Locke,
McClelan,
Christie,
Reesor.

Támoignage de Charles Mair:
Q. Quel est votre nom ? R. Charles Mair.
Q. D'où venez-vous actuellement ? R. De la Rivière-louge, où je suis allé il y a deux

ans comme payeur sur la section du fort Garry du chemin de la Rivière-Rouge.
Q. Où Ctes-vous né ? R. Dans le comté de Lanark, Canada.
Q. Quelle partie de la Rivière-Rouge connaissez-vous ? R. Depuis un point à 60

milles à l'est du fort Garry jusqu'à 120 ou 130 milles à l'ouest. J'ai traversé l'Assiniboine à
deux endroits différents-l'un à 130 milles à l'ouest du fort Garry-et je connais le pays entre
cette rivière et Pembina et St. Joseph-.établissements de Métis sur la fr6ntière. C'est un beau
pays, ondulé et bien boisé.

Q. Comment croit le bois dans ce pays ? R. Il y croît par touffes éparses, entre-
mélées de prairies; on rencontre généralement le liard, quelques chênes rabougris et du
bouleau.

Q. Comment sont les terres situées loin des bords de la rivière? R. Riches, autant que
j'ai pu en juger.

Q. Avez-vous rencontré des Sauvages ? R. Quelques Chippeweys; mais il n'y a pas beau-
coup de Sauvages dans cette partie du pays. Nous rencontrâmes un campement où les
Sauvages avaient fait une chasse de onze orignaux, huit chevreuils et deux ours; nous
remarquâmes dans les branches d'arbres les offrandes qu'ils avaient faites au Manitou.

Q. Y a-t-il des abeilles sauvages dans le pays? R. Je n'en ai point vu. '
Q. Y a-t-il assez de bois pour les besoins ordinaires ? R. Oui, un dixième des terres

environ est couvert de bois; mais c'est du petit bois.
Q. Avez-vous rencontré beaucoup de lacs et de cours d'eau ? R. Très-peu; le pays est

mal arrosé.
Q. Comment vous-êtes vous procuré de l'eau ? R. Nous avions à l'aller chercher.
Q. Y a-t-il quelque difficulté à traverser le pays en waggon ? R. Non.
Q. Avez-vous vu beaucoup d'oiseaux? R. Oui, tous les oiseaux du Canada, outre la pie

qui est très-commune.
Q. Y a-t-il des lapins dans le pays? R. Tous les six ou sept7ans, ils deviennent très-

rares, et reparaissent ensuite en grand nombre. Ils sont sujets àuneespèce de maladie dorsale
qui les fait périr périodiquement. « Ce ne sont point de vrais lapins, mais une espèce de petits
lièvres.

Q. Vous dites avoir vu dans le pays toutes les espèces d'oiseaux du Canada ? R. Oui.
Q. Y a-t-il des oies ? R. Oui, et nous avons l'oie arctique qui est toute blanche. J'ai

vu de ces oies sur le sol ; elles étaient blanches comme neige. J'ai -u tous les oiseaux de mer
et de terre, excepté le coq des bois et la caille.

Q. Y a-t-il des' écureuils dans le pays? R. Oui, mais c'est un écureuil plus petit que
celui du Canada.

Q. Avez-vous vu le pays entre le lac Manitoba et l'Aasiniboine ? R. Oui, c'est un beau
pays. J'ai ramassé des poignées de ter-e végétale à une profondeur de six pieds dans les
prairies.

Q. Avuston fus ttuntW da 4i6Ois de eben ? R. Oui; on se s*t du dhwrlbu du pays
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au fort Edmonton et au fort Garry dans les forges. Quand j'ai vu ce charbon, il m'a paru
friable, pour avoir été exposé à l'air. Le feu a passé sur les mines plusieurs fois. On con-
sidère que ce charbon est de bonne qualité. Il vient de la rivière à la Souris, 180 milles à
l'ouest.

Q. Y aurait-it de la difficulté à naviguer avec un bateau à vapeur sur l'Assiniboine ? -La
rivière est très-peu profonde; son lit est sablonneux et mouvant.

Q. Est-elle navigable jusqu'au Portage la Prairie ? R. Oui, on pourrait la draguer et
l'améliorer.

Q. Quelle est la largeur de l'Assiniboine? R. Dans ses parties les plus larges, on ne peut
lancer une pierre d'une rive ,à l'autre; à son embouchure, elle est étroite et plus profonde.

Q. Les pluies la font-elle monter beaucoup? R. C'est au mois de juin que ses eaux sont
le plus hautes.

Q. Connaissez-vous quelque chose des récoltes du pays ? R. J'ai vu rendre jusqu'à 65
à 70 boisseaux de blé par acre; le rendement moyen est, m'a-t-on dit, de 40 boisseaux; je puis
dire qu'un cultivateur qui a laissé le Canada pour la Rivière Rouge est d'opinion qu'il est
passé en un meilleur pays. De plus, un cultivateur de la Rivière Rouge est'désappointé quand
il voit le sol des Etats de l'ouest; il le trouve plus léger et moins riche.

Q. Vous proposez-vous de retourner dans le pays ? R. Oui.
Q. Avez-vous entendu dire que le sol ait besoin d'étre souvent amendé? R. On a semé

'du blé pendant quarante ans dans la môme terre, et il y vient encore bien. Les cultivateurs
n'emploient jamais d'engrais. .

Q. Tombe-t-il beaucoup d'eau dans le pays.? R. Moins qu'ici; les nuages, à ce qu'on
croit, vont se décharger dans la chaine des Cascades.

Q. Avez-vous beaucoup senti le froid ? R. Moins qu'en Canada.
Q. De quels bateaux se sert-on pour le transport? R. Du bateau Mackinaw, qui a

environ 30 pieds de long, est bordé à clin et porte dix hommes. On se sert de 'ces
bateaux entre la manufacture d'York et le fort Garry.

Q. Y a-t-il beaucoup de poisson dans les eaux? R., Oui, du poisson blanc, de l'éturgeon,
du poisson doré-ce dernier est à peu près de la grosseur d'un hareng et est délicieux à manger.

Q. Y aurait-il des difficultés à surmonter pour ouvrir une voie ferrée du fort Garry à
St. Paul? R. Non. Le pays dans le nord-ouest du Minnesota est un peu montagneux, mais
il est uni entre Pembina et Winnipeg.

Q. Pourrait-on se procurer des traverses de bois? R. Oui, les rivières et les lacs sont
toujours bordés de bois.

Q. Le sol des prairies est-il meuble? R. Il assèche très-vite après les pluies et est natu-
rellement ferme et dur. Avec une paire de bSufs, on peut rompre le sol de la prairie dans la
eontrée du Nord-Ouest. La couche de surface parait plus friable qu'ailleurs.

Q. Y a-t'il beaucoup de moutons dans le pays? It. D'après 'ce que j'en sais, il y en
aurait environ quatre mille. A mon avis,' c'est un pays magnifique pour'l'élève des moutons.
Il n'y a rien à craindre des loups ou autres bêtes sauvages.

Le président a soumis au comité la correspondance ci-dessous. Après avoir Cté lua, le
comité a unanimement ordonné qu'elle fût annexée au procès-verbal d'enquête.

IMMIGRATION À LA RIVIÈRE-ROUGE.
CEMIN DE FER DU NORD DU CANADA,

BUREAU DE DIECTION.

•Toronto, 1.9avril, 1870.
A l'Honorabl Séna'er McCully,

Ottawa.

CHER MONsIEUR,-'ai le plaisir d'accuser réception de votre lettre du 14 du courant,
ayant trait.a transport dmmigrants de Toronto au fort Willim Nous avons, on conreapon.
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dance avec ce chemin de fer, une ligne de I Malle royale pourle lac Supérieur " qui se compose
de vapeurs à aubes, partant de Collingwood (notre terminus nord) les 5, 10, 15, 20, 25 et
30 de chaque mois, (c'est-à-dire tous les cinq jours,) à l'arrivée de nos trains du matin ; en
sorte que le voyageur va directement du train au vapeur, sans retard.
- La distance de Toronto au fort William peut-Gtre fixée à 800 milles, dont 94 se font en

chemin de fer et le reste en bateau à vapeur. Les immigrants qui viennent de l'est, soit
qu'ils arrivent par le Grand Tronc ou par les bataux du lac, se trouvent en correspondance
directe avec nos trains.

De Toronto au fort William, le trajet est en moyenne de quatre jours; la partie du voyage
entre Collingwood et le Sault Ste. Marie se fait dans des eaux abritées. Le prix de passage
des immigrants de Toronto au fort William, soit qu'ils voyagent isolément ou par troupes,
sera de sept dollars pendant la saison. On a établi un prix uniforme à cause des difficultés et
des désappointements qu'entraîne la pratique de faire payer un prix différent à ceux qui vont
par troupes.

Je crois que ce qui précède comprend tous les renseignements qu'ont en vue vos questions.
Si vous désirez m'en poEer d'autres, je suis à vos ordres.

J'ai l'honneur d'être,
Cher Monsieur,

Votre tout dévoué,
ALEX. CUMBERLAND.

RIVIRE-ROUGE.
SALLE DV SÉNAT,

Ottawa, 20 avril 1870.
CHER JUGE BLACK,-Le comitédu Sénat est assigné pour demain le 21, à 10 heures, a. m.
Pourriez-vous sans inconvénient nous donner une demi-heure ou environ de votre temps,

et nous rencontrer à 10 heures précises du matin ?
Une réponse, s'il vous plait.

Votre Obéissant serviteur,
J. McCULLY,

Président di& comité.

REPONSE.
HÔTEL RUSSELL,

Otkawa, 20 avril 1870.
A L'Honorable Sénateur McCully

CHER MoNsIEUR,-En réponse à la note que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser ce
matin, permettez-moi de vous dire que pour diverses raisons, je ne puis aisément me
rendre à la réunion de votre comité demain. Je suis vraiment si occupé par d'autres matières
importantes-comme vous le comprenez-bien, j'en suis sûr-que je ne puis m'empêcher de
saisir cette occasion pour vous dire que je serais bien aise d'être exempté tout-à-fait de
compar.ùitre devant le comité.

Je suis avcc beaucoup de respect,
Cher Monsieur,

Votre tout dévoué,
J. BLACKi

APPENDICE (No. i.) A. 187033 VICTORIA.
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RAPPORT
»'UN

COMITE SPÉCIAL DU SÉNAT

SUR

L'ÉTABL1SSEMENT D'UN SYSTÈME DÉCTMAL INTERNATIONAL
UNIFORME DE

POIDS, EBSURES ET EONNAllS.

SÉINAT.

Lundi, 21 mars 1870.
L'honorable M. Ryan a proposé, secondé par l'honorable M. Allan,
Qu'il soit nommé un comité chargé de s'enquérir des mesures prises et du progrès

accompli dans- le Royaume-Uni d'Angleterre et d'Irlande en ce qui concerne 'éta-
blissement d'un système décimal international uniforme de poids, mesures et monnaies,
et de faire rapport sur la question de savoir jusqu'à. quel point ce système po'urrait
être appliqué avantageusement aux poids, mesures, et ihonnaies du Canada.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, élle a été résolue dans lfir-

mative, et il a été
Ordonné, que le dit comité se compose des honorables Messieurs, Ryan, A llan,

Anderson, Letellier de St. Just, Odell, Macpherson, Ferrier, Wilmot, Ritohie, Sanborn
et MoMnater, et qu'il s'assemble et s'ajourne à loisir.

(Certifié) J. P. TAYLoR,

6GrqfL.r cils Sénat.

Mardi, 3 mai 1870.
L'honorable M. Ryan, du comité spéciai chargé de s'enquérir desmesures priseset du

progrès accompli dansleRoyaume-Unid'Angleterreetd'Irlanddencequiconcernel'établiss-
mentdl'unsystèmedécimal international uniforme de poids, mesures etmonnaet de faire

A. 187o
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rapport sur la question de savoir jusqu'à quel point ce système pourrait être appliqué avan-
tageusement aux poids, mesures et monnaies du Canada, a présenté son rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

'NÂT, CHAMBRE DE COMITÉ,

Vendredi,, 29 avril 1870.

Le comité spécial chargé de s'enquérir des mesures prises et du progrès accompli dans
le Royaume-Uni en ce qui concerne l'établissement d'un système décimal international
uniforme de pois, m'ures et n noíraies, t fàii rapport sur l uèstion de savoir
jusqu'à quel pomt ce système pourrait être appliqué avantageusement aux poids, mesures
et monnaies du Canada, a l'honneur de présenter, conformément à l'ordre de renvoi du 21
mars dernier, le rapport qui suit

Votre comité a d'abord porté son attention sur les poids et mesures. Il a trouv4
qu'il existe actuellement deux systèmes autorisés dans le Royaume-Uni: le système
itnéril, qui n'est paà.décimal, ét le sysrte métrique, qui l'est.

L'origine du système métrique en Europe date du règne de Louis XIV ; dès cette
époque, les inconvénients et la confusi'on dausés par 'la diversité des poids et des mesures,
étaient devenus si grands en France, qu'une commission royale fut nommée pour examiner
la matière et proposer quelque 'rototype éonvenable. e, 1790, M de. Talleyrand
présentä un ràpport sur l'uniformité des poids etmesures, et lon décida que l'Arileterre
serait conviée à coopérer à la création d'un système international ; mais des complications
politiques s'opposèrent à cette offre généreuse. Toutefois le principe fondamental des au-
teurs du système métrique qui s'établit alors, a été son universalisation. Neuf ans après,
le corps législatif approuvait des étalons de mètre et de kilogramme, que l'on a toujours
conservés depuis aux archives d'Etat, à Paris. Ce n'est qu'en 1837 cependant que le système
métrique a été définitivement consacré en France. Cette année-là, les chambres législa-
tives, mues par des pétitions nombreuses, réglèrent qu'à partir du 1er janvier 1840, tous
poids et me§ures autres que les poids et mesures du système métrique décimal, seraient
interditis. >epuis lors, plus de dix années s'étaient écoulées, lorsque, par suite de l'insti-
tution des ekpositions universelles-inaugurées en 1851 par celle de Londres, que suivit
celle de Paris en 1855-l'attention des-savants, des philanthropes et, des industriels, fut
fortement attirée sur cette matière. Lesjurés et les commissaires de l'exposition de Paris
rédigèrent une déclaration, de l'esprit de laquelle on aura une juste idée dans la recomman-
dation suivante qui la termine

"En conséquence, ils croient de leur devoir de recommander instamment à l'attention
"de leurs gouvernements respectifs, comme à celle des esprits éclairés, des amis de la
"civilisation et des partisans de la paix et de l'harmonie dans le monde, l'adoption d'un
"système uniforme de poids et mesures, dans lequel les multiples et les. divisions, ainsi
"que les éléments des diverses unités, se déduisent par la numération décimale.". . , :

Les congrès de statistique-qui se réunirent à Bruxelles et à Paris en. 1853 ét 1855,
s'employèrent aussi en faveur d'une uniformisation universelle, et, au mois de septembre
1855, on vit se former une association internationale, dont le but est exposé dans ce passage
de~ses délibérations :

"Les soussignés ont nrirêté de fôrmèr une asssociation, composée de membres choisis
" cïz lei différentes nations civilisées, lesquels devront s'engager à travailler sans relâche,
"chacun en son propre pays, par le moyen de comités affiliés ensemble, à l'établissement
"dans toutes contrées civilisées d'un système décimal uniforme de poids et mesures, et
"autant q ie faire se peut, de monnaies."

.Ds nombreuses branches que cette association a produites, la plus active a toujours
été celle d'Angleterre. Après mûre délibération, l'association.a décidé que le mètre, avec
ses mltiples et sous-multiples décinaux, eét la meille'ùr unité fondamentalé dés mesures
de l6gueui-; depuis elle n'a, cessé d'en demander avec ardeur l'adotion, et c'est
sÏtout qié le système métriqûé doit la fà'eur d6Ùt il jôiii É liîé i- dansl Ro y me-

VICTORIA A. 1ioý



3 \ICTORIA. A1TENDICe. , -2.) A. i87

Uni, dont les transactions avec les pays qui se servent de ce système représentent près des
-jO du total de ses exportations et importations.

En 1835, i ldVå4it établi en-Angleterre le système impérial de poids et mesures.
Aucun autre n'ys'u'cômt jusqu'au 29 jullet'1864,"qù'unacté du Parlenient (27 et 28
Vict., ch. 117) peåni' l'iisage du système iétrique; et inàinteñaitit les deùx'systèmes s'em-
ploient concurreïiiit ~daiïs tout le royaume.

Le préambule de'cet'acte (reproduit en entiprÀà la suite du présent rapport à cause de
la briaveté dé ses dispositions et des précieux renseigeiements qui s'y trouvent) porte que
pour faciliter'et étendre le commerce national au dedans et au dehors, et pour avancer la'
science, il est expédient'd'âtbriser l'usage du système métrique'de poids et mesures.

"Cétte loi est ia'seule qui ait été faite jusqu'à présent dans le Royaume-Uni sur cette
matière ; mais ùne'dommission royale a rendu ce témoignage, que l'opinion publique Pen-
chait de pluseh þlus 'vel le système métrique, et que celui-ci tendait à devenir d'un'usage
général dans les recherches scientifiques, les opérations chirmiquesdélicates e'les travaux'
du génie: La commission, présidée par l'astronoie royal; a exprimé en outre, dans un
r4 rt sous date du 3 avril'1869, l'opinion que la "législation devrait consacrer, et le
gdu+eineint faciliter'l'ip.troduction et l'usage 'des poidà et niesures métri4ues dans le

o'yaüùme-UnFi, ét* qu'en conséqüenceò n' dévrait adopter 'des prototypes, et faire faire des
étalons conformes à ces prot'ôtypes pour sêrvir'aux-vériflcations.

Il existe' un' autre rapport'de cette comnission, en dité du ler février 1870, mais il
n'y est quiestion'qued'dè la'livre dite Troy-Weii, encore 'usitée dn certains cas e qu'il'
réconña'niÙdé"foitement d'abolir.

Dans leur rapport du 3 avril 1869, les commissaires royaux basent leurs conclusions
en faèu td i.'sène'inétiqu 'sur diferses considératiïms, dont l'une est que ce système
est ì.épildti"en' maintpayFde' l'Europe et des autes parties du mondo, et qu'il ie'
" d'êtré ,dôpté'par la C6fédkaîion dl l'Allemagùè dii'Nord 6'pir les Etats-Unis d'me-
"~rique." ' l'appui de ott iimportante assertion, votre comitécroit 'a propos d'ajoùter que
le système nié'trique'est déjà' décré'tè o uité ôiï 'totalité ou en partie dans de pys' doh
la popïulation ïéùnieTs'élève à plùs de 400,000,000 d'âmes, ainsi qu'on le peut voi dans les
tableaux suivants. •

Pays 4ui ont adopté le système métrique en entier.
Population!.

France et Algérie...................................... 500
lgique.................................................. 5 00000

Hollande et ses colonies.................................23,000,000
Italie.....................................................24,000000
Etats du jKape.......................................... 700000
Espagne et ses colonies ............................ 21,000,000
Portugal et ses colonies................................8000,000
Grèce.. .................................................. 1200000
M exique...................................................
Chili ...................................................... 1 600000
Brésil....... .......................................... 8000,000
Nouvelle-Grenade.'......... .... ...... 2,00.000
Autres réphbliques' de l'Amériqe 'du S0, d....... .3,0000001T

146;,O00.
Pays qui ont, adopté, le système, métriquè en partie.

Population.
Suisse.4...............................2e50000
-villes hanséatiques .... ..................... 56000
Da ark ............ 3,000,000'
Autrich.......... ,000,000

ù ang ................................ .148,000,000

8,000,000
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Pays où l'usage en est facultatif.
Royaume-Uni...... .................................... 29,000,000
Etats-Unis d'Amérique............................... 31,000,000
Prusse et Allemagne du Nord....................... 30,000,000

90,000,000
Le 13 juin 1868, le parlement de l'Allemagne du Nord a voté un acte portant adop-

tion du système métrique. Cette loi déclare que l'usage de ce système, d'abord facultatif
à partir du ler janvier 1870, sera obligatoire passé le 1er janvier 1872.

Entre plusieurs des pays ci-dessus dénommés et le Canada, il se fait un commerce
déjà considérable, sans cesse croissant ; et l'on doit désirer, ce semble, que le système
d'après lequel les premiers déterminent le poids et le volume des marchandises, soit connu
et pratiqué dans notre pays.

A la matière renvoyée à l'examen de votre comité, se rattache la question de la diver-
sité actuelle des poids et mesures des quatre provinces qui composent la Confédération ;
et il n'est pas hors de propos d'indiquer ici quelques-unes des lacunes et des disparités qui
caractérisent les statuts du Haut-Canada, du Bas-Canada, du Nouveau-Brunswick et de
la Nouvelle-Écosse, qui règlent actuellement nos poids et mesures.

Premièrement, on peut remarquer qu'ils n'établissent aucuns prototypes communs, et
ne prescrivent aucun moyen de s'assurer si les anciens étalons provinciaux sont ou ne
sont pas conformes ou différents les uns des autres, et de savoir à qui la garde en est
confiée ou devrait l'être à l'avenir.

En second lieu, d'antiques mesures anglaises de capacité, tant pour les matières sèchea
que pour les liquides, abolies en Angleterre depuis longtemps, sont encore en usage etj ouissent
de la légalité dans certaines parties de la Puissance. En voici quelques-unes par exemple -

1° L'ancien gallon anglais pour le vin. Six gallons de cette sorte ne répondent pas
tout-à-fait à cinq gallons mèsure impériale en usage aujourd'hui en Angleterre.

2° L'ancien boisseau anglais dit Winclester buskel, qui est moindre, dans la propor.
tion de 32 à 33, que le boisseau impérial.

Le tableau suivant indique certaines disparités qu'offre le poids légal d'un boisseau
de nos principaux grains et graines, ainsi que d'autres denrées, sous l'empire des lois des
différentes provinces.

I. Ibo Ibo

o 8

Blé......................................................6 60 60
Blé d'Inde.........................................................58 60
Seigle................................................
Pois ..................................................... 60 56
Orge..................................................... 48 52ou48 50
Avoine................................................... 34 & 6
Fèves .................................................... 60 ......... 56
Graine de trèfle.......................................... 60 ........ 56

" mil ...........................................
Sarrasin.. .......................... ............................ ( 60.. 56
Pommes de terre et navets.......................................
Carrottes, pnais, betteraves et oignons ...... .. ..... 4
Graine de n ............................... 50 56

" chanvre.... ........................... 56
S gazon ............................................. 14 56
ricin .............................................. 40 56

Sel. ...................................................... 56 .........
Pommes sèches.......... .......... .......................
Poires ''........................... »....

roim ....................... 56

Malt ou ce.... ................................. 36 39

NO~M-Dama la NouveUle-7-eom, le boisseau d'orge 6trigbre doit peser 62 livres, tu*di que le boWum
'org. du pays ne doit per que 4. 4vre&

.. . . . . . . . . . . 4
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En Québec, la loi est que la vente du charbon doit se faire Eu chaldron ou au boisseau,
et le chaldron doit contenir six boisseaux, mesure impériale de Winchester. Cette mesure,
croit-on, n'existe que nominalement.

Dans la Nouvelle-Ecose, la loi fixe le poids d'un tonneau de charbon à 2,240 Ibo
avoir du poids.

Dans le Nouveau-Brunswick, le charbon doit se vendre au tonneau, et le poids du
tonneau est de 2,000 lbs avoir du poids.

En Ontario, le poids du tonneau, sans mention particulière pour le charbon, eMt fixé
à 2,000 lbs avoir du poids.

Dans le Bas-Canada, maintenant province de Québec, on se sert encore des anciennes~
mesures de l'arpent, du minot et du pied de Paris, bien qu'elles ne soient plus en usage
en France; et comme larpent est moins que racre anglais et le minot un peu plus que le
boisseau, il est clair qu'on peut aisément se former une idée erronée de la valeur et du
rapport comparatifs des terres dans le Bas-Canada, en prenant ces mesures pour bases de

alcul. Les statistiques mêmes, si ceux qui en fournissent comme ceux qui en recueillent
les éléments n'y apportent pas un soin scrupuleux, peuvent contenir des données inexactes,
au désavantage de cette province, par comparaison aux provinces où l'acre et le boisseau
anglais sont les seules mesures en usage.

Vu toutes ces circonstances, votre comité est d'opinion qu'il devrait être passé sans
retard une loi pour établir un système uniforme de poids et mesures dans toute la Puis.
sance. L'initiative d'une mesure législative sur un sujet d'importance générale comme
celui-ci, appartient nécessairement au gouvernement; et votre comité est d'opinion qu'on
ne devrait pas laisser s'écouler une autre session sans soumettre au Parlement un projet
de loi complet sur la matière.

Quant au système métrique, votre eomité le trouve excellent en principe, simple en
pratique, et très-facile à apprendre; pour -es raisons, il reòommande fortement de 'intro-
duire en' Canada. Toutefois, comme une très-grande partie du commerce du pays se fait
avec la Grande-Bretagne, votre comité pense qu'on peut sans crainte suivre rexemple
qu'elle a donné, et admettre d'abord comme elle l'usage facultatif du système métrique,
adopté concurremment avec celui des poids et mesures impériaux. On assurerait par là
aux provinces du Canada un système uniforme de poids et mesures, qui serait on même
temps conforme à celui de la mère-patrie, objet fort à désirer.

En vue de la prochaine adoption du système métrique, et aim d'en répandre la con-
naissance parmi la jeunesse, votre comité croit devoir inviter la Chambre à signaler au
gouvernement rimportance de l'enseignement de ce système dans toutes les écoles sur
lesquelles il peut avoir un contrôle direct ou indirect. Le système est simple, facile à
apprendre et se retient bien; les jeunes gens qui le connaitront, séront aussi par là plus à
portée de comprendre le commerce des pays où on l'emploie exclusivement. Si cette sug-
gestion reçoit l'approbation du gouvernement, il pourrait aussi avec avantage exiger des
candidats au service civil la eonnaissance du système métrique.

Votre comité s'est ensuite occupé de la question d'un système international uniforme
de monnaies.

En 1867, le gouvernement anglais fut invité par le gouvernement français à envoyer
des commissaires àune conférence de représentants de divers Etats, .devant avoir lieu à
Paris, pour délibérer sur les meilleurs moyens de. déterminer une base eommune afin
d'adopter une monnaie internationale universelle.

Les Lords de la Trésorerie donnèrent en conséquence instruction au directeur de la
Monnaie et à l'un des officiers de leur département de se rendre à la conférence.

Ces délégués ont fait rapport que la conférence avait résolu de recommander:
1° L'adoption d'un étalon d'or unique;
2° L'adoption de je. pour la proportion de fin dans les espèces d'or;
3° Que toutes les espèces d'or, frappées à l'avenir dans les pays représentés à la con-

vention projetée, fussent dela valeur de cinq francs ou d'une valeur multiple de cette
somme;

40 Qu'il fût frappé une monnaie d'or de 25 francs par les pays qui le voudraient, et
que cette pièce fût reconnue comme monnaie internationale.

5
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1,>r commission royale, il a été. nommé ensuite des commisaires pour emine les
recommandations de cétte.conférence monétaire internationale et faire rapport sur le sujet..

Les commissaires ont fait un rapport favýorable sur les deux preitrs recom-
mandations, mais ont exprimé, des réserves sur les deu antiese Ils de~ntm : r coui
ne doutons point q syun 'sgstème uniforme de monnaies, qui fit correspondre les,
"divers. étalons de valeur et les monnaies de compte dans leurs dénominations les plus
"élevées comme dans leurs sùb-divisions les plus basses, aigisi qu'un systèmê uniforme de.
"poids et mesures, ne produisit de grands avantages généraui." En même temps, 'ilš'
donnent les raisons pour lesquelles, dans leur opinion, en vue des intérets du commerce du
monde, le souverain anglais et la livre.anglaise pourraient servir de base convenable à un
système monétaire;international ; mais leur principale raison pour ne point recom'der.
d'adopter uniquement une monnaie d'or de la valeur de 25 francs àla placé du souverain,
est que cette.misure serait incomplète, et que tout changement qui n'irait point jneqù'
assimiler entièremeunt les monnaies de compte, aussi bien que les espèces, prduirait tous'
les inconvépieits du changement de valeur de la livre, sans procurer les avanges qui
doivent, comme on s'y attend, balancer ces inconvénients.

Depuis le 25 juillet 1868, date. de ce rapport, les gouvernements de ]'rance et d'An-
gleterre ont fait un pas vers le but si désirable de la création d'une monnaie international,
en établissant une égalité parfaite de valeur entre le souverain et la pièpe d'or de 25
francs qu'on .se propose dé frapper en France. '

L'extrait.suivant d'un discour3 prononcd par le chancelier actuel de l'échiquier à la
Chambre des G, omiunes d'Angleterre, le 6 août 1869, fera mieux comprendre quel étai
alors létat de lp question. Après avoir fait allusion à la probabilité qu'il"y a de voir1.
France abandonner son étalon d'argent et adopter un étalon d'oi nique, 3. Lowe dit

"L)es Français se proposent. de frapper une pièce d'or de 25'frafics-cinq fiangs de
"plus. que le napleo . ete piece ne vaudrit qué 22 centimes ou à pei prêï2 d. do
"moins que le souverain. Wfnous établissions un seigneuriage d'environ 1. pour cent 6u
". des .920$ d'un grain, à diminuer sur le poids de la pièce, notre souverain, erigidentique
"la pièce.de vingt-cinq francs. Comme mbnuaie courante, il coqseverat en ce aysp
"cisément la mêee-vileur qu'il a aujourdhui, èt aurait de plus lavantage de sentr
"une valeur identique à celle de la pièce' de vingt-cin francs." Mais pour b ei
"résultat, il faudrait que la France fit un' saciifice de son: c'6, Je e e rap
"pas au juste le taux de son droit de monnajage.; je ciòi .4u'iet entr .e 4un,' et
<un quart pour cent. Si, nous pouvions l'éngager ffixer ce droi1t un pour en nous
"aurions résolu,.quant à l'A4gleterre et à là Frince; lé pioblèiri d'uii mo naie i > i
"nationale. Cette opération s'accomplirait par l'application niisiée' di mbme princpe.
"La Frauce continuerait4perc'voir comme aujourd'uluun droit en argent ;A4
"réduiraitle poids de sapièce, et dcQtte manière on oltiendiFat 'légaité. d'e.valsur.
"est singulier de voir le nombre dei moniais en usage. dans Ip moide, dnt ula valeur s
"rappròche; le doublon éspagnöl,'le frédérick.prussien, 1í. demi-aig1e andyicaain se'rap
"prochent de très-près en valeur, et je, crois qu'il et.s très-poile, sila FDrice 'eti nous
"rencontrer dans cette voia-et au cas où le Parlement envisageraitla quetieon cupnne.jg
"l'ai,posée--d'arriver à un arrangement qui procure à l'Europ , l'a tye pr*ieix d'une'
"monnaie uniforme et fasse faireun grand pas & la civilisaòn. Tel snt erea ues
"que je voulais faire à la Jhambre. Je e les exprime point a*ee un bie grandp.
"confiance dans mon opinion propre. Tout ce que je d.eire fpre, nus noïus
"séparions, c'est d'offrir la questionA médjteu' -aux l-n-*rables membres et à- . " Il.
"me semble.ue le sujèt'n'est pas aussi déérissé; di iculigï qu'qk ge le et
"nous pouvonspa une seuls. mesure nous assurerun bn'afice en
"les frais de moinayage de nos espèces d'or, s"ns impe ce pine, et en
"émettant une monnaie qui aurait l'avantage de lcirlaton"

Votre comité à" lieu de croi.e que dernièrement lei någociati'ns, aviè Fxae ont
fait de nouveaux prgrès ; mais il n'avait pas encore .été prw de nmeiugres slaLives
cins le Parlement anglais, jusqü'aux dernières nouve1eës d'Angfieterepai-vnues,
comité.
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Votre comité a eu le plaisir 'd'apprendre de l'honorable ministre des finances que
les monnaies canadiennes actuellement en voie de préparation auront -le caractère décimal,
et que leurs dénominations et valeurs intrinsèques pourront toujours représenter des
sous-multiples de lepièce ràpòpséé de vingt-cinq francs, si elle est admise-onhme-prototype
,inte tinal,. ainsi que .duverain et. de. la pièce d'or de cinq dollars, lorsqu'ils auront
été assimilés à la pièce de vingt-cinq francs.

1.ana laouvelle-Essecomme on leq sait, la valeur assignée par la loi au souverain
anglais et au shilling anglas est respectivement de $5 et de 25 cents ; de sorte que le
cours- de la -Nouvelle-Ecsse est dès. à présent approprié au système décimal, et les
monnaies qui y caycu1ent ont entre elles un rapport décimal..

Par l'acte passé .le 22 mai 1868 (31 Vic., cli. 45), le Canada s'est mis en mesure
d'adapter so.,cours moné,tairau système décimal international de monnaies, aussitôt
que les grands pays commerciaux de l'Europe et de l'Amérique'seront cònvenus d'établir
ce système. Votre ýcomité espère que cet événemènt n'est. pas -loin d'arriver, etil
patge pleinement l'opinion plus haut citée ,deseommissaires royaux, savoir qu'un
pareil système produirait de grands avantages univeisels.

Le tout respectueusement soumis,
T. RNN.

APPENDICE,

27& 28 VIOTORIA.

Cap. CXVi.

Acte à l'efet de rendre facultatif l'ussge du*( système méirique de poids et mesures.
[29 juillet 1864.]

Attendu que, ppigr faciliter. et étendre notre .commerce au dedant auehors, et
pour avancer la science, il est expédient d'autoriser l'usage du système métrique de poids
et mesures, Sa Très-Excellente Majesté la- Reine de l'avis et di; con»sntement.,des Lords
spirituels et temporels et des Communes, en ce présent parlement assemblés, et par leur
autorié,' décrète ce qui suit:

L. le présent acte pourra ëtre cité sous le titre "Acte de 1864. sur les poids et
mesures métriques. "

. lifobo oitedispositioncoiitii de actes d Piirlmenii, nulle enveiin
ou transaction ne sera tenue pour invalide ou sujette à contestation à raison de ce que les
poids ou les mesures exprimés ou qu'on aura eu en vue en la dite convention ou transac-
tion, seront des poids ou des mesures métriques, ou à raison de ce qu'on y aura employé
des sub-divisions décimales de mesures ou poids légaux, soit métriques ou autres.

3. Le tableau ci-annexé sera censé donner en poids et mesures de ce pays, le
équivalents des poids et mesures qui y sont désignés souslesdénominations du système
métrique; et l'on pourra légalement faire usage de ce tableau pour évaluer, convertir
et exprimer en poids et mesures légaux, les poids et mesures métriques.

- Tableau des principaux poids et mesures du. système métrique convertis en poids
t mesures légaux de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

7
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MESURES DE LONGUEUR.

Dénominations et valeur métriques. Equivalents en meures anglaises.

Mètres. Miles. Yards. Feg. 1nches. Décimales.

( 6 376 0 il .9Myriamètre................... 10,000 u 136 0 11 .9<ou 10,936 O il .9

Kilomètre .......... .......... 1,000 ............ 1,093 1 10 .79

Hectomètre................... 100 .... ,....... 109 1 1 .079

Décamètre .................. . 10 ............ 10 2 9 .7079

Mètre......................... 1 ............ 1 0 3 .3708

Décimètre .............. ....... 3 .9371
Centimètre. .................. y½.i ........... •••..•...... .... . 0 .3937

Millimètre.................... ............. 0 .0394

MESURES DE BUPERFICIE.

Dénominations et valeur métriques.

Hectare,i. e. 100 ares........

Décare, i. e. 10 ares............

Are.............................

Centiare, i. e. ' lm are.........

Equivalents en mesures anglaises.

Décimales.

.3326

.3326

.0333

.6033

.1960

A. 187o
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MESUEES DE CAPACITÉ.

Dénomrinations et valeur métriques.

Mètre cube.

Kilolitrei. e. 1,000 litres.. 1

Hectolitre, L. e. 100 litres.. 1
Décalitre, i. e. 10 litres ....

Litre..................... Tu

Décilitre, 1. e. -fUlitre'..."grü

Centilitre, i. e. ylitre.. T

Equivalents eni mesures anglaises.

Quarters

I.

Bushels. Pecks. .Gallons.

2 0
3 I0
1l0

Qudris.

0
0O

0o

Pints. iDécimatles.

0 .77
0 .077

1 .6077

1 .76077

0 .176077

0 .0176077

POIDS.

Dénominations et valeur métriques.

Grammes.

Millie ................... 1,000,000

Quintal...... ............ 100,000

Myriagrame ............ 10,000

Kilogramme .............. 1,000

Hectogramme ............ 100

Décagramme.............. 10

Gramme .... ............. 1

Décigramme .............

Centigramme.............

.............. y y

Equivalents en mesures anglaises.

Cuits. Stones. Pounds. Ounces.

19 5 6 9

1 7 10 7

1 8 o
J ... 2 .3

..15.4..2 .3187 grains).
........ ........ ........ 3

........ .... .... ........ ........

........ .... .... ........ ........

........ ........ ........ ........

........ ........ ........ ........

.....-... ........ ........ ........

A 2-2

A. 1870

Drama.

15

4

8

5

.0
0
0
0

Décimales.

.04

.304

.8304
.3830

.4383

.6438

.56438 '

.0056438

.00056438

c
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33 VICTORIA, 1870.

A Son Excellence le Gouvetrne&ur-ébnral:

(1.) Résolutions en réponse au discours du Trône, proposées, 17. L'adresse, 17, 18.
unanimement adoptée, 19. Présentée, et la réponse, de.Son Excel-
lence, 32.

(2.) Pour copie de la correspondance impériale, et du tous rapports et minutes en
conseil au sujet du cabotage,, 27.

(3.) Pour copie du rapport et des -observations du Juge en Chef dit Nouveau-
Brunswick et du barreau de cette province au sujet d'une cour d'appel,
34. Réponse, 87.

(4.) Pour copie des actes, dépêches, commissions au sujet des licenses de mariage
dans le Nouveau-Brunswick, 56. Réponse, 76.

(5.) Pour copie de la correspondance entre le gouvernementimpérial et le gouverne-
ment du Canada, au sujet du droit de propriété littéraire, 57. Réponse, 73.

(6.) Pour copie de la commission du Gouverneur-Général, et des instructions qui
l'accompagnent, 61. Répose, 71.

(7.) Pour information concernant les sections 4 et 7 du cheminu de fer Intercolonial,
61. Réponse, 128.

(8.) Pour information concernant le montant payé comme indemnité en vertu de
l'acte seigneurial, au township du Whitworth, dans lu comté de Temnis
couata, 66. Réponse, 99.

(9.) Pour copie de toutes pétitions et correspondance adressées au gouvernement du
Canada, au sujet du pilotage obligatoire, 71. Réponse, 83.

(10.) Pour un état indiquant les montants afectés aux grandes lignes do communi-
cation entre Québec et le Nouveau-Brunswick, et au chemin d'Annapolis
et de Liverpool, dans la Nouvelle.!Kcobse, 73. Réponse, 174.
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Â»DRESSE--utite.

(11.) Pour un rapport concernant la visite du paquebot à vapeur " City of Brusuele"
au port d'Halifax, en Mars 1870, 84. Rapport, 124.

(12.) Pour copies des dépêches du gouvernement impérial concernant la protection des
pocheries canadiennes, 90. Retirée, 90.

(13.) Pour copie de la pétition de certains banquiers d'Halifax, N-E., contre l'adoption
du projet d'assimiler le cours monétaire de la Nouvelle-Ecosse à celui du

Nouveau-Brunswick et des autres provinces, 91. Retirée, 91.

(14.) Pour un état détaillé du nombre des proclamations, avis, et autres pièces officielles
qui ont été insérés, par ordre du gouvernement, dans les journaux cana-
diens et étrangers, avec un état des sommes payées ou à payer pour les
dites insertions, 102. Réponse, 178.

(15.) Demandant que l'ingénieur en chef du chemin de for Intercolonial fasse con-
naître quels avantages on réaliserait, en adoptant iine largeur 'de voie. de
3 pieds au plus, par comparaison à ce que coûterait une voie a-rge de 5
pieds et demi, et quelle serait la différence du coût d'exploitation de ces
lignes, 120.

(16.) Pour copie de toute correspondence entre le gouvernement impérial et le gouver-
nement canadien, au stjet du retrait des troupes de Sa Majesté, stationnées
en Canada, 178. ~

AJOURNEMENT (spécial), 25, 113, 123, 167, 183.

AMHERST, N.-E. Pétition, 160.

ANNAPOLIS et Liverpool, Chemin d', N.-S. Voir Adresse, 10.

AEirrRES officiels, Pouvoirs des. Voir Bill, 2.

ARBRES FRUITIERS : Pétition concernant les, 47.

ARGENTEUIL, Comté d', Québec. Pétition, 83.

ARNPRIoR. Pétition, 64.

ARTISTES CANADIENS, Société des. Pétition, 60. Voir Bill, 3.

AssOciATION agricole et des aits, Ontario. Pétition, 35.

BNQUES ET COMMERCE DE BANQUE. Voir Bill, 5.

BANQUE CANADIENNE DE COMMERCE, sa fusion avec la Banque de Gore. Voir Bill, 6.

BA pQUas D'tPA GNEl :

Petitíôà ceöncerant les, 155.

Pour contirner Ì'acte de.. Voir Di11, 7.
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BANQUE DU HAUT-CANADA, Concernant les syndics de la. Foir Bill, 8.

BANQUE NATIONALE. Pétition, 22.

BANQUE Du PEUPLE:

Pétition concernant la, 40, 83, 88, 90, 104, 159. 3me rapport du comité des
ordres permanents et des -b1ls privés sur la pétition concernant la,
présentée, 45.

Pétitions renvoyées au comité des banques, du commerce et des chemins de fer,
140, 159. Rapport, 165.

Continuation des actes concernant la. Voir Bill, 10.

BANQUE DE PittVOYANCES ET D'àPIZARGNEs, Syndics de la. Pétition, 155.

BELLEVILLE:

Ville de. Pétitions, 50, 56.

Droits de havre de. Voir Bill, 11.

BELL BWART : Ville de, Ontario. Pétition, 86.

BERLIN, Ville de, Ontario. Pétition, 83.

BIBLIOTH1ÈQUE :

Voir Comité, 7.

Todd, Alpheus : Le comité des comptes contingents recommande de lui payer
une allocation de $400 00 pour services concernant'la, 47.- Rapport
adopté, 88. • Communication de certains membres au Président au sujet
de l'opportunité de nommer un bibliothécaire français, 92. Communica-
tion renvoyée au comité des contingents, 92. Rapport du comité recom-
mandant de payer à M. Antoine Gérin Lajoie une allocation de $225 00
pour services concernant la, 117. Rapport adopté, 129.

BILLETS DE LA PUIsSANCE, pour réglementer rémission des, acte amendé. Voir Bill, 12.

BILLS:

N½vés :

Délai prolongé pour présenter des, 38, 54, 83, 85, 101.

Chemins defer, Bill:

Présenté par l'honorable M. .Campbell, et lu, 13.

1.--Anima=, Cruauté env erl es, acte amendg, Bil:

19senté par l'honorable .Campbelet l,'66. Lu la seconde fois, 76. Lu la
troisième fois, 78. Pausé 'e .oiyé 'aux Cô nmiúàè% ur son concours,
79.- Adopté par cette Chaibrê 90: Sàèctio , iý93
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BzLs-(Suite.)

2.-Arbitres officiels, pour étendre les pouvoirs des, Bill:

Reçu et lu, 78. Lu la seconde fois, 80. En comité, 88. Rapporté avec un
amendement, 88. Amendement adopté, 89. Lu la troisième fois, 94.
Passé et envoyé aux Communes pour son concours, 94. Amendements
agréés par cette Chambre, 102. Sanctionné, 193.

3.-Artistes canadiens, Société des, Bill:

Reçu et lu, 109. Lu la seconde fois, 114. Renvoyé au comité des ordres
permanents et des bills privés, 114. Rapporté sans amendement, 118.
Lu la troisième fois, passé, et les Communes eni sont informées, 118.
Sanctionné, 193.

4.-Assurance de Miontréal, dite du Soleil, Compagnie d', Mi71:

Reçu et lu, 105. Ordre du jour pour la seconde lecture, remis, 110. Lu la
seconde fois, 120. 5lème règle de cette Chambre suspendue, et bill
renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés, 120. Rap-
porté avec un amendement, 126. Amendement lu et adopté, 127.
Lu la troisième fois, passé et envoyé aux Communes pour son concours,
127. Amendement agréé par cette Chambre, 132. Sanctionné, 193.

5.-Banques et commerce de banque, Bill:

Reçu et lu, 109. Lu la seconde fois, 114. En comité, 116. Rapporté sans
amendement, 116. Lu la troisième fois, passé, et les Communes en sont
informées, 120. Sanctionné, 193.

C.-Banque Canadienne de commerce, safiuion avec la Banque dC Gor'e, Bill:

Reçu et lu, 105. Lu la seconde fois, 110. Renvoyé au comité des banques,
du commerce et des chemins de fer, 110. Rapporté sans amendement,
111. Lu la troisième fois, passé, et les Commnnes en sont informées, 111.
Sanctionné, 193.

7.-B«nques d'Epargne, pour continuer l'acte des, Bill:
Reçu et lu, 191. 42me règle suspendue, 191. Lu la seconde fois, 191. Lu la

troisième fois, 191. Passé, et les Communes en sont informées, 191.
Sanctionné, 194.

8.-Banque du aut-Canada, concernant les (Sdics de la, Bill :

Reçu et lu, 173. Lu la secondo fois, 180. En comité, 185. Rapporté sans amen-
dement, 185. Lu la troisième fois, 185. Passé et les Communes en sont
informées, 185. Sanctionné, 194.

9.-Banque des Marchands dlalifax, charte amendée, Bill:

Reçu et lu, 125. Lu la seconde fois, 130. Renvoyé au comité des banques, du
commerce et des chemins de fer, 130. Rapporté sans amendement, 133.
Lu la troisième fois, passé, et les Communes en sont informées, 133.
Sanctionné, 19$.
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10.-Banque du Peuple, continuation de divers actes concernant la, Bill:
Reçu et lu, 147. 42me règle suspendue, 148. Lu la seconde fois, 148. Renvoyé

au comité des banques, du commerce et des chemins de fer, 148. 60me
règle suspendue, 148. Rapporté avec divers amendements, 165. Amen-
dements lus et adoptés, 166. Lu la troisième fois, 166. Passé et envoyé
aux Communes pour son concours, 166. Amendements agréés par cette
Chambre, 173. Sanctionné, 194.

Il .-. Belleville, droits de havre de la ville de, Bill:
Reçu et lu, 94. 60me règle suspendue, 94. Lu la seconde fois, 100. Renvoyé

au comité des ordres permanents et des bills privés, 100. Rapporté sans
amendement, 102. Lu la troisième fois, passé, et les Communes en sont
informées, 106. Sanctionné, 193.

12.-Billets de la Puissance, pour réglementer l'énission des, Acte amendé, Bill:

Reçu et lu, 105. Lu la seconde fois, 113. En comité, 115. Rapporté sans amen-
dement, 115. Lu la troisième fois, passé, et les Communes en sont infor-
mées, 120. Sanctionné, 193.

13.-Bois de construction, marques apposées sur les, Bill:

Reçu et lu, 174. Lu la seconde fois, 181. En comité, 186. Rapporté avec un
amendement, 186. Amendement lu et adopté, 186. Lu la troisième fois,
186. Passé et envoyé aux Communes pour son concours, 186. Amendé
par cette Chambre, 188. Amendement à l'amendement agréé par le Sénat,
188. Sanctionné, 194.

14.-Cabotage canadien, concernant le, Bill:
Présenté par l'hon. M. Mitchell, et lu, 16. Lu la seconde fois, 21. En comité

et rapport de progrès, 24. Permission de siéger de nouveau, 24. En
comité de nouveau, 28, 30. Rapporté avec des amendements, 30. Amen-
dements lus et adoptés, 30. Lu la troisième fois, 32. Passé et envoyé
aux Communes pour son concours, 32. Adopté par cette Chambre, 84.
Sanctionné, 193.

15.-Capitaines et seconds de navires, concernant les certßflcats des, Bill:
Présenté par l'Hon. M. Mitchell ct lu, 30. Seconde lecture remise, 39, 50, 59.

Lu la seconde fois, 63. Ordre du jour pour que la Chambre se mette en
comité général, remis, 72. En comité, 74. Le comité demande la permis-
sion de siéger de nouveau, 74. En comité de nouveau, 76. Rapporté avec
divers amendements, 76. Amendements lus et adoptés, 76. Lu la
troisième fois, 79. Amendé de nouveau, 79. Passé et envoyé aux com-
munes pour son concours, 79. Passé par cette chambre avec divers amen-
dements, 123. Amendements agréés par le Sénat, 124. Sanctionné, 193.

I6.-Chemia de fer du Canada Central, compagjnie clu, Bill:
Reçu et lu; 144. Lu la seconde fois, 147. Renvoyé au comité des banques, du

commerce et des chemins de fer, 147. 60me règle suspendue, 147. Rap-
porté sans amendement, 150. Lu la troisième fois, 150. Passé et les
Communes en sont informées, 150. Sanctionné, 194.
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17.-Chemin de fer (nternational de St.-Fançois et ilégantic, coipagnie du, Bill:
Regu et lu, 98. Lu la seconde fois, 106. Renvoyé au comité des banqu;s, du

commerce et des chemins (le fer, 106. Rapporté sans amendement, 111.
Lu la troisième fois, passé, et les Communes en sont informées, 111.
Sanctionné, 193.

I8.--henin de fer de jonction, pour remette sa Charte en vigueur, Bill:
Reçu et lu, 112. Lu la seconde fois, 116. 60me règlé suspendue, 116. Renvoyé

au comité des banques, du commerce et des chemins de fer, 116. Rapporté
sans amendement, 128. Lu la troisième fois, passé, et les Comimunes en
sont informées, 128. Sanctionné, 193.

19.-Chemin de fer de jonction de M7.fontréal et Champlain, compagnie du, Bill:
Reçu et lu, 94. Lu la seconde fois, 100. Renvoyé au comité des Banques, du

commerce et des chemins de fer, 100. Rapporté avec divers amende-
ments, 108. Amendements lus et adoptés, 108. Lu la troisième» fois,
passé, et envoyé aux Communes pour son concours, 113. Amendements
agréés par cette Chambre, 121. Sanctionné, 193.

20.-Clemik de fer du Grand Tronc, de Bqfalo et du lac Huron, compagnie lu, Bill:
Reçu et lu, 90. Lu la seconde fois, 95. Renvoyé au comité des banques, du

commerce et des chemins de fer, 95. Rapporté sans amendeient,101.
Lu la troisième fois, passé, et les Communes en sont informées,~105, 106.
Sanctionné, 193.

21.-Chemin de fer Grand Occidental, pour amender ses actes d'incorporation, Bill:
Reçu et lu, 94. Motion pour seconde lecture, 100. Débats sur icelle, 100.

Lu la seconde fois, 100. Renvoyé au comité des banques du commerce
et des chemins de fer, 100. Rapporté sans amendement, 100. Lu la
troisième fois, passé, et les Communes en sont informées,. 105. Sanc-
tionné, 193.

22.-Chemin de fer de Québec et du ouveau-Brunswicio, Compagnie lu, Bill:
Reçu et lu, 150. Lu la seconde fois, 154. 60ème règle suspendue, 154. Ren-

voyé au comité des banques, du commerce et des chemins de fer, 154.
Rapporté sans amendement, 156. Lu la troisième fois, 156. Passé et
les Communes en sont informées, 156. Sanctionné, 194.

23.-Colingwvood, droils de havre de, Bill:

Reçu et lu, 90. Seconde lecture remise, 95. Lu la seconde fois, 100. Renvoyé
au comité des banques,- du commerce et des chemins de fer, 100. Rap-
porté sans amendement, 105. Lu la troisième fois,- 109. Amendement
proposé, lu et adopté, 110. Passé et envoyé aux Communes poir son
concours, 110. Amendement agréé par cette Chambre, 121. Sanctionné,
193.

24.-Comptes Pueblics, audition des, acte amendé, Bill:
Reçu et lu, 166. Lu la seconde fois, 179. En comité, 184. Rapporté avec un

amendement, 184. Amendement lu et adopté, 184. Lu la troisième
fois, 1S4. Passé et envoyé aux Communes pour son concours, 184.
Amendement agréé par cette Çhambre, 187. Sanctionné, 194.
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25.-Cuire et peaux crues, inspection des, actd amendé, Bill:
Reçu et lu, 174. La la seconde fois, 181. En comité, 185. Rapporté sans

amendement, 186, Lu la troisième. fois, 186. Passé et les Communes
en sont informées, 186. Sanctionné, 194.

26.-Détroit, compagnie du tunnel de la rivière, Bill:
Reçu et lu, 90. Lu la seconde fois, 95. . Renvoyé au comité des .banques, du

commerce et des chemins de fer, 95. Rapporté sans amendement, 102.
Lu la troisième fois, passé, et les Communes en sont informées, 106.
Sanctionné, 193.

27.-Douanes et revenu de l'intérieur, Bill:
Reçu et lu, 175. Motion pour seconde lecture à la prochaine séance de la

Chambre, et 42ème règle suspendue, 175. Débats sur icelle, 17b. Amen-
dement à la motion, 176. Amendement à, l'amendement, 176. Débats
sur icelui, 176. Contents et Non Contents, 176. Amendement résolu
dans la négative, 176. Motion pour seconde lecture adoptée, 176. Lu
la seconde fois, 177. Lu la troisième fois, 179. Division demandée
polur la passation du bill, 179. Contents et Non-Contents, 179. Pasé
et les Communes en sont informées, 179. Sanctionné, 194.

28.--piration d'actes et parties d'actes, pour remédier c l'inconvéient qui résulterait
de 1, Bill:

Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 154. Seconde lecture rimise, 159. Seconde
lecture, 163. Lu la troisième fois,, 166. Passé et envoyé aux-Communes
pour son concours, 166. Adopté par cette Chambre, 183. Sanctionné, 194.

29.--Extradition, acte amendé, Bill:
Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 66. Ordre du jour pour seconde lecture,

remis, 74. .Lu.la seconde fois, 76. Lu la troisième fois, 79. Passé et
envoyé aux Communes pour son concours, 79. Adopté par cette Chambre,
90. Sanctionné, 193.

30.-iuancea, département des, Acte amendié, Bill:
Reçu et lu, 142.. Lu la seconde fois, après débats, 145. , Lu la troisième fois,

passé, et les Communes en sont informées, 146. Sanctionné, 194.

31..-Gouvernement canadien, discipline cl bord des vaisseaux du, Bill:
Piésent4 par rhon. M. Mitchell et lu, 125. PLu la seconde fois, 129. En comité,

140. Rapporté sans amendement, 140. Lu la troisième fois, passé, et
envoyé aux Communes pour son concours, 141. .Adopté par cette
Chambre avec divers amendements, 161. Amendements lus et agréés par
le Sénat, 161. Sanctionné, 194.

32.-.Hakeas corpus, suspenion de 1, Bill :
et lu, e 23. l2ée r1e2pelde, 1ŠŠs Li seqçtyje fo, ita. L,

la roisièmåe fois, passé, et les Conmune.en sont iformées, 123. Sanm>
tionné, 12 3.
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33.-Tatifaa:, détention dans l'école d'industrie d', Bil:
Présenté par l'hon, M. Campbell et lu, 89. Lu la seconde fois, 95. En comité,

100. Rapporté sans amendement, 100. Lu la troisième fois, 103. Passé
et envoyé aux Communes pour son concours, 103. Adopté par cette
chambre, 144. Sanctionné, 194.

34.-ffavres et chenawr, amélioration des, Bill:
Reçu et lu, 154. Lu la seconde fois, 159. En comité, 163. Rapporté sans

amendement, 163. Lu la troisième fois, 163. Passé et les Communes
en sont informées, 163. Sanctionné, 194.

3 5.-mprimeur de la Reine, charge d', acte amendé, Bill:
Présenté par l'lion. M. Aikins et lu, 38. Lu la seconde fois, 50. En comité, 57.

Rapporté sans amendement, 57. Lu la troisième fois, 57. Passé et envoyé
aux Communes pour son concours, 57. Adopté par cette Chambre, 85.
Sanctionné, 193.

36.-Jijes de Paix, devoirs des, hors des ssrions, convictions sommaires, Bill:
Reçu et lu, 166. Lu la seconde fois, 180. En comité, 184. Rapporté avec

divers amendements, 184. Amendements lus et adoptés, 185. Lu la
troisième fois, 185. Passé et envoyé aux Commune# pour son concours,
185. Amendements agréés par cette Chambre, 187. Sanctionné, 194.

37.-Juges de Paix, concernant certains rpports dee, acte annendé, Bill:
Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 144. Ordre du jour pour seconde lec-

ture, remis, 147, 153, 155, 167. Rayé de l'ordre du jour, 180.

3 8.-Lac Champlain et Fleuve St. Laurent, canal c navires du, Bigl:
Reçu et lu, 99. Lu la seconde fois, 107. Renvoyé au comité des banques, du

commerce et des chemins de fer, 107. Rapporté sans amendement, 111.
Lu la troisième fois, passé, et les Communes en sont informées, 112.
Sanctionné, 193.

39.-Lettres de chunge et billets promissoires, Bill:
Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 22. Seconde lecture remise, 28, 32. La

la seconde fois, 45. Ordre du jour pour que la Chambre se mette en
comité général, remis, 51, En comité, 57. Le comité demande la per-
mission de siéger de nouveau, 58. En comité de nouveau, 59, 60.

.Rapporté avec divers amendements, 62. Ordonné qu'ils soient pris en
considération, 63. Amendements adoptés, 72. Amendé de nounveau, 72.
Lu la troisième fois, 72. Passé et envoyé aux Communes pour son
concours, 72.

40.-Lettres de change et billets proinissoires, pour imposer des droits sur les, Acte
amendé, Bill :

Reçu et lu, 173. Lu la seconde fois; 180. En comité, 185. Rapporté sans
amendement, 185. Lu la troisième fois, 185. Passé et les Communes
un sont informées, 185. Sanctionné, 194.
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41.-Manitoba, Gouvernenent de la province de, Bill:

Regu et lu, 183. Motion pour seconde lecture, 188. Débats sur icelle, 188.
Lu la seconde fois, 189. En comité, 189. Rapporté sans amendement,
189. Motion pour que la 42ème règle de cette Chambre soit suspendue,
189. Amendement proposé à la motion, 189. Débats sur icelui, 189.
Contents et Non-Contents, 190. 42ème règle suspendue, 190. Lu la
troisième fois, 190. Passé et les Communes en sont informées, 190.
Sanctionné, 194.

42.-Ala.riuw, t~liitement et secourrà à donner aux, Bill:
Présenté par l'hon. M. Mitchell et lu, 15. Seconde lecture remise, 20.

Motion pour seconde lecture, 21. Débats sur icelle, 21. Lu la seconde
fois, 21. En comité, 24. Rapporté sans amendement, 24. Lu la
troisième fois, 26. Passé et envoyé aux Comiumnes pour son concours,
26. Adopté par cette Chambre, 63. Sanctionné, 193.

43.-Martin, pour faire droit ë, Bill:

Présenté par l'lion. M. Campbell et lu, 45. Ordonné que le <lit bill soit lu
la seconde fois. et que John Robert Martin et Sophia Stinson soient
entendus par leur conseil, le vingt-huitième jour de mars 1870, 45.
Ordre du jour pour seconde lecture, 79. Certificat que l'avis a été
affiché aux portes du S6nat, présenté, 79. Richard Martin prête serment
qu'il a signifié copie de l'avis à Sophia Martin, 79. Examen du pétition-
naire pour constater s'il y a eu collusion entre les parties, 80. Motion
pour seconde lecture, 80. Contents et Non-Contents, 80, 81. Lu la
seconde fois, 81. Renvoyé à un comité spécial, 81. Rapport du comité,
143, 144. Rapport adopté, 178. Honoraires payés au greffier à être
remis au pétitionnaire, 178. Que certains documents produits devýat le
comité par le pétitionnaire soient mis hors'du dossier et lui soient remis,
179. Voir Martin, John R. -

44.-Matelote de Sa Majesté, protection des hardes et qets des, Bill:
Présenté par l'Hon. M. Campbell et lu, 84. Lu la seconde fois, 88. En

comité, 91. Rapporté sans amendement, 91. Lu la troisième fois, 94.
Ordonné qu'il soit amendé, 95. Passé et envoyé aux Communes pour
son concours, 95. Adopté par cette Chambre, 126.
Sanctionné, 193.

45-Milice, apposition du seing aux commissions de, Bill:
Reçu et lu, 86. Lu la seconde fois, 89. Lu la troisième fois, 94. Passé et les

Communes en sont informées, 94. Sanctionné, 193.

46.-Nouvea-Brunswick, corps de police dlu, Bill:
Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 84. Lu la seconde fois, 91. En

comité, 95. Rapporté avec divers amendements, 96. Amendements las
et adoptés, 96. Lu la troisième fois, 99. Passé et envoyé aux Communes
pour son concours, 100. Amendé par cette Chambre, 144. Amende-
ments lus et agréés par le Sénat, 144. Sanctionné, 194.

47.-Nowele-Ecosse, concernant l'éitsion des billets de Banque dans la, Bill:

Reçu et lu, 125. Lu la seconde fois, aprés débats, 130. Lu la troisième fois,
passé, et les Communes en sont informées, 132. Sanctionné, 193.
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48.-Jnouvelle-Ecosse, synode de l'église d'Angleterre, Bill:
Reçu et lu, 145. Lu la seconde fois, 147. Renvoyé au comité des ordres per-

manents et des bils privés, 147. Le comité rapporte qu'il a trouvé
l'avis suffisant, 150. Rapporté sans amendement, 153, 154. Lu la
troisième fois, 154. Passé et les Communes en son informées, 154.
Sanctionné, 194.

49.-Qlflciers du Canada, cautionnement des, acte amendé, Bil:
Présenté par lion. M. Campbell et lu, 99. Ordre du jour pour seconde lecture,

remis, 106. Lu la seconde fois, 114. En comité, 116. Rapporté sans
amendement, 116. Lu la troisième fois, passé, et envoyé aux Communes
pour son concours, 120. Adopté par cette Chambre, 154. Sanctionné,
194.

5.-utario et Erié, compagnie du canal c navires d', Bill:
Reçu et lu, 112. Lu la seconde fois, après débats, i21. Renvoyé au comité des

banques, du commerce, et des chemins de fer, 122. Rapporté sans
amendement, 131. Lu la troisième fois, passé, et les Communes en sont
informées, 131. Sanctionné, 194.

51.-Ottalva, travaux sur la Rivière. Bill:
Reçu et lu, 175. Ordre du jour pour seconde lecture, remis, 181. Lu la seconde

fois, 186. 42ème règle suspendue, 186. Lu la troisième fois, 186. Passé
et les Communes eu sont informées, 186. Sanctionné, 194.

52.-Pajure, concernant le, acte amendé, Bill:
Présenté par l'hon. M. Campbell et liu, 99. Ordre du jour pour seconde lecture,

remis, 107. Lu la seconde fois, 114. En comité, 116. Rapporté sans
amendement, 116. Lu la troisième fois, passé, et envoyé aux Communes
pour son concours, 120. Adopté par cette Chambre, 132. Sanctionr.,
193.

53.-Passages d'eau, concernant les, Bill:
Reçu et lu, 125. Lu la seconde fois, 130. Ordre du jour pour que la Chambre

se mette en comité général, remis, 140. En comité, 142. Le comité
demande à siéger de nouveau, 142. Ordre du jour pour que la Cbambre
se mette en comité-général, remis, 145. En comité de nouveau, 147.
Rapporté avec divers amendements, 147. Amendements, lus et adoptés,
147. Lu la troisième fois, 152. Passé et envoyé aux Communes pour
son concours, 152. Amendements agréés par 'cette Chambre, 166. Sanc-
tionné, 194.

54.-Phares, bouées et balises, Bill:

Présenté par l'hon. M. Mitchell et lu, 39. Lu la seconde fois, 48. En comité,
55. Le comité demande à siéger de nouveau, 55. Ordre du jour pour
que la Chambre se mette de nouveau en comité général, remis, 59. En
comité de nouveau, 63, 70, 71. Rapporté avec divers amendements, 71.
Amendements lus et adoptés. Oidonné que le bill, tel qu'amendé, soit
imprimé pour l'usage des membres, 71. Lu la troisième fois, 78. Passé
et renvoyé aux Communes pour son concours, 78. Amendé par cette
Chambre, 102. Amendements lus et agréés par le Sénat, 102. Sanc-
tionné, 193.

A. 1870INDIEX.
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55.--Péche par les navires étrangers, conwernant la, Bill:
Présenté par l'hon. M. Mitclhell.et lu, 16. Lu la seconde fois, 23. En comité,

26. Rapporté sans amendement, 26. Lu la troisième fois, 2G. Passé et
envoyé aux Communes pour son concours, 26. Adopté par cette
Chambre, 187. Sanctionné,- 104.

56.-Pénitenciers, Acte amendé, Bill:
Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 99. Ordre du jour pour seconde lecture,

remis, 106. Lu la seconde fois après débats, 113. Ordre du jour pour
que la Chambre se mette en comité général, remis, 115. En comité, 120.
Rapporté sans amendement, 120. Lu la troisième fois, 121. Motion
qu-il soit amendé, 121. Amendement adopté, 121. Passé et Renvoyé
aux Communes pour son concours, 121. Adopté par cette Chambre, 132.
Sanctionné, 194.

57.-Québec, amélioration du havre de, Actes amende, Bill:
Présenté par l'Hon. M. Tessier et lu, 34. Ordre du jour pour seconde lecture

remis, 39, 48, 57. Rayé de lordre du jour, 71.
58.-Québec, anélioration du havre de, Actes amendés, Bill :

Reçu et lu, 94. Lu la seconde fois, 103. Renvoyé au comité les ordres per-
manents et des bills privès, 104. Rapporté sans amendement, 109. Lu
la troisième fois, passé, et les Communes en sont informées, 109. Sanc-
tionné, 193.

59.-ecensement, concernaïnt le premier, Bill:
Reçu et lu, 93. Motion pour seconde lecture, 106. Débats sur icelle, 106. Lu

la seconde fois, 106. En comité, 113. Rapporté sans amendement, 113.
Lu la troisième fois, passé, et les Communes en sont informées, 113.
Sanctionné, 193.

60.-Retraite des personnes employées au service civil, Bill:
Reçu et lu, 177. Ordre du jour pour seconde lecture, remis, 181. Motion

pour seconde lecture, 182. 'Amendement proposé à la motion, 182. Con-
tents et Non Contents, 182. Lu la. seconde fois, 182. En. comité, 186.
Rapporté sans amendement, 187. La la troisième fois, 187. Passé, et
les Communes en sont informées, 187. Sanctionné, 194.

61-Secrétaire d'Etat pour les Provinces, Département du, Bill:
Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 76. Lu la seconde fois, 81. En comità-

86. Rapporté avec divers amendements, 86. Amendements lus -e
adoptés, 86. Lu la troisième fois, 87. Passé et envoyé aux Communes
pour son concours, 87.

2.--Sociétés en commandite faisant le commerce de bangue ou d'asurance, Bill:
Présenté par l'hon. M. Bureau et lu, 84. Rayé de l'ordredu jour, 113..

03.-Subsides, Bill:
Reçu et lu, 188. 42ème règle suspendue, 188. Lu la seconde fois, 188. La

la troisième fois, 188. Passé et les Communes en sont informées, 188.
Sanctionné, 195.
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Br LLs-(Saitc).

61.-Sipulics o/jicieli en ocriu de ato concernuant laft illito de 186,, Bill :

Présenté par l'honorilde M. Sanborn- et lu, 37. Lu la seconde fois, 45. En
comité, 48. Rapporté avec un amendement, 48. Amendement lu et
adopté, 48. Lu la troisième fois, 50. Passé et envoyé aux Communes
pour son concours, 50. Passé par cette Cluunbre avec divers amende-
ments. 187. Amendements agréés par le Sénat, 188. Les Communes
en sont informées, 188. Sanctionné, 194.

Co5.- -Trava.x PaHl, , maéaien de iapai. dan le voinjivrge des, Bill:

Présenté par l'hon. M. Canpbell et lu, 99. Ordre du jour pour seconde lecture,
remis, 106. Lu li seconde fois, 114. Eu comité, 1 15. Rapporté sans
amendlemnt, 115. Lu la troisième fois, passé et envoyé aux Communes
pour son concours. 120. Adopté par cette Chambre, 154. Sanctionné,
194.

BLANFORD, Township de, Toronto: Pétitioi, 85.

Bois de construction. marques apposées sur les. Voir Bill. 13.

BOULET, M. Le comité conjoint des impressions recommande que sol salaire soit élevé à
$600, 142. îappod adopté, 180.

.1OURINOT, M. J. G. Le comité spécial <les comptes contingents recouimande qu'il soit
no011mC sténograp du Sénat, 161, 2. Riapport adopté. 174

I n:T : Conseil miîmicipîal de, Ontario, 3.

BRANTFORD, Chambre de commerce de, Ontario. Pétition, 93.

BREVETs d'iLventioi : Pétitions :

Des comtés de Stormot,. Dundas et Glengarry. 59.

De .J. Forrester et a/., de Montréal, 108.

De A. Labelle et ai., le St. Jérme, Québec. 43.

De C. egge et al., le Montréal, 43.

O E. S. Murphy et a/., de Montrémd, 40.

Ije B. B. OsIer, de DIulas, Ontario, .11.

De H. Plls, "t al.. d'Elgin, Ontario, 40.

De J. W. Smithid'York, N. B.. 83.

De fH. Taylor et a/, de Montréal, 56.

De J. W. Taylor, de Belle 0wart, Ontario, 8f-.

De C. P. Treadwell et al, Longueuil, Ontario, S8.

De Alexander Workman, et ail., d'Ottaîwn, 34.
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CABOTAGE Canadien. Adresse, 2. Voir Bill, 14. Rapport avec les papiers concer-
nant le, présenté, 28.

CANADA, Compagnie du chemin de fer Central du, pétitions concernant la, 50, 52, 59, 64,
83, 86, 88, 93, 97, 105, 121. Y'Ioir Bil 16.

CANAUX, pour faire fermer les, le dimanche. Pétitions, 117, 122, 131.

CANNING, N.-E, Pétition, 30.

CAP CHATTE. Rivière. Pétition, 20.

CAPITAINES et seconds de navires, certificats les. 1oir Bil 1 5,

CARAQUETTE, N..B. Pétition, 97.

CARLEToN, Comté de, N..B. Pétition, 64.

CAsToRs Rivière aux. Pétition concernant la. 25,

CHARLEVOIX, Comté de. Pétition, 71.

CHIPPEWA, Village de, Ontario. Pétition, 97.

COLBORNE, Ontario, W. Young et al, de. Pétition, 50.

COLLINOWOOD, Corporation de. Pétition, 25. Droit de havre de, Voir Bill; 23.

COMMERCE et navigation, tableaux di, pour l'année fiscale finissant le 30 juin 1869, 27

COITÉS :

Comité des Ordres, Usages et Priviléges:

1.-Composé de tous les membres présents, 14.

Comité des Banques, di Commerce, et des Chemins de r:
2.-Nommé, 23. Les lions. MHff. Ross et Bureau adjoints au comité, 100.

. Quorum réduit à sept membres, 102. L'hon. M. Robertson adjoint
ai comité, 141.

Comité des Ordres Permanents et den Bills Privés:

3.-Nommé, 23. Premier rapport sur des pétitions et recommandant la rédue-
tion du quorum, 36. Partie clii premier rapport demandant la réduction
du quorum est adoptée, 36. Second rapport sur la pétition de, John
Robert Martin, 44. Proisième rapport siur la pétition de la Banque du
Peuple, 45. Quatrihme rapport sur des pétitions, 65. CinquiQme
rapport sur des pétitions, et recommandant que M. Neil MeLean rem-
plisse les devoirs de greffier du hureau des bills privés, en sus des devoirs
de sa charge, 97. Cinquième rapport adopté, 97. Sixième rapport sur
des pétitions, 119. Septième rapport sur des pétitions, 180.
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Comité des (omptes Continqents
4.-Nommé, 23. Premier rapport recommandant la réduction de son quorum,

et qu'il soit fait un arrangement pour obtenir les services du bibliothé-
caire, 38. Ordonné <pie ce rapport soit pris enconsidération,38. Premier rap-
port adopté, 42. Sconl rapport recommandant de payer une certaine somme
à M. Alpheus Todd pour les services qu'il rend à la bibliothèque, 47.
L'hon. M. McClelan substitué à l'hon. M. MeLelan, 77. Prise en considé-
ration du seconid rapport r-emnis'%, 79. Second rapport adopté après débats, 88.
Comimnication nu sujet de la nomination d'une personne parlant la
Ianigue française, dans la bibliothèque, renvoyée au comité, 92. Troi.
siéème rapport sur les comptes du Sénat, et recommandant de payer
annuellement à M. Antoine Gérin Lajoie une somme de $225.00 pour
ses services à la iiliothèque ; aussi <le payer à P. Ratté $40 pour ses
ses services comme sergent d'armes, et <le décharger Jean Baptiste
Nlyrand de ses fonctions le messager, à condition qu'il s'applique exclu-
sivement aux devoirs de la charge de maître de poste, 117, 118. Troisième
rapport adopté, 129. Quatriième rapport sur la publication d'un compte-
rendu des débats de la Chambre, et recommandant que M. J. G. Bourinot
soit le rapporteur officiel, 161, 162. Cinquième rapport sur les comptes
et pièces justificatives, etc., etc., et recommandant que l'un des assistant-
greffiers aide le greffier à tenir ses comptes, 164. Prise en considération
du tuotrièmrapport remise après débats, 167. Cinqucième rapport
adopté, 174. Quotrième rapport adopté après débats, 174.

Comité den Impressions: .
5.-Nommé, 23. Les lions. MM. Skend et Steeves adjoints au comité, 34.

Comité conjoints des Inpressions:
.- Le comité permanent sur les impressions chargé d'agir conjointement avec

le comité nommé par la Chambre les Communes, 34. Message des
Communes transmettant les noms des membres qui agiront comme
membres lu comité conjoint, 37. Premier rapport recommandant la
réduction <le son quorum, 39. Premier rapport adopté, 39. Second
rapport recommandant l'impression de documents, 41. Second rapport
adopté, 46. Troisième rapbport recommandant l'impression de documents,
61, 62. Troiienn rapport adopté, 71. Quatrième rapport relatif à des
documents, 81. Qraatrième pport adopté après débats, 87. Cinquième
iupport recommaniédant l'impression de documents, 93. Sixième rapport
recommandant l'impression de documents, 98. Cinguième rapport
adopté, 103. Sixième rapport adopté, 103. Septième rapport au sujet de
certaines charges faites par l'entrepreneur des Impressions Parlementaires
pour l'impression de documents à l'usage des départements, 108. Prise
n coMnsidération du s.eptième rapport remise, 114, 122, 126. Septième

rapport renvoyé au comité pour considération ultérieure 130. Huitième
rapport déclaraut que certains ouvrages faits par l'entrepreneur des
imprezssions pour le Parlement doivent tomber sous l'effet des clauses de
son contrat, 132. .Venèime rapport sur les comptes d'impressions, 135 à
140. Prise en considération lu huitième rapport remise, 141. Dixrième.
rapport recommandant que le salaire du distributeur soit élevé à $800,
et celui de M. Boulet à $600, 142. Prise en considération du geuvième
rapport remise après débats, 145. Huitième rapport adopté. 145. Prise
ex considération du ixihne rapport remise, 146, 154, 167. Onzième

xiv
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rapport sur des documents, 148. O4zi,òme rapport adopté, 149. Douzième
rapport relatif aux impressions pour les départements et les impressions
confidentielles, 151, 152. Reprise des débats ajournés sur le neuvième
rapport, 152. Neuvième rapport adopté, 152. Douzième rapport adopté
après débats, 154. Dixième rapport adopté, 180. Treizièmie rapport
sur des documents, présenté et adopté. 191.

CoMité de la BibliotAèque :
7.-Nommé, 23. Résolution concernant la composition du comité, communi-

quée à la Chambre des Communes, 23. Message des Communes nom-
mant un comité pour agir au nom de cette Chambre, 36.

Comité conjoint de la Bibliotkòque :
8.-Premier rapport recommnaidant que la construction de la bibliothèque soit

achevée le plus tôt possible, 44. Ordonné qu'il soit pris en considérat
tion, 44. Prise en conidération du premier rapport remise, 48, 51, 63.
Prise en considération du premier rapport, rayé de l'ordre du jour, 72.

Comité conjoint:
O.-Message des Communes priant le Sénat de s'unir à cette Chambre dans la

nomination d'un comité conjoint au sujet de la publication d'un compte-
réudu des débats du Parlement, 47. Nommé, 48. Message informant
les Communes de telle nomination, 48. L'hon. M. Macpherson adjoint
au comité, 50. Premier rapport au sujet des soumissions, et recomman-
dant que l'offre de M. Cotton soit acceptée, 52, 53, 54, Ordonné que le
premier rapport soit pris en considération, 54. M. Brousseau adjoint
au comité, 55. Prise en considération du premier rapport remise, 63, 75,
84, 95, 103, 129, 132. Prise en considération du premier rapport, rayé
de l'ordre du jonr, 152.

Comités spéciaux :
10.-Sur les comptes publics. Motion pour qu'il soit nommé un comité 'à ce

sujet, débats sur icelle, et retirée, 90.

11.-Pour s'enquérir des mesures qui ont été prises pour établir un système dé-
cimal international uniforme de poids, mesures et monnaies, 65. Rapport
présenté, 156. Prise en considération du rapport, remise, 167. Ordonne
qu'il soit imprimé dans les deux langues, 167. Rapport adopté, 180.

12.-Pour faire l'examen du rapport des commissaires du chemin de fer Interco-
lonial et des documents qui l'accompagnent, 74. L'hon. M. Letellier de
St. Just substitué à l'hon. M. Tessier, 74. L'hon. M. Locke substitué à
l'hon. M. Ritchie, 125. Quorum réduit à trois membres, 140. Rapport
présenté, 168. Ordonné qu'il soit pris en considération, 173. Prise en
considération du rapport, remise, 181, 183. Rayé de l'ordre du jéur,
190.

13.-Motion qu'il soit nommé un comité pour s'enquérir des griefs dont se plaignènt
les propriétaires de biens-fonds dans la Seigneurie Royale de Sorel, par
rapport aux rentes et redevances seigneuriales, 112. Comité nommé
après débats, et division prise, 112, L'hon. M. Chapais adjoint au.comité,
et l'hon. M. Aikins substitué à l'hon. Campbell, 119. Pétition d'Alp.
Nelson et al., renvoyée au comité, 119. L'hon. M. -Sanboa, adjoint au
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CoMITÉ-(Ste).

comité, 127. Rapport, 156,-7,-8. Prise en considération du rapport,
remis, et ordonné qu'il soit imprimé dans les deux langues, 162. Rayé
de l'ordre du jour. et renvoyé aLu comité conjoint des impressions, 173.

1 4.-Poiv t recueillir des renseignements sur le climat, le sol, la population et les
*ressom des de la Rivière-Rouge, de la Terre de Rupert et du Territoire du
-Nord-Ouest, 119. L'hon. M. Christie adjoint au comité, 122. Rapport

pst 134. Enhpport adopté, et ordonné qu'il soit imprimé, 135.

CosriAsis d'assurance " di Soleil." de âlontréal. Pétition, 52.

CourrTEs Pillies, audition des, acte amendé. F uir Bill, 24.

CONTENTS ET Nos CONTENTS:

Motion aui sujet du divorce de Martin, 80.

Motion qu'il soit nommé un comité pour s'enqiérir de certains griefs concernant
la seigneu rie de Sorel, 112.

Motion relative au bill concernant les douanes et le revenu de l'intérieur, 176,
179.

Motion pour remettre à six mois la seconde lecture du bill de retraite, 182.

Motion pour amender le bill constituant le gouvernement de la province de
Manitoba, 190.

CONVENTION J3ap)tiste des Provinces Maritines. Pétition, 32.

COURS monétaire, pétitions relatives au, 52, 65, 78, 83, 86, 93, 97, 111, 160.

CRUAUTÉ envers les animaux, acte amenlé, Voir Bill, 1.

Cuins et peaux crues, inspection des, acte amendé, Voir Bill, 25.

fALKIN, Edward, de Québec. Pétition, 83.

DiBsATs du Parlement. Iroir Comités.

DTRaoiT, Compagnie de transit de la rivière. Pétition, 33.
"i Compagnie du tunnel de la rivière. voir Pill, 26.

DISTRIBUTEUR M 80îrvice deS impressions. Le comité recoumiande que son salaire soit
élevé (e $600 à $800, 112. Rapport adopté, 180.

DouANEs et revenu de l'intérieur. Voir Bill, 27.

DoYER, Augustin, et al. Pétition. 78.

DROIT d'auteur. Vroir Adresse. 5.

DuNDAs, Ville de, Ontario. Pétitions, 41, 59.
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ECOLES de navigation. Pétitions relatives aux, 10, 64, 71, 143.

EGLISE d'Angleterre, Nouvelle-Ecosse. Pétitions concernant l', 40, 56, 60, 85.

ELoiN, Comté d', Ontario. Pétition, 40.

ELORA, Village d'. Pétitions, 111, 117.

EwnÉ et Ontario, compagnie du canal.-Pétitions concernant la, 47.

EXPORTATIONS. Voir Rapports.

EXTRADITION, Acte amendé. Voir .Bill, 29.

FAIENCE, concernant le droit imposé sur la. Pétition, 83.

ERAous, Ville de. Pétitions, 122.

FINANCEs, Département des, acte amendé,- Voir Bill, 30.

FLETUHER, Hoag et Cie., de Maitland, Ontario. Pétition, 178.

FONDS d'emprunt municipal. Pétition concernant la cité d'Hamilton, 38.

Fnars de route. Voir indemnité.

FRy, Henry et al., de Québec. Pétitions, 25, 128.

GASPÉ, Conté de. Pétition, 20.

GiLmouo, Allan, et al, d'Ottawa. Pétition, 33.

GLENGARRY. Jroir Stol'inont, 59.

GORE, Banque de. Pétition, 30.

GOUVERNEUR GàNÉRAL :

Se rend al Sénat, ordonne d'appeler les Communes, 11. Ouvre la session, 11.
Son discours, 12. Ordonné qu'il soit pris en considération, 13. Prise
en considération remise, 14. Motion qu'il soit présenté une adresse en
réponse au discours du Trône, 17. Unanimement adoptée, 19. Adresse
présentée à Son Excellence et sa réponse, 32. Voir adresse, 1.

Se rend au Sénat, ordonne d'appeler les Communes, 123, Sanctionne le bill
d'Habeas Corpus et se retire, 123. Se rend au Sénat, 193. Sanctionne
des bills, 193, 194. Discours de prorogation, 195.

GOUVERNE>IENT Canadien, discipline à bord des vaisseaux du. Voir .3ill, 31.

GRANDE Isle aux Oiseaux. Pétition concernant la, 20.
3
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Gabsn Taoe, Bitifialo et Lac Huron, Compagnie du chemin de for du. Voir Bill, 20.

Chemin de fer du. Pétition, 30.

GELPU, Chambre de commerce de. Pétition, 104.

J1 ABEAS Coju's, suspension de 1'. Voir Bil, 32.

HALDIMAND. Comté d'. Pétition, 56.

HALIFAX:

Détention dans l'école d'industrie d'. Voir Bill, 33.

ikuque des marchands d'-charte amendée, Voir Bill, 9..

Bwnque d'Union, d'-Pétition, 35.

HALLE-T, Townvsihip d'-Pétition, 65.

H A LLUM, J ohm, de Toronto. Pétition, 31.

HAMILTOS: Corporation de la cité d'--Pétitions
Au su1jet de l'huile de pétrole, 29.

" du fonds d'einpruit micipal, 38.

hAVRtEs et Ulleaix, alnélioration des, Voir Bill, 31.

HIULI.:

Township de, Québec. Pétition, 34.

Coniseil municipal du village de. Pétition, 61.

E. 1.BEDnY, et ad, de. Pétition, 83.

Iunos : Coipo ation du comté de. Pétition, 27, 65.

JBERVILLE, Ville d'. Pétition, 73.

Tu POivTATIONS. 'oir Rapports.

Irnïssros. VYoir, Comités.

IMPRiMenui de la Reine, Bureau de 1', acte amendé. Voir Bill, 35.

I NDEMNiI et frais de route: Etat des sommes payées aux Sénateurs, 149.

INTLItcoLosJaL, Chemin de fer:

Adresses, 7, 15.
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INTERCOLONAL-fSuite). .

Rapport des Commissaires, 54.

Voir Comités.

INTÉRÉT en matière de prêt d'argent : Chambre de commerce de Montréal. Pétition, 65.

IsLEs de la Madeleine : Pétitions concernant les, 19, 20.

IvROGNEs, asiles pour les, Pétitions concernant les, 32, 56.

JÔLIETTE, Ville de. Pétition, 111.

JONCTION, Compagnie du grand chemin de fer de, charte renouvellée. Voir Bill, 18.

JUGES de Paix:

Devoirs des, relativement aux convictions sommaires. Vroir Bill, 36.

Certains rapports des, acte amendé. Voir Bill, 37.

KENT, Conseil Municipal du comté de. Pétitions, 31, 32.

KINGsTON: Le Rév. John Mair, M. D. de, Pétition, 131.

LAC CiHAMPLAIN et Fleuve St. Laurent: JCanal de navigation du. Pétitions concernant
le, 32, 47, 50, 52, 59, 64, 73, 86.
Canal de navigation du. Voir Bill, 38.

LAC DES DEUX MONTAGNES : Pétition des Sauvages dlu, 20.

LACOLLE, paroisse de. Pétition, 73.

LAFONTAINE, l'hon. Aimé. Pétition au sujet de, 33.

LA.roiE, Mr. Antoine Gérin. Le comité spécial des comptes contingents recommande de
lui payer annuellement une somme de $225 00 pour les services qu'il
rend aux sénateurs el la bibliothèque, 117. Rapport adopté, 129.

LANARK, Comté de, Ontario. Pétition, 34.

LANGEVIN, le Rév: Edmond, Pt al., Province dp Québec. Pétition, 143.

LETTRES de change et billets promissoires. Voir Bills, 39. et 40.

Lévras: Julien Chalot, et al., de. Pétition, 133.

LINCOLN, Corporation du comté le. Pétition, 27.

Lois expirantes, pour remédier à l'inconvénient qui résulterait des. Voir Bill, 28.
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Cha m1bre de coiiîmmerce d. Pétition, 2-5.

Justus Truinner, et al. Pétition, 27. .

Corporation de. Pétition, 38.

LoxuEUeL, Township de, Ontarin. Pétition, 88.

JAIR, le Rév. Jol, M. D. de Kingston. Pétition, 131.

MAITRE-GÉNÉuAL des Postes: Rapport du, pour l'aiée fimissant le 30 juin 1869, 150.

MANITOBA, Gouvernement de la province de. Voir Bill. 41.

MARCIIANDS, Banque dles, d'Halifax. Pétition. 78.

MARINE et pêcleries Rapport du département de la, pou r l'année finisgant le 30 juin
1869, 174.

MARtNS, traitement et secours à donner aux. Voir Bill, 42.

MARTIN, ponr faire droit i. Voir Bill, 43.

MARTIN John. fi. de G'aynga, Ontario. Pétition, 31. A mpliation des procédures dans
la eour (les Plaids communs du laut-Canada, dans-l'affhire de Martin vo.
Louut, présentée, 41. Richard, MartinL asserienlté au sujet de la signi-
ticationa faite à Sophia Stiison, 41. Pétition reçiue et hi, 41. Le
comité des ordres perranents et des bills privés ayant examiné la
p'tition a constaté que les proscriptions de la soixante-et-treizième règle
ont été observées, 44. loir- Bill, 4.3.

MATELOTS : protection des effets des. Voir Dili, 44.

McLEAN, M. Neil. Rapport du comité des Bills Privés reconmiandant qu'il remlilisse les
devoirs de greffier du hureani des bills privés, 98. Rapport adopté, 98.

McLELAN, l'hon. Archibald Woodhury. Présente son bref de sommation, 15. Prête le
serrient requis par la loi, 16.

McMaSTERl, l'hon. Willian et f/.. Pétition, 33.

MESSAGES:

A lit Chaminre dee Comm ,unw:

Nommant les menibres du sénat qui devront agir dans le comité conjoint des
unpressious, 34. Voir Comité, 5.

Nommant les membres du Sénat gui devront agir dans le comité c.rjoint au
sujet de la publication d'un còmpte rendu des débats di Parlement, et
ajout:ant le noin de l'hion. M. Macpherson au Comité, 48, 50.
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MSSAGs-(Site).

Concernant les sommes payées à chaque Sénateur comme indemnité et frais de
route, 149.

De la CJk«mbre de8 Communes:

Nommant les membres des Communes qui devront agir dans le comité conjoint
de la bibliothèque, 36, 37.

Demandant au Sénat de concourir à la nomination d'un comité conjoint des
impressions, 37. Voir Comité, 5.

Demandant au Sénat de concourir à la nomination d'un comité conjoint au sujet
de la publication d'un compte-rendu des débats du Parlement, et nommant
les membres des Communes qui devront agir dans tel comité, 47. M.
Brousseau adjoint, 55.

Demandant au Sénat de permettre à John Fennings Taylor, Ecuyer, son
greffier, de comparaitre pour être examiné devant le comité permanent
spécial de la Chambre des Communes sur les comptes publics, 130.

An sujet des sommes payées comme indemnité et frais de route aux membres
des deux chambres pour la session de 1869, 160.

De Son Excellence le GouvneGtnral:

Transmettant une dépêche du Secrétaire d'Etat concernant l'acte de la marine
marchande (coloniale) 1869. 66, 67, 68.

Transmettant copie d'une dépêche disant que Sa Majesté ne sera pas conseillée
de désavouer certains actes passés par la législature de la Puissance, à la
dernière session du Parlement, 68, 69, 70.

METAPEDIA et Ristigouche, chemins de. Voir Adresses, 10.

MiTis :-Pétition concernant la construction d'un phare à la pointe de, 27.

MILICE, apposition du seing aux commissions de, Voir Bill, 45.

MOxTMAoNY : Comté de. Pétition, 64.

MONTRÉAL:

Et Champlain, chemin de fer de jonction de. Voir Bill, 19.

Chambre de commerce de. Pétitions, 52, 56, 65, 146.

Boston et New-York, compagnie de chemin de fer de. Pétition, 38.

Boston et chemin de fer central du Canada. Pétitions 50, 52, 59, 83.

Banque d'épargnes de la cité et du district de. Pétition, 24.

Banque de la cité de. Rapport, 163.
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MONrRIÉA,-(Suite).

Compagnie du gaz (le la cité de. Pétition, 146.

Association de la halle au blé de. Pétition, 97.

Cours monétaire, 52, 86.

Foster, A. M. et al., de. Pétition, 160.

Fraser, T. et al., de. Pétition, 111.

La Banque du Peuple. Pétition, 40.

Lac Champlain et St. Laiurent, canal di, 47, 50.

Brevets d'invention, 40, 43, 56, 108.

Pratt, John et ai., de. Pétition, 133.

Compagnie d'assurance du Soleil, le. Pétition, 52. Voir Bill, 4.

Way, Chs. et ai., artistes. de. Pétition, 60.

.Workiman, W. et al.. de. Pétition, 86, 164.

MYRAND. dean Baptiste. Le comité des comptes contingents recomnande qu'il soit dé-
chargé des fonctions de messager et qu'il s'applique exclusivement aux
devoirs (le la charge de maître <le poste, 118. Rapport adopté, 129.

NOUVEAU BRUNSWICK : Pétitions :

Pour établir un cours monétaire, 65.

Smith, J. W. et aL., de York, 83.

Robin et Cie., et ai., de Shippegan, N. B., 97.

Corps lde Police du, Voir Bill, 46.

Licences de mariage, dans le. Voir Adresse, 4.

NEw YORK : H. Brown et al, le Niagara et de, Pétition, 17.

NI4ARan : Pétition de, 47.

NISSOURI : Conseil Municipal de. Pétition, 31.

NoRD : Compagnie du chemin de fer du. Rapport, 97.

NORD-OUEST : Territoires lu : Documents au sujet des récents évenements dans les, 43.

NORFOLK, Comté de, Ontario, Pétition, 47.
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NOnTUUMBERLAND et Durhain, état de la Banque d'Épargnes (le, 41.

Nonwicn Sud, Township de, Ontario. Pétition, 41.

NOUVELLE-ECOSSE : Pétitions:

Rand, E. et al., de Canning, 30.

Convention Baptiste, de la, 32.

Banque d'Union, d'Halifax, 35.

Eglise d'Angleterre, dans la, 40, .56, 60, 85.

Synode du Diocèse de la, 56.

Banque des Marchands d'Halifax, 78.

B. Douglas et Cie., d'Amherst, 160.

Concernant l'émission des billets de, Voir Bill, 47.

Synode de l'Eglise d'Angleterre. Voir Bill, 48.

OCCIDENTAL, Grand chemin de fer. Pétitions :

Concernant la Compagnie de transit de la Rivière Détroit, 33.

Demandant des amendements à son Acte d'incorporation, 33.

Au sujet des amendements aux Actes de la dite Compagnie, Voir Bull, 21.
1

OFFicIERs du Canada, cautionnement <les, Acte amendé, Voir Bill, 49.

ONTAxio et Erié, Compagnie du canal d'. Pétition, 86.

Compagnie du canal à navires d'-Voir Bill, 50.

ORDRE du jour, remis, 127.

OLu, B. B., de Dundas, Ontario, Pétition, 41.

OTTw: Pétitions:

Concernant l'hon. Aimé Lafontaine, 33.

le tarif, 34.

" " les brevets d'invention, 34.

" " le droit de passage d'eau sur la Rivière Ottawa, 34.

la Compagnie du chemin de fer urbain de la cité d-52, 61,
83, 86, 88. *éd-2 1
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Concernant le canal da Lac Champlain, 52.

la Compagnie Canadienne de Navigation et de chemin de fer
du Pacifique, 59.

la Rivière, 60.

la Compagnie de Navigation de la Rivière, 60.

la Compagnie de transport du bois de construction de Québec
et d'-73, 88.

les travaux sur la Rivière, Voir Bill, 51.

OXFORD:

Comté d'-Ontario. Pétition, 41.

Est, Comté d'--Ontario. Pétition, 60.

PACIFIQTJE :
Compagnie Canadienne de navigation et de chemin -de fer du, Pétition, 59.

PARiJ URE, concernant le, acte amendé, Voir Bill, 52.

PARLEMENT :

Proclamation convovoquant le, 1 à 10.

Convocation du, 11. s

Prorogation du 196,

PASSAGES D'EAU, réglements concernant les, Voir Bill, 53.

PEAUX CRUES ET CUIRS :

Pétition concernant l'inspection des, 31, Voir Bill, 25.

PÊCHE par les navires étrangers, Voir Bill, 55.

PEEL, conseil municipal du Comté de, Pétition, 32.

PEMBROKE, ONTARIO, Pétition, 7.

PÉITENCIERS : Acte amendé, Voir Bill, 56..

PERTE, conseil municipal du Comté de, Pétition, 29.

PÉTROLE, huile de : Pétitions concernant l',

De la Corporation de la cité d'Hamilton, 29.

INDE-X. A. I870
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PETROLE, HUILE-(Suite)

De la Corporation de la Cité de London,

" Toronto,

Du Conseil municipal (le Brant,

S cent,

38.

117.

36.

32.

" Lanark,

" Perth,

" Petrolea

" Wellington,

" Wentworth,

" York, -

PETROLEA : Conséil municipal de. Pétition, 21.

PHAREs, bouées et balises. Pétition concernant les, 20, 27, 111, Voir Bill, 54.

PILOTEs de Québec. Pétition 73.

PILSON, James, d'Ottawa. Pétition, 22.

PoiDs, mesures et monnaies. Voir Comités.

PoissoN et des huiles, inspection du. Pétitions, 25, 111.

PONTIAC :

Conseil municipal du Comté de. Petition, 59.

O'Mara, Wm. et al., de. Pétition, 86.

Turgeon, G. A. P. et al., de. Pétition, 121.

PoRTAo du Fort, Province de Québec. Pétition, 87.

PoRT Hope, ville de, Ontairio. Pétition, 87.

PEscoTT, Comté de, Ontario. Pétitions, 86, 88, 93, 121.

PRocA mA TIoNs. Voir Parlement.

QUÉBEC:
Compagnie des vapeurs de, et des ports du golfe. Pétition, 78.
4
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QUÉBEC-(SUite).

Compagnie du chemin de fer de, et du Nouveau-Brunswick. Pétition, 148,
Voir Bill, 22.

Compagnie de transport du bois de construction de, et d'Ottawa, Pétition, 32, 73.

Fry, Henry et al., Pétitions, 25, 128.

Havre, commissaires di, Pétition, 30. Améliorations du, Actes amendés, Voir
Bills, 57 et 58.

Pilotes de, Pétition, 73.

Rapport du havre de, 23.

RAPPORTS:
Concernant les frais d'entretien des édifices du Parlement et des Départements

à Ottawa, depuis le 30 juin 1868 jusqu'au 14 juin 1869, 21.

Au sujet des cours de vice-amirauté du Canada, 21.

Des contrats et cautionnements enrégistrés dans le Département du Sécrétaire
d'Etat, 23.

D'une copie d'un*rapport sur le havre de Québec, 23.

De la banque d'épargnes de la cité et du district de Montréal, 24.

Du Sécrétaire d'Etat du Canada, 25.

De la compagniedu chemin de fer du St. Laurent et de l'Ottawa, 25.

Des tableaux du commerce et de la navigation pour l'année finissant le 30juin
1868, 27.

Des importations et exportations pour l'année finissant le 30 juin 1869, 27.

Concernant le cabotage, 28.

Des sommes dépensées en améliorations sur la Rivière Ottawa, depuis les
rapides de Carillon jusqu'au haut de la Rivière, 28.

Concernant les dépenses faites sur la canal de Grenville et Carillon, 28.

De la distribution des statuts du Canada, 32 et 33 Victoria, 28.

Des dépenses sur le canal Rideau, 30.

De la banque d'épargnes de Northumberland et Durham, 41.

De la compagnie du chemin de fer du Nord, 97.
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RAPPoRTs-(Suite).

Des sommes payées aux Sénateurs comme indemnité et frais de route, 149.

Du Maître Général des Postes, pour l'année finissant le 30 Juin 1869, 150.

De Donald Smitli concernant le Territoire du Nord-Ouest, 150.

De la Banque de la Cité, de Montréal, 163.

Du Département de la Marine et des Pécheries, pour l'année finissant le 30 Juin
1869, 174. -

RATTÉ, P. Le comité spécial des comptes contingents recommande de lui payer une
somme :le $ 40 pour avoir fait les fonctions de Sergent d'Armes, 117.
Rapport adopté, 129.

RECENsEMENT, concernant le premier. Foir Bill, 59.

RÈGLES et Règlements concernant l'exécution de la sentence de mort, 48.

RENFREw, Comté de. Pétition, 64, 73, 86, 97, 121.

Nord. Pétition, 105.

RÉSoLUTIoNS concernant le chemin de fer Intercolonial, 127. Voir Adresse, 15.

RETRAITE des personnes employées au Service Civil. Voir Bill, 60.

RIDEAU : Canal. Pétition concernant le, 22.

RoNDEAU : Havre de. Pétition concernant, le 31.

RUEL, Louis, de la Pointe Lévis. Pétition, 56.

S ARNIA, Ontario, Pétition, 83.

SAUVAGEs :

Pétition des, Lac des Deux V.ontagnes, 20.

" "c de la tribn ad Mississagua.

SÉANCEs du soir, 11.3, 115, 123, 183.

SECRiTAIRE d'Etat:

Etat des contrats et cautionnements enregistrés dans le Département dii, 23.

Rapport du, du Canada, 25.

Pour les Provinces, Département du, Voir Bill, 61.
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SÉNAT:

Comptes du greffier du, accompagnés de pièces justificatives, présentés, 25.

Greffier du, et aL. Pétition, 160.

SENTENCE de mort, règles à observer dans l'exécution de la, 48.

SHERBEOOKE : 3. Pomroy et al, de. Petition, 43.

SHIPPEQAN : Havre de. Pétition concernant le, 97.

SXITH, Donald : Rapport de, sur le territoire du Nord-Ouest, 150.

Soci*Ts ien commandite faisant le commerce de banques. Voir Bill, 62.

SOREL ; Corporation de la cité de. Pezition I W16. -

L. Turcotte et al, de la seigneurie de. Pétition, 104. Voir Comités.

ST. CATHERINES ; Le Maire et al, de. Pétition, 86.

ST. ETiEzNNE de la Malbaie : Paroisse de. Pétition, 71.

ST. FRANçoIS et Mégantic, compajgnie du chemin de fer international. Pétition, 43. Voir
Bill, 17.

ST. HYACINTHE, cité et paroisse de. Pétition, 78.

ST. JEAN, ville de St. Jean, Province de Québec. Pétition, 73.

ST. JPRnxE : A. Labelle et al, de la Province de Québec. Pétition, 43.

ST. LAURENT et de l'Ottawa, compagnie du chemin de fer du, Rapport, 25.

STORMONT, Dundas et Glengarry : Comté de. Pétition, 59.

ST. ZOTIQUE : Village de. Pétition, 111.

SUBSIDES. Voir Bill, 63.

SYNDICS officiels en vertu de l'acte concernant la faillite, Voir Bill, 64.

T ARIF, Pétitions concernant le :

De l'Association Agricole et des Arts, 35.

Du Township de Belleville, Ontario, 56.

Dn Township de Blandford, Ontario, 85.

Du Township de Brant, Ontario, 36,

De Julien Chabot et aL., de Lévis, Québec, 133.
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TARIF--(site).

Du Township de Colborne, Ontario, 50.

Du Township d'Haldimand, Ontario, 56,

Du Township c'Hallett, Ontario, 65.

Du Comté d'Huron, Ontario, 27, 65.

De la Chambre de Commerce de London, 25.

De Justus Trumner et al., de London, 27.

De la Chambre de Commerce de Lincoln, 27.

D'A. Myrand et al, des Trois-Rivières, 143.

De la Chambre de Commerce de Montréal, 146.

De la Compagnie de Gaz de la Cité de Montréal, 146.

D'A. M. Foster et al, de Montréal, 160.

De John Pratt et al., de Montréal, 133.

De W. Workman et al, de Montréal, 164.

Di Conseil Municipal de Norfolk, Ontario, 47.

Du Conseil Municipal de Norwich <Sud), Ontario. 41.

Du Township de Nissouri, 31.

De la Chambre de Commerce de la Cité d'Ottawa, 34.

Du Conseil Municipal d'Oxford (Est), Ontario, 41, 60.

Du Comté de Peel, 32.

De la Cité de Sorel, 146.

Du Comt4 de Terrebonne, 117.

De la Compagnie des Consommateurs de Gaz de Toronto, 164.

De John Gosford et al, de Toronto, 178.

De la Corporation de la Cité de Toroito, 178.

Du Comté de Welland, Ontario, 52.

Du Comté de Wentworth, Ontario, 52.

Du Comté d'York, Ontario, 35, 36.
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TAtLOR J. F. greffier du Sénat, et al. Pétition, 160.

TEMiSCoUAnT et St. Jean du Nouveau-Brunswick, chemin de. Voir Adresse, 10.

TERREBoNNE, Comté de. Pétition, 117.

TODD M. Alipheus. Le Comité des comptes contingents recommande de lui payer une
somme aimuelle de $400, pour services concernant la bibliothèque, 47,
Rapport adopté, 88.

ToBoNTo : Pétitions :

John Hallum et al, de, 31.

Corporation de la Cité de, 117, 178.

Compagnie des consommateurs de gaz de, 164.

John Gosford et al, de, 178.

TRAvAUx Publics, maintien de la paix dans le voisinage des. Voir Bill, 65.

TROIS Rivières : Antoine Myrand et ail, des. Pétition, 143.

VENNA, Comté d'Elgin, Ontario. Pétition, 40.

VIoNERoNS, association canadienne des. Pétition, 47.

WATERLOO, village de. Pétition, 78.

WELLAND :

Comté de. Pétition, 52, 97.

Canal. Pétition concernant le, 86.

WELLINGTON : Conseil municipal de. Pétition, 19.

WENTWORTH :

Conseil nmnicipal de. Pétition, 32, 52.

B. B. Osler, (le. Pétition, 41.

WHITWORTH, Township de. Voir Adresse, 8.

WLSoN, C. W. de Québee. Pétition, 83.

WINDSOR : Pétition concernant le cours monétaire, 97.
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YORK:
Conseil municipal du Comté d', Ontario, 35, 36.

Comté d'-Nouveau-Brunswick. Pétition, 83.

YOUNG, 'hon. John. Pétition 32.

OTTAWA: Imprimé par I. B. TYLoP, 29, 31 et 33, Rue Rideau.
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